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Article 1er Article 1er Article 1er 

 

 I. – Les articles 
L. 631-24 à L. 631-24-2 du 
code rural et de la pêche 
maritime sont ainsi 
modifiés : 

I. – La section 2 du 
chapitre Ier du titre III du 
livre VI du code rural et de 
la pêche maritime est ainsi 
modifiée : 

I. – La section 2 du 
chapitre Ier du titre III du 
livre VI du code rural et de 
la pêche maritime est ainsi 
modifiée : 
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Code rural et de la pêche 
maritime  

1° Les articles 
L. 631-24-1 et L. 631-24-2 
deviennent les articles 
L. 631-24-4 et 
L. 631-24-5 ; 

1° L’article 
L. 631-24 est ainsi rédigé : 

1° L’article 
L. 631-24 est ainsi rédigé : 

 

Livre VI : Production et 
marchés 

    

Titre III : Contrats et 
accords 

interprofessionnels 
portant sur des produits 
agricoles ou alimentaires 

    

Chapitre I er : Le régime 
contractuel en agriculture 

    

Section 2 : Les contrats de 
vente de produits 

agricoles 

    

  
 

2° L’article L. 631-
24 est remplacé par 
quatre articles ainsi 
rédigés : 

   

Art. L. 631-24. – I.-
La cession des produits 
agricoles destinés à la 
revente ou à la 
transformation peut être 
subordonnée : 

« Art. L. 631-24. –
 Tout contrat de vente de 
produits agricoles livrés sur 
le territoire français est 
régi, lorsqu’il est conclu 
sous forme écrite, par les 
dispositions du présent 
article. 

« Art. L. 631-24. –
 I A. – Tout contrat de 
vente de produits agricoles 
livrés sur le territoire 
français est régi, lorsqu’il 
est conclu sous forme 
écrite, dans le respect des 
articles 1365 et 1366 du 
code civil, par les 
dispositions du présent 
article. Toutefois, le présent 
article et les articles 
L. 631-24-1, L. 631-24-2 et 
L. 631-24-3 du présent 
code ne s’appliquent pas 
aux ventes directes au 
consommateur, aux 
cessions réalisées au 
bénéfice des organisations 
caritatives pour la 
préparation de repas 
destinés aux personnes 
défavorisées, aux cessions à 
prix ferme de produits 
agricoles sur les carreaux 
affectés aux producteurs 
situés au sein des marchés 
d’intérêt national définis à 
l’article L. 761-1 du code 
de commerce ou sur 
d’autres marchés physiques 
de gros de produits 

« Art. L. 631-24. –
 I A. – Tout contrat de 
vente de produits agricoles 
livrés sur le territoire 
français est régi, lorsqu’il 
est conclu sous forme 
écrite, dans le respect des 
articles 1365 et 1366 du 
code civil, par les 
dispositions du présent 
article. Toutefois, le présent 
article et les articles 
L. 631-24-1, L. 631-24-2 et 
L. 631-24-3 du présent 
code ne s’appliquent pas 
aux ventes directes au 
consommateur, aux 
cessions réalisées au 
bénéfice des organisations 
caritatives pour la 
préparation de repas 
destinés aux personnes 
défavorisées, aux cessions à 
prix ferme de produits 
agricoles sur les carreaux 
affectés aux producteurs 
situés au sein des marchés 
d’intérêt national définis à 
l’article L. 761-1 du code 
de commerce ou sur 
d’autres marchés physiques 
de gros de produits 
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agricoles. agricoles. 

 « I. – La conclusion 
d’un contrat de vente écrit 
relatif à la cession à leur 
premier acheteur de 
produits agricoles figurant 
à l’annexe I du 
règlement (UE) 
n° 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant 
organisation commune des 
marchés des produits 
agricoles, destinés à la 
revente ou à la 
transformation en vue de la 
revente est précédée d’une 
proposition du producteur 
agricole, sous réserve, dans 
les cas où la conclusion 
d’un contrat écrit n’est pas 
obligatoire, des dispositions 
du paragraphe 1 bis des 
articles 148 et 168 de ce 
règlement. 

« I. – La conclusion 
d’un contrat de vente écrit 
relatif à la cession à leur 
premier acheteur de 
produits agricoles figurant 
à l’annexe I du 
règlement (UE) 
n° 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant 
organisation commune des 
marchés des produits 
agricoles, et abrogeant les 
règlements (CEE) 
n° 922/72, (CEE) 
n° 234/79, (CE) 
n° 1037/2001 et (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil, 
destinés à la revente ou à la 
transformation en vue de la 
revente est précédée d’une 
proposition du producteur 
agricole, sous réserve des 
dispositions du 
paragraphe 1 bis des 
articles 148 et 168 du 
même règlement. 

« I. – La conclusion 
d’un contrat de vente écrit 
relatif à la cession à leur 
premier acheteur de 
produits agricoles figurant 
à l’annexe I du 
règlement (UE) 
n° 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant 
organisation commune des 
marchés des produits 
agricoles et abrogeant les 
règlements (CEE) 
n° 922/72, (CEE) 
n° 234/79, (CE) 
n° 1037/2001 et (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil 
destinés à la revente ou à la 
transformation en vue de la 
revente est précédée d’une 
proposition du producteur 
agricole, sous réserve des 
dispositions du 
paragraphe 1 bis des 
articles 148 et 168 du 
même règlement dans les 
cas où la conclusion d’un 
contrat écrit n’est pas 
obligatoire. 

Amdt COM-365 

 

1° À la conclusion 
de contrats de vente écrits 
entre producteurs et 
acheteurs, ou, lorsque la 
livraison des produits 
agricoles concernés est 
effectuée par le biais d’un 
ou plusieurs intermédiaires, 
à la conclusion de contrats 
écrits couvrant une ou 
plusieurs étapes de cette 
livraison ; 

   

2° À la proposition 
de contrats écrits par les 
acheteurs aux producteurs 
ou, lorsque la livraison des 
produits agricoles 
concernés est effectuée par 
le biais d’un ou plusieurs 
intermédiaires, à la 
proposition de contrats 
écrits couvrant une ou 
plusieurs étapes de cette 
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livraison. 

Les contrats écrits 
mentionnés au 1° ou la 
proposition de contrats 
écrits mentionnée au 2° 
comportent des clauses 
relatives à la durée du 
contrat, aux volumes et aux 
caractéristiques des produits 
à livrer, aux modalités de 
collecte ou de livraison des 
produits, aux prix ou aux 
critères et modalités de 
détermination du prix, aux 
modalités de paiement, aux 
règles applicables en cas de 
force majeure et aux 
modalités de révision et de 
résiliation du contrat ou au 
préavis de rupture. Les 
critères et modalités de 
détermination du prix font 
référence à un ou plusieurs 
indices publics de coûts de 
production en agriculture 
qui reflètent la diversité des 
conditions et des systèmes 
de production et à un ou 
plusieurs indices publics 
des prix des produits 
agricoles ou alimentaires. 
Ces indices peuvent être 
définis par toute structure 
leur conférant un caractère 
public. Ils peuvent être 
régionaux, nationaux ou 
européens. Sauf stipulations 
contraires, ces contrats sont 
renouvelables par tacite 
reconduction pour une 
période équivalente à celle 
pour laquelle ils ont été 
conclus. Les trois premiers 
alinéas de l’article L. 441-8 
du code de commerce leur 
sont applicables. 

« Lorsque le 
producteur a donné mandat 
à une organisation de 
producteurs reconnue dont 
il est membre, ou à une 
association d’organisations 
de producteurs reconnue à 
laquelle appartient 
l’organisation de 
producteurs dont il est 
membre, pour négocier la 
commercialisation de ses 
produits, sans qu’il y ait 
transfert de leur propriété, 
la conclusion par lui d’un 
contrat écrit avec un 
acheteur pour la vente des 
produits en cause est 
subordonnée au respect des 
stipulations de l’accord-
cadre écrit conclu avec 
l’acheteur par cette 
organisation de producteurs 
ou association 
d’organisations de 
producteurs. L’organisation 
de producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs propose à 
l’acheteur un accord-cadre 
écrit conforme aux 
prescriptions du présent 
article. 

« Lorsque le 
producteur a donné mandat 
à une organisation de 
producteurs reconnue, dont 
il est membre, ou à une 
association d’organisations 
de producteurs reconnue, à 
laquelle appartient 
l’organisation de 
producteurs dont il est 
membre, pour négocier la 
commercialisation de ses 
produits sans qu’il y ait 
transfert de leur propriété, 
la conclusion par lui d’un 
contrat écrit avec un 
acheteur pour la vente des 
produits en cause est 
précédée de la conclusion 
et subordonnée au respect 
des stipulations de 
l’accord-cadre écrit avec 
cet acheteur par 
l’organisation de 
producteurs ou association 
d’organisations de 
producteurs. Le contrat 
écrit respecte les 
stipulations dudit accord-
cadre. L’organisation de 
producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs propose à 
l’acheteur un accord-cadre 
écrit conforme aux 
prescriptions du présent 
article. La proposition de 
contrat ou d’accord-cadre 
écrit est le socle unique de 
la négociation au sens de 
l’article L. 441-6 du code 
de commerce. Tout refus de 
la proposition de contrat ou 
d’accord-cadre écrit par le 
premier acheteur ainsi que 
toute réserve sur un ou 
plusieurs éléments de cette 
proposition doivent être 
motivés et transmis à 
l’auteur de la proposition 
dans un délai raisonnable 
au regard de la production 
concernée. 

« Lorsque le 
producteur a donné mandat 
à une organisation de 
producteurs reconnue, dont 
il est membre, ou à une 
association d’organisations 
de producteurs reconnue, à 
laquelle appartient 
l’organisation de 
producteurs dont il est 
membre, pour négocier la 
commercialisation de ses 
produits sans qu’il y ait 
transfert de leur propriété, 
la conclusion par lui d’un 
contrat écrit avec un 
acheteur pour la vente des 
produits en cause est 
précédée de la conclusion 
et subordonnée au respect 
des stipulations de 
l’accord-cadre écrit avec 
cet acheteur par 
l’organisation de 
producteurs ou association 
d’organisations de 
producteurs. Le contrat 
écrit respecte les 
stipulations dudit accord-
cadre. L’organisation de 
producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs propose à 
l’acheteur un accord-cadre 
écrit conforme aux 
prescriptions du présent 
article. La proposition de 
contrat ou d’accord-cadre 
écrit est le socle unique de 
la négociation au sens de 
l’article L. 441-6 du code 
de commerce. Tout refus de 
la proposition de contrat ou 
d’accord-cadre écrit par le 
premier acheteur ainsi que 
toute réserve sur un ou 
plusieurs éléments de cette 
proposition doivent être 
motivés et transmis à 
l’auteur de la proposition 
dans un délai raisonnable 
au regard de la production 
concernée. 

 

  
 

« II. – La 
proposition de contrat ou 
d’accord-cadre écrit 
mentionnée au I et le 

« II. – La 
proposition de contrat ou 
d’accord-cadre écrit 
mentionnée au I et le 

« II. – La 
proposition de contrat ou 
d’accord-cadre écrit 
mentionnée au I et le 
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contrat ou l’accord-cadre 
écrit conclu comportent des 
clauses relatives : 

contrat ou l’accord-cadre 
écrit conclu comportent a 
minima les clauses 
relatives : 

contrat ou l’accord-cadre 
écrit conclu comportent a 
minima les clauses 
relatives : 

Les contrats font 
référence à un ou plusieurs 
indices publics du prix de 
vente des principaux 
produits fabriqués par 
l’acheteur. L’évolution de 
ces indices est 
communiquée sur une base 
mensuelle par l’acheteur à 
l’organisation de 
producteurs ou à 
l’association 
d’organisations de 
producteurs signataire de 
l’accord-cadre mentionné 
au présent I. 

« 1° Au prix ou aux 
critères et modalités de 
détermination et de révision 
du prix ; 

« 1° (Alinéa sans 
modification) 

« 1° Au prix ou aux 
critères et modalités de 
détermination et de révision 
du prix ; 

 

La conclusion ou la 
proposition de contrats 
écrits peuvent être rendues 
obligatoires par un décret 
en Conseil d’État qui fixe, 
par produit ou catégorie de 
produits, par catégorie 
d’acheteurs et, le cas 
échéant, par mode de 
commercialisation, la durée 
minimale du contrat. 

    

Sauf lorsque le 
producteur y renonce par 
écrit, la durée minimale du 
contrat ainsi prévue ne peut 
excéder cinq ans. Lorsque 
le contrat porte sur un 
produit dont le producteur a 
engagé la production depuis 
moins de cinq ans, 
l’acheteur ne peut rompre le 
contrat avant le terme de la 
période minimale, sauf 
inexécution de celui-ci par 
le producteur ou cas de 
force majeure, et un préavis 
doit être prévu en cas de 
non-renouvellement du 
contrat. Le décret 
mentionné au sixième 
alinéa peut prévoir que la 
durée minimale qu’il fixe 
est allongée, dans la limite 
de deux années 
supplémentaires, pour les 
contrats portant sur un 
produit dont le producteur a 

« 2° Aux volumes 
et aux caractéristiques des 
produits qui peuvent ou 
doivent être livrés ; 

« 2° Aux volumes 
et aux caractéristiques 
techniques et qualitatives 
des produits qui peuvent ou 
doivent être livrés ; 

« 2° À la quantité et 
à la qualité des produits 
concernés qui peuvent ou 
doivent être livrés ; 

Amdt COM-366 
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engagé la production depuis 
moins de cinq ans. 

Est considérée 
comme un producteur qui a 
engagé une production 
depuis moins de cinq ans la 
personne physique ou 
morale qui s’est installée ou 
a démarré une nouvelle 
production au cours de cette 
période. Il en est de même 
d’une société agricole qui 
intègre un nouvel associé 
répondant aux conditions 
fixées au présent alinéa et 
qui détient au moins 10 % 
de son capital social. 

« 3° Aux modalités 
de collecte ou de livraison 
des produits ; 

« 3° (Alinéa sans 
modification) 

« 3° Aux modalités 
de collecte ou de livraison 
des produits ; 

 

Le décret mentionné 
au sixième alinéa fixe le 
délai de mise en conformité 
des contrats en cours à la 
date de son intervention 
conclus avec un producteur 
ayant engagé la production 
depuis moins de cinq ans. 
Dès lors que l’acheteur a 
donné son accord à la 
cession d’un contrat à un 
nouveau producteur 
satisfaisant aux conditions 
de qualification ou 
d’expérience 
professionnelle prévues à 
l’article L. 331-2 engagé 
dans la production depuis 
moins de cinq ans, la durée 
restant à courir du contrat 
cédé, si elle est inférieure à 
la durée minimale, prévue 
par le décret mentionné au 
sixième alinéa est 
prolongée pour atteindre 
cette durée. 

« 4° Aux modalités 
de paiement ; 

« 4° Aux modalités 
et délais de paiement ; 

« 4° Aux modalités 
relatives aux procédures et 
délais de paiement ; 

Amdt COM-367 

 

Un décret en 
Conseil d’État précise les 
produits considérés comme 
relevant de la même 
production pour 
l’application du présent 
article. 

« 5° À la durée du 
contrat ; 

« 5° À la durée du 
contrat ou de l’accord-
cadre ; 

« 5° À la durée du 
contrat ou de l’accord-
cadre ; 

 

Les dispositions 
relatives à la durée 
minimale du contrat 
prévues aux sixième et 
septième alinéas ne sont 
applicables ni aux produits 

« 6° Aux règles 
applicables en cas de force 
majeure ; 

« 6° (Alinéa sans 
modification) 

« 6° Aux règles 
applicables en cas de force 
majeure ; 
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soumis à accises, ni aux 
raisins, moûts et vins dont 
ils résultent. Pour 
l’ensemble de ces produits, 
tant des contrats 
pluriannuels que des 
contrats ponctuels peuvent 
être conclus. 

Dans le cas où 
l’établissement de la 
facturation par le 
producteur est délégué à un 
tiers, il fait l’objet d’un acte 
écrit et séparé du contrat. 
Le mandat de facturation 
est renouvelé chaque année 
par tacite reconduction. Le 
producteur peut renoncer à 
ce mandat à tout moment, 
sous réserve d’un préavis 
d’un mois. 

« 7° Aux délai de 
préavis et indemnité 
éventuellement applicables 
dans les différents cas de 
résiliation du contrat, 
notamment dans 
l’hypothèse où la résiliation 
est motivée par une 
modification du mode de 
production. 

« 7° Aux délai de 
préavis et indemnité 
éventuellement applicables 
dans les différents cas de 
résiliation du contrat. Dans 
l’hypothèse où la résiliation 
est motivée par une 
modification du mode de 
production, le délai de 
préavis et l’indemnité 
éventuellement applicables 
sont réduits. 

« 7° Aux délai de 
préavis et indemnité 
éventuellement applicables 
dans les différents cas de 
résiliation du contrat. Dans 
l’hypothèse où la résiliation 
est motivée par une 
modification du mode de 
production, le délai de 
préavis et l’indemnité 
éventuellement applicables 
sont réduits. 

 

Lorsque la 
conclusion ou la 
proposition de contrats 
écrits a été rendue 
obligatoire soit par un 
décret mentionné au 
sixième alinéa du présent I, 
soit par un accord 
interprofessionnel 
mentionné au III et qu’une 
organisation de producteurs 
ou une association 
d’organisations de 
producteurs est habilitée, 
conformément au droit de 
l’Union européenne, à 
négocier les contrats au 
nom et pour le compte de 
ses membres en vertu d’un 
mandat donné à cet effet, la 
conclusion des contrats est 
subordonnée à une 
négociation préalable entre 
cette organisation ou 
association et l’acheteur. 

« Les critères et 
modalités de détermination 
du prix mentionnés au 1° 
prennent en compte un ou 
plusieurs indicateurs 
relatifs aux coûts pertinents 
de production en 
agriculture ou à l’évolution 
de ces coûts, un ou 
plusieurs indicateurs 
relatifs aux prix des 
produits agricoles et 
alimentaires constatés sur 
le ou les marchés sur 
lesquels opère l’acheteur, 
ainsi que, le cas échéant, un 
ou plusieurs indicateurs 
relatifs aux quantités, à la 
composition, à la qualité, à 
la traçabilité, ou au respect 
d’un cahier des charges. 
Les parties peuvent utiliser 
tous indicateurs disponibles 
ou spécialement construits 
par elles. 

« Les critères et 
modalités de détermination 
du prix mentionnés au 1° 
prennent en compte un ou 
plusieurs indicateurs 
relatifs aux coûts pertinents 
de production en 
agriculture et à l’évolution 
de ces coûts, un ou 
plusieurs indicateurs 
relatifs aux prix des 
produits agricoles et 
alimentaires constatés sur 
le ou les marchés sur 
lesquels opère l’acheteur et 
à l’évolution de ces prix 
ainsi qu’un ou plusieurs 
indicateurs relatifs aux 
quantités, à la composition, 
à la qualité, à l’origine, à la 
traçabilité ou au respect 
d’un cahier des charges. 
Les indicateurs sont 
diffusés par les 
organisations 
interprofessionnelles. À 
défaut, l’Observatoire de la 
formation des prix et des 
marges des produits 
alimentaires ou 
l’établissement mentionné à 
l’article L. 621-1 du présent 
code proposent ou valident 
des indicateurs. Ces 
indicateurs reflètent la 
diversité des conditions et 

« Les critères et 
modalités de détermination 
du prix mentionnés au 1° 
du présent II prennent en 
compte un ou plusieurs 
indicateurs relatifs aux 
coûts pertinents de 
production en agriculture et 
à l’évolution de ces coûts, 
un ou plusieurs indicateurs 
relatifs aux prix des 
produits agricoles et 
alimentaires constatés sur 
le ou les marchés sur 
lesquels opère l’acheteur et 
à l’évolution de ces prix 
ainsi qu’un ou plusieurs 
indicateurs relatifs aux 
quantités, à la composition, 
à la qualité, à l’origine, à la 
traçabilité ou au respect 
d’un cahier des charges. 
Les indicateurs sont 
diffusés par les 
organisations 
interprofessionnelles. À 
défaut, l’Observatoire de la 
formation des prix et des 
marges des produits 
alimentaires ou 
l’établissement mentionné à 
l’article L. 621-1 du présent 
code proposent ou valident 
des indicateurs. Ces 
indicateurs reflètent la 
diversité des conditions et 
des systèmes de 
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des systèmes de production. production. 

La conclusion de la 
négociation est formalisée 
par un accord-cadre écrit, 
signé entre l’acheteur et 
l’organisation de 
producteurs ou l’association 
d’organisations de 
producteurs concernée. 

« Les contrats, 
accords-cadres et 
propositions de contrats et 
accords-cadres mentionnés 
au premier alinéa 
comportent également, le 
cas échéant, la clause 
mentionnée à 
l’article L. 441-8 du code 
de commerce. 

« Les contrats, 
accords-cadres et 
propositions de contrats et 
accords-cadres mentionnés 
au premier alinéa du 
présent II comportent 
également, le cas échéant, 
la clause mentionnée à 
l’article L. 441-8 du code 
de commerce ou celle 
prévue à l’article 172 bis du 
règlement (UE) 
n° 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 précité. 

« Les contrats, 
accords-cadres et 
propositions de contrats et 
accords-cadres mentionnés 
au premier alinéa du 
présent II comportent 
également, le cas échéant, 
la clause mentionnée à 
l’article L. 441-8 du code 
de commerce ou celle 
prévue à l’article 172 bis du 
règlement (UE) 
n° 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 précité. 

 

Cet accord-cadre 
porte sur l’ensemble des 
clauses mentionnées au 
quatrième alinéa du 
présent I. Il précise en 
outre : 

« III. – La 
proposition d’accord-cadre 
écrit et l’accord-cadre 
conclu mentionnés au 
premier alinéa du II 
précisent : 

« III. – La 
proposition d’accord-cadre 
écrit et l’accord-cadre 
conclu mentionnés au 
premier alinéa du II 
précisent en outre : 

« III. – La 
proposition d’accord-cadre 
écrit et l’accord-cadre 
conclu mentionnés au 
premier alinéa du II 
précisent en outre : 

 

a) La quantité totale 
et la qualité à livrer par les 
producteurs membres de 
l’organisation ou les 
producteurs représentés par 
l’association ainsi que la 
répartition de cette quantité 
entre les producteurs ; 

« 1° La quantité 
totale et la qualité à livrer 
par les producteurs 
membres de l’organisation 
ou les producteurs 
représentés par 
l’association ; 

« 1° La quantité 
totale et la qualité des 
produits agricoles à livrer 
par les producteurs 
membres de l’organisation 
ou les producteurs 
représentés par 
l’association ; 

« 1° La quantité 
totale et la qualité des 
produits agricoles à livrer 
par les producteurs 
membres de l’organisation 
ou les producteurs 
représentés par 
l’association ; 

 

b) Sans préjudice 
des articles L. 631-24-1 et 
L. 631-24-2, les modalités 
de cession des contrats et de 
répartition des quantités à 
livrer entre les producteurs 
membres de l’organisation 
ou les producteurs 
représentés par 
l’association ; 

« 2° La répartition 
des quantités à livrer entre 
les producteurs membres de 
l’organisation ou les 
producteurs représentés par 
l’association et les 
modalités de cession des 
contrats ; 

« 2° (Alinéa sans 
modification) 

« 2° La répartition 
des quantités à livrer entre 
les producteurs membres de 
l’organisation ou les 
producteurs représentés par 
l’association et les 
modalités de cession des 
contrats ; 

 

  
 

« 3° Les modalités 
de gestion des écarts entre 
le volume ou la quantité à 
livrer et le volume ou la 
quantité effectivement livré 
par les producteurs 
membres de l’organisation 
ou les producteurs 
représentés par 
l’association ; 

« 3° Les modalités 
de gestion des écarts entre 
le volume ou la quantité à 
livrer et le volume ou la 
quantité effectivement 
livrés par les producteurs 
membres de l’organisation 
ou les producteurs 
représentés par 
l’association ; 

« 3° Les modalités 
de gestion des écarts entre 
le volume ou la quantité à 
livrer et le volume ou la 
quantité effectivement 
livrés par les producteurs 
membres de l’organisation 
ou les producteurs 
représentés par 
l’association ; 

 

c) Les règles 
organisant les relations 
entre l’acheteur et 
l’organisation de 

« 4° Les règles 
organisant les relations 
entre l’acheteur et 
l’organisation de 

« 4° Les règles 
organisant les relations 
entre l’acheteur et 
l’organisation de 

« 4° Les règles 
organisant les relations 
entre l’acheteur et 
l’organisation de 

 



-   11   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte du projet de loi 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

producteurs ou l’association 
d’organisations de 
producteurs. Ces règles 
fixent les modalités de la 
négociation périodique sur 
les volumes et le prix ou les 
modalités de détermination 
du prix entre l’acheteur et 
l’organisation de 
producteurs ou l’association 
d’organisations de 
producteurs ; 

producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs, notamment les 
modalités de la négociation 
périodique sur les volumes 
et le prix ou les modalités 
de détermination du prix 
entre l’acheteur et 
l’organisation de 
producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs. 

producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs, notamment les 
modalités de la négociation 
définies par 
l’interprofession sur les 
volumes et le prix ou les 
modalités de détermination 
du prix entre l’acheteur et 
l’organisation de 
producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs ; 

producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs, notamment les 
modalités de la négociation 
définies par 
l’interprofession sur les 
quantités et le prix ou les 
modalités de détermination 
du prix entre l’acheteur et 
l’organisation de 
producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs ; 

Amdt COM-369 

d) Il peut également 
préciser les modalités de 
gestion des écarts entre le 
volume ou la quantité à 
livrer et le volume ou la 
quantité effectivement livré 
par les producteurs 
membres de l’organisation 
ou les producteurs 
représentés par 
l’association. 

 « 5° (nouveau) Les 
modalités de transparence 
instaurées par l’acheteur 
auprès de l’organisation de 
producteurs ou de 
l’association 
d’organisations de 
producteurs, précisant les 
modalités de prise en 
compte des indicateurs 
figurant dans le contrat 
conclu avec son acheteur en 
application de 
l’article L. 631-24-1. 

« 5° Les modalités 
de transparence instaurées 
par l’acheteur auprès de 
l’organisation de 
producteurs ou de 
l’association 
d’organisations de 
producteurs, précisant les 
modalités de prise en 
compte des indicateurs 
figurant dans le contrat 
conclu avec son acheteur en 
application de 
l’article L. 631-24-1. 

 

Lorsque la 
conclusion ou la 
proposition de contrats 
écrits a été rendue 
obligatoire par le décret 
mentionné au sixième 
alinéa du présent I ou par 
un accord 
interprofessionnel 
mentionné au III, l’acheteur 
doit transmettre à une 
fréquence mensuelle à 
l’organisation de 
producteurs ou à 
l’association 
d’organisations de 
producteurs avec laquelle 
un accord-cadre a été 
conclu les éléments figurant 
sur les factures 
individuelles des 
producteurs membres ayant 
donné un mandat de 
facturation à l’acheteur et 
les indices et données 
utilisés dans les modalités 
de détermination du prix 

« L’acheteur 
transmet chaque mois à 
l’organisation de 
producteurs ou à 
l’association 
d’organisations de 
producteurs avec laquelle 
un accord-cadre a été 
conclu les éléments 
figurant sur les factures 
individuelles des 
producteurs membres ayant 
donné un mandat de 
facturation à l’acheteur et 
les critères et modalités de 
détermination du prix 
d’achat aux producteurs. 
Les modalités de 
transmission de ces 
informations sont précisées 
dans un document écrit. 

« L’acheteur 
transmet chaque mois à 
l’organisation de 
producteurs ou à 
l’association 
d’organisations de 
producteurs avec laquelle 
un accord-cadre a été 
conclu les éléments 
figurant sur les factures 
individuelles des 
producteurs membres ayant 
donné un mandat de 
facturation à l’acheteur et 
l’ensemble des critères et 
modalités de détermination 
du prix d’achat aux 
producteurs. Les modalités 
de transmission de ces 
informations sont précisées 
dans un document écrit. 

« L’acheteur 
transmet chaque mois à 
l’organisation de 
producteurs ou à 
l’association 
d’organisations de 
producteurs avec laquelle 
un accord-cadre a été 
conclu les éléments 
figurant sur les factures 
individuelles des 
producteurs membres ayant 
donné un mandat de 
facturation à l’acheteur et 
l’ensemble des critères et 
modalités de détermination 
du prix d’achat aux 
producteurs. Les modalités 
de transmission de ces 
informations sont précisées 
dans un document écrit. 
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d’achat aux producteurs. 
Les modalités de 
transmission de ces 
informations sont précisées 
dans un document écrit. 

II. ― La conclusion 
de contrats soumis aux 
dispositions du I doit être 
précédée d’une proposition 
écrite de l’acheteur 
conforme aux dispositions 
du décret en Conseil d’État 
mentionné au sixième 
alinéa du I. 

« IV. – Dans le cas 
où l’établissement de la 
facturation par le 
producteur est délégué à un 
tiers ou à l’acheteur, il fait 
l’objet d’un mandat écrit 
distinct du contrat. 

« IV. – Pour les 
volumes en cause, 
l’établissement de la 
facturation par le 
producteur est déléguée à 
l’organisation de 
producteurs ou à 
l’association 
d’organisations de 
producteurs 
commercialisant ses 
produits. Dans les autres 
cas, cette facturation peut 
être déléguée à un tiers ou à 
l’acheteur. Dans tous les 
cas, l’établissement de la 
facturation fait l’objet d’un 
mandat écrit distinct et qui 
ne peut être lié au contrat. 

« IV. − Dans le cas 
où l’établissement de la 
facturation par le 
producteur est délégué à un 
tiers ou à l’acheteur, il fait 
l’objet d’un mandat écrit 
distinct et qui ne peut être 
lié au contrat. 

Amdt COM-370 

 

Si le contrat prévoit 
la fourniture à l’acheteur 
des avantages mentionnés 
au premier alinéa de 
l’article L. 441-2-1 du code 
de commerce, il comporte 
pour les produits 
mentionnés au même article 
des clauses relatives aux 
modalités de détermination 
du prix en fonction des 
volumes et des qualités des 
produits et des services 
concernés et à la fixation 
d’un prix. Il indique les 
avantages tarifaires 
consentis par le fournisseur 
au distributeur ou au 
prestataire de services au 
regard des engagements de 
ce dernier. 

« Le mandat de 
facturation est renouvelé 
chaque année par tacite 
reconduction. 

(Alinéa sans 
modification) 

« Le mandat de 
facturation est renouvelé 
chaque année par tacite 
reconduction. 

 

III. ― Le décret 
mentionné au sixième 
alinéa du I ne peut être pris 
que si aucun accord 
interprofessionnel rendant 
obligatoire la proposition 
ou la conclusion de contrats 
écrits répondant aux 
conditions mentionnées aux 
I et II n’a été étendu dans 
les conditions prévues aux 
articles L. 632-3 et 

« Le producteur 
peut révoquer ce mandat à 
tout moment, sous réserve 
d’un préavis d’un mois. 

(Alinéa sans 
modification) 

« Le producteur 
peut révoquer ce mandat à 
tout moment, sous réserve 
d’un préavis d’un mois. 
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L. 632-4. Si un tel accord 
est adopté et étendu après 
publication d’un décret 
mentionné au sixième 
alinéa du I, l’application de 
ce décret est suspendue 
pendant la durée de 
l’accord. 

IV.-Le présent 
article est applicable aux 
ventes de produits agricoles 
livrés sur le territoire 
français, quelle que soit la 
loi applicable au contrat. 

« V. – Le contrat 
écrit ou l’accord-cadre écrit 
est renouvelable par tacite 
reconduction pour une 
période équivalente à celle 
pour laquelle il a été 
conclu, sauf stipulations 
contraires. Il fixe le préavis 
applicable au cas où il ne 
serait pas renouvelé. 

« V. – Le contrat 
écrit ou l’accord-cadre écrit 
est prévu pour une durée, le 
cas échéant, au moins égale 
à la durée minimale fixée 
par un accord 
interprofessionnel étendu 
en application de 
l’article L. 632-3 et est 
renouvelable par tacite 
reconduction pour une 
période équivalente, sauf 
stipulations contraires. Il 
fixe la durée de préavis 
applicable en cas de non-
renouvellement. Lorsque ce 
préavis émane de 
l’acheteur, il ne peut être 
inférieur à trois mois. 

« V. – Le contrat 
écrit ou l’accord-cadre écrit 
est prévu pour une durée, le 
cas échéant, au moins égale 
à la durée minimale fixée 
par un accord 
interprofessionnel étendu 
en application de 
l’article L. 632-3 et est 
renouvelable par tacite 
reconduction pour une 
période équivalente, sauf 
stipulations contraires. Il 
fixe la durée de préavis 
applicable en cas de non-
renouvellement. Lorsque ce 
préavis émane de 
l’acheteur, il ne peut être 
inférieur à trois mois. 

 

Il n’est pas 
applicable aux ventes 
directes au consommateur, 
aux cessions réalisées au 
bénéfice des organisations 
caritatives pour la 
préparation de repas 
destinés aux personnes 
défavorisées, ni aux 
cessions à prix ferme de 
produits agricoles sur les 
carreaux affectés aux 
producteurs situés au sein 
des marchés d’intérêt 
national définis à 
l’article L. 761-1 du code 
de commerce ou sur 
d’autres marchés physiques 
de gros de produits 
agricoles. 

 « Sans préjudice des 
dispositions du présent V, 
les parties contractantes 
réalisent un bilan, au plus 
tard trois mois avant 
l’échéance du contrat écrit 
ou de l’accord-cadre écrit, 
pour en évaluer la bonne 
exécution. 

(Alinéa supprimé) 

Amdt COM-371 

 

Il n’est pas non plus 
applicable aux sociétés 
mentionnées à 
l’article L. 521-1 dès lors 
qu’elles ont remis à leurs 
associés coopérateurs un 
exemplaire des statuts ou du 
règlement intérieur ou les 
règles ou décisions prévues 
par ces statuts ou en 

 « VI (nouveau). –
 La proposition de contrat 
ou la proposition d’accord-
cadre soumise à l’acheteur 
en application du I par le 
producteur agricole, 
l’organisation de 
producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 

« VI. – La 
proposition de contrat ou la 
proposition d’accord-cadre 
soumise à l’acheteur en 
application du I par le 
producteur agricole, 
l’organisation de 
producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
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découlant intégrant les 
clauses contractuelles 
mentionnées au I. 

producteurs est annexée au 
contrat écrit ou à l’accord-
cadre écrit. » ; 

producteurs est annexée au 
contrat écrit ou à l’accord-
cadre écrit. » ; 

Le présent article est 
d’ordre public. 

 2° Les articles 
L. 631-24-1 et L. 631-24-2 
deviennent, respectivement, 
les articles L. 631-24-4 et 
L. 631-24-5 ; 

2° Les articles 
L. 631-24-1 et L. 631-24-2 
deviennent, respectivement, 
les articles L. 631-24-4 et 
L. 631-24-5 ; 

 

  3° Les mêmes 
articles L. 631-24-1 et 
L. 631-24-2 sont ainsi 
rétablis : 

3° Les articles 
L. 631-24-1 et L. 631-24-2 
sont ainsi rétablis : 

 

Art. L. 631-24-1. –
Pendant une période de 
sept ans à compter de la 
publication de la 
loi n° 2016-1691 du 
9 décembre 2016 relative à 
la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la 
modernisation de la vie 
économique, les contrats 
conclus entre producteurs et 
acheteurs mentionnés à 
l’article L. 631-24 et les 
obligations qui en découlent 
lorsqu’ils portent sur l’achat 
de lait de vache ne peuvent, 
à peine de nullité, faire 
l’objet d’une cession à titre 
onéreux, totale ou partielle. 

« Art. L. 631-24-1. 
– Lorsque l’acheteur 
revend des produits 
agricoles ou des produits 
alimentaires comportant un 
ou plusieurs produits 
agricoles qu’il a lui-même 
acquis auprès d’un 
producteur, le contrat de 
vente fait référence aux 
indicateurs mentionnés à 
l’avant-dernier alinéa du II 
de l’article L. 631-24 
figurant dans le contrat 
d’achat conclu pour 
l’acquisition de ces 
produits. 

« Art. L. 631-24-1. 
– Lorsque l’acheteur 
revend des produits 
agricoles ou des produits 
alimentaires comportant un 
ou plusieurs produits 
agricoles, le contrat de 
vente prend en compte les 
indicateurs mentionnés à 
l’avant-dernier alinéa du II 
de l’article L. 631-24 
figurant dans le contrat 
d’achat conclu pour 
l’acquisition de ces 
produits. 

« Art. L. 631-24-1. 
– Lorsque l’acheteur 
revend des produits 
agricoles ou des produits 
alimentaires comportant un 
ou plusieurs produits 
agricoles, le contrat de 
vente prend en compte les 
indicateurs mentionnés à 
l’avant-dernier alinéa du II 
de l’article L. 631-24 
figurant dans le contrat 
d’achat conclu pour 
l’acquisition de ces 
produits. 

 

Les dispositions du 
présent article sont d’ordre 
public. 

 « Dans l’hypothèse 
où le contrat conclu pour 
l’acquisition de ces 
produits comporte un prix 
déterminé, le contrat de 
vente mentionné au premier 
alinéa du présent article 
prend en compte un ou 
plusieurs indicateurs 
relatifs aux prix des 
produits agricoles 
concernés. 

« Dans l’hypothèse 
où le contrat conclu pour 
l’acquisition de ces 
produits comporte un prix 
déterminé, le contrat de 
vente mentionné au premier 
alinéa du présent article 
prend en compte un ou 
plusieurs indicateurs 
relatifs aux prix des 
produits agricoles 
concernés. 

 

 « L’acheteur 
communique à l’autre 
partie, selon la fréquence 
convenue entre elles, 
l’évolution des indicateurs 
relatifs aux prix des 
produits agricoles et 
alimentaires constatés sur 
les marchés sur lesquels il 
opère. 

« L’acheteur 
communique à son 
fournisseur, selon la 
fréquence convenue entre 
eux et mentionnée dans le 
contrat écrit ou l’accord-
cadre écrit, l’évolution des 
indicateurs relatifs aux prix 
des produits agricoles et 
alimentaires constatés sur 
les marchés sur lesquels il 

« L’acheteur 
communique à son 
fournisseur, selon la 
fréquence convenue entre 
eux et mentionnée dans le 
contrat écrit ou l’accord-
cadre écrit, l’évolution des 
indicateurs relatifs aux prix 
des produits agricoles et 
alimentaires constatés sur 
les marchés sur lesquels il 
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opère. opère. 

Art. L. 631-24-2. –
 Pendant une période de 
sept ans à compter de la 
publication de la 
loi n° 2016-1691 du 
9 décembre 2016 relative à 
la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la 
modernisation de la vie 
économique, les contrats 
conclus entre producteurs et 
acheteurs mentionnés à 
l’article L. 631-24 et les 
obligations qui en découlent 
lorsqu’ils portent sur l’achat 
de lait autre que le lait de 
vache ne peuvent, à peine 
de nullité, faire l’objet 
d’une cession à titre 
onéreux, totale ou partielle. 

« Art. L. 631-24-2. 
– I. – La conclusion de 
contrats de vente et 
accords-cadres écrits 
mentionnés à 
l’article L. 631-24 peut être 
rendue obligatoire par 
extension d’un accord 
interprofessionnel en 
application de 
l’article L. 632-3, ou, en 
l’absence d’accord étendu, 
par un décret en Conseil 
d’État qui précise les 
produits ou catégories de 
produits concernés. 

« Art. L. 631-24-2. 
– I. – La conclusion de 
contrats de vente et 
accords-cadres écrits 
mentionnés à 
l’article L. 631-24 peut être 
rendue obligatoire par 
extension d’un accord 
interprofessionnel en 
application de 
l’article L. 632-3 ou, en 
l’absence d’accord étendu, 
par un décret en Conseil 
d’État qui précise les 
produits ou catégories de 
produits concernés. 

« Art. L. 631-24-2. 
– I. – La conclusion de 
contrats de vente et 
accords-cadres écrits 
mentionnés à 
l’article L. 631-24 peut être 
rendue obligatoire par 
extension d’un accord 
interprofessionnel en 
application de 
l’article L. 632-3 ou, en 
l’absence d’accord étendu, 
par un décret en Conseil 
d’État qui précise les 
produits ou catégories de 
produits concernés. 

 

Les dispositions du 
présent article sont d’ordre 
public. 

« Toutefois, les 
dispositions de l’alinéa 
précédent ne s’appliquent 
pas aux ventes directes au 
consommateur, aux 
cessions réalisées au 
bénéfice des organisations 
caritatives pour la 
préparation de repas 
destinés aux personnes 
défavorisées, aux cessions à 
prix ferme de produits 
agricoles sur les carreaux 
affectés aux producteurs 
situés au sein des marchés 
d’intérêt national définis à 
l’article L. 761-1 du code 
de commerce ou sur 
d’autres marchés physiques 
de gros de produits 
agricoles, ainsi qu’aux 
entreprises dont le chiffre 
d’affaires est inférieur à un 
seuil défini par l’accord 
interprofessionnel ou le 
décret précités. 

« Toutefois, le 
premier alinéa du présent I 
ne s’applique pas aux 
entreprises dont le chiffre 
d’affaires est inférieur à un 
seuil défini par l’accord 
interprofessionnel ou le 
décret en Conseil d’État 
mentionné au même 
premier alinéa. 

« Toutefois, le 
premier alinéa du présent I 
ne s’applique pas aux 
entreprises dont le chiffre 
d’affaires est inférieur à un 
seuil défini par l’accord 
interprofessionnel ou le 
décret en Conseil d’État 
mentionné au même 
premier alinéa. 

 

 « Au cas où un 
accord est adopté et étendu 
après la publication d’un tel 
décret, l’application de 
celui-ci est suspendue 
pendant la durée de 
l’accord. 

« Au cas où un 
accord est adopté et étendu 
après la publication d’un tel 
décret en Conseil d’État, 
l’application de celui-ci est 
suspendue pendant la durée 
de l’accord. 

« Au cas où un 
accord est adopté et étendu 
après la publication d’un tel 
décret en Conseil d’État, 
l’application de celui-ci est 
suspendue pendant la durée 
de l’accord. 

 

 « II. – L’accord 
interprofessionnel ou le 

« II. – (Alinéa sans « II. – L’accord 
interprofessionnel ou le 
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décret en Conseil d’État 
mentionnés au I fixent la 
durée minimale du contrat 
de vente, qui ne peut 
excéder cinq ans, sauf 
renonciation expresse écrite 
du producteur. Ils peuvent 
prévoir que la durée 
minimale des contrats 
portant sur un produit dont 
le producteur a engagé la 
production depuis moins de 
cinq ans est augmentée 
dans la limite de deux ans. 

modification) décret en Conseil d’État 
mentionnés au I fixent la 
durée minimale du contrat 
de vente, qui ne peut 
excéder cinq ans, sauf 
renonciation expresse écrite 
du producteur. Ils peuvent 
prévoir que la durée 
minimale des contrats 
portant sur un produit dont 
le producteur a engagé la 
production depuis moins de 
cinq ans est augmentée 
dans la limite de deux ans. 

 « Les contrats 
portant sur un produit dont 
le producteur a engagé la 
production depuis moins de 
cinq ans ne peuvent être 
résiliés par l’acheteur avant 
le terme de la période 
minimale, sauf en cas 
d’inexécution par le 
producteur ou cas de force 
majeure. Ils fixent le 
préavis applicable au cas où 
le contrat ne serait pas 
renouvelé. 

« Les contrats 
portant sur un produit dont 
le producteur a engagé la 
production depuis moins de 
cinq ans ne peuvent être 
résiliés par l’acheteur avant 
le terme de la période 
minimale, sauf en cas 
d’inexécution par le 
producteur ou cas de force 
majeure. Ils fixent la durée 
de préavis applicable en cas 
de non-renouvellement. 

« Les contrats 
portant sur un produit dont 
le producteur a engagé la 
production depuis moins de 
cinq ans ne peuvent être 
résiliés par l’acheteur avant 
le terme de la période 
minimale, sauf en cas 
d’inexécution par le 
producteur ou cas de force 
majeure. Ils fixent la durée 
de préavis applicable en cas 
de non-renouvellement. 

 

 « Lorsqu’un 
acheteur a donné son 
accord à la cession, par le 
producteur, d’un contrat à 
un autre producteur engagé 
dans la production depuis 
moins de cinq ans, la durée 
restant à courir du contrat 
cédé, si elle est inférieure à 
la durée minimale fixée en 
application du premier 
alinéa du présent II, est 
prolongée pour atteindre 
cette durée. 

« Lorsqu’un 
acheteur a donné son 
accord à la cession par le 
producteur d’un contrat à 
un autre producteur engagé 
dans la production depuis 
moins de cinq ans, la durée 
restant à courir du contrat 
cédé, si elle est inférieure à 
la durée minimale fixée en 
application du premier 
alinéa du présent II, est 
prolongée pour atteindre 
cette durée. 

« Lorsqu’un 
acheteur a donné son 
accord à la cession par le 
producteur d’un contrat à 
un autre producteur engagé 
dans la production depuis 
moins de cinq ans, la durée 
restant à courir du contrat 
cédé, si elle est inférieure à 
la durée minimale fixée en 
application du premier 
alinéa du présent II, est 
prolongée pour atteindre 
cette durée. 

 

 « Est considéré 
comme un producteur ayant 
engagé une production 
depuis moins de cinq ans 
l’exploitant qui s’est 
installé ou a démarré une 
nouvelle production au 
cours de cette période, ainsi 
qu’une société agricole 
intégrant un nouvel associé 
répondant aux conditions 
fixées au présent alinéa et 
détenant au moins 10 % de 
son capital social. 

« Est considéré 
comme un producteur ayant 
engagé une production 
depuis moins de cinq ans 
l’exploitant qui s’est 
installé ou a démarré une 
nouvelle production au 
cours de cette période ainsi 
qu’une société agricole 
intégrant un nouvel associé 
répondant aux conditions 
fixées au présent alinéa et 
détenant au moins 10 % de 
son capital social. 

« Est considéré 
comme un producteur ayant 
engagé une production 
depuis moins de cinq ans 
l’exploitant qui s’est 
installé ou a démarré une 
nouvelle production au 
cours de cette période ainsi 
qu’une société agricole 
intégrant un nouvel associé 
répondant aux conditions 
fixées au présent alinéa et 
détenant au moins 10 % de 
son capital social. 
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 « Un décret en 
Conseil d’État précise les 
produits considérés comme 
relevant de la même 
production pour 
l’application du présent 
article. Le décret ou 
l’accord interprofessionnel 
mentionné au I fixe le délai 
de mise en conformité des 
contrats en cours à la date 
de son intervention conclus 
avec un producteur ayant 
engagé la production 
depuis moins de cinq ans. 

« Un décret en 
Conseil d’État précise les 
produits considérés comme 
relevant de la même 
production pour 
l’application du présent 
article. Le décret en 
Conseil d’État ou l’accord 
interprofessionnel 
mentionné au I fixe le délai 
de mise en conformité des 
contrats en cours à la date 
de son intervention conclus 
avec un producteur ayant 
engagé la production 
depuis moins de cinq ans. 

« Un décret en 
Conseil d’État précise les 
produits considérés comme 
relevant de la même 
production pour 
l’application du présent 
article. Le décret en 
Conseil d’État ou l’accord 
interprofessionnel 
mentionné au I fixe le délai 
de mise en conformité des 
contrats en cours à la date 
de son intervention conclus 
avec un producteur ayant 
engagé la production 
depuis moins de cinq ans. 

 

 « Les dispositions 
relatives à la durée 
minimale du contrat 
prévues au premier alinéa 
du présent II ne sont 
applicables ni aux produits 
soumis à accises, ni aux 
raisins, moûts et vins dont 
ils résultent. 

« Les dispositions 
relatives à la durée 
minimale du contrat 
prévues au premier alinéa 
du présent II ne sont 
applicables ni aux produits 
soumis à accises, ni aux 
raisins, moûts et vins dont 
ils résultent. » ; 

« Les dispositions 
relatives à la durée 
minimale du contrat 
prévues au premier alinéa 
du présent II ne sont 
applicables ni aux produits 
soumis à accises, ni aux 
raisins, moûts et vins dont 
ils résultent. » ; 

 

  4° Après 
l’article L. 631-24-2, tel 
qu’il résulte du 3° du I 
présent article, il est inséré 
un article L. 631-24-3 ainsi 
rédigé : 

4° Après 
l’article L. 631-24-2, tel 
qu’il résulte du 3° du I 
présent article, il est inséré 
un article L. 631-24-3 ainsi 
rédigé : 

 

 « Art. L. 631-24-3. 
– I. – Les articles L. 631-24 
à L. 631-24-2 sont d’ordre 
public. 

« Art. L. 631-24-3. 
– (Alinéa sans 
modification) 

« Art. L. 631-24-3. 
– I. – Les articles L. 631-24 
à L. 631-24-2 sont d’ordre 
public. 

 

 « II. – Les 
dispositions mentionnées 
au I ne sont pas applicables 
aux relations des sociétés 
coopératives agricoles 
mentionnées à 
l’article L. 521-1 avec leurs 
associés-coopérateurs, non 
plus qu’aux relations entre 
les organisations de 
producteurs et associations 
d’organisations de 
producteurs bénéficiant 
d’un transfert de propriété 
des produits qu’elles 
commercialisent et les 
producteurs membres, si 
leurs statuts, leur règlement 
intérieur ou des règles ou 
décisions prévues par ces 
statuts ou en découlant 

« II. – Les mêmes 
articles L. 631-24 à 
L. 631-24-2 ne sont pas 
applicables aux relations 
des sociétés coopératives 
agricoles mentionnées à 
l’article L. 521-1 avec leurs 
associés coopérateurs, non 
plus qu’aux relations entre 
les organisations de 
producteurs et associations 
d’organisations de 
producteurs bénéficiant 
d’un transfert de propriété 
des produits qu’elles 
commercialisent et les 
producteurs membres si 
leurs statuts, leur règlement 
intérieur ou des règles ou 
décisions prévues par ces 
statuts ou en découlant 

« II. – Les articles 
L. 631-24 à L. 631-24-2 ne 
sont pas applicables aux 
relations des sociétés 
coopératives agricoles 
mentionnées à 
l’article L. 521-1 avec leurs 
associés coopérateurs, non 
plus qu’aux relations entre 
les organisations de 
producteurs et associations 
d’organisations de 
producteurs bénéficiant 
d’un transfert de propriété 
des produits qu’elles 
commercialisent et les 
producteurs membres si 
leurs statuts, leur règlement 
intérieur ou des règles ou 
décisions prévues par ces 
statuts ou en découlant 
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comportent des dispositions 
produisant des effets 
similaires à ceux des 
clauses mentionnées à ces 
articles. Un exemplaire de 
ces documents est remis 
aux associés-coopérateurs 
ou aux producteurs 
membres de l’organisation 
de producteurs ou de 
l’association 
d’organisations de 
producteurs en cause. 

comportent des dispositions 
produisant des effets 
similaires à ceux des 
clauses mentionnées à ces 
articles. Un exemplaire de 
ces documents est remis 
aux associés coopérateurs 
ou aux producteurs 
membres de l’organisation 
de producteurs ou de 
l’association 
d’organisations de 
producteurs en cause. 

comportent des dispositions 
produisant des effets 
similaires à ceux des 
clauses mentionnées aux 1° 
à 6° du II de 
l’article L. 631-24. Un 
exemplaire de ces 
documents est remis aux 
associés coopérateurs ou 
aux producteurs membres 
de l’organisation de 
producteurs ou de 
l’association 
d’organisations de 
producteurs en cause. 

Amdt COM-372 

 « Lorsque la 
coopérative, l’organisation 
de producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs commercialise 
des produits agricoles dont 
elle est propriétaire, ou des 
produits alimentaires 
comportant un ou plusieurs 
produits agricoles livrés par 
ses membres, le contrat de 
vente fait référence aux 
indicateurs utilisés pour la 
rémunération des 
producteurs de ces produits. 

« Lorsque la 
coopérative, l’organisation 
de producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs commercialise 
des produits agricoles dont 
elle est propriétaire ou des 
produits alimentaires 
comportant un ou plusieurs 
produits agricoles livrés par 
ses membres, le contrat de 
vente prend en compte les 
indicateurs utilisés pour la 
rémunération des 
producteurs de ces produits. 

« Lorsque la 
coopérative, l’organisation 
de producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs commercialise 
des produits agricoles dont 
elle est propriétaire ou des 
produits alimentaires 
comportant un ou plusieurs 
produits agricoles livrés par 
ses membres, le contrat de 
vente prend en compte les 
indicateurs utilisés pour la 
rémunération des 
producteurs de ces produits. 

 

  « Lorsqu’une 
entreprise commercialise 
des produits agricoles ou 
des produits alimentaires 
comportant un ou plusieurs 
produits agricoles livrés 
dans le cadre d’un contrat 
d’intégration conclu, au 
sens des articles L. 326-1 à 
L. 326-10, entre un 
producteur agricole et cette 
entreprise, le contrat de 
vente prend en compte, le 
cas échéant, les indicateurs 
utilisés et mentionnés dans 
le contrat d’intégration qui 
les lie. 

« Lorsqu’une 
entreprise commercialise 
des produits agricoles ou 
des produits alimentaires 
comportant un ou plusieurs 
produits agricoles livrés 
dans le cadre d’un contrat 
d’intégration conclu, au 
sens des articles L. 326-1 à 
L. 326-10, entre un 
producteur agricole et cette 
entreprise, le contrat de 
vente prend en compte, le 
cas échéant, les indicateurs 
utilisés et mentionnés dans 
le contrat d’intégration qui 
les lie. 

 

 « III. – Les 
dispositions mentionnées 
au I ne sont pas applicables 
aux contrats passés avec les 
entreprises sucrières par les 
producteurs de betterave ou 

« III. – Les articles 
L. 631-24 à L. 631-24-2 ne 
sont pas applicables aux 
contrats passés avec les 
entreprises sucrières par les 
producteurs de betterave ou 

« III. – Les articles 
L. 631-24 à L. 631-24-2 ne 
sont pas applicables aux 
contrats passés avec les 
entreprises sucrières par les 
producteurs de betterave ou 
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de canne à sucre. » de canne à sucre. » de canne à sucre. 

   « IV (nouveau). –
 Les articles L. 631-24 à 
L. 631-24-2 ne sont pas 
applicables aux contrats 
portant sur des produits 
pour lesquels sont prévus 
des contrats types dans le 
cadre d’accords 
interprofessionnels conclus 
dans le secteur des vins et 
eaux-de-vie de vin et 
rendus obligatoires en 
application des articles 
L. 632-1 et suivants, ou 
dans le cadre de décisions 
rendues obligatoires en 
application de la loi du 
12 avril 1941 portant 
création du Comité 
interprofessionnel du vin de 
Champagne. 

 

   « Les contrats types 
mentionnés au premier 
alinéa du présent IV 
peuvent néanmoins 
comporter des références 
aux indicateurs mentionnés 
à l’article L. 631-24. » 

Amdts COM-119 
rect. bis, COM-122, 

COM-268 rect., COM-39 
rect. bis, COM-92 

 

Titre VI : Les productions 
végétales 

II. – Le code rural et 
de la pêche maritime est 
ainsi modifié : 

II. – (Alinéa sans 
modification) 

II. – Le code rural et 
de la pêche maritime est 
ainsi modifié : 

 

Chapitre V : Les produits 
de la vigne. 

    

Art. L. 665-2. – Un 
système de cotations pour 
les vins, dont les modalités 
sont définies par décret, est 
mis en œuvre en application 
du règlement (CE) 
n° 436/2009 de la 
Commission du 
26 mai 2009 portant 
modalités d’application du 
règlement (CE) 
n° 479/2008 du Conseil en 
ce qui concerne le casier 
viticole, les déclarations 
obligatoires et 
l’établissement des 
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informations pour le suivi 
du marché, les documents 
accompagnant les transports 
des produits et les registres 
à tenir dans le secteur 
vitivinicole. 

Dans l’objectif de 
collecter les données 
nécessaires à 
l’établissement des 
cotations, les transactions 
portant sur des produits 
issus de la vigne, conclues 
au stade de la première 
commercialisation sur le 
territoire national entre les 
producteurs, les 
groupements de producteurs 
ou les caves coopératives et 
leurs acheteurs, font l’objet 
d’un contrat visé : 

    

- par l’organisation 
interprofessionnelle 
compétente si un accord 
interprofessionnel étendu 
dans les conditions définies 
aux articles L. 632-3 et 
L. 632-4 le prévoit ; 

    

- ou, à défaut, par 
l’établissement mentionné à 
l’article L. 621-1. 

    

Ce visa est délivré 
dans les plus brefs délais. 

    

La liste des produits 
soumis à cette obligation est 
fixée par arrêté conjoint des 
ministres chargés du budget 
et de l’agriculture. 

    

Lorsqu’une 
organisation 
interprofessionnelle vise un 
contrat, elle transmet les 
données mentionnées au 
deuxième alinéa du présent 
article à l’établissement 
mentionné à 
l’article L. 621-1 dans des 
conditions définies par 
décret. 

    

Pour les produits 
pour lesquels la conclusion 
de contrat écrit est rendue 
obligatoire en application 

« 1° Le dernier 
alinéa de l’article L. 665-2 
est supprimé ; 

1° Le dernier alinéa 
de l’article L. 665-2 est 
supprimé ; 

1° Le dernier alinéa 
de l’article L. 665-2 est 
supprimé ; 
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de l’article L. 631-24, le 
contrat mentionné au 
deuxième alinéa du présent 
article doit être rédigé 
conformément au même 
article L. 631-24. 

  
 

« 2° Au b de 
l’article L. 932-5 et aux 
articles L. 952-5 et 
L. 953-3, les mots : « au I 
de l’article L. 631-24 » sont 
remplacés par les mots : 
« aux 1° à 7° du II de 
l’article L. 631-24. » 

2° À la fin du b de 
l’article L. 932-5 et aux 
articles L. 952-5 et 
L. 953-3, la référence : « au 
I de l’article L. 631-24 » est 
remplacée par les 
références : « aux 1° à 7° 
du II de 
l’article L. 631-24 ». 

2° À la fin du b de 
l’article L. 932-5 et aux 
articles L. 952-5 et 
L. 953-3, la référence : « au 
I de l’article L. 631-24 » est 
remplacée par les 
références : « aux 1° à 7° 
du II de 
l’article L. 631-24 ». 

 

Code de commerce  III (nouveau). – Le 
chapitre Ier du titre IV du 
livre IV du code de 
commerce est ainsi 
modifié : 

III. – Le chapitre Ier 
du titre IV du livre IV du 
code de commerce est ainsi 
modifié : 

 

LIVRE IV : De la liberté 
des prix et de la 

concurrence. 

    

TITRE IV : De la 
transparence, des 

pratiques restrictives de 
concurrence et d’autres 

pratiques prohibées. 

    

Chapitre I er : De la 
transparence. 

    

Art. L. 441-2-1. –
 Pour les produits agricoles 
périssables ou issus de 
cycles courts de production, 
d’animaux vifs, de 
carcasses ou pour les 
produits de la pêche et de 
l’aquaculture, figurant sur 
une liste établie par décret, 
un distributeur ou 
prestataire de services ne 
peut bénéficier de remises, 
rabais et ristournes ou 
prévoir la rémunération de 
services rendus à l’occasion 
de leur revente, propres à 
favoriser leur 
commercialisation et ne 
relevant pas des obligations 
d’achat et de vente, ou de 
services ayant un objet 
distinct, que si ceux-ci sont 
prévus dans un contrat écrit 
portant sur la vente de ces 
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produits par le fournisseur. 

Ce contrat 
comprend notamment des 
clauses relatives aux 
engagements sur les 
volumes, aux modalités de 
détermination du prix en 
fonction des volumes et des 
qualités des produits et des 
services concernés et à la 
fixation d’un prix. Il 
indique les avantages 
tarifaires consentis par le 
fournisseur au distributeur 
au regard des engagements 
de ce dernier. 

    

Lorsqu’un contrat 
type relatif aux activités 
mentionnées au premier 
alinéa est inclus dans un 
accord interprofessionnel 
adopté par l’organisation 
interprofessionnelle 
reconnue pour le produit 
concerné et étendu en 
application des dispositions 
des articles L. 632-3 et 
L. 632-4 du code rural et de 
la pêche maritime, le 
contrat mentionné au 
premier alinéa doit être 
conforme à ce contrat type. 

    

Toute infraction aux 
dispositions du présent 
article est punie d’une 
amende de 15 000 Euros. 

    

Les deuxième et 
troisième alinéas ne sont 
pas applicables aux produits 
pour lesquels la conclusion 
de contrats écrits a été 
rendue obligatoire en 
application de 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime. 

 1° Au dernier alinéa 
de l’article L. 441-2-1, la 
référence : « L. 631-24 » 
est remplacée par la 
référence : 
« L. 631-24-2 » ; 

1° Au dernier alinéa 
de l’article L. 441-2-1, la 
référence : « L. 631-24 » 
est remplacée par la 
référence : 
« L. 631-24-2 » ; 

 

Art. L. 441-6. – I. –
 Tout producteur, 
prestataire de services, 
grossiste ou importateur est 
tenu de communiquer ses 
conditions générales de 
vente à tout acheteur de 
produits ou tout demandeur 
de prestations de services 
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qui en fait la demande pour 
une activité professionnelle. 
Elles comprennent : 

– les conditions de 
vente ; 

    

– le barème des prix 
unitaires ; 

    

– les réductions de 
prix ; 

    

– les conditions de 
règlement. 

    

Les conditions 
générales de vente peuvent 
être différenciées selon les 
catégories d’acheteurs de 
produits ou de demandeurs 
de prestation de services. 
Dans ce cas, l’obligation de 
communication prescrite au 
premier alinéa porte sur les 
conditions générales de 
vente applicables aux 
acheteurs de produits ou 
aux demandeurs de 
prestation de services d’une 
même catégorie. Pendant 
leur durée d’application, les 
conditions générales de 
vente relatives à des 
produits alimentaires 
comportant un ou plusieurs 
produits agricoles non 
transformés devant faire 
l’objet d’un contrat écrit, en 
application soit du décret en 
Conseil d’État prévu au I de 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, soit d’un accord 
interprofessionnel étendu 
prévu au III du même 
article L. 631-24, indiquent 
le prix prévisionnel moyen 
proposé par le vendeur au 
producteur de ces produits 
agricoles. Cette obligation 
s’applique, le cas échéant, 
lorsque le vendeur est une 
société mentionnée à 
l’article L. 521-1 du même 
code. Les critères et 
modalités de détermination 
du prix prévisionnel 
mentionné au présent alinéa 
peuvent faire référence à un 

 2° À la troisième 
phrase du sixième alinéa du 
I de l’article L. 441-6, les 
mots : « prévu au I de 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, soit d’un accord 
interprofessionnel étendu 
prévu au III du même 
article L. 631-24 » sont 
remplacés par les mots : « , 
soit d’un accord 
interprofessionnel étendu, 
prévus à 
l’article L. 631-24-2 du 
code rural et de la pêche 
maritime » ; 

2° À la troisième 
phrase du sixième alinéa du 
I de l’article L. 441-6, les 
mots : « prévu au I de 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, soit d’un accord 
interprofessionnel étendu 
prévu au III du même 
article L. 631-24 » sont 
remplacés par les mots : « , 
soit d’un accord 
interprofessionnel étendu, 
prévus à 
l’article L. 631-24-2 du 
code rural et de la pêche 
maritime » ; 
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ou plusieurs indices publics 
de coût de production en 
agriculture et à un ou 
plusieurs indices publics 
des prix de vente aux 
consommateurs des 
produits alimentaires. Ces 
indices sont fixés de bonne 
foi entre les parties et 
peuvent être spécifiques au 
contrat ou établis par accord 
interprofessionnel. 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 441-10. – Le 
contrat d’une durée 
inférieure à un an conclu 
entre un fournisseur et un 
distributeur portant sur la 
conception et la production 
de produits alimentaires 
selon des modalités 
répondant aux besoins 
particuliers de l’acheteur 
mentionne le prix ou les 
critères et modalités de 
détermination du prix 
d’achat des produits 
agricoles non transformés 
entrant dans la composition 
de ces produits alimentaires 
lorsque ces produits 
agricoles doivent faire 
l’objet d’un contrat écrit en 
application soit du décret en 
Conseil d’État prévu au I de 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, soit d’un accord 
interprofessionnel étendu en 
application du III du même 
article L. 631-24. Cette 
obligation s’applique, le cas 
échéant, lorsque le vendeur 
est une société mentionnée 
à l’article L. 521-1 du 
même code. 

 3° À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 441-10, les 
mots : « prévu au I de 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, soit d’un accord 
interprofessionnel étendu 
en application du III du 
même article L. 631-24 » 
sont remplacés par les 
mots : « , soit d’un accord 
interprofessionnel étendu, 
prévus à 
l’article L. 631-24-2 du 
code rural et de la pêche 
maritime ». 

3° À la fin de la 
première phrase du premier 
alinéa de 
l’article L. 441-10, les 
mots : « prévu au I de 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, soit d’un accord 
interprofessionnel étendu 
en application du III du 
même article L. 631-24 » 
sont remplacés par les 
mots : « , soit d’un accord 
interprofessionnel étendu, 
prévus à 
l’article L. 631-24-2 du 
code rural et de la pêche 
maritime ». 

 

Les critères et 
modalités de détermination 
des prix mentionnés au 
premier alinéa du présent 
article peuvent faire 
référence à un ou plusieurs 
indices publics de coût de 
production en agriculture et 
à un ou plusieurs indices 
publics des prix de vente 
aux consommateurs des 
produits alimentaires. Ces 
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indices sont fixés de bonne 
foi entre les parties et 
peuvent être spécifiques au 
contrat ou établis par accord 
interprofessionnel. 

  
 Article 2 Article 2 Article 2 

 

Code rural et de la pêche 
maritime  

L’article L. 631-25 
du même code est remplacé 
par les dispositions 
suivantes : 

L’article L. 631-25 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

L’article L. 631-25 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

 

Livre VI : Production et 
marchés 

    

Titre III : Contrats et 
accords 

interprofessionnels 
portant sur des produits 
agricoles ou alimentaires 

    

Chapitre I er : Le régime 
contractuel en agriculture 

    

Section 2 : Les contrats de 
vente de produits 

agricoles 

    

Art. L. 631-25. –
Lorsque la proposition ou la 
conclusion de contrats de 
vente écrits a été rendue 
obligatoire dans les 
conditions prévues au I ou 
au III de l’article L. 631-24, 
est sanctionné par une 
amende administrative, 
dont le montant ne peut être 
supérieur à 75 000 € par 
producteur ou par 
intermédiaire mentionné 
aux deuxième et troisième 
alinéas de 
l’article L. 631-24 et par an, 
le fait pour un acheteur : 

« Art. L. 631-25. –
 Est sanctionné par une 
amende administrative, 
dont le montant ne peut être 
supérieur à 75 000 € par 
an : 

« Art. L. 631-25. –
 Est passible d’une amende 
administrative, dont le 
montant ne peut être 
supérieur à 2 % du chiffre 
d’affaires hors taxes du 
dernier exercice clos ou, 
dans le cas des 
organisations de 
producteurs ou associations 
d’organisations de 
producteurs assurant la 
commercialisation des 
produits sans transfert de 
propriété, à 2 % du chiffre 
d’affaires agrégé de 
l’ensemble des producteurs 
dont elles commercialisent 
les produits : 

« Art. L. 631-25. –
 Est passible d’une amende 
administrative, dont le 
montant ne peut être 
supérieur à 2 % du chiffre 
d’affaires hors taxes du 
dernier exercice clos ou, 
dans le cas des 
organisations de 
producteurs ou associations 
d’organisations de 
producteurs assurant la 
commercialisation des 
produits sans transfert de 
propriété, à 2 % du chiffre 
d’affaires agrégé de 
l’ensemble des producteurs 
dont elles commercialisent 
les produits : 

 

– de ne pas remettre 
au vendeur une proposition 
de contrat écrit ; 

« 1° Le fait, pour un 
producteur, une 
organisation de 
producteurs, une 
association d’organisations 
de producteurs ou un 
acheteur de produits 
agricoles, de conclure un 
contrat écrit ou un accord-
cadre écrit ne comportant 
pas toutes les clauses 

« 1° Le fait, pour un 
producteur, une 
organisation de 
producteurs, une 
association d’organisations 
de producteurs ou un 
acheteur de produits 
agricoles de conclure un 
contrat écrit ou un accord-
cadre écrit ne comportant 
pas toutes les clauses 

« 1° Le fait, pour un 
producteur, une 
organisation de 
producteurs, une 
association d’organisations 
de producteurs ou un 
acheteur de produits 
agricoles de conclure un 
contrat écrit ou un accord-
cadre écrit ne comportant 
pas toutes les clauses 
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mentionnées à 
l’article L. 631-24 ou 
comprenant une délégation 
de facturation, en 
méconnaissance du IV de 
cet article ; 

mentionnées à 
l’article L. 631-24 ou 
comprenant une délégation 
de facturation en 
méconnaissance du IV du 
même article L. 631-24 ; 

mentionnées à 
l’article L. 631-24 ou 
comprenant une délégation 
de facturation en 
méconnaissance du IV du 
même article L. 631-24 ; 

– ou de ne pas 
inclure dans la proposition 
de contrat écrit une ou 
plusieurs clauses 
obligatoires ; 

« 2° Le fait, pour un 
producteur ou un acheteur, 
de conclure un contrat ne 
respectant pas, en 
méconnaissance du I de 
l’article L. 631-24, les 
stipulations d’un accord-
cadre ; 

« 2° (Alinéa sans 
modification) 

« 2° Le fait, pour un 
producteur ou un acheteur, 
de conclure un contrat ne 
respectant pas, en 
méconnaissance du I dudit 
article L. 631-24, les 
stipulations d’un accord-
cadre ; 

 

– ou de rédiger ces 
clauses en méconnaissance 
du I de l’article L. 631-24 ; 

« 3° Le fait, pour un 
acheteur, de ne pas 
transmettre les informations 
prévues au dernier alinéa 
du III de l’article L. 631-24 
et à l’article L. 631-24-1 ; 

« 2° bis (nouveau) 
Le fait, pour un acheteur, 
de ne pas proposer une 
offre écrite de contrat au 
producteur qui en a fait la 
demande, en 
méconnaissance du 
paragraphe 1 bis des 
articles 148 et 168 du 
règlement (UE) 
n° 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 précité 
ou de proposer une offre 
écrite de contrat ne 
comportant pas toutes les 
clauses mentionnées à 
l’article L. 631-24 ou 
comprenant une délégation 
de facturation, en 
méconnaissance du IV du 
même article L. 631-24 ; 

« 2° bis Le fait, 
pour un acheteur, de ne pas 
proposer une offre écrite de 
contrat au producteur qui 
en a fait la demande, en 
méconnaissance du 
paragraphe 1 bis des 
articles 148 et 168 du 
règlement (UE) 
n° 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 précité 
ou de proposer une offre 
écrite de contrat ne 
comportant pas toutes les 
clauses mentionnées à 
l’article L. 631-24 ou 
comprenant une délégation 
de facturation, en 
méconnaissance du IV du 
même article L. 631-24 ; 

 

– ou, pour les 
produits soumis à accises, 
de ne pas exécuter le contrat 
conformément à ces clauses 
obligatoires, incluant celles 
relatives aux délais de 
paiement tels que définis au 
4° de l’article L. 443-1 du 
code de commerce. 

 « 2° ter (nouveau) 
Le fait, pour un acheteur de 
produits agricoles, de ne 
pas donner de réponse 
écrite au producteur, à 
l’organisation de 
producteurs ou à 
l’association 
d’organisations de 
producteurs, en cas de refus 
de la proposition de contrat 
ou d’accord-cadre écrit ; 

« 2° ter Le fait, 
pour un acheteur de 
produits agricoles, de ne 
pas donner de réponse 
écrite au producteur, à 
l’organisation de 
producteurs ou à 
l’association 
d’organisations de 
producteurs, en cas de refus 
de la proposition de contrat 
ou d’accord-cadre écrit ; 

 

– ou de remettre au 
producteur une proposition 
de contrat non conforme à 
l’accord-cadre prévu au I de 
l’article L. 631-24 ; 

    

– ou de ne pas 
transmettre les informations 

 « 3° Le fait, pour un 
acheteur, de ne pas 

« 3° Le fait, pour un 
acheteur, de ne pas 
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prévues au dernier alinéa du 
même I. 

transmettre les informations 
prévues au dernier alinéa 
du III dudit 
article L. 631-24 et à 
l’article L. 631-24-1 ; 

transmettre les informations 
prévues au dernier alinéa 
du III dudit 
article L. 631-24 et à 
l’article L. 631-24-1 ; 

  
 

« 4° Lorsque la 
conclusion de contrats de 
vente et d’accords-cadres 
écrits a été rendue 
obligatoire dans les 
conditions prévues à 
l’article L. 631-24-2 : 

« 4° (Alinéa sans 
modification) 

« 4° Lorsque la 
conclusion de contrats de 
vente et d’accords-cadres 
écrits a été rendue 
obligatoire dans les 
conditions prévues à 
l’article L. 631-24-2 : 

 

Est sanctionné de la 
même manière le fait pour 
une société mentionnée à 
l’article L. 521-1 de ne pas 
remettre à un associé 
coopérateur un exemplaire 
des statuts ou du règlement 
intérieur dans les conditions 
prévues au IV de 
l’article L. 631-24. 

« a) Le fait, pour 
une organisation de 
producteurs reconnue ou 
une association 
d’organisations de 
producteurs reconnue 
agissant comme mandataire 
de ses membres pour 
négocier la 
commercialisation des 
produits dont ils sont 
propriétaires, de ne pas 
proposer au premier 
acheteur de ces produits un 
accord-cadre écrit ; 

« a) Le fait, pour 
une organisation de 
producteurs reconnue ou 
une association 
d’organisations de 
producteurs reconnue 
agissant comme mandataire 
de ses membres pour 
négocier la 
commercialisation des 
produits dont ces derniers 
sont propriétaires, de ne pas 
proposer au premier 
acheteur de ces produits un 
accord-cadre écrit ; 

« a) Le fait, pour 
une organisation de 
producteurs reconnue ou 
une association 
d’organisations de 
producteurs reconnue 
agissant comme mandataire 
de ses membres pour 
négocier la 
commercialisation des 
produits dont ces derniers 
sont propriétaires, de ne pas 
proposer au premier 
acheteur de ces produits un 
accord-cadre écrit ; 

 

  
 

« b) Le fait, pour un 
producteur, de faire échec à 
la conclusion d’un contrat 
écrit en ne proposant pas de 
contrat à l’acheteur de ses 
produits ; 

« b) Le fait, pour un 
producteur, de faire 
délibérément échec à la 
conclusion d’un contrat 
écrit en ne proposant pas de 
contrat à l’acheteur de ses 
produits ; 

« b) Le fait, pour un 
producteur, de faire 
délibérément échec à la 
conclusion d’un contrat 
écrit en ne proposant pas de 
contrat à l’acheteur de ses 
produits ; 

 

  
 

« c) Le fait, pour un 
acheteur, d’acheter des 
produits agricoles à un 
producteur sans avoir 
conclu de contrat écrit avec 
ce producteur ou sans avoir 
conclu d’accord-cadre écrit 
avec l’organisation de 
producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs à laquelle il a 
donné mandat pour 
négocier la 
commercialisation de ses 
produits ou sans respecter 
les dispositions prises en 
application du II de 
l’article L. 631-24-2. 

« c) Le fait, pour un 
acheteur, d’acheter des 
produits agricoles à un 
producteur sans avoir 
conclu de contrat écrit avec 
ce producteur, sans avoir 
conclu d’accord-cadre écrit 
avec l’organisation de 
producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs à laquelle il a 
donné mandat pour 
négocier la 
commercialisation de ses 
produits ou sans respecter 
les dispositions prises en 
application du II de 
l’article L. 631-24-2 ; 

« c) Le fait, pour un 
acheteur, d’acheter des 
produits agricoles à un 
producteur sans avoir 
conclu de contrat écrit avec 
ce producteur, sans avoir 
conclu d’accord-cadre écrit 
avec l’organisation de 
producteurs ou 
l’association 
d’organisations de 
producteurs à laquelle il a 
donné mandat pour 
négocier la 
commercialisation de ses 
produits ou sans respecter 
les dispositions prises en 
application du II du même 
article L. 631-24-2 ; 

 

  « 5° (nouveau) Le 
fait, pour un acheteur, 

« 5° Le fait, pour un 
acheteur, d’imposer des 
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d’imposer des clauses de 
retard de livraison 
supérieures à 2 % de la 
valeur des produits livrés. 

clauses de retard de 
livraison supérieures à 2 % 
de la valeur des produits 
livrés. 

Le montant de 
l’amende peut être porté au 
double en cas de réitération 
du manquement dans un 
délai de deux ans à compter 
de la première commission 
des faits. Il est proportionné 
à la gravité des faits 
constatés, notamment au 
nombre et au volume des 
ventes réalisées en 
infraction. L’autorité 
administrative compétente 
peut, en outre, ordonner la 
publication de la décision 
ou d’un extrait de celle-ci. 

« Le montant de 
l’amende est proportionné à 
la gravité des faits 
constatés, notamment au 
nombre et au volume des 
ventes réalisées en 
infraction. Il peut être porté 
au double en cas de 
réitération du manquement 
dans un délai de deux ans à 
compter de la première 
commission des faits. 
L’autorité administrative 
compétente peut, en outre, 
ordonner la publication de 
la décision ou d’un extrait 
de celle-ci. 

« Le montant de 
l’amende est proportionné à 
la gravité des faits 
constatés, notamment au 
nombre et au volume des 
ventes réalisées en 
infraction. Il peut être porté 
au double en cas de 
réitération du manquement 
dans un délai de deux ans à 
compter de la première 
commission des faits. 
L’autorité administrative 
compétente peut, en outre, 
ordonner la publication de 
la décision ou d’un extrait 
de celle-ci dans les 
publications, journaux ou 
services de communication 
au public par voie 
électronique, dans un 
format et pour une durée 
proportionnés à la sanction 
infligée. Cette publication 
est systématiquement 
ordonnée en cas de 
réitération du manquement 
dans un délai de deux ans à 
compter de la première 
commission des faits. 

« Le montant de 
l’amende est proportionné à 
la gravité des faits 
constatés, notamment au 
nombre et au volume des 
ventes réalisées en 
infraction. Il peut être porté 
au double en cas de 
réitération du manquement 
dans un délai de deux ans à 
compter de la première 
commission des faits. 
L’autorité administrative 
compétente peut, en outre, 
ordonner la publication de 
la décision ou d’un extrait 
de celle-ci dans les 
publications, journaux ou 
services de communication 
au public par voie 
électronique, dans un 
format et pour une durée 
proportionnés à la sanction 
infligée. Cette publication 
est systématiquement 
ordonnée en cas de 
réitération du manquement 
dans un délai de cinq ans à 
compter de la première 
commission des faits. 

Amdt COM-210 
rect. 

 

L’amende 
mentionnée au premier 
alinéa du présent article est 
versée au Trésor public et 
est recouvrée comme les 
créances de l’État 
étrangères à l’impôt et au 
domaine. 

« L’action de 
l’administration pour la 
sanction des manquements 
mentionnés ci-dessus se 
prescrit par trois années 
révolues à compter du jour 
où le manquement a été 
commis si, dans ce délai, il 
n’a été fait aucun acte 
tendant à la recherche, à la 
constatation, ou à la 
sanction de ce 
manquement. » 

« L’action de 
l’administration pour la 
sanction des manquements 
mentionnés au présent 
article se prescrit par 
trois années révolues à 
compter du jour où le 
manquement a été commis 
si, dans ce délai, il n’a été 
fait aucun acte tendant à la 
recherche, à la constatation, 
ou à la sanction de ce 
manquement. » 

« L’action de 
l’administration pour la 
sanction des manquements 
mentionnés au présent 
article se prescrit par 
trois années révolues à 
compter du jour où le 
manquement a été commis 
si, dans ce délai, il n’a été 
fait aucun acte tendant à la 
recherche, à la constatation, 
ou à la sanction de ce 
manquement. » 

 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

 

  
 

L’article L. 631-26 
du même code est ainsi 
modifié : 

L’article L. 631-26 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

L’article L. 631-26 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

 

Art. L. 631-26. – 1° La première 1° La première 1° La première  
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Les manquements 
mentionnés à 
l’article L. 631-25 sont 
constatés par les agents de 
la concurrence, de la 
consommation et de la 
répression des fraudes et 
par les agents des services 
de l’État chargés de 
l’agriculture et de la pêche 
et par les agents visés aux 
1°, 3° et 5° du I de 
l’article L. 942-1. Ces 
manquements sont 
constatés par procès-verbal 
dans les conditions fixées 
par les articles L. 450-2 et 
L. 450-3 du code de 
commerce et les 
dispositions prises pour leur 
application. Le double du 
procès-verbal, accompagné 
de toutes les pièces utiles et 
mentionnant le montant de 
l’amende administrative 
encourue, est notifié à la 
personne physique ou 
morale concernée. 

phrase est remplacée par les 
dispositions suivantes : 
« Les manquements 
mentionnés à 
l’article L. 631-25 sont 
constatés par des agents 
énumérés par décret en 
Conseil d’État. » ; 

phrase du premier alinéa est 
ainsi rédigée : « Les 
manquements mentionnés à 
l’article L. 631-25 sont 
constatés par des agents 
désignés par décret en 
Conseil d’État. » ; 

phrase du premier alinéa est 
ainsi rédigée : « Les 
manquements mentionnés à 
l’article L. 631-25 sont 
constatés par des agents 
désignés par décret en 
Conseil d’État. » ; 

Le procès-verbal 
indique la possibilité pour 
l’intéressé de présenter, 
dans un délai d’un mois, ses 
observations écrites ou 
orales. À l’issue de ce délai, 
le procès-verbal, 
accompagné le cas échéant 
des observations de 
l’intéressé, est transmis à 
l’autorité administrative 
compétente qui peut, par 
décision motivée et après 
une procédure 
contradictoire, prononcer la 
sanction prévue à 
l’article L. 631-25 du 
présent code. 

    

L’intéressé est 
informé de la possibilité de 
former un recours gracieux, 
hiérarchique ou contentieux 
contre cette décision, dans 
un délai de deux mois à 
compter de la notification 
de la sanction. 

2° L’article est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

2° Il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 

2° Il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 « Les agents 
mentionnés au premier 
alinéa peuvent, après une 

« Les agents 
mentionnés au premier 
alinéa du présent article 

« Les agents 
mentionnés au premier 
alinéa du présent article 

 



-   30   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte du projet de loi 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

procédure contradictoire, 
enjoindre à l’auteur d’un 
des manquements énumérés 
à l’article L. 631-25 de se 
conformer à ses 
obligations, en lui 
impartissant un délai 
raisonnable. Si, à l’issue de 
ce délai, le manquement 
persiste, l’agent le constate 
par un procès-verbal qu’il 
transmet à l’autorité 
administrative compétente 
pour prononcer la sanction, 
dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa. » 

peuvent, après une 
procédure contradictoire, 
enjoindre à l’auteur d’un 
des manquements 
mentionnés à 
l’article L. 631-25 de se 
conformer à ses 
obligations, en lui 
impartissant un délai 
raisonnable. Si, à l’issue de 
ce délai, le manquement 
persiste, l’agent le constate 
par un procès-verbal qu’il 
transmet à l’autorité 
administrative compétente 
pour prononcer la sanction, 
dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa du 
présent article. » 

peuvent, après une 
procédure contradictoire, 
enjoindre à l’auteur d’un 
des manquements 
mentionnés à 
l’article L. 631-25 de se 
conformer à ses 
obligations, en lui 
impartissant un délai 
raisonnable ne pouvant pas 
excéder trois mois. Si, à 
l’issue de ce délai, le 
manquement persiste, 
l’agent le constate par un 
procès-verbal qu’il 
transmet à l’autorité 
administrative compétente 
pour prononcer la sanction, 
dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa du 
présent article. » 

Amdt COM-211 

Section 3 : Le médiateur 
des relations 

commerciales agricoles 
Article 4 Article 4 Article 4 

 

Art. L. 631-27. – Un 
médiateur des relations 
commerciales agricoles est 
nommé par décret. 

I. –
 L’article L. 631-27 du 
même code est ainsi 
modifié : 

I. –
 L’article L. 631-27 du 
code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

I. –
 L’article L. 631-27 du 
code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

 

Il peut être saisi de 
tout litige relatif à la 
conclusion ou à l’exécution 
d’un contrat ayant pour 
objet la vente ou la 
livraison de produits 
agricoles, ou la vente ou la 
livraison de produits 
alimentaires destinés à la 
revente ou à la 
transformation, y compris 
les litiges liés à la 
renégociation du prix 
prévue à l’article L. 441-8 
du code de commerce ou à 
un accord-cadre prévu au I 
de l’article L. 631-24 du 
présent code. Il prend toute 
initiative de nature à 
favoriser la résolution 
amiable du litige entre 
parties. 

1° À la première 
phrase du deuxième alinéa, 
les mots : « au I de » sont 
remplacés par le mot : 
« à » ; 

1° (Sans 
modification) 

1° À la première 
phrase du deuxième alinéa, 
les mots : « au I de » sont 
remplacés par le mot : 
« à » ; 

 

  
 

2° Entre la première 
et la deuxième phrase du 
deuxième alinéa, il est 
inséré une phrase ainsi 

2° Après la même 
première phrase, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : 
« Il peut demander aux 

2° Après la même 
première phrase, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : 
« Il peut demander aux 
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rédigée : « Il peut 
demander aux parties 
communication de tout 
élément nécessaire à la 
médiation. » ; 

parties communication de 
tout élément nécessaire à la 
médiation. » ; 

parties communication de 
tout élément nécessaire à la 
médiation. » ; 

  
 

3° Après le 
deuxième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

3° Après le 
deuxième alinéa, sont 
insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

3° Après le 
deuxième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

  
 

« Il recommande la 
suppression ou la 
modification des projets de 
contrats et accords-cadres, 
ou des contrats et accords-
cadres, qu’il estime 
présenter un caractère 
abusif ou manifestement 
déséquilibré. » ; 

« Il recommande la 
suppression ou la 
modification des projets de 
contrats et accords-cadres 
ou des contrats et accords-
cadres dont il estime qu’ils 
présentent un caractère 
abusif ou manifestement 
déséquilibré ou qu’il estime 
non conformes au II de 
l’article L. 631-24. 

« Il recommande la 
suppression ou la 
modification des projets de 
contrats et accords-cadres 
ou des contrats et accords-
cadres dont il estime qu’ils 
présentent un caractère 
abusif ou manifestement 
déséquilibré ou qu’il estime 
non conformes au II de 
l’article L. 631-24. » ; 

 

Il peut faire toutes 
recommandations sur 
l’évolution de la 
réglementation relative aux 
relations contractuelles 
mentionnées au deuxième 
alinéa du présent article, 
qu’il transmet aux ministres 
chargés de l’économie et de 
l’agriculture. 

 « Il peut décider de 
rendre publiques ses 
conclusions, avis ou 
recommandations, y 
compris ceux auxquels il 
est parvenu au terme d’une 
médiation, sous réserve de 
l’accord préalable des 
parties. » ; 

  

Il peut également 
émettre un avis sur toute 
question transversale 
relative aux relations 
contractuelles, à la demande 
d’une organisation 
interprofessionnelle ou 
d’une organisation 
professionnelle ou 
syndicale. 

4° Au quatrième 
alinéa, après les mots : « ou 
d’une organisation 
professionnelle ou 
syndicale » sont insérés les 
mots : « ou de sa propre 
initiative ». 

4° Le quatrième 
alinéa est complété par les 
mots : « ou de sa propre 
initiative » ; 

4° Le quatrième 
alinéa est complété par les 
mots : « ou de sa propre 
initiative » ; 

 

  5° (nouveau) Après 
le même quatrième alinéa, 
sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

5° Après le même 
quatrième alinéa, sont 
insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

  « Il peut saisir le 
ministre chargé de 
l’économie de toute clause 
des contrats ou accords-
cadres qu’il estime illicite 
afin que le ministre puisse 
introduire une action 
devant la juridiction civile 
ou commerciale 
compétente pour faire 

« Il peut saisir le 
ministre chargé de 
l’économie de toute clause 
des contrats ou accords-
cadres qu’il estime illicite 
afin que le ministre puisse 
introduire une action 
devant la juridiction civile 
ou commerciale 
compétente pour faire 
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constater la nullité de ces 
clauses ou contrats. En ce 
cas, le ministre en informe 
les parties sans délai. 

constater la nullité de ces 
clauses ou contrats. En ce 
cas, le ministre en informe 
les parties sans délai. 

  « Il peut émettre à 
la demande d’une 
organisation membre d’une 
interprofession tout avis ou 
recommandation sur les 
indicateurs mentionnés à 
l’avant dernier alinéa du II 
de l’article L. 631-24. » ; 

« Il peut émettre à 
la demande d’une 
organisation membre d’une 
interprofession tout avis ou 
recommandation sur les 
indicateurs mentionnés à 
l’avant dernier alinéa du II 
de l’article L. 631-24. » ; 

 

Sur demande 
conjointe des ministres 
chargés de l’économie et de 
l’agriculture, il peut émettre 
des recommandations sur 
les modalités de partage 
équitable de la valeur 
ajoutée entre les étapes de 
production, de 
transformation, de 
commercialisation et de 
distribution des produits 
agricoles et alimentaires. 

  5° bis (nouveau) 
Après le sixième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

Ces avis et 
recommandations précisent 
comment sont pris en 
compte les différents modes 
de production, de 
transformation et de 
commercialisation, 
notamment ceux des 
produits issus de 
l’agriculture biologique ou 
bénéficiant d’un autre signe 
d’identification de la qualité 
et de l’origine. 

    

  
 

  « Il peut décider de 
rendre publiques ses 
conclusions, avis ou 
recommandations, y 
compris ceux auxquels il 
est parvenu au terme d’une 
médiation, sous réserve de 
l’accord préalable des 
parties s’agissant des litiges 
visés au deuxième alinéa du 
présent article. » ; 

Amdt COM-409 

 

Il peut saisir la 
commission d’examen des 
pratiques commerciales 
prévue à l’article L. 440-1 

 6° (nouveau) À la 
fin du dernier alinéa, les 
mots : « même code » sont 
remplacés par les mots : 

6° À la fin du 
dernier alinéa, les mots : 
« même code » sont 
remplacés par les mots : 
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du même code. « code de commerce ». « code de commerce ». 

Section 4 : Le règlement 
des litiges 

II. –
 L’article L. 631-28 du 
même code est remplacé 
par les dispositions 
suivantes : 

II. –
 L’article L. 631-28 du 
code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

II. –
 L’article L. 631-28 du 
code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

 

Art. L. 631-28. –
 Tout litige entre 
professionnels relatif à 
l’exécution d’un contrat 
ayant pour objet la vente de 
produits agricoles ou 
alimentaires doit faire 
l’objet d’une procédure de 
médiation préalablement à 
toute saisine du juge, sauf si 
le contrat en dispose 
autrement ou en cas de 
recours à l’arbitrage. Il en 
est de même pour tout litige 
entre professionnels relatif 
à l’exécution d’un accord-
cadre mentionné au I de 
l’article L. 631-24. 

« Art. L. 631-28. –
 Tout litige entre 
professionnels relatif à 
l’exécution d’un contrat ou 
d’un accord-cadre 
mentionnés à 
l’article L. 631-24 ayant 
pour objet la vente de 
produits agricoles ou 
alimentaires doit, 
préalablement à toute 
saisine du juge, faire l’objet 
d’une procédure de 
médiation par le médiateur 
des relations commerciales 
agricoles, sauf si le contrat 
en dispose autrement ou en 
cas de recours à l’arbitrage. 

« Art. L. 631-28. –
 (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 631-28. –
 Tout litige entre 
professionnels relatif à 
l’exécution d’un contrat ou 
d’un accord-cadre 
mentionné à 
l’article L. 631-24 ayant 
pour objet la vente de 
produits agricoles ou 
alimentaires doit, 
préalablement à toute 
saisine du juge, faire l’objet 
d’une procédure de 
médiation par le médiateur 
des relations commerciales 
agricoles, sauf si le contrat 
prévoit un dispositif de 
médiation équivalent ou en 
cas de recours à l’arbitrage. 

Amdt COM-410 

 

Toutefois, sauf 
recours à l’arbitrage, le 
recours à la médiation 
s’impose en cas de litige 
relatif à la renégociation du 
prix en application de 
l’article L. 441-8 du code 
de commerce. 

« Le médiateur des 
relations commerciales 
agricoles fixe la durée de sa 
mission, qui ne peut 
excéder un mois. Le 
chapitre Ier du titre II de la 
loi n° 95-125 du 
8 février 1995 relative à 
l’organisation des 
juridictions et à la 
procédure civile, pénale et 
administrative est 
applicable à cette 
médiation. » 

« Le médiateur des 
relations commerciales 
agricoles fixe la durée de la 
médiation, qui ne peut 
excéder un mois, 
renouvelable une fois sous 
réserve de l’accord 
préalable de chaque partie. 
Le chapitre Ier du titre II de 
la loi n° 95-125 du 
8 février 1995 relative à 
l’organisation des 
juridictions et à la 
procédure civile, pénale et 
administrative est 
applicable à cette 
médiation. » 

« Le médiateur des 
relations commerciales 
agricoles fixe la durée de la 
médiation, qui ne peut 
excéder un mois, 
renouvelable une fois sous 
réserve de l’accord 
préalable de chaque partie. 
Le chapitre Ier du titre II de 
la loi n° 95-125 du 
8 février 1995 relative à 
l’organisation des 
juridictions et à la 
procédure civile, pénale et 
administrative est 
applicable à cette 
médiation. 

 

Le médiateur est 
choisi par les parties au 
contrat. La durée de la 
mission de médiation est 
fixée par le médiateur. Il 
peut renouveler la mission 
de médiation ou y mettre 
fin avant l’expiration du 
délai qu’il a fixé, d’office 
ou à la demande d’une des 
parties. Le chapitre Ier du 
titre II de la loi n° 95-125 

  « En cas d’échec de 
la médiation menée par le 
médiateur des relations 
commerciales en 
application du premier 
alinéa du présent article, 
toute partie au litige peut 
saisir le président du 
tribunal compétent pour 
qu’il statue sur le litige en 
la forme des référés. » 
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du 8 février 1995 relative à 
l’organisation des 
juridictions et à la 
procédure civile, pénale et 
administrative est 
applicable à cette 
médiation. 

Amdt COM-411 

Art. L. 631-29. –
 Les accords 
interprofessionnels étendus 
mentionnés au III de 
l’article L. 631-24 et au 
deuxième alinéa de 
l’article L. 632-2-1 ou le 
décret mentionné au I de 
l’article L. 631-24 peuvent 
préciser les clauses du 
contrat pour lesquelles un 
recours à l’arbitrage est 
recommandé en cas de 
litiges. 

III. – À 
l’article L. 631-29, les 
mots : « au III de 
l’article L. 631-24 » et « au 
I de l’article L. 631-24 » 
sont remplacés par les 
mots : « à 
l’article L. 631-24-2 ». 

III. – À 
l’article L. 631-29 du code 
rural et de la pêche 
maritime, la référence : 
« au III de 
l’article L. 631-24 » est 
remplacée par la référence : 
« à l’article L. 631-24-2 » 
et la référence : « au I de 
l’article L. 631-24 » est 
remplacée par la référence : 
« à l’article L. 631-24-2 ». 

III. – (Non modifié) 
À l’article L. 631-29 du 
code rural et de la pêche 
maritime, la référence : 
« au III de 
l’article L. 631-24 » est 
remplacée par la référence : 
« à l’article L. 631-24-2 » 
et la référence : « au I de 
l’article L. 631-24 » est 
remplacée par la référence : 
« à l’article L. 631-24-2 ». 

 

 
Article 5 Article 5 Article 5 

 

Chapitre II : Les 
organisations 

interprofessionnelles 
agricoles 

L’article L. 632-2-1 
du même code est ainsi 
modifié : 

L’article L. 632-2-1 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

L’article L. 632-2-1 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

 

Section 1 : Dispositions 
générales. 

    

Art. L. 632-2-1. –
 Les organisations 
interprofessionnelles 
reconnues peuvent être 
consultées sur les 
orientations et les mesures 
des politiques de filière les 
concernant. 

1°  Au deuxième 
alinéa, les mots : « des 
clauses types relatives aux 
modalités de détermination 
des prix, aux calendriers de 
livraison, aux durées de 
contrat, au principe de prix 
plancher, aux modalités de 
révision des conditions de 
vente en situation de fortes 
variations des cours des 
matières premières 
agricoles ainsi qu’à » sont 
remplacés par les mots : 
« des modèles de rédaction 
des clauses énumérées aux 
II et III de 
l’article L. 631-24 et, le cas 
échéant, de la clause prévue 
à l’article L. 441-8 du code 
de commerce, ainsi que de 
clauses relatives à » et les 
deux dernières phrases sont 
supprimées ; 

1° Le deuxième 
alinéa est ainsi modifié : 

1° Le deuxième 
alinéa est ainsi modifié : 

 

Elles peuvent 
définir, dans le cadre 

 a) À la première 
phrase, les mots : « des 

a) À la première 
phrase, les mots : « des 
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d’accords 
interprofessionnels, des 
contrats types, dont elles 
peuvent demander 
l’extension à l’autorité 
administrative, intégrant 
des clauses types relatives 
aux modalités de 
détermination des prix, aux 
calendriers de livraison, aux 
durées de contrat, au 
principe de prix plancher, 
aux modalités de révision 
des conditions de vente en 
situation de fortes 
variations des cours des 
matières premières 
agricoles, ainsi qu’à des 
mesures de régulation des 
volumes dans le but 
d’adapter l’offre à la 
demande. Elles peuvent 
également, dans le cadre de 
ces accords, prévoir les 
modalités de suivi des 
contrats exécutés en 
application des contrats 
types et établir des guides 
de bonnes pratiques 
contractuelles qui ne 
peuvent pas faire l’objet 
d’une extension. Les 
deux premiers alinéas de 
l’article L. 441-8 du code 
de commerce sont 
applicables à ces contrats 
types. Les quatre premiers 
alinéas de ce même article 
sont applicables aux 
contrats conclus en 
application de ces contrats 
types. 

clauses types relatives aux 
modalités de détermination 
des prix, aux calendriers de 
livraison, aux durées de 
contrat, au principe de prix 
plancher, aux modalités de 
révision des conditions de 
vente en situation de fortes 
variations des cours des 
matières premières 
agricoles, ainsi qu’à » sont 
remplacés par les mots : 
« des modèles de rédaction 
des clauses énumérées aux 
II et III de 
l’article L. 631-24 du 
présent code et, le cas 
échéant, de la clause prévue 
à l’article L. 441-8 du code 
de commerce, ainsi que des 
clauses relatives à » ; 

clauses types relatives aux 
modalités de détermination 
des prix, aux calendriers de 
livraison, aux durées de 
contrat, au principe de prix 
plancher, aux modalités de 
révision des conditions de 
vente en situation de fortes 
variations des cours des 
matières premières 
agricoles, ainsi qu’à » sont 
remplacés par les mots : 
« des modèles de rédaction, 
notamment des clauses 
énumérées aux II et III de 
l’article L. 631-24 du 
présent code et, le cas 
échéant, de la clause prévue 
à l’article L. 441-8 du code 
de commerce, ainsi que des 
clauses relatives à » ; 

Amdts COM-40 
rect. bis, COM-

437(s/amdt) 

  
 

 b) Les 
deux dernières phrases sont 
supprimées ; 

b) Les 
deux dernières phrases sont 
supprimées ; 

 

  
 

2° Au troisième 
alinéa, après les mots : « la 
filière », sont insérés les 
mots : « , notamment les 
indicateurs mentionnés à 
l’avant-dernier alinéa du II 
de l’article L. 631-24. Elles 
peuvent formuler des 
recommandations sur la 
manière de les prendre en 
compte pour la 
détermination, la révision et 

2° Le troisième 
alinéa est ainsi modifié : 

2° Le troisième 
alinéa est ainsi modifié : 
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la renégociation des prix ». 

Afin d’améliorer la 
connaissance des marchés, 
les organisations 
interprofessionnelles 
peuvent élaborer et diffuser 
des indices de tendance des 
marchés concernés, ainsi 
que tout élément de nature à 
éclairer la situation de la 
filière. 

 a) (nouveau) Après 
le mot : « améliorer », sont 
insérés les mots : « la 
transparence et » ; 

a) Après le mot : 
« améliorer », sont insérés 
les mots : « la transparence 
et » ; 

 

  
 

 b) Sont ajoutés les 
mots et deux phrases ainsi 
rédigées : « , notamment les 
indicateurs mentionnés à 
l’avant-dernier alinéa du II 
de l’article L. 631-24 ainsi 
rendus publics. Elles 
peuvent formuler des 
recommandations sur la 
manière de les prendre en 
compte pour la 
détermination, la révision et 
la renégociation des prix. 
Conformément à 
l’article 172 bis du 
règlement (UE) n° 1308/20
13 du Parlement européen 
et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant 
organisation commune des 
marchés des produits 
agricoles et abrogeant les 
règlements (CEE) 
n° 922/72, (CEE) 
n° 234/79, (CE) 
n° 1037/2001 et (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil, 
elles peuvent rédiger des 
clauses types de répartition 
de la valeur, qui ne peuvent 
faire l’objet d’accords 
étendus. » 

b) Sont ajoutés les 
mots et deux phrases ainsi 
rédigées : « , notamment les 
indicateurs mentionnés à 
l’avant-dernier alinéa du II 
de l’article L. 631-24 ainsi 
rendus publics. Elles 
peuvent formuler des 
recommandations sur la 
manière de les prendre en 
compte pour la 
détermination, la révision et 
la renégociation des prix. 
Conformément à 
l’article 172 bis du 
règlement (UE) n° 1308/20
13 du Parlement européen 
et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant 
organisation commune des 
marchés des produits 
agricoles et abrogeant les 
règlements (CEE) 
n° 922/72, (CEE) 
n° 234/79, (CE) 
n° 1037/2001 et (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil, 
elles peuvent rédiger des 
clauses types de répartition 
de la valeur, qui ne peuvent 
faire l’objet d’accords 
étendus. » 

 

Elles peuvent, dans 
le cadre d’accords 
interprofessionnels qui ne 
peuvent pas faire l’objet 
d’une extension, imposer à 
leurs membres l’étiquetage 
de l’indication du pays 
d’origine des produits 
agricoles, alimentaires ou 
produits de la mer, bruts ou 
transformés. 
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Livre V : Organismes 
professionnels agricoles 

  
Article 5 bis (nouveau) Article 5 bis 

 

Titre V : Organisations de 
producteurs et 

associations 
d’organisations de 

producteurs 

    

Chapitre III : Dispositions 
communes 

    

Art. L. 553-5. –
 Lorsqu’elle réalise la 
commercialisation de la 
totalité ou d’une partie des 
produits de ses membres, 
sans transfert de propriété, 
l’organisation de 
producteurs procède à cette 
commercialisation dans le 
cadre d’un mandat. 

 L’article L. 553-5 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

L’article L. 553-5 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Un bilan de 
l’organisation économique 
de la production et de 
l’efficacité des différents 
modes de 
commercialisation peut être 
effectué au regard, 
notamment, de leur 
contribution au revenu des 
producteurs et de leur 
sécurité juridique vis-à-vis 
des règles de concurrence. 

    

  
 

 « Les organisations 
de producteurs ou les 
associations 
d’organisations de 
producteurs reconnues qui 
concentrent l’offre et 
mettent sur le marché la 
production de leurs 
membres, qu’il y ait ou non 
transfert de propriété de la 
production, peuvent 
bénéficier des conditions de 
la dérogation prévue au 
paragraphe 1 bis de 
l’article 152 du 
règlement (UE) 
n° 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant 
organisation commune des 
marchés des produits 
agricoles et abrogeant les 
règlements (CEE) 
n° 922/72, (CEE) 

« Les organisations 
de producteurs ou les 
associations 
d’organisations de 
producteurs reconnues qui 
concentrent l’offre et 
mettent sur le marché les 
produits de leurs membres, 
qu’il y ait ou non transfert 
de propriété des produits 
agricoles concernés, 
peuvent bénéficier des 
conditions de la dérogation 
prévue au paragraphe 1 bis 
de l’article 152 du 
règlement (UE) 
n° 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant 
organisation commune des 
marchés des produits 
agricoles et abrogeant les 
règlements (CEE) 
n° 922/72, (CEE) 
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n° 234/79, (CE) 
n° 1037/2001 et (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil et 
procéder, à cette fin, à des 
échanges d’informations 
stratégiques entre 
producteurs d’une même 
organisation de producteurs 
ou d’une même association 
d’organisations de 
producteurs. » 

n° 234/79, (CE) 
n° 1037/2001 et (CE) 
n° 1234/2007 du Conseil et 
procéder, à cette fin, à des 
échanges d’informations 
stratégiques entre 
producteurs d’une même 
organisation de producteurs 
ou d’une même association 
d’organisations de 
producteurs. » 

Amdt COM-374 

   
Article 5 ter (nouveau) Article 5 ter 

(Supprimé) 
Amdt COM-375 

 

  
 

 L’article L. 632-1 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

  

  
 

 1° Au premier 
alinéa, après la première 
occurrence du mot : 
« agricole », sont insérés 
les mots : « , y compris les 
groupements constitués par 
des associations ou des 
organisations de 
producteurs, » ; 

  

  
 

 2° Au dixième 
alinéa, après le mot : 
« professionnelles », sont 
insérés les mots : « , y 
compris les groupements 
constitués par des 
organisations de 
producteurs ou des 
associations 
d’organisations de 
producteurs, ». 

  

Livre VI : Production et 
marchés 

  
Article 5 quater (nouveau) Article 5 quater 

 

Titre VIII : Observatoires      

Chapitre II : Observatoire 
de la formation des prix et 
des marges des produits 

alimentaires 

    

Art. L. 682-1. –
 L’Observatoire de la 
formation des prix et des 
marges des produits 
alimentaires, placé auprès 
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du ministre chargé de 
l’alimentation et du 
ministre chargé de la 
consommation, a pour 
mission d’éclairer les 
acteurs économiques et les 
pouvoirs publics sur la 
formation des prix et des 
marges au cours des 
transactions au sein de la 
chaîne de 
commercialisation des 
produits alimentaires, qu’il 
s’agisse de produits de 
l’agriculture, de la pêche ou 
de l’aquaculture. 

Les modalités de 
désignation du président de 
l’observatoire, le 
fonctionnement de 
l’observatoire ainsi que sa 
composition sont définis 
par décret. Deux députés et 
deux sénateurs sont 
désignés par leur assemblée 
respective pour siéger au 
comité de pilotage de 
l’observatoire. 

    

L’observatoire 
analyse les données 
nécessaires à l’exercice de 
ses missions. Il peut les 
demander directement aux 
entreprises ou les obtenir 
par l’intermédiaire de 
l’établissement mentionné à 
l’article L. 621-1 et du 
service statistique public 
auprès duquel elles sont 
recueillies. 

    

Il étudie les coûts de 
production au stade de la 
production agricole, les 
coûts de transformation et 
les coûts de distribution 
dans l’ensemble de la 
chaîne de 
commercialisation des 
produits agricoles. Il 
examine la répartition de la 
valeur ajoutée tout au long 
de la chaîne de 
commercialisation des 
produits agricoles. 

    

Il compare, sous 
réserve des données 

 Après le cinquième 
alinéa de l’article L. 682-1 

Après le cinquième 
alinéa de l’article L. 682-1 
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disponibles équivalentes, 
ces résultats à ceux des 
principaux pays européens. 

du code rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

du code rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

  « Il peut être saisi 
par l’un de ses membres, 
par le médiateur des 
relations commerciales 
agricoles ou par une 
organisation 
interprofessionnelle pour 
donner un avis sur des 
indicateurs de coûts de 
production ou des 
indicateurs de prix des 
produits agricoles et 
alimentaires ou des 
méthodes d’élaboration de 
ces indicateurs. » 

« Il peut être saisi 
par l’un de ses membres, 
par le médiateur des 
relations commerciales 
agricoles ou par une 
organisation 
interprofessionnelle pour 
donner un avis sur des 
indicateurs de coûts de 
production ou des 
indicateurs de prix des 
produits agricoles et 
alimentaires ou des 
méthodes d’élaboration de 
ces indicateurs. Il 
intervient, par le biais de 
son comité de pilotage, 
pour la fourniture 
d’indicateurs prévus à 
l’avant-dernier alinéa du II 
de l’article L. 631-24, en 
cas de défaut constaté des 
organisations 
interprofessionnelles, à 
l’issue d’une période de 
trois mois après la première 
demande d’indicateurs 
provenant d’un membre de 
l’interprofession. » 

Amdts COM-177, 
COM-436(s/amdt) 

 

Lorsque les 
dirigeants d’une société 
commerciale transformant 
des produits agricoles ou 
commercialisant des 
produits alimentaires n’ont 
pas procédé au dépôt des 
comptes dans les conditions 
et délais prévus aux articles 
L. 232-21 à L. 232-23 du 
code de commerce, le 
président de l’observatoire 
peut saisir le président du 
tribunal de commerce afin 
que ce dernier adresse à la 
société une injonction de le 
faire à bref délai sous 
astreinte. Le montant de 
cette astreinte ne peut 
excéder 2 % du chiffre 
d’affaires journalier moyen 
hors taxes réalisé en France 
par la société au titre de 
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cette activité, par jour de 
retard à compter de la date 
fixée par l’injonction. 

L’observatoire 
remet chaque année un 
rapport au Parlement. 

    

L’observatoire 
procède, par anticipation au 
rapport annuel, à la 
transmission des données 
qui lui sont demandées par 
les commissions 
permanentes compétentes et 
par les commissions 
d’enquête de l’Assemblée 
nationale et du Sénat sur la 
situation des filières 
agricoles et 
agroalimentaires. 

    

  
 

  
Article 5 

quinquies (nouveau) 
Article 5 quinquies 

 

Code de commerce     

LIVRE VI : Des 
difficultés des entreprises. 

    

TITRE I er : De la 
prévention des difficultés 

des entreprises. 

    

Chapitre I er : De la 
prévention des difficultés 

des entreprises, du 
mandat ad hoc et de la 

procédure de conciliation 

    

Art. L. 611-2. – I. –
Lorsqu’il résulte de tout 
acte, document ou 
procédure qu’une société 
commerciale, un 
groupement d’intérêt 
économique, ou une 
entreprise individuelle, 
commerciale ou artisanale 
connaît des difficultés de 
nature à compromettre la 
continuité de l’exploitation, 
ses dirigeants peuvent être 
convoqués par le président 
du tribunal de commerce 
pour que soient envisagées 
les mesures propres à 
redresser la situation. 
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À l’issue de cet 
entretien ou si les dirigeants 
ne se sont pas rendus à sa 
convocation, le président du 
tribunal peut, nonobstant 
toute disposition législative 
ou réglementaire contraire, 
obtenir communication, par 
les commissaires aux 
comptes, les membres et 
représentants du personnel, 
les administrations 
publiques, les organismes 
de sécurité et de prévoyance 
sociales ainsi que les 
services chargés de la 
centralisation des risques 
bancaires et des incidents 
de paiement, des 
renseignements de nature à 
lui donner une exacte 
information sur la situation 
économique et financière 
du débiteur. 

    

II. – Lorsque les 
dirigeants d’une société 
commerciale ne procèdent 
pas au dépôt des comptes 
annuels dans les délais 
prévus par les textes 
applicables, le président du 
tribunal peut, le cas échéant 
sur demande du président 
d’un des observatoires 
mentionnés à 
l’article L. 910-1 A, leur 
adresser une injonction de 
le faire à bref délai sous 
astreinte. 

 I. –
 L’article L. 611-2 du code 
de commerce est complété 
par un III ainsi rédigé : 

I. – Après le 
premier alinéa du II de 
l’article L. 611-2 du code 
de commerce, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

Amdt COM-376 

 

  « III. – Lorsque les 
dirigeants d’une société 
commerciale transformant 
des produits agricoles ou 
commercialisant des 
produits alimentaires ou 
exploitant, directement ou 
indirectement, un ou 
plusieurs magasins de 
commerce de détail de 
produits de grande 
consommation ou 
intervenant dans le secteur 
de la distribution comme 
centrale de référencement 
ou d’achat d’entreprises de 
commerce de détail ne 

« En cas de 
manquement répété à 
l’obligation de dépôt des 
comptes annuels, le 
montant de cette astreinte 
peut s’élever à 2 % du 
chiffre d’affaires journalier 
moyen hors taxes réalisé en 
France par la société au 
titre de cette activité, par 
jour de retard à compter de 
la date fixée par 
l’injonction. » 

Amdt COM-376 
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procèdent pas au dépôt des 
comptes dans les conditions 
et délais prévus aux articles 
L. 232-21 à L. 232-23, le 
président du tribunal de 
commerce adresse à la 
société une injonction de le 
faire à bref délai sous 
astreinte. Le montant de 
cette astreinte ne peut 
excéder 2 % du chiffre 
d’affaires journalier moyen 
hors taxes réalisé en France 
par la société au titre de 
cette activité, par jour de 
retard à compter de la date 
fixée par l’injonction. » 

Si cette injonction 
n’est pas suivie d’effet dans 
un délai fixé par décret en 
Conseil d’État, le président 
du tribunal peut également 
faire application à leur 
égard des dispositions du 
deuxième alinéa du I. 

    

Le II est applicable, 
dans les mêmes conditions, 
à tout entrepreneur 
individuel à responsabilité 
limitée qui ne procède pas 
au dépôt des comptes 
annuels ou documents 
mentionnés au premier 
alinéa de 
l’article L. 526-14, lorsque 
l’activité professionnelle à 
laquelle le patrimoine est 
affecté est commerciale ou 
artisanale. 

    

Code rural et de la pêche 
maritime  

 II. – Le sixième 
alinéa de l’article L. 682-1 
du code rural et de la pêche 
maritime est supprimé. 

II. –
 L’article L. 682-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

Amdt COM-376 

 

Livre VI : Production et 
marchés 

    

Titre VIII : Observatoires      

Chapitre II : Observatoire 
de la formation des prix et 
des marges des produits 

alimentaires 

    

Art. L. 682-1. –     
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 L’Observatoire de la 
formation des prix et des 
marges des produits 
alimentaires, placé auprès 
du ministre chargé de 
l’alimentation et du 
ministre chargé de la 
consommation, a pour 
mission d’éclairer les 
acteurs économiques et les 
pouvoirs publics sur la 
formation des prix et des 
marges au cours des 
transactions au sein de la 
chaîne de 
commercialisation des 
produits alimentaires, qu’il 
s’agisse de produits de 
l’agriculture, de la pêche ou 
de l’aquaculture. 

Les modalités de 
désignation du président de 
l’observatoire, le 
fonctionnement de 
l’observatoire ainsi que sa 
composition sont définis 
par décret. Deux députés et 
deux sénateurs sont 
désignés par leur assemblée 
respective pour siéger au 
comité de pilotage de 
l’observatoire. 

    

L’observatoire 
analyse les données 
nécessaires à l’exercice de 
ses missions. Il peut les 
demander directement aux 
entreprises ou les obtenir 
par l’intermédiaire de 
l’établissement mentionné à 
l’article L. 621-1 et du 
service statistique public 
auprès duquel elles sont 
recueillies. 

  1° (nouveau) Le 
troisième alinéa est 
complété par une phrase 
ainsi rédigée : « La liste des 
établissements refusant de 
communiquer les données 
nécessaires à l’exercice des 
missions de l’observatoire 
fait l’objet d’une 
publication par voie 
électronique. » ; 

Amdt COM-376 

 

Il étudie les coûts de 
production au stade de la 
production agricole, les 
coûts de transformation et 
les coûts de distribution 
dans l’ensemble de la 
chaîne de 
commercialisation des 
produits agricoles. Il 
examine la répartition de la 
valeur ajoutée tout au long 
de la chaîne de 
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commercialisation des 
produits agricoles. 

Il compare, sous 
réserve des données 
disponibles équivalentes, 
ces résultats à ceux des 
principaux pays européens. 

    

Lorsque les 
dirigeants d’une société 
commerciale transformant 
des produits agricoles ou 
commercialisant des 
produits alimentaires n’ont 
pas procédé au dépôt des 
comptes dans les conditions 
et délais prévus aux articles 
L. 232-21 à L. 232-23 du 
code de commerce, le 
président de l’observatoire 
peut saisir le président du 
tribunal de commerce afin 
que ce dernier adresse à la 
société une injonction de le 
faire à bref délai sous 
astreinte. Le montant de 
cette astreinte ne peut 
excéder 2 % du chiffre 
d’affaires journalier moyen 
hors taxes réalisé en France 
par la société au titre de 
cette activité, par jour de 
retard à compter de la date 
fixée par l’injonction. 

  2° Le sixième alinéa 
est supprimé. 

Amdt COM-376 

 

L’observatoire 
remet chaque année un 
rapport au Parlement. 

    

L’observatoire 
procède, par anticipation au 
rapport annuel, à la 
transmission des données 
qui lui sont demandées par 
les commissions 
permanentes compétentes et 
par les commissions 
d’enquête de l’Assemblée 
nationale et du Sénat sur la 
situation des filières 
agricoles et 
agroalimentaires. 
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Article 6 Article 6 Article 6 
Code de commerce L’article L. 441-8 

du code de commerce est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans 
modification) 

I. –
 L’article L. 441-8 du code 
de commerce est ainsi 
modifié : 

 

LIVRE IV : De la liberté 
des prix et de la 

concurrence. 

    

TITRE IV : De la 
transparence, des 

pratiques restrictives de 
concurrence et d’autres 

pratiques prohibées. 

    

Chapitre I er : De la 
transparence. 

    

Art. L. 441-8. – Les 
contrats d’une durée 
d’exécution supérieure à 
trois mois portant sur la 
vente des produits figurant 
sur la liste prévue au 
deuxième alinéa de 
l’article L. 442-9, 
complétée, le cas échéant, 
par décret, dont les prix de 
production sont 
significativement affectés 
par des fluctuations des prix 
des matières premières 
agricoles et alimentaires 
comportent une clause 
relative aux modalités de 
renégociation du prix 
permettant de prendre en 
compte ces fluctuations à la 
hausse comme à la baisse. 

 1° A (nouveau) Au 
début du premier alinéa, 
sont ajoutés les mots : 
« Sans préjudice de 
l’article 172 bis du 
règlement (UE) 
n° 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant 
organisation commune des 
marchés des produits 
agricoles et abrogeant les 
règlements (CEE) 
n° 922/72, (CEE) 
n° 234/79, (CE) 
n° 1037/2001 et (CE) 
n° 1234/2007 du 
Conseil, » ; 

1° A Au début du 
premier alinéa, sont ajoutés 
les mots : « Sans préjudice 
de l’article 172 bis du 
règlement (UE) 
n° 1308/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant 
organisation commune des 
marchés des produits 
agricoles et abrogeant les 
règlements (CEE) 
n° 922/72, (CEE) 
n° 234/79, (CE) 
n° 1037/2001 et (CE) 
n° 1234/2007 du 
Conseil, » ; 

 

  
 

1° Au premier 
alinéa, après les mots : « la 
vente des produits » sont 
insérés les mots : 
« agricoles et 
alimentaires », les mots : 
« la liste prévue au 
deuxième alinéa de 
l’article L. 442-9, 
complétée, le cas échéant, » 
sont remplacés par les 
mots : « une liste prévue » 
et les mots : « matières 
premières agricoles et 
alimentaires » sont 
remplacés par les mots : 
« produits agricoles et 
alimentaires ou des coûts 

1° Au même 
premier alinéa, après le 
mot : « produits », sont 
insérés les mots : 
« agricoles et 
alimentaires », les mots : 
« la liste prévue au 
deuxième alinéa de 
l’article L. 442-9, 
complétée, le cas échéant, » 
sont remplacés par les 
mots : « une liste fixée » et, 
après le mot : 
« alimentaires », sont 
insérés les mots : « et des 
produits agricoles et 
alimentaires et, le cas 
échéant, des coûts de 

1° Au même 
premier alinéa, après le 
mot : « produits », sont 
insérés les mots : 
« agricoles et 
alimentaires », les mots : 
« la liste prévue au 
deuxième alinéa de 
l’article L. 442-9, 
complétée, le cas échéant, » 
sont remplacés par les 
mots : « une liste fixée » et, 
après le mot : 
« alimentaires », sont 
insérés les mots : « et des 
produits agricoles et 
alimentaires et, le cas 
échéant, des coûts de 
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de l’énergie » ; l’énergie » ; l’énergie » ; 

  
 

2° Le deuxième 
alinéa est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

2° Le deuxième 
alinéa est ainsi rédigé : 

2° Le deuxième 
alinéa est ainsi rédigé : 

 

Cette clause, définie 
par les parties, précise les 
conditions de 
déclenchement de la 
renégociation et fait 
référence à un ou plusieurs 
indices publics des prix des 
produits agricoles ou 
alimentaires. Des accords 
interprofessionnels ainsi 
que l’observatoire de la 
formation des prix et des 
marges des produits 
alimentaires peuvent 
proposer, en tant que de 
besoin et pour les produits 
qu’ils visent, des indices 
publics qui peuvent être 
utilisés par les parties, ainsi 
que les modalités de leur 
utilisation permettant de 
caractériser le 
déclenchement de la 
renégociation. 

« Cette clause, 
définie par les parties, 
précise les conditions de 
déclenchement de la 
renégociation et prend 
notamment en compte un 
ou plusieurs indicateurs des 
prix des produits agricoles 
ou alimentaires, le cas 
échéant définis par accords 
interprofessionnels. » ; 

« Cette clause, 
définie par les parties, 
précise les conditions et les 
seuils de déclenchement de 
la renégociation et prend 
notamment en compte les 
indicateurs mentionnés à 
l’article L. 631-24-1 du 
code rural et de la pêche 
maritime ou, à défaut, un 
ou plusieurs indicateurs des 
prix des produits agricoles 
ou alimentaires constatés 
sur le marché sur lequel 
opère le vendeur diffusés, 
le cas échéant, par accords 
interprofessionnels ou par 
l’Observatoire de la 
formation des prix et des 
marges des produits 
alimentaires. » ; 

« Cette clause, 
définie par les parties, 
précise les conditions et les 
seuils de déclenchement de 
la renégociation et prend 
notamment en compte les 
indicateurs mentionnés à 
l’article L. 631-24-1 du 
code rural et de la pêche 
maritime ou, à défaut, un 
ou plusieurs indicateurs des 
prix des produits agricoles 
ou alimentaires constatés 
sur le marché sur lequel 
opère le vendeur diffusés, 
le cas échéant, par accords 
interprofessionnels ou par 
l’Observatoire de la 
formation des prix et des 
marges des produits 
alimentaires. » ; 

 

La renégociation de 
prix est conduite de bonne 
foi dans le respect du secret 
en matière industrielle et 
commerciale et du secret 
des affaires, ainsi que dans 
un délai, précisé dans le 
contrat, qui ne peut être 
supérieur à deux mois. Elle 
tend à une répartition 
équitable entre les parties 
de l’accroissement ou de la 
réduction des coûts de 
production résultant de ces 
fluctuations. Elle tient 
compte notamment de 
l’impact de ces fluctuations 
sur l’ensemble des acteurs 
de la chaîne 
d’approvisionnement. Un 
compte rendu de cette 
négociation est établi, selon 
des modalités définies par 
décret. 

3° À la fin de la 
première phrase du 
troisième alinéa, le mot : 
« deux » est remplacé par le 
mot : « un » ; 

3° À la première 
phrase du troisième alinéa, 
le mot : « deux » est 
remplacé par le mot : 
« un » ; 

3° À la première 
phrase du troisième alinéa, 
le mot : « deux » est 
remplacé par le mot : 
« un » ; 

 

Le fait de ne pas 
prévoir de clause de 
renégociation conforme aux 
deux premiers alinéas du 

4° Après le 
quatrième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi 

4° (Alinéa sans 
modification) 

4° Après le 
quatrième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi 
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présent article, de ne pas 
respecter le délai fixé au 
troisième alinéa, de ne pas 
établir le compte rendu 
prévu au même troisième 
alinéa ou de porter atteinte, 
au cours de la 
renégociation, aux secrets 
de fabrication ou au secret 
des affaires est passible 
d’une amende 
administrative dont le 
montant ne peut excéder 
75 000 € pour une personne 
physique et 375 000 € pour 
une personne morale. 
L’amende est prononcée 
dans les conditions prévues 
à l’article L. 470-2. Le 
maximum de l’amende 
encourue est doublé en cas 
de réitération du 
manquement dans un délai 
de deux ans à compter de la 
date à laquelle la première 
décision de sanction est 
devenue définitive. 

rédigé : rédigé : 

  
 

« Si la 
renégociation de prix 
n’aboutit pas à un accord 
au terme du délai d’un mois 
prévu au troisième alinéa, 
et sauf recours à l’arbitrage, 
il est fait application des 
dispositions de 
l’article L. 631-28 du code 
rural et de la pêche 
maritime sans que les 
stipulations du contrat 
puissent s’y opposer. 

« Si la 
renégociation de prix 
n’aboutit pas à un accord 
au terme du délai d’un mois 
prévu au troisième alinéa 
du présent article, et sauf 
recours à l’arbitrage, il est 
fait application de 
l’article L. 631-28 du code 
rural et de la pêche 
maritime sans que les 
stipulations du contrat 
puissent s’y opposer. » 

« Si la 
renégociation de prix 
n’aboutit pas à un accord 
au terme du délai d’un mois 
prévu au troisième alinéa 
du présent article, et sauf 
recours à l’arbitrage, il est 
fait application de 
l’article L. 631-28 du code 
rural et de la pêche 
maritime sans que le 
contrat puisse prévoir un 
dispositif de médiation 
équivalent. » 

Amdt COM-402 

 

Le présent article ne 
fait pas obstacle à toute 
autre renégociation, dans le 
respect des articles L. 441-7 
et L. 442-6. 

    

Le présent article est 
également applicable aux 
contrats d’une durée 
d’exécution supérieure à 
trois mois portant sur la 
conception et la production, 
selon des modalités 
répondant aux besoins 
particuliers de l’acheteur, 
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de produits mentionnés au 
premier alinéa. 

  
 

  II (nouveau). –
 Après l’article L. 441-8 du 
code de commerce, il est 
inséré un article L. 441-8-1 
ainsi rédigé : 

 

   « Art. L. 441-8-1 
(nouveau). – I. – Lorsque 
les produits finis 
mentionnés à 
l’article L. 441-8 sont 
composés à plus de 50 % 
d’un produit agricole dont 
le cours est reflété par un 
indice public librement 
accessible aux deux parties 
et qu’ils ne font pas l’objet 
d’un marché à terme, leur 
prix est automatiquement 
révisé à la hausse lorsqu’il 
peut être démontré que le 
cours dudit produit agricole 
ou alimentaire a subi une 
augmentation supérieure à 
un seuil défini par décret ou 
par accord 
interprofessionnel. Les 
produits finis concernés 
figurent sur une liste établie 
par décret et sont issus de 
filières agroalimentaires. 

 

   « II. – Une fois que 
le prix a été 
automatiquement révisé à 
la hausse en application du 
I, s’il est démontré que le 
cours du produit agricole 
ou alimentaire mentionné 
au même I a subi une 
diminution ultérieure et 
supérieure à un seuil défini 
par décret ou par accord 
interprofessionnel, qui doit 
être inférieur au seuil 
mentionné audit I, le prix 
des produits finis concernés 
est automatiquement révisé 
à la baisse. 

 

   « III. – Le taux de 
variation du prix du produit 
fini retenu est limité au 
taux d’augmentation ou de 
diminution du cours du 
produit agricole ou 
alimentaire qui le compose 
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majoritairement multiplié 
par la part que représente 
ledit produit agricole ou 
alimentaire dans le produit 
fini. 

   « IV. – Lorsque les 
conditions mentionnées aux 
I ou II sont remplies, le 
fournisseur révise son tarif 
et le communique à 
l’ensemble des acheteurs 
avec lesquels il a conclu un 
contrat de vente d’une 
durée d’exécution 
supérieure à trois mois en y 
joignant l’ensemble des 
pièces justificatives. Ce 
tarif révisé sert alors de 
base au calcul du prix 
convenu entre le 
fournisseur et chacun de ses 
acheteurs, à compter de 
l’expiration d’un délai de 
huit jours suivant la date 
d’envoi du tarif révisé par 
le fournisseur. 

 

   « V. – Lorsque les 
conditions mentionnées aux 
I ou II sont remplies, le 
fournisseur informe chacun 
des acheteurs avec lesquels 
il a conclu un contrat de 
fabrication d’une durée 
supérieure à trois mois de 
ses prix révisés en y 
joignant l’ensemble des 
pièces justificatives. Ces 
prix révisés entrent en 
vigueur à l’expiration d’un 
délai de huit jours suivant 
leur communication aux 
acheteurs. » 

Amdt COM-377 
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Article 7 Article 7 Article 7 
Code rural et de la pêche 

maritime  
I. –

 L’article L. 694-4 du code 
rural et de la pêche 
maritime est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

I. –
 L’article L. 694-4 du code 
rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

I. –
 L’article L. 694-4 du code 
rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

 

Livre VI : Production et 
marchés 

    

Titre IX : Dispositions 
relatives à l’outre-mer 

    

Chapitre IV : Saint-
Pierre-et-Miquelon 

    

Art. L. 694-4. – Pour 
son application à Saint-
Pierre-et-Miquelon, 
l’article L. 631-24 est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 694-4. –
 I. – Pour l’application de 
l’article L. 631-24-2 à 
Saint-Pierre-et-Miquelon : 

« Art. L. 694-4. –
 (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 694-4. –
 I. – Pour l’application de 
l’article L. 631-24-2 à 
Saint-Pierre-et-Miquelon : 

 

“Art. L. 631-24. –La 
cession des produits 
agricoles produits ou 
transformés à Saint-Pierre-
et-Miquelon et destinés à la 
revente dans l’archipel peut 
être subordonnée : 

« 1° Le premier 
alinéa du I est ainsi rédigé : 

« 1° (Alinéa sans 
modification) 

« 1° Le I est ainsi 
rédigé : 

Amdt COM-407 

 

“1° À la conclusion 
de contrats de vente écrits 
entre producteurs et 
acheteurs, ou entre 
opérateurs économiques 
mentionnés au premier 
alinéa de l’article L. 551-1, 
propriétaires de la 
marchandise, et acheteurs ; 

« I. – La conclusion 
ou la proposition de 
contrats de vente écrits peut 
être rendue obligatoire par 
un arrêté des ministres 
chargés de l’agriculture, de 
la consommation et des 
outre-mer, qui précise les 
produits ou catégories de 
produits concernés. » ; 

« “I. – La 
conclusion ou la 
proposition de contrats de 
vente écrits peut être 
rendue obligatoire par un 
arrêté des ministres chargés 
de l’agriculture, de la 
consommation et des outre-
mer, qui précise les 
produits ou catégories de 
produits concernés.” ; 

« “I. – La 
conclusion ou la 
proposition de contrats de 
vente écrits peut être 
rendue obligatoire par un 
arrêté des ministres chargés 
de l’agriculture, de la 
consommation et des outre-
mer, qui précise les 
produits ou catégories de 
produits concernés. 

 

   « “Toutefois, le 
premier alinéa du I ne 
s’applique pas aux 
entreprises dont le chiffre 
d’affaires est inférieur à un 
seuil défini par l’arrêté 
mentionné au même 
premier alinéa.” ; 

Amdt COM-408 

 

  
 

« 2° Le II est ainsi 
modifié : 

« 2° (Alinéa sans 
modification) 

« 2° Le II est ainsi 
modifié : 

 

  
 

« a) Le premier 
alinéa est remplacé par les 

« a) Le premier 
alinéa est ainsi rédigé : 

« a) Le premier 
alinéa est ainsi rédigé : 
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dispositions suivantes : 

“2° À la proposition 
de contrats écrits par les 
acheteurs aux producteurs 
ou opérateurs économiques 
mentionnés au premier 
alinéa du même 
article L. 551-1, 
propriétaires de la 
marchandise. 

« L’arrêté des 
ministres chargés de 
l’agriculture, de la 
consommation et des outre-
mer fixe la durée minimale 
du contrat de vente, qui ne 
peut excéder cinq ans, sauf 
renonciation expresse écrite 
du producteur. Il peut 
prévoir que la durée 
minimale des contrats 
portant sur un produit dont 
le producteur a engagé la 
production depuis moins de 
cinq ans est augmentée 
dans la limite de 
deux ans.» ; 

« “II. – L’arrêté des 
ministres chargés de 
l’agriculture, de la 
consommation et des outre-
mer fixe la durée minimale 
du contrat de vente, qui ne 
peut excéder cinq ans, sauf 
renonciation expresse écrite 
du producteur. Il peut 
prévoir que la durée 
minimale des contrats 
portant sur un produit dont 
le producteur a engagé la 
production depuis moins de 
cinq ans est augmentée 
dans la limite de 
deux ans.” ; 

« “II. – L’arrêté des 
ministres chargés de 
l’agriculture, de la 
consommation et des outre-
mer fixe la durée minimale 
du contrat de vente, qui ne 
peut excéder cinq ans, sauf 
renonciation expresse écrite 
du producteur. Il peut 
prévoir que la durée 
minimale des contrats 
portant sur un produit dont 
le producteur a engagé la 
production depuis moins de 
cinq ans est augmentée 
dans la limite de 
deux ans.” ; 

 

“Ces contrats écrits 
comportent des clauses 
relatives à la durée du 
contrat, aux volumes et aux 
caractéristiques des produits 
à livrer, aux modalités de 
collecte ou de livraison des 
produits, aux prix ou aux 
critères et modalités de 
détermination du prix, aux 
modalités de paiement, aux 
règles applicables en cas de 
force majeure et aux 
modalités de révision et de 
résiliation du contrat ou au 
préavis de rupture. Ces 
clauses prévoient 
l’interdiction, pour les 
acheteurs, de retourner aux 
producteurs ou aux 
opérateurs économiques 
mentionnés aux deuxième 
et troisième alinéas les 
produits qu’ils ont acceptés 
lors de la livraison ; cette 
interdiction ne s’applique 
pas en cas de non-
conformité des produits à 
des normes légales ou 
réglementaires. Sauf 
stipulations contraires, ces 
contrats sont renouvelables 
par tacite reconduction pour 
une période équivalente à 
celle pour laquelle ils ont 
été conclus. Les 
trois premiers alinéas de 
l’article L. 441-8 du code 
de commerce leur sont 

« b) Au cinquième 
alinéa, les mots : “Le décret 
ou l’accord 
interprofessionnel” sont 
remplacés par les mots : 
“L’arrêté des ministres 
chargés de l’agriculture, de 
la consommation et des 
outre-mer” ». 

« b) Au début de la 
seconde phrase de l’avant-
dernier alinéa, les mots : 
“Le décret en Conseil 
d’État ou l’accord 
interprofessionnel” sont 
remplacés par les mots : 
“L’arrêté des ministres 
chargés de l’agriculture, de 
la consommation et des 
outre-mer”. » 

« b) Au début de la 
seconde phrase de l’avant-
dernier alinéa, les mots : 
“Le décret en Conseil 
d’État ou l’accord 
interprofessionnel” sont 
remplacés par les mots : 
“L’arrêté des ministres 
chargés de l’agriculture, de 
la consommation et des 
outre-mer”. » 
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applicables. 

“Ils peuvent être 
rendus obligatoires par 
arrêté des ministres chargés 
de l’agriculture, de la 
consommation et de l’outre-
mer. 

    

“Cet arrêté fixe, par 
produit ou catégorie de 
produits, par catégorie 
d’acheteurs et, le cas 
échéant, par mode de 
commercialisation, la durée 
minimale du contrat, qui ne 
peut excéder cinq ans. 

    

“Le présent article 
n’est pas applicable aux 
ventes directes au 
consommateur ou aux 
cessions réalisées au 
bénéfice des organisations 
caritatives pour la 
préparation de repas 
destinés aux personnes 
défavorisées”. 

    

Code de commerce     

LIVRE IX : Dispositions 
relatives à l’outre-mer. 

    

TITRE V : Dispositions 
applicables dans les îles 

Wallis et Futuna. 

    

Chapitre IV : Dispositions 
d’adaptation du livre IV.  

    

Art. L. 954-3-5. –
 Au premier alinéa de 
l’article L. 441-8, les mots : 
"figurant sur la liste prévue 
au deuxième alinéa de 
l’article L. 442-9," sont 
remplacés par les mots : 
"agricoles périssables ou 
issus de cycles courts de 
production, d’animaux vifs, 
de carcasses, des produits 
de l’aquaculture et des 
produits alimentaires de 
consommation courante 
issus de la première 
transformation de ces 
produits, dont la liste est 
fixée et". 

II. – À 
l’article L. 954-3-5 du code 
de commerce, les mots : 
« figurant sur la liste 
prévue au deuxième alinéa 
de l’article L. 442-9 » sont 
remplacés par les mots : 
« figurant sur une liste 
prévue » et les mots : 
« fixée et » sont remplacés 
par le mot : « fixée ». 

II. – À 
l’article L. 954-3-5 du code 
de commerce, les mots : 
« figurant sur la liste 
prévue au deuxième alinéa 
de l’article L. 442-9 » sont 
remplacés par les mots : 
« figurant sur une liste 
prévue » et, à la fin, la 
seconde occurrence du 
mot : « et » est supprimée. 

II. – (Non modifié) 
À l’article L. 954-3-5 du 
code de commerce, les 
mots : « figurant sur la liste 
prévue au deuxième alinéa 
de l’article L. 442-9 » sont 
remplacés par les mots : 
« figurant sur une liste 
prévue » et, à la fin, la 
seconde occurrence du 
mot : « et » est supprimée. 
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Article 8 Article 8 Article 8 

 

 I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est habilité 
à prendre par ordonnance, 
dans un délai de six mois 
suivant la publication de la 
présente loi, toute mesure 
relevant du domaine de la 
loi tendant à modifier le 
code rural et de la pêche 
maritime afin : 

I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est habilité 
à prendre par ordonnances, 
dans un délai de six mois à 
compter de la publication 
de la présente loi, toute 
mesure relevant du 
domaine de la loi tendant à 
modifier le code rural et de 
la pêche maritime afin : 

I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est habilité 
à prendre par ordonnances, 
dans un délai de six mois à 
compter de la publication 
de la présente loi, toute 
mesure relevant du 
domaine de la loi tendant à 
modifier le code rural et de 
la pêche maritime afin : 

 

  
 

1° D’adapter les 
dispositions de la section 1 
du chapitre Ier et de la 
section 1 du chapitre IV du 
titre II du livre V relatives 
aux relations entre les 
sociétés coopératives 
agricoles et leurs associés 
coopérateurs, notamment 
pour définir les conditions 
de départ des associés 
coopérateurs, améliorer 
leur information, renforcer 
la transparence dans la 
redistribution des gains des 
coopératives à leurs 
associés coopérateurs et 
prévoir des modalités de 
contrôle et des sanctions 
permettant d’assurer 
l’application effective de 
ces dispositions ; 

1° D’adapter les 
dispositions de la section 1 
du chapitre Ier et de la 
section 1 du chapitre IV du 
titre II du livre V relatives 
aux relations entre les 
sociétés coopératives 
agricoles et leurs associés 
coopérateurs, notamment 
pour simplifier les 
conditions de départ des 
associés coopérateurs, 
améliorer leur information, 
renforcer, d’une part, le 
rôle de l’ensemble des 
associés coopérateurs dans 
la détermination des 
éléments qui constituent la 
rémunération de l’associé-
coopérateur et, d’autre part, 
la transparence dans la 
redistribution des gains des 
coopératives à leurs 
associés coopérateurs et 
prévoir des modalités de 
contrôle et des sanctions 
permettant d’assurer 
l’application effective de 
ces dispositions, en veillant 
à ne pas remettre en cause 
l’équilibre d’exploitation 
desdites sociétés ; 

1° (Supprimé) 

Amdts COM-167, 
COM-403 

 

  
 

2° De recentrer les 
missions du Haut Conseil 
de la coopération agricole 
sur la mise en œuvre du 
droit coopératif et le 
contrôle de son respect et 
d’adapter les règles 
relatives à sa gouvernance 
et à sa composition ; 

2° De recentrer les 
missions du Haut Conseil 
de la coopération agricole 
sur la mise en œuvre du 
droit coopératif et le 
contrôle de son respect et 
d’adapter les règles 
relatives à la gouvernance 
et à la composition de ce 
conseil ; 

2° De recentrer les 
missions du Haut Conseil 
de la coopération agricole 
sur la mise en œuvre du 
droit coopératif et le 
contrôle de son respect et 
d’adapter les règles 
relatives à la gouvernance 
et à la composition de ce 
conseil ; 

 



-   55   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte du projet de loi 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

 3° De modifier les 
conditions de nomination et 
d’intervention du médiateur 
de la coopération agricole 
pour assurer son 
indépendance et sa bonne 
coordination avec le 
médiateur des relations 
contractuelles agricoles ; 

3° De modifier les 
conditions de nomination et 
d’intervention du médiateur 
de la coopération agricole 
pour assurer son 
indépendance et sa bonne 
coordination avec le 
médiateur des relations 
commerciales agricoles ; 

3° De modifier les 
conditions de nomination et 
d’intervention du médiateur 
de la coopération agricole 
pour assurer son 
indépendance et sa bonne 
coordination avec le 
médiateur des relations 
commerciales agricoles ; 

 

 4° D’apporter au 
titre II du livre V les 
modifications 
éventuellement nécessaires 
pour assurer le respect de la 
hiérarchie des normes, la 
cohérence rédactionnelle 
des textes, harmoniser l’état 
du droit, remédier aux 
éventuelles erreurs et 
abroger les dispositions 
devenues sans objet. 

4° D’apporter au 
titre II du livre V les 
modifications 
éventuellement nécessaires 
pour assurer le respect de la 
hiérarchie des normes, la 
cohérence rédactionnelle 
des dispositions 
législatives, harmoniser 
l’état du droit, remédier aux 
éventuelles erreurs et 
abroger les dispositions 
devenues sans objet. 

4° D’apporter au 
titre II du livre V les 
modifications 
éventuellement nécessaires 
pour assurer le respect de la 
hiérarchie des normes, la 
cohérence rédactionnelle 
des dispositions 
législatives, harmoniser 
l’état du droit, remédier aux 
éventuelles erreurs et 
abroger les dispositions 
devenues sans objet. 

 

 II. – Un projet de loi 
de ratification est déposé 
devant le Parlement dans 
un délai de trois mois à 
compter de la publication 
de chaque ordonnance 
prévue par le présent 
article. 

II. – (Alinéa sans 
modification) 

II. – (Non modifié) 
Un projet de loi de 
ratification est déposé 
devant le Parlement dans 
un délai de trois mois à 
compter de la publication 
de chaque ordonnance 
prévue par le présent 
article. 

 

   Article 8 bis AA (nouveau)  
   Le Gouvernement 

remet un rapport au 
Parlement avant le 
1er janvier 2019, sur 
l’opportunité de mettre en 
place une prestation pour 
services environnementaux 
afin de valoriser les 
externalités positives de 
notre agriculture. 

 

   Ce rapport définit 
les modèles de 
rémunération qui pourraient 
valoriser les services 
écosystémiques rendus par 
les agriculteurs et ses 
conditions de mise en 
œuvre. Il identifie 
notamment les conditions 
nécessaires à la mise en 
place d’une 
expérimentation de cette 
prestation dans certains 
territoires, à commencer 
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par ceux qui viennent d’être 
exclus du zonage des zones 
défavorisées simples. 

Amdt COM-239 

   
Article 8 bis A (nouveau) Article 8 bis A 

(Supprimé) 
Amdt COM-378 

 

  La convention 
interprofessionnelle 
alimentaire territoriale lie 
une coopérative ou une 
organisation de 
producteurs, un ou 
plusieurs transformateurs et 
un distributeur. 

  

  Conclue pour une 
durée minimum de 
trois ans, elle définit 
notamment : 

  

  1° Les prix de 
cession des produits objets 
de la convention ainsi que 
les modalités d’évolution 
de ces prix ; 

  

  2° Les délais de 
paiement ; 

  

  3° Les conditions de 
répartition de la valeur 
ajoutée de la production 
alimentaire au sein du 
territoire délimité par la 
convention ; 

  

  4° Les conditions 
environnementales, 
sanitaires et sociales de la 
production. 
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Code rural et de la pêche 
maritime  

 Article 8 bis (nouveau) 
Article 8 bis 

 

Livre V : Organismes 
professionnels agricoles 

    

Titre II : Sociétés 
coopératives agricoles 

    

Chapitre III : Capital 
social et dispositions 

financières 

    

Section 4 : Réévaluation 
des bilans. 

    

Art. L. 523-7. – Les 
réserves de réévaluation des 
bilans doivent servir, en 
premier lieu, à amortir les 
pertes sociales et à combler 
les insuffisances 
d’amortissement afférentes 
aux bilans réévalués. 

    

Le montant total des 
subventions reçues de 
l’Union européenne, de 
l’État, de collectivités 
publiques ou 
d’établissements publics est 
porté à une réserve 
indisponible spéciale. 

 Le deuxième alinéa 
de l’article L. 523-7 du 
code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

Le deuxième alinéa 
de l’article L. 523-7 du 
code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 
« Toutefois, sur décision du 
conseil d’administration et 
dans la limite de 50 % de 
leur montant, ces 
subventions peuvent être 
classées comme produits au 
compte de résultat. » 

Amdt COM-379 

 

  1° Après le mot : 
« porté », sont insérés les 
mots : « par principe » ; 

  

  2° Est ajoutée une 
phrase ainsi rédigée : 
« Toutefois, sur décision du 
conseil d’administration et 
dans la limite de 50 % du 
montant des subventions, 
celles-ci peuvent être 
portées au compte de 
résultat. » 

  

En second lieu, les 
réserves de réévaluation 
peuvent être incorporées au 
capital social par décision 
de l’assemblée générale 
extraordinaire à l’effet de 
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revaloriser les parts 
sociales. Cette décision ne 
pourra être prise qu’après 
présentation à l’assemblée 
générale extraordinaire d’un 
rapport spécial de révision 
établi par un organisme 
agréé en application des 
dispositions de 
l’article L. 527-1. 

En cas de 
revalorisation des parts 
sociales, celle-ci sera 
effectuée dans la limite du 
barème en vigueur fixant le 
taux de la majoration 
applicable aux rentes 
viagères. 

    

Le reliquat de ces 
réserves constitue une 
réserve libre d’affectation. 

    

  
 Article 9 Article 9 Article 9 

 

 Dans les conditions 
prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé 
à prendre par ordonnance, 
dans un délai de six mois à 
compter de la publication 
de la présente loi, toute 
mesure relevant du 
domaine de la loi et 
ressortissant au code de 
commerce nécessaire pour 
prévoir sur une durée de 
deux ans : 

I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé 
à prendre par ordonnances, 
dans un délai de 
quatre mois à compter de la 
publication de la présente 
loi, toute mesure relevant 
du domaine de la loi et 
ressortissant au code de 
commerce nécessaire pour 
prévoir sur une durée de 
deux ans : 

I. – Pendant une 
durée de deux ans à 
compter du 1er mars 2019, 
le prix d’achat effectif tel 
que défini au deuxième 
alinéa de l’article L. 442-2 
du code de commerce est 
affecté d’un cœfficient de 
1,1 pour les denrées 
alimentaires, y compris 
celles destinées aux 
animaux de compagnie, 
revendues en l’état au 
consommateur. 

 

  
 

1° D’affecter le prix 
d’achat effectif défini au 
deuxième alinéa de 
l’article L. 442-2 du code 
de commerce d’un 
cœfficient égal à 1,1 pour 
les denrées alimentaires 
revendues en l’état au 
consommateur ; 

1° D’affecter le prix 
d’achat effectif défini au 
deuxième alinéa de 
l’article L. 442-2 du code 
de commerce d’un 
cœfficient égal à 1,1 pour 
les denrées alimentaires, y 
compris les denrées 
alimentaires pour animaux 
de compagnie, revendues 
en l’état au consommateur ; 

1° (Alinéa 
supprimé) 

 

 2° D’encadrer en 
valeur et en volume les 
opérations promotionnelles 
portant sur la vente au 
consommateur de denrées 
alimentaires et de définir 

2° D’encadrer en 
valeur et en volume les 
opérations promotionnelles 
financées par le distributeur 
ou le fournisseur portant 
sur la vente au 

2° (Alinéa 
supprimé) 
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les sanctions permettant 
d’assurer l’effectivité de 
ces dispositions. 

consommateur de denrées 
alimentaires, y compris les 
denrées alimentaires pour 
animaux de compagnie, et 
de définir les sanctions 
administratives permettant 
d’assurer l’effectivité de 
ces dispositions. 

  II (nouveau). – Un 
projet de loi de ratification 
est déposé devant le 
Parlement dans un délai de 
trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance 
prévue au I. 

II. – Pendant une 
durée de deux ans à 
compter du 1er mars 2019, 
les avantages 
promotionnels mentionnés 
au huitième alinéa du I de 
l’article L. 441-7 du code 
de commerce portant sur 
des denrées alimentaires, y 
compris celles destinées 
aux animaux de compagnie, 
ne peuvent dépasser 34 % 
de la valeur des produits 
concernés ni s’appliquer à 
plus de 25 % du volume 
annuel de ces denrées 
faisant l’objet de la 
convention mentionnée au 
même article L. 441-7. 

 

   Toutefois, les 
dispositions du premier 
alinéa du présent II ne font 
pas obstacle à ce que des 
avantages promotionnels 
dépassant les seuils qui y 
sont mentionnés 
s’appliquent aux denrées 
alimentaires qui présentent 
un caractère périssable ou 
saisonnier particulièrement 
marqué, dont la liste est 
fixée par décret, lorsque ces 
avantages ont pour seul 
objet de faciliter 
l’écoulement des 
marchandises en stock. 

 

   Pendant la durée 
mentionnée au premier 
alinéa du présent II, le 
neuvième alinéa du même 
article L. 441-7 n’est pas 
applicable. 

 

   III (nouveau). – Le 
fait de prévoir dans la 
convention mentionnée à 
l’article L. 441-7 du code 
de commerce ou 
d’appliquer, à raison 
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d’autres stipulations 
contractuelles, des 
avantages promotionnels en 
méconnaissance des 
premier et deuxième 
alinéas du II du présent 
article est passible d’une 
amende administrative dont 
le montant ne peut excéder 
75 000 € pour une personne 
physique et 375 000 € pour 
une personne morale. 
L’amende est prononcée 
dans les conditions prévues 
à l’article L. 470-2 du code 
de commerce. Le maximum 
de l’amende encourue est 
doublé en cas de réitération 
du manquement dans un 
délai d’un an à compter de 
la date à laquelle la 
première décision de 
sanction est devenue 
définitive. 

   IV (nouveau). –
 Avant le terme de la durée 
prévue aux I et II du 
présent article, le 
Gouvernement adresse au 
Parlement un rapport 
évaluant les effets du 
présent article sur la 
construction des prix de 
vente des denrées 
alimentaires et le partage de 
la valeur entre les 
producteurs et les 
distributeurs. 

Amdt COM-400 

 

   
Article 9 bis (nouveau) Article 9 bis 

(Supprimé) 
Amdt COM-391 

 

  Dans la promotion 
par les opérateurs de vente 
d’un produit alimentaire, le 
terme de « gratuité » ainsi 
que ses dérivés et 
synonymes de même sens 
ne peuvent être utilisés 
comme outil marketing et 
promotionnel dans le cadre 
d’une relation 
commerciale. 
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Article 10 Article 10 Article 10 

 

 I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé 
à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un 
délai de neuf mois à 
compter de la publication 
de la présente loi, toute 
mesure relevant du 
domaine de la loi 
nécessaire pour modifier le 
titre IV du livre IV du code 
de commerce afin de : 

I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé 
à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un 
délai de six mois à compter 
de la publication de la 
présente loi, toute mesure 
relevant du domaine de la 
loi nécessaire pour modifier 
le titre IV du livre IV du 
code de commerce afin : 

I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé 
à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un 
délai de six mois à compter 
de la publication de la 
présente loi, toute mesure 
relevant du domaine de la 
loi nécessaire pour modifier 
le titre IV du livre IV du 
code de commerce afin : 

 

 1° Réorganiser ce 
titre et clarifier ses 
dispositions, notamment en 
supprimant les dispositions 
devenues sans objet et en 
renvoyant le cas échéant à 
d’autres codes ; 

1° De réorganiser ce 
titre et clarifier ses 
dispositions, notamment en 
supprimant les dispositions 
devenues sans objet et en 
renvoyant le cas échéant à 
d’autres codes ; 

1° De réorganiser ce 
titre et clarifier ses 
dispositions, notamment en 
supprimant les dispositions 
devenues sans objet et en 
renvoyant le cas échéant à 
d’autres codes ; 

 

 2° Clarifier les 
règles de facturation, en les 
harmonisant avec les 
dispositions du code 
général des impôts et 
modifier en conséquence 
les sanctions relatives aux 
manquements à ces règles ; 

2° De clarifier les 
règles de facturation, en les 
harmonisant avec les 
dispositions du code 
général des impôts, et 
modifier en conséquence 
les sanctions relatives aux 
manquements à ces règles ; 

2° De clarifier les 
règles de facturation, en les 
harmonisant avec les 
dispositions du code 
général des impôts, et 
modifier en conséquence 
les sanctions relatives aux 
manquements à ces règles ; 

 

 3° Préciser les 
dispositions relatives aux 
conditions générales de 
vente et mettre en 
cohérence les dispositions 
relatives aux produits 
agricoles et alimentaires, 
notamment en ce qui 
concerne les références 
applicables aux critères et 
modalités de détermination 
des prix, avec les 
dispositions du code rural 
et de la pêche maritime ; 

3° De préciser les 
dispositions relatives aux 
conditions générales de 
vente et mettre en 
cohérence les dispositions 
relatives aux produits 
agricoles et alimentaires, 
notamment en ce qui 
concerne les références 
applicables aux critères et 
modalités de détermination 
des prix, avec les 
dispositions du code rural 
et de la pêche maritime ; 

3° De préciser les 
dispositions relatives aux 
conditions générales de 
vente, en imposant 
notamment la formalisation 
par écrit, par le distributeur, 
des motifs de son refus 
d’acceptation de celles-ci, 
et mettre en cohérence les 
dispositions relatives aux 
produits agricoles et 
alimentaires, notamment en 
ce qui concerne les 
références applicables aux 
critères et modalités de 
détermination des prix, 
avec les dispositions du 
code rural et de la pêche 
maritime ; 

Amdt COM-393 

 

 4° Simplifier les 
dispositions relatives aux 
conventions conclues entre 

4° De simplifier et 
préciser les dispositions 
relatives aux conventions 

4° De simplifier et 
préciser les dispositions 
relatives aux conventions 
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les fournisseurs et les 
distributeurs ou les 
prestataires de service et 
entre les fournisseurs et les 
grossistes et préciser le 
régime des avenants à ces 
conventions ; 

conclues entre les 
fournisseurs et les 
distributeurs ou les 
prestataires de service et 
entre les fournisseurs et les 
grossistes, notamment en ce 
qui concerne le régime des 
avenants à ces conventions, 
la prise en compte des 
obligations réciproques 
auxquelles se sont engagées 
les parties afin de 
déterminer le prix ainsi que 
la définition du plan 
d’affaires et du chiffre 
d’affaires prévisionnel ; 

mentionnées aux articles 
L. 441-7 et L. 441-7-1 du 
code de commerce, et 
notamment : 

   a) Pour les 
conventions conclues entre 
les fournisseurs et les 
distributeurs ou les 
prestataires de service ainsi 
qu’entre les fournisseurs et 
les grossistes, le régime des 
avenants à ces 
conventions ; 

 

   b) Pour les 
conventions conclues entre 
les fournisseurs et les 
distributeurs ou les 
prestataires de services, la 
prise en compte des 
obligations réciproques 
auxquelles se sont engagées 
les parties afin de 
déterminer le prix ainsi que 
la définition du plan 
d’affaires et du chiffre 
d’affaires prévisionnel ; 

Amdt COM-392 

 

 5° Simplifier et 
préciser les définitions des 
pratiques mentionnées à 
l’article L. 442-6, 
notamment en ce qui 
concerne la rupture brutale 
des relations commerciales 
et les voies d’actions en 
justice ; 

5° De simplifier et 
préciser les définitions des 
pratiques mentionnées à 
l’article L. 442-6, en ce qui 
concerne notamment la 
rupture brutale des relations 
commerciales, les voies 
d’action en justice et les 
dispositions relatives aux 
sanctions civiles ; 

5° De simplifier et 
préciser les définitions des 
pratiques mentionnées à 
l’article L. 442-6, en ce qui 
concerne notamment la 
rupture brutale des relations 
commerciales, les voies 
d’action en justice et les 
dispositions relatives aux 
sanctions civiles ; 

 

 6° Élargir à 
l’article L. 442-9 le champ 
d’application de l’action en 
responsabilité. 

6° De modifier les 
dispositions de 
l’article L. 442-9 pour 
élargir l’interdiction de 
céder à un prix 
abusivement bas aux 

6° De modifier les 
dispositions de 
l’article L. 442-9 pour 
élargir l’interdiction de 
céder à un prix 
abusivement bas aux 
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produits agricoles et aux 
denrées alimentaires et 
préciser notamment les 
modalités de prise en 
compte d’indicateurs de 
coûts de production en 
agriculture. 

produits agricoles et aux 
denrées alimentaires, tout 
en supprimant l’exigence 
tenant à l’existence d’une 
situation de crise 
conjoncturelle, et préciser 
notamment les modalités de 
prise en compte 
d’indicateurs de coûts de 
production en agriculture. 

Amdt COM-394 

 II. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé 
à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un 
délai de neuf mois à 
compter de la publication 
de la présente loi, toute 
mesure relevant du 
domaine de la loi 
nécessaire pour mettre en 
cohérence les dispositions 
de tous codes avec celles 
prises par voie 
d’ordonnance en 
application du I. 

II. – (Alinéa sans 
modification) 

II. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est autorisé 
à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un 
délai de six mois à compter 
de la publication de la 
présente loi, toute mesure 
relevant du domaine de la 
loi nécessaire pour mettre 
en cohérence les 
dispositions de tous codes 
avec celles prises par voie 
d’ordonnance en 
application du I. 

Amdt COM-395 

 

 III. – Un projet de 
loi de ratification est 
déposé devant le Parlement 
dans un délai de trois mois 
à compter de la publication 
de chaque ordonnance 
prévue par le présent 
article. 

III. – (Alinéa sans 
modification) 

III. – (Non modifié) 
Un projet de loi de 
ratification est déposé 
devant le Parlement dans 
un délai de trois mois à 
compter de la publication 
de chaque ordonnance 
prévue par le présent 
article. 

 

   Article 10 bis A (nouveau)  
   Le code de 

commerce est ainsi 
modifié : 
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Code de commerce   1° L’article 
L. 441-7 est complété par 
un III ainsi rédigé : 

 

LIVRE IV : De la liberté 
des prix et de la 

concurrence. 

    

TITRE IV : De la 
transparence, des 

pratiques restrictives de 
concurrence et d’autres 

pratiques prohibées. 

    

Chapitre I er : De la 
transparence. 

    

Art. L. 441-7. – I. –
 Une convention écrite 
conclue entre le fournisseur 
et le distributeur ou le 
prestataire de services 
indique les obligations 
auxquelles se sont engagées 
les parties, dans le respect 
des articles L. 441-6 et 
L. 442-6, en vue de fixer le 
prix à l’issue de la 
négociation commerciale. 
Elle indique le barème de 
prix tel qu’il a été 
préalablement communiqué 
par le fournisseur, avec ses 
conditions générales de 
vente, ou les modalités de 
consultation de ce barème 
dans la version ayant servi 
de base à la négociation. 
Établie soit dans un 
document unique, soit dans 
un ensemble formé par un 
contrat-cadre annuel et des 
contrats d’application, elle 
fixe : 

    

1° Les conditions de 
l’opération de vente des 
produits ou des prestations 
de services telles qu’elles 
résultent de la négociation 
commerciale dans le respect 
de l’article L. 441-6, y 
compris les réductions de 
prix ; 

    

2° Les conditions 
dans lesquelles le 
distributeur ou le prestataire 
de services rend au 
fournisseur, à l’occasion de 
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la revente de ses produits 
ou services aux 
consommateurs ou en vue 
de leur revente aux 
professionnels, tout service 
propre à favoriser leur 
commercialisation ne 
relevant pas des obligations 
d’achat et de vente, en 
précisant l’objet, la date 
prévue, les modalités 
d’exécution, la 
rémunération des 
obligations ainsi que les 
produits ou services 
auxquels elles se 
rapportent ; 

3° Les autres 
obligations destinées à 
favoriser la relation 
commerciale entre le 
fournisseur et le distributeur 
ou le prestataire de services, 
en précisant pour chacune 
l’objet, la date prévue et les 
modalités d’exécution, ainsi 
que la rémunération ou la 
réduction de prix globale 
afférente à ces obligations. 

    

La convention écrite 
est conclue pour une durée 
d’un an, de deux ans ou de 
trois ans, au plus tard le 1er 
mars de l’année pendant 
laquelle elle prend effet ou 
dans les deux mois suivant 
le point de départ de la 
période de 
commercialisation des 
produits ou des services 
soumis à un cycle de 
commercialisation 
particulier. Lorsqu’elle est 
conclue pour une durée de 
deux ou de trois ans, elle 
doit fixer les modalités 
selon lesquelles le prix 
convenu est révisé. Ces 
modalités peuvent prévoir 
la prise en compte d’un ou 
de plusieurs indices publics 
reflétant l’évolution du prix 
des facteurs de production. 

    

La rémunération des 
obligations relevant des 2° 
et 3° ainsi que, le cas 
échéant, la réduction de 
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prix globale afférente aux 
obligations relevant du 3° 
ne doivent pas être 
manifestement 
disproportionnées par 
rapport à la valeur de ces 
obligations. 

Les obligations 
relevant des 1° et 3° 
concourent à la 
détermination du prix 
convenu. Celui-ci 
s’applique au plus tard le 1er 
mars. La date d’entrée en 
vigueur des clauses prévues 
aux 1° à 3° ne peut être ni 
antérieure ni postérieure à 
la date d’effet du prix 
convenu. Le fournisseur 
communique ses conditions 
générales de vente au 
distributeur au plus tard 
trois mois avant la date 
butoir du 1er mars ou, pour 
les produits ou services 
soumis à un cycle de 
commercialisation 
particulier, deux mois avant 
le point de départ de la 
période de 
commercialisation. 

    

Les conditions dans 
lesquelles, le cas échéant, le 
fournisseur s’engage à 
accorder aux 
consommateurs, en cours 
d’année, des avantages 
promotionnels sur ses 
produits ou services sont 
fixées dans le cadre de 
contrats de mandat confiés 
au distributeur ou 
prestataire de services ; 
conclu et exécuté 
conformément aux articles 
1984 et suivants du code 
civil, chacun de ces contrats 
de mandat précise, 
notamment, le montant et la 
nature des avantages 
promotionnels accordés, la 
période d’octroi et les 
modalités de mise en œuvre 
de ces avantages ainsi que 
les modalités de reddition 
de comptes par le 
distributeur au fournisseur. 
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Pour les produits 
agricoles mentionnés à 
l’article L. 441-2-1, le lait 
et les produits laitiers, ces 
avantages ne peuvent 
dépasser 30 % de la valeur 
du barème des prix 
unitaires, frais de gestion 
compris. 

    

Sans préjudice des 
dispositions et stipulations 
régissant les relations entre 
les parties, le distributeur 
ou le prestataire de services 
répond de manière 
circonstanciée à toute 
demande écrite précise du 
fournisseur portant sur 
l’exécution de la 
convention, dans un délai 
qui ne peut dépasser 
deux mois. Si la réponse 
fait apparaître une mauvaise 
application de la convention 
ou si le distributeur 
s’abstient de toute réponse, 
le fournisseur peut le 
signaler à l’autorité 
administrative chargée de la 
concurrence et de la 
consommation. 

    

Le présent I n’est 
pas applicable aux produits 
mentionnés au premier 
alinéa de 
l’article L. 441-2-1, ni à la 
convention conclue entre un 
fournisseur et un grossiste 
conformément à 
l’article L. 441-7-1. 

    

II. – Le fait de ne 
pas pouvoir justifier avoir 
conclu dans les délais 
prévus une convention 
satisfaisant aux exigences 
du I est passible d’une 
amende administrative dont 
le montant ne peut excéder 
75 000 € pour une personne 
physique et 375 000 € pour 
une personne morale. 
L’amende est prononcée 
dans les conditions prévues 
à l’article L. 470-2. Le 
maximum de l’amende 
encourue est doublé en cas 
de réitération du 
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manquement dans un délai 
de deux ans à compter de la 
date à laquelle la première 
décision de sanction est 
devenue définitive. 

  
 

  « III. – Les 
dispositions du présent 
article constituent des lois 
de police au sens de 
l’article 9 du 
règlement (CE) 
n° 593/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 juin 2008 sur la loi 
applicable aux obligations 
contractuelles. Elles 
s’appliquent à tout contrat 
qui a pour objet 
l’approvisionnement d’un 
acheteur de produits 
destinés à la revente sur le 
territoire français. » ; 

 

Chapitre II : Des 
pratiques restrictives de 

concurrence. 

  2° L’article L. 442-
6 est complété par un V 
ainsi rédigé : 

 

Art. L. 442-6. – I. –
 Engage la responsabilité de 
son auteur et l’oblige à 
réparer le préjudice causé le 
fait, par tout producteur, 
commerçant, industriel ou 
personne immatriculée au 
répertoire des métiers : 

    

1° D’obtenir ou de 
tenter d’obtenir d’un 
partenaire commercial un 
avantage quelconque ne 
correspondant à aucun 
service commercial 
effectivement rendu ou 
manifestement 
disproportionné au regard 
de la valeur du service 
rendu. Un tel avantage peut 
notamment consister en la 
participation, non justifiée 
par un intérêt commun et 
sans contrepartie 
proportionnée, au 
financement d’une 
opération d’animation ou de 
promotion commerciale, 
d’une acquisition ou d’un 
investissement, en 
particulier dans le cadre de 
la rénovation de magasins, 
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du rapprochement 
d’enseignes ou de centrales 
de référencement ou d’achat 
ou de la rémunération de 
services rendus par une 
centrale internationale 
regroupant des 
distributeurs. Un tel 
avantage peut également 
consister en une 
globalisation artificielle des 
chiffres d’affaires, en une 
demande d’alignement sur 
les conditions commerciales 
obtenues par d’autres 
clients ou en une demande 
supplémentaire, en cours 
d’exécution du contrat, 
visant à maintenir ou 
accroître abusivement ses 
marges ou sa rentabilité ; 

2° De soumettre ou 
de tenter de soumettre un 
partenaire commercial à des 
obligations créant un 
déséquilibre significatif 
dans les droits et 
obligations des parties ; 

    

3° D’obtenir ou de 
tenter d’obtenir un 
avantage, condition 
préalable à la passation de 
commandes, sans l’assortir 
d’un engagement écrit sur 
un volume d’achat 
proportionné et, le cas 
échéant, d’un service 
demandé par le fournisseur 
et ayant fait l’objet d’un 
accord écrit ; 

    

4° D’obtenir ou de 
tenter d’obtenir, sous la 
menace d’une rupture 
brutale totale ou partielle 
des relations commerciales, 
des conditions 
manifestement abusives 
concernant les prix, les 
délais de paiement, les 
modalités de vente ou les 
services ne relevant pas des 
obligations d’achat et de 
vente ; 

    

5° De rompre 
brutalement, même 
partiellement, une relation 
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commerciale établie, sans 
préavis écrit tenant compte 
de la durée de la relation 
commerciale et respectant 
la durée minimale de 
préavis déterminée, en 
référence aux usages du 
commerce, par des accords 
interprofessionnels. 
Lorsque la relation 
commerciale porte sur la 
fourniture de produits sous 
marque de distributeur, la 
durée minimale de préavis 
est double de celle qui 
serait applicable si le 
produit n’était pas fourni 
sous marque de distributeur. 
À défaut de tels accords, 
des arrêtés du ministre 
chargé de l’économie 
peuvent, pour chaque 
catégorie de produits, fixer, 
en tenant compte des usages 
du commerce, un délai 
minimum de préavis et 
encadrer les conditions de 
rupture des relations 
commerciales, notamment 
en fonction de leur durée. 
Les dispositions qui 
précèdent ne font pas 
obstacle à la faculté de 
résiliation sans préavis, en 
cas d’inexécution par 
l’autre partie de ses 
obligations ou en cas de 
force majeure. Lorsque la 
rupture de la relation 
commerciale résulte d’une 
mise en concurrence par 
enchères à distance, la 
durée minimale de préavis 
est double de celle résultant 
de l’application des 
dispositions du présent 
alinéa dans les cas où la 
durée du préavis initial est 
de moins de six mois, et 
d’au moins un an dans les 
autres cas ; 

6° De participer 
directement ou 
indirectement à la violation 
de l’interdiction de revente 
hors réseau faite au 
distributeur lié par un 
accord de distribution 
sélective ou exclusive 
exempté au titre des règles 
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applicables du droit de la 
concurrence ; 

7° D’imposer une 
clause de révision du prix, 
en application du cinquième 
alinéa du I de 
l’article L. 441-7 ou de 
l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 441-7-1, ou une 
clause de renégociation du 
prix, en application de 
l’article L. 441-8, par 
référence à un ou plusieurs 
indices publics sans rapport 
direct avec les produits ou 
les prestations de services 
qui sont l’objet de la 
convention ; 

    

8° De procéder au 
refus ou retour de 
marchandises ou de déduire 
d’office du montant de la 
facture établie par le 
fournisseur les pénalités ou 
rabais correspondant au 
non-respect d’une date de 
livraison ou à la non-
conformité des 
marchandises, lorsque la 
dette n’est pas certaine, 
liquide et exigible, sans 
même que le fournisseur 
n’ait été en mesure de 
contrôler la réalité du grief 
correspondant ; 

    

9° De ne pas 
communiquer ses 
conditions générales de 
vente, dans les conditions 
prévues à l’article L. 441-6, 
à tout acheteur de produits 
ou tout demandeur de 
prestations de services qui 
en fait la demande pour 
l’exercice d’une activité 
professionnelle ; 

    

10° De refuser de 
mentionner sur l’étiquetage 
d’un produit vendu sous 
marque de distributeur le 
nom et l’adresse du 
fabricant si celui-ci en a fait 
la demande conformément 
à l’article L. 112-6 du code 
de la consommation ; 
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11° D’annoncer des 
prix hors des lieux de vente, 
pour un fruit ou légume 
frais, sans respecter les 
règles définies aux II et III 
de l’article L. 441-2 du 
présent code ; 

    

12° De passer, de 
régler ou de facturer une 
commande de produits ou 
de prestations de services à 
un prix différent du prix 
convenu résultant de 
l’application du barème des 
prix unitaires mentionné 
dans les conditions 
générales de vente, lorsque 
celles-ci ont été acceptées 
sans négociation par 
l’acheteur, ou du prix 
convenu à l’issue de la 
négociation commerciale 
faisant l’objet de la 
convention prévue à 
l’article L. 441-7, modifiée 
le cas échéant par avenant, 
ou de la renégociation 
prévue à l’article L. 441-8. 

    

13° De soumettre ou 
de tenter de soumettre un 
partenaire commercial à des 
pénalités pour retard de 
livraison en cas de force 
majeure. 

    

II. – Sont nuls les 
clauses ou contrats 
prévoyant pour un 
producteur, un commerçant, 
un industriel ou une 
personne immatriculée au 
répertoire des métiers, la 
possibilité : 

    

a) De bénéficier 
rétroactivement de remises, 
de ristournes ou d’accords 
de coopération 
commerciale ; 

    

b) D’obtenir le 
paiement d’un droit d’accès 
au référencement 
préalablement à la passation 
de toute commande ; 

    

c) D’interdire au 
cocontractant la cession à 
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des tiers des créances qu’il 
détient sur lui ; 

d) De bénéficier 
automatiquement des 
conditions plus favorables 
consenties aux entreprises 
concurrentes par le 
cocontractant ; 

    

e) D’obtenir d’un 
revendeur exploitant une 
surface de vente au détail 
inférieure à 300 mètres 
carrés qu’il approvisionne 
mais qui n’est pas lié à lui, 
directement ou 
indirectement, par un 
contrat de licence de 
marque ou de savoir-faire, 
un droit de préférence sur la 
cession ou le transfert de 
son activité ou une 
obligation de non-
concurrence 
postcontractuelle, ou de 
subordonner 
l’approvisionnement de ce 
revendeur à une clause 
d’exclusivité ou de quasi-
exclusivité d’achat de ses 
produits ou services d’une 
durée supérieure à 
deux ans. 

    

L’annulation des 
clauses relatives au 
règlement entraîne 
l’application du délai 
indiqué au huitième alinéa 
du I de l’article L. 441-6, 
sauf si la juridiction saisie 
peut constater un accord sur 
des conditions différentes 
qui soient équitables. 

    

III. – L’action est 
introduite devant la 
juridiction civile ou 
commerciale compétente 
par toute personne justifiant 
d’un intérêt, par le 
ministère public, par le 
ministre chargé de 
l’économie ou par le 
président de l’Autorité de la 
concurrence lorsque ce 
dernier constate, à 
l’occasion des affaires qui 
relèvent de sa compétence, 
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une pratique mentionnée au 
présent article. 

Lors de cette action, 
le ministre chargé de 
l’économie et le ministère 
public peuvent demander à 
la juridiction saisie 
d’ordonner la cessation des 
pratiques mentionnées au 
présent article. Ils peuvent 
aussi, pour toutes ces 
pratiques, faire constater la 
nullité des clauses ou 
contrats illicites et 
demander la répétition de 
l’indu. Ils peuvent 
également demander le 
prononcé d’une amende 
civile dont le montant ne 
peut être supérieur à 
cinq millions d’euros. 
Toutefois, cette amende 
peut être portée au triple du 
montant des sommes 
indûment versées ou, de 
manière proportionnée aux 
avantages tirés du 
manquement, à 5 % du 
chiffre d’affaires hors taxes 
réalisé en France par 
l’auteur des pratiques lors 
du dernier exercice clos 
depuis l’exercice précédant 
celui au cours duquel les 
pratiques mentionnées au 
présent article ont été mises 
en œuvre. La réparation des 
préjudices subis peut 
également être demandée. 
Dans tous les cas, il 
appartient au prestataire de 
services, au producteur, au 
commerçant, à l’industriel 
ou à la personne 
immatriculée au répertoire 
des métiers qui se prétend 
libéré de justifier du fait qui 
a produit l’extinction de son 
obligation. 

    

La juridiction 
ordonne systématiquement 
la publication, la diffusion 
ou l’affichage de sa 
décision ou d’un extrait de 
celle-ci selon les modalités 
qu’elle précise. Elle peut 
également ordonner 
l’insertion de la décision ou 
de l’extrait de celle-ci dans 
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le rapport établi sur les 
opérations de l’exercice par 
les gérants, le conseil 
d’administration ou le 
directoire de l’entreprise. 
Les frais sont supportés par 
la personne condamnée. 

La juridiction peut 
ordonner l’exécution de sa 
décision sous astreinte. 

    

Les litiges relatifs à 
l’application du présent 
article sont attribués aux 
juridictions dont le siège et 
le ressort sont fixés par 
décret. 

    

IV. – Le juge des 
référés peut ordonner, au 
besoin sous astreinte, la 
cessation des pratiques 
abusives ou toute autre 
mesure provisoire. 

    

  
 

  « V. – Les 
dispositions du présent 
article constituent des lois 
de police au sens de 
l’article 9 du 
règlement (CE) 
n° 593/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 juin 2008 sur la loi 
applicable aux obligations 
contractuelles. Elles 
s’appliquent à tout contrat 
qui a pour objet 
l’approvisionnement d’un 
acheteur de produits 
destinés à la revente sur le 
territoire français. » 

Amdt COM-401 

 

TITRE II : Des pratiques 
anticoncurrentielles. 

  
Article 10 bis (nouveau) Article 10 bis 

(Non modifié) 

 

Art. L. 420-5. – Sont 
prohibées les offres de prix 
ou pratiques de prix de 
vente aux consommateurs 
abusivement bas par rapport 
aux coûts de production, de 
transformation et de 
commercialisation, dès lors 
que ces offres ou pratiques 
ont pour objet ou peuvent 
avoir pour effet d’éliminer 

    



-   76   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte du projet de loi 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

d’un marché ou d’empêcher 
d’accéder à un marché une 
entreprise ou l’un de ses 
produits. 

En Guadeloupe, en 
Guyane, en Martinique, à 
La Réunion et dans le 
Département de Mayotte, 
lorsque des denrées 
alimentaires identiques ou 
similaires à celles qui sont 
produites et 
commercialisées localement 
sont proposées aux 
consommateurs à des prix 
manifestement inférieurs à 
ceux pratiqués dans 
l’hexagone, la conclusion 
d’un accord entre les 
acteurs de l’importation et 
de la distribution, d’une 
part, et ceux de la 
production et de la 
transformation locales, 
d’autre part, peut être 
rendue obligatoire par le 
représentant de l’État dans 
le territoire. Celui-ci prend 
en compte les volumes de 
produits concernés, la 
situation économique des 
producteurs locaux et 
l’intérêt des consommateurs 
à très faibles revenus. Cet 
accord, dont la négociation 
est conduite sous l’égide de 
l’État et des collectivités 
compétentes en matière de 
développement 
économique, doit 
mentionner les opérations 
continues menées par la 
distribution afin d’offrir au 
consommateur des denrées 
produites localement ainsi 
que la politique menée par 
les producteurs locaux afin 
de satisfaire au mieux les 
besoins des 
consommateurs. L’accord 
est rendu public par arrêté 
préfectoral. En l’absence 
d’accord dans le délai de 
dix jours ouvrables à 
compter de l’ouverture des 
négociations, le 
représentant de l’État dans 
le territoire prend par arrêté 
toute mesure relevant de sa 
compétence et permettant 
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de répondre aux objectifs 
précités. 

Les coûts de 
commercialisation 
comportent également et 
impérativement tous les 
frais résultant des 
obligations légales et 
réglementaires liées à la 
sécurité des produits. 

    

Ces dispositions ne 
sont pas applicables en cas 
de revente en l’état, à 
l’exception des 
enregistrements sonores 
reproduits sur supports 
matériels et des 
vidéogrammes destinés à 
l’usage privé du public. 

 Au début du dernier 
alinéa de l’article L. 420-5 
du code de commerce, les 
mots : « Ces dispositions » 
sont remplacés par les 
mots : « Les premier et 
troisième alinéas du présent 
article ». 

Au début du dernier 
alinéa de l’article L. 420-5 
du code de commerce, les 
mots : « Ces dispositions » 
sont remplacés par les 
mots : « Les premier et 
troisième alinéas du présent 
article ». 

 

  
 

 Article 
10 ter (nouveau)(Supprimé) 

  

TITRE VI : De l’Autorité 
de la concurrence. 

  
Article 

10 quater A (nouveau) 
Article 10 quater A 

(Non modifié) 

 

Chapitre II : Des 
attributions.  

 L’article L. 462-10 
du code de commerce est 
ainsi modifié : 

L’article L. 462-10 
du code de commerce est 
ainsi modifié : 

 

Art. L. 462-10. –
 Doit être communiqué à 
l’Autorité de la 
concurrence, à titre 
d’information, au moins 
deux mois avant sa mise en 
œuvre, tout accord entre des 
entreprises ou des groupes 
de personnes physiques ou 
morales exploitant, 
directement ou 
indirectement, un ou 
plusieurs magasins de 
commerce de détail de 
produits de grande 
consommation, ou 
intervenant dans le secteur 
de la distribution comme 
centrale de référencement 
ou d’achat d’entreprises de 
commerce de détail, visant 
à négocier de manière 
groupée l’achat ou le 
référencement de produits 
ou la vente de services aux 
fournisseurs. 

 1° Au début du 
premier alinéa, est ajoutée 
la mention : « I. – » ; 

1° Au début du 
premier alinéa, est ajoutée 
la mention : « I. – » ; 

 

  
 

 2° Au même 
premier alinéa, le mot : 

2° Au même 
premier alinéa, le mot : 
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« deux » est remplacé par le 
mot : « quatre » ; 

« deux » est remplacé par le 
mot : « quatre » ; 

Le premier alinéa 
s’applique lorsque le chiffre 
d’affaires total mondial 
hors taxes de l’ensemble 
des entreprises ou des 
groupes de personnes 
physiques ou morales 
parties à l’accord et le 
chiffre d’affaires total hors 
taxes réalisé à l’achat en 
France dans le cadre de 
l’accord par l’ensemble des 
parties à l’accord excèdent 
des seuils fixés par décret 
en Conseil d’État. 

 3° Au second 
alinéa, après le mot : 
« alinéa », sont insérés les 
mots : « du présent I » ; 

3° Au second 
alinéa, après le mot : 
« alinéa », sont insérés les 
mots : « du présent I » ; 

 

  4° Sont ajoutés 
huit alinéas ainsi rédigés : 

4° Sont ajoutés 
huit alinéas ainsi rédigés : 

 

  « L’Autorité de la 
concurrence transmet au 
ministre chargé de 
l’économie, à sa demande, 
les accords mentionnés au 
premier alinéa du présent I. 

« L’Autorité de la 
concurrence transmet au 
ministre chargé de 
l’économie, à sa demande, 
les accords mentionnés au 
premier alinéa du présent I. 

 

  « II. – Un bilan 
concurrentiel de la mise en 
œuvre d’un accord défini 
au premier alinéa du I est 
effectué par l’Autorité de la 
concurrence, de sa propre 
initiative ou à la demande 
du ministre chargé de 
l’économie. À cet effet, 
l’Autorité de la 
concurrence peut demander 
aux parties à l’accord de lui 
transmettre un rapport 
présentant l’effet sur la 
concurrence de cet accord. 

« II. – Un bilan 
concurrentiel de la mise en 
œuvre d’un accord défini 
au premier alinéa du I est 
effectué par l’Autorité de la 
concurrence, de sa propre 
initiative ou à la demande 
du ministre chargé de 
l’économie. À cet effet, 
l’Autorité de la 
concurrence peut demander 
aux parties à l’accord de lui 
transmettre un rapport 
présentant l’effet sur la 
concurrence de cet accord. 

 

  « L’engagement de 
la procédure de bilan 
concurrentiel est rendu 
public par l’Autorité de la 
concurrence, afin de 
permettre aux tiers 
intéressés de lui adresser 
leurs observations. La 
procédure applicable est 
celle prévue au deuxième 
alinéa de l’article L. 463-2 
et aux articles L. 463-4, 
L. 463-6 et L. 463-7. Avant 
de statuer, l’Autorité de la 
concurrence peut entendre 

« L’engagement de 
la procédure de bilan 
concurrentiel est rendu 
public par l’Autorité de la 
concurrence, afin de 
permettre aux tiers 
intéressés de lui adresser 
leurs observations. La 
procédure applicable est 
celle prévue au deuxième 
alinéa de l’article L. 463-2 
et aux articles L. 463-4, 
L. 463-6 et L. 463-7. Avant 
de statuer, l’Autorité de la 
concurrence peut entendre 
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des tiers en l’absence des 
parties à l’accord en cause. 

des tiers en l’absence des 
parties à l’accord en cause. 

  « Afin de réaliser le 
bilan concurrentiel, 
l’Autorité de la 
concurrence examine si cet 
accord, tel qu’il a été mis 
en œuvre, est de nature à 
porter une atteinte sensible 
à la concurrence au sens 
des articles L. 420-1 et 
L. 420-2. À cette occasion, 
elle apprécie si l’accord 
apporte au progrès 
économique une 
contribution suffisante pour 
compenser d’éventuelles 
atteintes à la concurrence, 
en prenant en compte son 
impact tant pour les 
producteurs, les 
transformateurs et les 
distributeurs que pour les 
consommateurs. 

« Afin de réaliser le 
bilan concurrentiel, 
l’Autorité de la 
concurrence examine si cet 
accord, tel qu’il a été mis 
en œuvre, est de nature à 
porter une atteinte sensible 
à la concurrence au sens 
des articles L. 420-1 et 
L. 420-2. À cette occasion, 
elle apprécie si l’accord 
apporte au progrès 
économique une 
contribution suffisante pour 
compenser d’éventuelles 
atteintes à la concurrence, 
en prenant en compte son 
impact tant pour les 
producteurs, les 
transformateurs et les 
distributeurs que pour les 
consommateurs. 

 

  « Si des atteintes à 
la concurrence telles que 
mentionnées au troisième 
alinéa du présent II ou des 
effets anticoncurrentiels ont 
été identifiés, les parties à 
l’accord s’engagent à 
prendre des mesures visant 
à y remédier dans un délai 
fixé par l’Autorité de la 
concurrence. L’Autorité de 
la concurrence peut 
également se saisir d’office 
en application du III de 
l’article L. 462-5 ou être 
saisie par le ministre chargé 
de l’économie en 
application du I du même 
article L. 462-5. 

« Si des atteintes à 
la concurrence telles que 
mentionnées au troisième 
alinéa du présent II ou des 
effets anticoncurrentiels ont 
été identifiés, les parties à 
l’accord s’engagent à 
prendre des mesures visant 
à y remédier dans un délai 
fixé par l’Autorité de la 
concurrence. L’Autorité de 
la concurrence peut 
également se saisir d’office 
en application du III de 
l’article L. 462-5 ou être 
saisie par le ministre chargé 
de l’économie en 
application du I du même 
article L. 462-5. 

 

  « III. – L’Autorité 
de la concurrence peut 
prendre des mesures 
conservatoires selon les 
modalités et dans les 
conditions prévues au 
dernier alinéa de 
l’article L. 464-1 pour tout 
accord mentionné au I du 
présent article dès lors que 
l’une des atteintes à la 
concurrence mentionnées 
au II, que cet accord 
entraîne ou est susceptible 

« III. – L’Autorité 
de la concurrence peut 
prendre des mesures 
conservatoires selon les 
modalités et dans les 
conditions prévues au 
dernier alinéa de 
l’article L. 464-1 pour tout 
accord mentionné au I du 
présent article dès lors que 
l’une des atteintes à la 
concurrence mentionnées 
au II, que cet accord 
entraîne ou est susceptible 
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d’entraîner immédiatement 
après son entrée en vigueur, 
présente un caractère 
suffisant de gravité. 

d’entraîner immédiatement 
après son entrée en vigueur, 
présente un caractère 
suffisant de gravité. 

  « Elles peuvent 
comporter une injonction 
aux parties de revenir à 
l’état antérieur ou 
demander une modification 
dudit accord. 

« Elles peuvent 
comporter une injonction 
aux parties de revenir à 
l’état antérieur ou 
demander une modification 
dudit accord. 

 

  « IV. – Un arrêté du 
ministre chargé de 
l’économie, pris après avis 
de l’Autorité de la 
concurrence, fixe le 
contenu du dossier 
d’information communiqué 
à cette autorité en 
application du premier 
alinéa du I ainsi que les 
éléments d’information et 
les documents devant 
figurer dans le rapport 
prévu au premier alinéa du 
II. » 

« IV. – Un arrêté du 
ministre chargé de 
l’économie, pris après avis 
de l’Autorité de la 
concurrence, fixe le 
contenu du dossier 
d’information communiqué 
à cette autorité en 
application du premier 
alinéa du I ainsi que les 
éléments d’information et 
les documents devant 
figurer dans le rapport 
prévu au premier alinéa du 
II. » 

 

  Article 
10 quater (nouveau) Article 10 quater 

(Non modifié) 

 

Code de la consommation  La section 1 du 
chapitre II du titre III du 
livre Ier du code de la 
consommation est ainsi 
modifiée : 

La section 1 du 
chapitre II du titre III du 
livre Ier du code de la 
consommation est ainsi 
modifiée : 

 

Livre I er : 
INFORMATION DES 

CONSOMMATEURS ET 
PRATIQUES 

COMMERCIALES  

    

Titre III : SANCTIONS      

Chapitre II : Pratiques 
commerciales interdites et 
pratiques commerciales 

réglementées 

    

Section 1 : Pratiques 
commerciales interdites 

    

Sous-section 1 : Pratiques 
commerciales trompeuses 

    

Art. L. 132-4. – En 
cas de condamnation, le 
tribunal peut ordonner, par 
tous moyens appropriés, 

 1° Au premier 
alinéa de l’article L. 132-4, 
les mots : « peut ordonner » 
sont remplacés par le mot : 

1° À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 132-4, les mots : 
« peut ordonner » sont 
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l’affichage ou la diffusion 
de l’intégralité ou d’une 
partie de la décision ou 
d’un communiqué 
informant le public des 
motifs et du dispositif de 
celle-ci. Il peut, de plus, 
ordonner la diffusion, aux 
frais de la personne 
condamnée, d’une ou de 
plusieurs annonces 
rectificatives. 

« ordonne » ; remplacés par le mot : 
« ordonne » ; 

Le jugement fixe les 
termes de ces annonces et 
les modalités de leur 
diffusion et impartit à la 
personne condamnée un 
délai pour y faire procéder. 

    

En cas de carence, il 
est procédé à cette diffusion 
à la diligence du ministère 
public aux frais de la 
personne condamnée. 

    

Sous-section 2 : Pratiques 
commerciales agressives 

    

Paragraphe 2 : Sanctions 
pénales 

    

Art. L. 132-11. –
 Les pratiques 
commerciales agressives 
mentionnées aux articles 
L. 121-6 et L. 121-7 sont 
punies d’un 
emprisonnement de 
deux ans et d’une amende 
de 300 000 euros. 

    

Le montant de 
l’amende peut être porté, de 
manière proportionnée aux 
avantages tirés du délit, à 
10 % du chiffre d’affaires 
moyen annuel, calculé sur 
les trois derniers chiffres 
d’affaires annuels connus à 
la date des faits. 

 2° L’article 
L. 132-11 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

2° L’article 
L. 132-11 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « En cas de 
condamnation, le tribunal 
ordonne, par tous moyens 
appropriés, l’affichage ou 
la diffusion de l’intégralité 
ou d’une partie de la 
décision ou d’un 
communiqué informant le 

« En cas de 
condamnation, le tribunal 
ordonne, par tous moyens 
appropriés, l’affichage ou 
la diffusion de l’intégralité 
ou d’une partie de la 
décision ou d’un 
communiqué informant le 
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public des motifs et du 
dispositif de celle-ci. » 

public des motifs et du 
dispositif de celle-ci. » 

  Article 
10 quinquies (nouveau) 

Articles 10 quinquies à 
10 octies 

(Supprimés) 
 

Amdts COM-130, 
COM-131, COM-396, 
COM-397, COM-398, 

COM-399 

 

  I. – En application 
du 15° de l’article L. 1 du 
code rural et de la pêche 
maritime, l’agriculture de 
groupe est définie par des 
collectifs composés d’une 
majorité d’agriculteurs, 
lesquels ont pour vocation 
la mise en commun de 
façon continue et structurée 
de connaissances ainsi que 
de ressources humaines et 
matérielles. 

  

  II. – Ces collectifs 
poursuivent un but d’utilité 
sociale ou d’intérêt général. 
Ils s’appuient sur une 
gouvernance démocratique, 
collégiale et contractuelle, 
fondée sur un droit égal de 
vote pour chacun des 
cocontractants. 

  

  III. – De façon 
complémentaire à l’action 
des chambres consulaires, 
ils sont au service de la 
triple performance 
économique, sociale et 
environnementale de 
l’agriculture, notamment 
par une maîtrise des 
charges de production et 
par l’optimisation de 
l’organisation du travail. Ils 
sont des acteurs de 
l’innovation et contribuent 
à l’effort de recherche et de 
développement. 

  

  IV. – Partenaires 
des acteurs publics et privés 
des territoires ruraux et 
périurbains, ces collectifs 
concourent par leur savoir-
faire à la réussite de la 
transition agroécologique, 
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alimentaire et énergétique. 
L’agriculture de groupe est 
facteur d’intégration pour 
les nouveaux entrepreneurs 
du monde rural et favorise 
le renouvellement des 
générations d’actifs 
agricoles. 

  Article 10 sexies (nouveau)   
  Le Gouvernement 

présente au Parlement, dans 
un délai d’un an à compter 
de la promulgation de la 
présente loi, un rapport sur 
la pérennisation des aides et 
dispositifs spécifiques à 
l’agriculture de montagne. 

  

  Article 
10 septies (nouveau) 

  

  Le Gouvernement 
remet au Parlement, dans 
un délai de deux ans à 
compter de la promulgation 
de la présente loi, un 
rapport présentant les 
éventuels mécanismes mis 
en œuvre par les acteurs 
économiques afin de 
s’exonérer de l’application 
des articles du code rural et 
de la pêche maritime et du 
code de commerce dans 
leur rédaction résultant de 
la présente loi, des 
ordonnances prises en vertu 
de celle-ci et des décrets 
pris pour l’application de 
l’ensemble. 

  

  Ce rapport 
s’attache, en outre, à 
éclairer le Parlement sur 
des situations récentes de 
transfert de négociations 
commerciales dans d’autres 
pays, à mettre en exergue 
les conséquences des 
évolutions législatives et 
réglementaires françaises 
sur les régions et 
départements français 
frontaliers d’autres pays 
européens et sur l’évolution 
de l’économie française. 

  

  Enfin, ce rapport 
indique des voies possibles 
d’amélioration des textes 
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législatifs et réglementaires 
afin d’éviter la création ou 
la perpétuation de pratiques 
visant à contourner 
sciemment la loi française 
au cours de négociations 
commerciales. 

  Article 10 octies (nouveau)   
  Le Gouvernement 

remet au Parlement, au plus 
tard le 31 décembre 2020, 
un rapport sur les impacts 
de la fin des quotas 
betteraviers dans l’Union 
européenne en termes de 
construction du prix 
d’achat de la betterave 
sucrière. 

  

   Article 
10 nonies (nouveau) 

 

Code rural et de la pêche 
maritime  

  Le I de l’article L. 1 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Livre Préliminaire : 
Objectifs de la politique 

en faveur de l’agriculture, 
de l’alimentation et de la 

pêche maritime 
 

    

Art. L. 1. – I.-La 
politique en faveur de 
l’agriculture et de 
l’alimentation, dans ses 
dimensions internationale, 
européenne, nationale et 
territoriale, a pour finalités : 

    

1° Dans le cadre de 
la politique de 
l’alimentation définie par le 
Gouvernement, d’assurer à 
la population l’accès à une 
alimentation sûre, saine, 
diversifiée, de bonne qualité 
et en quantité suffisante, 
produite dans des 
conditions économiquement 
et socialement acceptables 
par tous, favorisant 
l’emploi, la protection de 
l’environnement et des 
paysages et contribuant à 
l’atténuation et à 
l’adaptation aux effets du 
changement climatique ; 
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2° De développer 
des filières de production et 
de transformation alliant 
performance économique, 
sociale, notamment à 
travers un haut niveau de 
protection sociale, 
environnementale et 
sanitaire, capables de 
relever le double défi de la 
compétitivité et de la 
transition écologique, dans 
un contexte de compétition 
internationale ; 

    

3° De soutenir le 
revenu, de développer 
l’emploi et d’améliorer la 
qualité de vie des 
agriculteurs et des salariés 
ainsi que de préserver le 
caractère familial de 
l’agriculture et l’autonomie 
et la responsabilité 
individuelle de 
l’exploitant ; 

    

4° De soutenir la 
recherche, l’innovation et le 
développement, en 
particulier des filières de 
produits biosourcés et de la 
chimie végétale ; 

    

5° De contribuer à la 
protection de la santé 
publique et de la santé des 
agriculteurs et des salariés 
du secteur agricole, de 
veiller au bien-être et à la 
santé des animaux, à la 
santé des végétaux et à la 
prévention des zoonoses ; 

    

6° De développer la 
valeur ajoutée dans chacune 
des filières agricoles et 
alimentaires et de renforcer 
la capacité exportatrice de 
la France ; 

    

7° De rechercher 
l’équilibre des relations 
commerciales, notamment 
par un meilleur partage de 
la valeur ajoutée ; 

    

8° De participer au 
développement des 
territoires de façon 
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équilibrée et durable, en 
prenant en compte les 
situations spécifiques à 
chaque région ; 

9° D’encourager 
l’ancrage territorial de la 
production, de la 
transformation et de la 
commercialisation des 
produits agricoles, y 
compris par la promotion de 
circuits courts, et de 
favoriser la diversité des 
produits et le 
développement des 
productions sous signes 
d’identification de la qualité 
et de l’origine ; 

    

10° De promouvoir 
l’information des 
consommateurs quant aux 
lieux et modes de 
production et de 
transformation des produits 
agricoles et agro-
alimentaires ; 

    

11° De promouvoir 
la conversion et le 
développement de 
l’agriculture et des filières 
biologiques, au sens de 
l’article L. 641-13 ; 

    

12° De concourir à 
la transition énergétique, en 
contribuant aux économies 
d’énergie, au 
développement des énergies 
renouvelables et à 
l’indépendance énergétique 
de la nation, notamment par 
la valorisation optimale et 
durable des sous-produits 
d’origine agricole et 
agroalimentaire dans une 
perspective d’économie 
circulaire ; 

    

13° De concourir à 
l’aide alimentaire ; 

    

14° De répondre à 
l’accroissement 
démographique, en 
rééquilibrant les termes des 
échanges entre pays dans un 
cadre européen et de 
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coopération internationale 
fondé sur le respect du 
principe de souveraineté 
alimentaire permettant un 
développement durable et 
équitable, en luttant contre 
la faim dans le monde et en 
soutenant l’émergence et la 
consolidation de 
l’autonomie alimentaire 
dans le monde ; 

15° De contribuer à 
l’organisation collective des 
acteurs ; 

    

16° De développer 
des dispositifs de 
prévention et de gestion des 
risques ; 

    

17° De protéger et 
de valoriser les terres 
agricoles. 

    

La politique 
d’aménagement rural 
définie à l’article L. 111-2 
et les dispositions 
particulières aux 
professions agricoles en 
matière de protection 
sociale et de droit du travail 
prévues au livre VII 
contribuent à ces finalités. 

    

  
 

  « Le Gouvernement 
adresse annuellement au 
Parlement un rapport 
d’évaluation des 
engagements de la France 
dans le cadre européen et 
international sur les 
finalités de la politique en 
faveur de l’agriculture et de 
l’alimentation. » 

Amdt COM-9 rect. 
ter 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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TITRE II 
MESURES EN FAVEUR 

D’UNE 
ALIMENTATION 

SAINE, DE QUALITÉ 
ET DURABLE 

TITRE II 
MESURES EN FAVEUR 

D’UNE 
ALIMENTATION 

SAINE, DE QUALITÉ, 
DURABLE, 

ACCESSIBLE À TOUS 
ET RESPECTUEUSE DU 

BIEN-ÊTRE ANIMAL 

TITRE II 
MESURES EN FAVEUR 

D’UNE 
ALIMENTATION 

SAINE, DE QUALITÉ, 
DURABLE, 

ACCESSIBLE À TOUS 
ET RESPECTUEUSE DU 

BIEN-ÊTRE ANIMAL 
  

CHAPITRE IER 

Accès à une alimentation 
saine 

(Division et intitulé 
nouveaux) 

CHAPITRE IER 

Accès à une alimentation 
saine 

 

 
Article 11 Article 11 Article 11 

 

Livre II : Alimentation, 
santé publique vétérinaire 
et protection des végétaux 

Après 
l’article L. 230-5 du code 
rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
article L. 230-5-1 ainsi 
rédigé : 

Après 
l’article L. 230-5 du code 
rural et de la pêche 
maritime, sont insérés des 
articles L. 230-5-1 à 
L. 230-5-4 ainsi rédigés : 

Après 
l’article L. 230-5 du code 
rural et de la pêche 
maritime, sont insérés des 
articles L. 230-5-1 à 
L. 230-5-4 ainsi rédigés : 

 

Titre III : Qualité 
nutritionnelle et sécurité 

sanitaire des aliments 

    

Chapitre préliminaire : 
La politique publique de 

l’alimentation  

    

  
 

« Art. L. 230-5-1. –
 Au plus tard le 
1er janvier 2022, les 
personnes morales de droit 
public incluent, dans la 
composition des repas 
servis dans les restaurants 
collectifs dont elles ont la 
charge, une part 
significative de produits 
acquis en prenant en 
compte le coût du cycle de 
vie du produit, ou issus de 
l’agriculture biologique, ou 
bénéficiant d’un des autres 
signes ou mentions prévus 
par l’article L. 640-2 du 
code rural et de la pêche 
maritime ou satisfaisant de 
manière équivalente aux 
exigences définies par ces 
signes ou mentions. 

« Art. L. 230-5-1. –
 I. – Au plus tard le 
1er janvier 2022, les repas 
servis dans les restaurants 
collectifs dont les 
personnes morales de droit 
public ont la charge 
comprennent une part de 
50 % de produits : 

« Art. L. 230-5-1. –
 I. – Au plus tard le 
1er janvier 2022, les repas 
servis dans les restaurants 
collectifs dont les 
personnes morales de droit 
public ont la charge 
comprennent une part de 
50 % de produits : 

 

  « 1° Acquis selon « 1° Acquis selon  
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des modalités prenant en 
compte les coûts imputés 
aux externalités 
environnementales liées au 
produit pendant son cycle 
de vie ; 

des modalités prenant en 
compte les coûts imputés 
aux externalités 
environnementales liées au 
produit pendant son cycle 
de vie ; 

  « 2° Ou issus de 
l’agriculture biologique au 
sens du règlement (CE) 
n° 834/2007 du Conseil du 
28 juin 2007 relatif à la 
production biologique et à 
l’étiquetage des produits 
biologiques et abrogeant le 
règlement (CEE) 
n° 2092/91, y compris les 
produits en conversion au 
sens de l’article 62 du 
règlement n° 889/2008 de 
la Commission du 
5 septembre 2008 portant 
modalités d’application du 
règlement (CE) 
n° 834/2007 du Conseil 
relatif à la production 
biologique et à l’étiquetage 
des produits biologiques en 
ce qui concerne la 
production biologique, 
l’étiquetage et les 
contrôles ; 

« 2° Ou issus de 
l’agriculture biologique au 
sens du règlement (CE) 
n° 834/2007 du Conseil du 
28 juin 2007 relatif à la 
production biologique et à 
l’étiquetage des produits 
biologiques et abrogeant le 
règlement (CEE) 
n° 2092/91, y compris les 
produits en conversion au 
sens de l’article 62 du 
règlement n° 889/2008 de 
la Commission du 
5 septembre 2008 portant 
modalités d’application du 
règlement (CE) 
n° 834/2007 du Conseil 
relatif à la production 
biologique et à l’étiquetage 
des produits biologiques en 
ce qui concerne la 
production biologique, 
l’étiquetage et les 
contrôles ; 

 

  « 3° Ou bénéficiant 
d’autres signes ou mentions 
prévus à l’article L. 640-2 
dont l’utilisation est 
subordonnée au respect de 
règles destinées à favoriser 
la qualité des produits ou la 
préservation de 
l’environnement ; 

« 3° Ou bénéficiant 
d’un ou plusieurs modes de 
valorisation prévus à 
l’article L. 640-2 tels que 
les signes d’identification 
de la qualité et de l’origine, 
les mentions valorisantes et 
la démarche de certification 
de conformité des produits ; 

Amdt COM-284 
rect. 

 

  « 4° Ou bénéficiant 
de l’écolabel prévu à 
l’article L. 644-15 ; 

« 4° Ou bénéficiant 
de l’écolabel prévu à 
l’article L. 644-15 ; 

 

  « 5° Ou issus d’une 
exploitation ayant fait 
l’objet de la certification 
prévue à l’article L. 611-6 
et satisfaisant à un niveau 
d’exigences 
environnementales au sens 
du même article L. 611-6 ; 

« 5° Ou issus d’une 
exploitation ayant fait 
l’objet de la certification 
prévue à l’article L. 611-6 ; 

Amdt COM-284 
rect. 

 

  « 6° Ou satisfaisant, « 6° Ou satisfaisant,  
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au sens de l’article 43 de la 
directive 2014/24/UE du 
Parlement européen et du 
Conseil du 26 février 2014 
sur la passation des 
marchés publics et 
abrogeant la directive 
2004/18/CE, de manière 
équivalente, aux exigences 
définies par ces signes, 
mentions, écolabel ou 
certification. 

au sens de l’article 43 de la 
directive 2014/24/UE du 
Parlement européen et du 
Conseil du 26 février 2014 
sur la passation des 
marchés publics et 
abrogeant la directive 
2004/18/CE, de manière 
équivalente, aux exigences 
définies par ces signes, 
mentions, écolabel ou 
certification. 

  « II. – Les 
personnes morales de droit 
public mentionnées au 
premier alinéa du I du 
présent article développent 
par ailleurs l’acquisition de 
produits issus du commerce 
équitable tel que défini à 
l’article 60 de la 
loi n° 2005-882 du 
2 août 2005 en faveur des 
petites et moyennes 
entreprises ainsi que 
l’acquisition de produits 
dans le cadre des projets 
alimentaires territoriaux 
définis à 
l’article L. 111-2-2 du 
présent code. 

« II. – (Supprimé) 

Amdt COM-284 
rect. 

 

 « Un décret en 
Conseil d’État précise les 
modalités d’application du 
présent article, notamment 
les conditions de 
l’application progressive et 
les modalités du suivi de sa 
mise en œuvre ainsi que le 
pourcentage de produits 
acquis devant entrer dans la 
composition des repas. » 

« III. – Un décret en 
Conseil d’État précise les 
modalités d’application du 
présent article, notamment : 

« III. – Un décret en 
Conseil d’État précise les 
conditions d’une 
application progressive du 
présent article, en fonction 
de l’évaluation des 
capacités de production 
locale des filières agricoles 
à répondre aux objectifs 
prévus au I. Il précise 
également son articulation 
avec les règles de qualité 
nutritionnelle des repas 
prévues par 
l’article L. 230-5. Il précise 
enfin la caractérisation et 
l’évaluation des modalités 
de prise en compte des 
coûts imputés aux 
externalités 
environnementales liées 
aux produits pendant son 
cycle de vie prévues au 1° 
du I du présent article. 

Amdt COM-284 
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rect. 

  « 1° La liste des 
signes et mentions à 
prendre en compte ; 

  

  « 2° Le pourcentage 
en valeur des produits 
mentionnés au I et, parmi 
ces derniers, des produits 
devant entrer dans la 
composition des repas 
provenant de l’agriculture 
biologique ou 
d’exploitations en 
conversion, qu’il fixe, 
respectivement, à 50 % et à 
20 % de la valeur totale ; 

  

  « 2° bis (nouveau) 
La caractérisation et 
l’évaluation des modalités 
de prise en compte des 
coûts imputés aux 
externalités 
environnementales liées 
aux produits pendant son 
cycle de vie prévues au 1° 
du même I ; 

  

  « 3° Le ou les 
niveaux d’exigences 
environnementales prévu 
au 5° dudit I ; 

  

  « 4° Les modalités 
de justification de 
l’équivalence prévue au 6° 
du même I, notamment les 
conditions dans lesquelles 
celle-ci fait l’objet, pour les 
produits mentionnés au 5° 
du même I, d’une 
certification par un 
organisme indépendant ; 

  

  « 5° Les conditions 
d’une application 
progressive du présent 
article et les modalités du 
suivi de sa mise en œuvre. 

  

  « Art. L. 230-5-2 
(nouveau). –
 L’article L. 230-5-1 est 
également applicable aux 
repas servis dans les 
restaurants collectifs des 
établissements mentionnés 
à l’article L. 230-5 dont les 

« Art. L. 230-5-2. –
 L’article L. 230-5-1 est 
également applicable aux 
repas servis dans les 
restaurants collectifs des 
établissements mentionnés 
à l’article L. 230-5 dont les 
personnes morales de droit 
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personnes morales de droit 
privé ont la charge. 

privé ont la charge. 

  « Art. L. 230-5-3 
(nouveau). – À compter du 
1er janvier 2020, les 
personnes morales de droit 
public et de droit privé 
informent, une fois par an, 
les usagers des restaurants 
collectifs dont elles ont la 
charge de la part des 
produits définis au I de 
l’article L. 230-5-1 entrant 
dans la composition des 
repas servis et des 
démarches qu’elles ont 
entreprises pour développer 
l’acquisition de produits 
issus du commerce 
équitable. 

« Art. L. 230-5-3. –
 À compter du 
1er janvier 2020, les 
personnes morales de droit 
public et de droit privé 
informent, une fois par an, 
les usagers des restaurants 
collectifs dont elles ont la 
charge de la part des 
produits définis au I de 
l’article L. 230-5-1 entrant 
dans la composition des 
repas servis. 

Amdt COM-284 
rect. 

 

  « Art. L. 230-5-4 
(nouveau). – Les 
gestionnaires d’organismes 
de restauration collective 
publique servant plus de 
deux cents couverts par 
jour en moyenne sur 
l’année sont tenus de 
présenter à leurs structures 
dirigeantes un plan 
pluriannuel de 
diversification de protéines 
incluant des alternatives à 
base de protéines végétales, 
dans les repas qu’ils 
proposent. » 

« Art. L. 230-5-4. –
 Les gestionnaires 
d’organismes de 
restauration collective 
publique servant plus de 
deux cents couverts par 
jour en moyenne sur 
l’année sont tenus de 
présenter à leurs structures 
dirigeantes un plan 
pluriannuel de 
diversification de protéines 
incluant des alternatives à 
base de protéines végétales, 
dans les repas qu’ils 
proposent. » 

 

   
Article 11 bis A (nouveau) Article 11 bis A 

(Supprimé) 
Amdts COM-339, 

COM-413 

 

  À titre 
expérimental, pour une 
durée de trois ans après la 
promulgation de la présente 
loi, l’État autorise les 
collectivités territoriales qui 
le demandent à rendre 
obligatoire l’affichage de la 
composition des menus 
dans les services de 
restauration collective dont 
elles ont la charge. 

  

  Un décret en 
Conseil d’État précise les 
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modalités d’application du 
présent article, et 
notamment la liste des 
collectivités territoriales 
concernées par 
l’expérimentation. 

  L’expérimentation 
fait l’objet d’une évaluation 
dont les résultats sont 
transmis au Parlement au 
plus tard six mois avant son 
terme. 

  

   
Article 11 bis (nouveau) Article 11 bis 

(Non modifié) 

 

Code de la consommation     

Livre I er : 
INFORMATION DES 

CONSOMMATEURS ET 
PRATIQUES 

COMMERCIALES  

    

Titre II : PRATIQUES 
COMMERCIALES 
INTERDITES ET 

PRATIQUES 
COMMERCIALES 
RÉGLEMENTÉES  

    

Chapitre II : Pratiques 
commerciales 
réglementées 

    

Section 3 : Règles propres 
à certaines publicités et 
pratiques commerciales 

    

Sous-section 4 : Utilisation 
de la mention "fait 

maison" 

    

Art. L. 122-19. –
 Les personnes ou 
entreprises qui transforment 
ou distribuent des produits 
alimentaires dans le cadre 
d’une activité de 
restauration commerciale 
ou de vente à emporter de 
plats préparés, permanente 
ou occasionnelle, principale 
ou accessoire, précisent sur 
leurs cartes ou sur tout autre 
support qu’un plat proposé 
est " fait maison ". 

 À 
l’article L. 122-19 du code 
de la consommation, après 
le mot : « commerciale », 
sont insérés les mots : « , de 
restauration collective ». 

À 
l’article L. 122-19 du code 
de la consommation, après 
le mot : « commerciale », 
sont insérés les mots : « , 
de restauration collective ». 
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  Article 11 ter (nouveau) 
Article 11 ter 

 

   I (nouveau). –
 L’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de 
l’environnement et du 
travail publie, au plus tard 
le 1er janvier 2021, une 
évaluation des risques de 
contamination des denrées 
alimentaires par migration 
de perturbateurs 
endocriniens depuis des 
contenants alimentaires de 
cuisson, de réchauffe et de 
service en matière 
plastique. Cette étude 
évalue également les 
risques de contamination 
depuis des contenants 
alimentaires de 
substitution. 

Amdt COM-414 

 

Code de l’environnement     

Livre V : Prévention des 
pollutions, des risques et 

des nuisances 

    

Titre IV : Déchets     

Chapitre I er : Prévention 
et gestion des déchets 

    

Section 2 : Conception, 
production et distribution 
de produits générateurs 

de déchets 

    

Art. L. 541-10-5. –
 I. – Au plus tard le 
1er janvier 2011, un 
dispositif harmonisé de 
consignes de tri sur les 
emballages ménagers est 
défini pour être mis en 
œuvre au plus tard au 
1er janvier 2015 par décret 
en Conseil d’État après avis 
de la commission 
d’harmonisation et de 
médiation des filières de 
collecte sélective et de 
traitement des déchets du 
Conseil national des 
déchets. 
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À l’exclusion des 
emballages ménagers en 
verre, tout produit 
recyclable soumis à un 
dispositif de responsabilité 
élargie des producteurs mis 
sur le marché à compter du 
1er janvier 2015 fait l’objet 
d’une signalétique 
commune informant le 
consommateur que ce 
produit relève d’une 
consigne de tri. Un décret 
en Conseil d’État précise 
les conditions d’application 
du présent alinéa. 

    

Au plus tard le 
1er juillet 2011, tout 
établissement de vente au 
détail de plus de 2 500 
mètres carrés proposant en 
libre-service des produits 
alimentaires et de grande 
consommation se dote, à la 
sortie des caisses, d’un 
point de reprise des déchets 
d’emballage issus des 
produits achetés dans cet 
établissement. 

    

II. – Il est mis fin à 
la mise à disposition, à titre 
onéreux ou gratuit : 

    

1° À compter du 
1er janvier 2016, de sacs de 
caisse en matières 
plastiques à usage unique 
destinés à l’emballage de 
marchandises au point de 
vente ; 

    

2° À compter du 
1er janvier 2017, de sacs en 
matières plastiques à usage 
unique destinés à 
l’emballage de 
marchandises au point de 
vente autres que les sacs de 
caisse, sauf pour les sacs 
compostables en 
compostage domestique et 
constitués, pour tout ou 
partie, de matières 
biosourcées. 

    

Un décret en 
Conseil d’État détermine 
les conditions d’application 

 Le III de 
l’article L. 541-10-5 du 
code de l’environnement 

II. – Le III de 
l’article L. 541-10-5 du 
code de l’environnement 
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du présent II. Il fixe 
notamment la teneur 
biosourcée minimale des 
sacs en matières plastiques 
à usage unique mentionnés 
au 2° et les conditions dans 
lesquelles celle-ci est 
progressivement 
augmentée. Il fixe 
également les modalités 
d’information du 
consommateur sur la 
composition et l’utilisation 
des sacs vendus ou mis à sa 
disposition. 

est ainsi modifié : est ainsi modifié : 

Amdts COM-414, 
COM-415 

III. – Au plus tard le 
1er janvier 2020, il est mis 
fin à la mise à disposition 
des gobelets, verres et 
assiettes jetables de cuisine 
pour la table en matière 
plastique, sauf ceux 
compostables en 
compostage domestique et 
constitués, pour tout ou 
partie, de matières 
biosourcées. 

 1° Après le 
troisième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

1° (nouveau) Au 
premier alinéa, après le 
mot : « table », sont insérés 
les mots : « et pailles » ; 

Amdt COM-415 

 

A compter du 
1er janvier 2020, la mise sur 
le marché des bâtonnets 
ouatés à usage domestique 
dont la tige est en plastique 
est interdite. Cette 
interdiction ne s’applique 
pas aux dispositifs définis 
aux articles L. 5211-1 et 
L. 5221-1 du code de la 
santé publique. 

 « À titre 
expérimental, pour une 
durée de trois ans à 
compter de la publication 
de la loi n°       du       pour 
l’équilibre des relations 
commerciales dans le 
secteur agricole et 
alimentaire et une 
alimentation saine et 
durable, l’État, en 
application de l’article 72 
de la Constitution, autorise 
les collectivités territoriales 
qui le demandent, dans un 
délai de six mois à compter 
de cette publication, à 
interdire les contenants 
alimentaires de cuisson, de 
réchauffe et de service en 
matière plastique dans les 
services de restauration 
collective dont elles ont la 
charge. » ; 

(Alinéa supprimé)  

Au plus tard le 
1er janvier 2018, il est mis 
fin à la mise sur le marché 
de produits cosmétiques 
rincés à usage d’exfoliation 
ou de nettoyage comportant 

 2° Il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 

2° Après le 
troisième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
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des particules plastiques 
solides, à l’exception des 
particules d’origine 
naturelle non susceptibles 
de subsister dans les 
milieux, d’y propager des 
principes actifs chimiques 
ou biologiques ou d’affecter 
les chaînes trophiques 
animales. 

  « Au plus tard le 
1er janvier 2020, il est mis 
fin à l’utilisation de 
bouteilles d’eau plate en 
plastique dans le cadre des 
services de restauration 
collective. Le présent alinéa 
n’est pas applicable aux 
services situés sur le 
territoire de communes non 
desservies par l’eau 
potable, dont la liste est 
fixée par arrêté du 
représentant de l’État dans 
le département. » 

« Au plus tard le 
1er janvier 2022, il est mis 
fin à la mise à disposition 
de bouteilles d’eau plate en 
plastique dans le cadre des 
services de restauration 
collective. Le présent alinéa 
n’est pas applicable aux 
services situés sur le 
territoire de communes non 
desservies par l’eau 
potable, dont la liste est 
fixée par arrêté du 
représentant de l’État dans 
le département. » 

Amdt COM-414 

 

Les modalités 
d’application du présent III 
sont fixées par décret, 
notamment la teneur 
biosourcée minimale des 
gobelets, verres et assiettes 
et les conditions dans 
lesquelles cette teneur est 
progressivement 
augmentée. 

    

  
 

  Article 
11 quater A (nouveau) 
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Code de la santé publique     

Première partie : 
Protection générale de la 

santé 

    

Livre III : Protection de la 
santé et environnement 

    

Titre I er : Dispositions 
générales 

    

Chapitre III : Agence 
nationale chargée de la 

sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de 

l’environnement et du 
travail  

    

Art. L. 1313-3. – En 
vue de l’accomplissement 
de ses missions, l’agence 
peut se saisir de toute 
question. Elle peut être 
saisie par l’autorité 
compétente de l’État, les 
autres établissements 
publics de l’État et les 
organismes représentés à 
son conseil 
d’administration. 

  La seconde phrase 
du premier alinéa de 
l’article L. 1313-3 du code 
de la santé publique est 
complétée par les mots : 
« ainsi que par les 
commissions permanentes 
de l’Assemblée nationale et 
du Sénat chargées de 
l’environnement, du travail, 
de la santé et de 
l’alimentation ». 

Amdt COM-416 

 

Elle peut également 
être saisie par les 
associations de défense des 
consommateurs agréées en 
application de 
l’article L. 411-1 du code 
de la consommation, par les 
associations de protection 
de l’environnement agréées 
en application de 
l’article L. 141-1 du code 
de l’environnement, par les 
associations ayant une 
activité dans le domaine de 
la qualité de la santé et de la 
prise en charge des malades 
agréées en application de 
l’article L. 1114-1, par les 
associations d’aide aux 
victimes d’accidents du 
travail ou de maladies 
professionnelles 
représentées au conseil 
d’administration du Fonds 
d’indemnisation des 
victimes de l’amiante ainsi 
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que, après avis favorable du 
ministre chargé de 
l’agriculture, par les 
réseaux sanitaires reconnus 
en application de 
l’article L. 201-10 du code 
rural et de la pêche 
maritime. 

Sous réserve du 
respect des secrets protégés 
par la loi, et notamment des 
informations couvertes par 
le secret industriel et 
commercial, les avis et 
recommandations de 
l’agence sont rendus 
publics. 

    

  
 

  
Article 

11 quater (nouveau) 
Article 11 quater 

(Supprimé) 
Amdts COM-364, 

COM-417 

 

  
 

 Avant le dernier 
alinéa de l’article L. 230-5 
du code rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

  

  
 

 « Les gestionnaires, 
publics et privés, des 
services de restauration 
collective scolaire et 
universitaire ainsi que des 
services de restauration 
collective des 
établissements d’accueil 
des enfants de moins de 
six ans sont tenus 
d’informer et de consulter 
régulièrement, dans chaque 
établissement et par tous 
moyens utiles, les usagers 
sur le respect de la qualité 
alimentaire et nutritionnelle 
des repas servis. » 

  

  
 

  
Article 

11 quinquies (nouveau) 
Article 11 quinquies 

 

  Le Gouvernement 
remet au Parlement, au plus 
tard le 31 décembre 2020, 
un rapport sur l’opportunité 
d’appliquer les règles 
prévues à 
l’article L. 230-5-1 du code 
rural et de la pêche 

Le Gouvernement 
remet au Parlement, au plus 
tard le 31 décembre 2020, 
un rapport évaluant 
l’opportunité et la 
constitutionnalité d’une 
extension des règles 
prévues aux articles 
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maritime aux opérateurs de 
restauration collective du 
secteur privé autres que 
ceux mentionnés à 
l’article L. 230-5 du même 
code. 

L. 230-5-1 à L. 230-5-4 du 
code rural et de la pêche 
maritime aux opérateurs de 
restauration collective du 
secteur privé autres que 
ceux mentionnés à 
l’article L. 230-5 du même 
code. 

Amdt COM-340 

   
Article 11 sexies (nouveau) Article 11 sexies 

 

Code rural et de la pêche 
maritime  

 L’article L. 654-23 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rétabli : 

L’article L. 654-23 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rétabli : 

 

Livre VI : Production et 
marchés 

    

Titre V : Les productions 
animales 

    

Chapitre IV : Les 
animaux et les viandes. 

    

Section 2 : 
Commercialisation et 

distribution de la viande. 

    

  
 

 « Art. L. 654-23. –
 I. – Les dénominations 
associées aux produits 
d’origine animale ne 
peuvent pas être utilisées 
pour commercialiser des 
produits alimentaires 
contenant une part 
significative de matières 
d’origine végétale. 

« Art. L. 654-23. –
 I. – Les dénominations 
associées aux produits 
d’origine animale ne 
peuvent pas être utilisées 
pour commercialiser ou 
faire la promotion des 
produits alimentaires 
contenant une part 
significative de matières 
d’origine végétale. 

Amdt COM-341 

 

  « II. – Tout 
manquement au I du 
présent article est passible 
d’une amende 
administrative dont le 
montant ne peut excéder 
50 000 € pour une personne 
physique et 300 000 € pour 
une personne morale. Cette 
amende est prononcée dans 
les conditions prévues au 
chapitre II du titre II du 
livre V du code de la 
consommation. 

« II. – Tout 
manquement au I est 
passible d’une amende 
administrative dont le 
montant ne peut excéder 
50 000 € pour une personne 
physique et 300 000 € pour 
une personne morale. Cette 
amende est prononcée dans 
les conditions prévues au 
chapitre II du titre II du 
livre V du code de la 
consommation. 

 

  « III. – Un arrêté « III. – Un arrêté  
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conjoint des ministres 
chargés de la 
consommation et de 
l’agriculture fixe la liste des 
dénominations, à 
l’exclusion des locutions 
d’usage courant, et la part 
significative de matières 
d’origine végétale 
mentionnées au I. » 

conjoint des ministres 
chargés de la 
consommation et de 
l’agriculture fixe la liste des 
dénominations, à 
l’exclusion des locutions 
d’usage courant, et la part 
significative de matières 
d’origine végétale 
mentionnées au I du présent 
article. » 

   
Article 

11 septies A (nouveau) 
Article 11 septies A 

(Supprimé) 
Amdts COM-184, 

COM-197 rect., COM-259 
rect. bis, COM-273 rect., 
COM-342, COM-87 rect. 

 

  Le titre Ier du 
livre Ier du code de la 
consommation est complété 
par un chapitre V ainsi 
rédigé : 

  

  « CHAPITRE V   

  « Affichage 
environnemental des 
denrées alimentaires 

  

  « Art. L. 115-1. – À 
partir du 1er janvier 2023, 
les informations suivantes 
doivent être indiquées sur 
certaines catégories de 
denrées alimentaires mises 
sur le marché sur le 
territoire français : 

  

  « 1° “Nourri aux 
OGM”, pour les denrées 
alimentaires animales ou 
d’origine animale issues 
d’animaux nourris avec des 
organismes génétiquement 
modifiés ; 

  

  « 2° Le mode 
d’élevage, pour les denrées 
alimentaires animales ou 
d’origine animale ; 

  

  « 3° L’origine 
géographique, pour les 
denrées alimentaires 
animales ou d’origine 
animale ; 
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  « 4° Le nombre de 
traitements par des produits 
phytosanitaires sur les 
fruits et légumes frais. 

  

  « Un décret en 
Conseil d’État précise les 
conditions d’application du 
présent article. » 

  

   
Article 

11 septies B (nouveau) 
Article 11 septies B 

(Non modifié) 

 

  Dans un délai d’un 
an à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement 
présente au Parlement un 
rapport sur la définition de 
la durée de vie d’un produit 
alimentaire et la répartition 
des responsabilités 
afférentes à cette durée de 
vie, afin de s’assurer que 
les durées sont fixées par 
les professionnels de 
l’alimentation de manière 
harmonisée et pertinente. 
Le rapport propose aussi 
une évaluation des 
obligations en matière 
d’affichage des durées de 
conservation des produits 
alimentaires. Il formule des 
recommandations afin 
d’améliorer la lisibilité des 
mentions actuellement 
utilisées et évalue 
l’opportunité de limiter 
l’affichage de la date de 
durabilité minimale à un 
nombre plus restreint de 
produits. 

Dans un délai d’un 
an à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement 
présente au Parlement un 
rapport sur la définition de 
la durée de vie d’un produit 
alimentaire et la répartition 
des responsabilités 
afférentes à cette durée de 
vie, afin de s’assurer que 
les durées sont fixées par 
les professionnels de 
l’alimentation de manière 
harmonisée et pertinente. 
Le rapport propose aussi 
une évaluation des 
obligations en matière 
d’affichage des durées de 
conservation des produits 
alimentaires. Il formule des 
recommandations afin 
d’améliorer la lisibilité des 
mentions actuellement 
utilisées et évalue 
l’opportunité de limiter 
l’affichage de la date de 
durabilité minimale à un 
nombre plus restreint de 
produits. 

 

   
Article 

11 septies (nouveau) 
Article 11 septies 

(Supprimé) 
Amdt COM-343 

 

  I. – Après le 
premier alinéa de 
l’article L. 111-1 du code la 
consommation, il est inséré 
un 1° A ainsi rédigé : 

  

  « 1° A Les 
opérateurs de plateformes 
en ligne qui vendent des 
denrées alimentaires, à titre 
principal ou accessoire, 
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reportent de façon explicite 
les informations 
mentionnées au 3° du I de 
l’article L. 412-1 sur la 
page de vente de chaque 
denrée. Cette obligation ne 
s’applique pas aux 
opérateurs de plateformes 
en ligne livrant des repas 
préparés par des 
restaurateurs et des denrées 
alimentaires, sous réserve 
que l’activité de livraison 
de denrées alimentaires soit 
accessoire à l’activité de 
livraison de repas préparés 
par les restaurateurs ; ». 

  II. – Un décret 
précise les conditions 
d’application du présent 
article. 

  

  
 

  
Article 11 octies (nouveau) Article 11 octies 

(Non modifié) 

 

Titre IV : La valorisation 
des produits agricoles, 

forestiers ou alimentaires 
et des produits de la mer 

    

Chapitre I er : Les modes 
de valorisation de la 
qualité et de l’origine 

    

Section 2 : Les mentions 
valorisantes 

    

Sous-section 2 : Les autres 
mentions valorisantes. 

    

Art. L. 641-19. –
 Sans préjudice des 
réglementations 
communautaires ou 
nationales en vigueur à la 
date de promulgation de la 
loi n° 99-574 du 
9 juillet 1999 d’orientation 
agricole et des conditions 
approuvées à la même date 
pour bénéficier d’un label 
agricole, l’utilisation du 
qualificatif "fermier", des 
mentions "produit de la 
ferme", "produit à la ferme" 
et des termes "produits 
pays" est subordonnée au 
respect de conditions fixées 

 L’article L. 641-19 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

L’article L. 641-19 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 
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par décret. 

  « Pour les fromages 
fermiers, lorsque le 
processus d’affinage est 
effectué en dehors de 
l’exploitation en conformité 
avec les usages 
traditionnels, l’information 
du consommateur doit être 
assurée en complément des 
mentions prévues au 
premier alinéa selon des 
modalités fixées par le 
décret mentionné au 
premier alinéa. » 

« Pour les fromages 
fermiers, lorsque le 
processus d’affinage est 
effectué en dehors de 
l’exploitation en conformité 
avec les usages 
traditionnels, l’information 
du consommateur doit être 
assurée en complément des 
mentions prévues au 
premier alinéa selon des 
modalités fixées par le 
décret mentionné au même 
premier alinéa. » 

 

   
Article 

11 nonies A (nouveau) 
Article 11 nonies A 

(Supprimé) 
Amdts COM-265 

rect., COM-344 

 

  I. – La section 2 du 
chapitre II du titre Ier du 
livre IV du code de la 
consommation est 
complétée par un 
article L. 412-7 ainsi 
rédigé : 

  

  « Art. L. 412-7. –
 I. – La mention du pays 
d’origine du vin est 
indiquée en évidence sur 
l’étiquette dans tous les cas 
où l’omission de cette 
mention selon ces 
modalités serait susceptible 
d’induire en erreur le 
consommateur moyen 
quant au pays d’origine du 
produit, d’une manière 
quelconque, y compris en 
raison de la présentation 
générale de l’étiquette. 

  

  « La mention du 
pays d’origine est alors 
indiquée de manière à être 
visible immédiatement par 
le consommateur. 

  

  « Le fait pour 
l’omission mentionnée au 
premier alinéa du présent I 
d’être susceptible ou non 
d’induire en erreur le 
consommateur est 
notamment apprécié au 
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regard du nom et de 
l’imagerie utilisés sur le 
contenant. 

  « II. – Les 
conditions d’application du 
présent article sont 
précisées par décret, 
conformément à la 
procédure établie à 
l’article 45 du 
règlement (UE) 
n° 1169/2011 du Parlement 
européen et du Conseil du 
25 octobre 2011 concernant 
l’information des 
consommateurs sur les 
denrées alimentaires. » 

  

  II. – Le présent 
article entre en vigueur le 
1er janvier 2019. 

  

Titre IV : La valorisation 
des produits agricoles, 

forestiers ou alimentaires 
et des produits de la mer 

  
Article 

11 nonies B (nouveau) 
Article 11 nonies B 

(Non modifié) 

 

Art. L. 640-1. – La 
politique conduite dans le 
domaine de la qualité et de 
l’origine des produits 
agricoles, forestiers ou 
alimentaires et des produits 
de la mer répond aux 
objectifs suivants : 

    

- promouvoir la 
diversité des produits et 
l’identification de leurs 
caractéristiques, ainsi que 
leur mode de production ou 
leur origine, pour renforcer 
l’information des 
consommateurs et satisfaire 
leurs attentes ; 

    

- renforcer le 
développement des secteurs 
agricoles, halieutiques 
aquacoles, forestiers et 
alimentaires et accroître la 
qualité des produits par une 
segmentation claire du 
marché ; 

    

- fixer sur le 
territoire la production 
agricole, forestière ou 
alimentaire et assurer le 

    



-   106   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte du projet de loi 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

maintien de l’activité 
économique notamment en 
zones rurales défavorisées 
par une valorisation des 
savoir-faire et des bassins 
de production ; 

- répartir de façon 
équitable les fruits de la 
valorisation des produits 
agricoles aquacoles, 
forestiers ou alimentaires et 
des produits de la mer entre 
les producteurs, les 
transformateurs et les 
entreprises de 
commercialisation. 

 L’article L. 640-1 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

L’article L. 640-1 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « – promouvoir les 
produits n’ayant pas 
contribué à la déforestation 
importée. » 

« – promouvoir les 
produits n’ayant pas 
contribué à la déforestation 
importée. » 

 

Chapitre II : 
Reconnaissance et 
contrôle des signes 

d’identification de la 
qualité et de l’origine 

  
Article 

11 nonies C (nouveau) 
Article 11 nonies C 

(Non modifié) 

 

Section 1 : Dispositions 
générales. 

    

Art. L. 642-3. – Un 
organisme de contrôle, qui 
peut être un organisme 
certificateur ou un 
organisme d’inspection, 
effectue sur la base du plan 
de contrôle ou du plan 
d’inspection, les opérations 
de contrôle chez les 
opérateurs. Ces organismes 
sont accrédités et agréés 
dans les conditions fixées 
par le décret prévu à 
l’article L. 640-3. 

    

Constitue un 
opérateur au sens du présent 
chapitre toute personne qui 
participe effectivement aux 
activités de production, de 
transformation, 
d’élaboration ou de 
conditionnement prévues 
par le cahier des charges 
d’un produit bénéficiant 
d’un signe d’identification 
de la qualité et de l’origine. 

 Après le deuxième 
alinéa de l’article L. 642-3 
du code rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

Après le deuxième 
alinéa de l’article L. 642-3 
du code rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
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  « Toute personne 
qui participe effectivement 
aux activités de 
conditionnement prévues 
ou non par le cahier des 
charges des produits 
vitivinicoles bénéficiant 
d’un signe d’identification 
de la qualité et de l’origine 
constitue un opérateur au 
sens du présent chapitre. » 

« Toute personne 
qui participe effectivement 
aux activités de 
conditionnement prévues 
ou non par le cahier des 
charges des produits 
vitivinicoles bénéficiant 
d’un signe d’identification 
de la qualité et de l’origine 
constitue un opérateur au 
sens du présent chapitre. » 

 

L’utilisation d’un 
signe d’identification de la 
qualité et de l’origine est 
subordonnée à 
l’identification des 
opérateurs auprès de 
l’organisme de défense et 
de gestion en vue de leur 
habilitation, au respect du 
plan de contrôle ou du plan 
d’inspection approuvé par 
l’Institut national de 
l’origine et de la qualité, et 
aux résultats des contrôles 
effectués. Ces contrôles 
peuvent être réalisés hors de 
l’aire géographique de 
production. 

    

  
 

  
Article 

11 nonies D (nouveau) 
Article 11 nonies D 

(Non modifié) 

 

  La loi n° 57-1286 
du 20 décembre 1957 
interdisant la fabrication de 
vins mousseux autres que la 
« Clairette de Die » à 
l’intérieur des aires 
délimitées ayant droit à 
cette appellation d’origine 
contrôlée est abrogée. 

La loi n° 57-1286 
du 20 décembre 1957 
interdisant la fabrication de 
vins mousseux autres que 
la « Clairette de Die » à 
l’intérieur des aires 
délimitées ayant droit à 
cette appellation d’origine 
contrôlée est abrogée. 

 

   
Article 

11 nonies E (nouveau) 
Article 11 nonies E 

 

Titre VI : Les productions 
végétales 

 Après 
l’article L. 665-6 du code 
rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
article L. 665-6-1 ainsi 
rédigé : 

Après 
l’article L. 665-6 du code 
rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
article L. 665-6-1 ainsi 
rédigé : 

 

Chapitre V : Les produits 
de la vigne. 

    

  
 

 « Art. L. 665-6-1. –
 Les professionnels de la 

« Art. L. 665-6-1. –
 Les exploitants 
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restauration indiquent, de 
manière lisible, sur les 
cartes proposées aux 
consommateurs dans les 
restaurants, l’origine 
géographique des vins mis 
en vente sous forme de 
bouteille, de pichet et de 
verre. » 

d’établissements titulaires 
d’une licence de débit de 
boissons, à consommer sur 
place ou à emporter, ou 
d’une licence de restaurant 
indiquent, de manière 
lisible, sur leurs cartes ou 
sur tout autre support, le 
pays d’origine ou le lieu de 
provenance des vins mis en 
vente sous forme de 
bouteille, de pichet et de 
verre. » 

Amdts COM-345, 
COM-346 

   Article 
11 nonies F (nouveau) 

 

Titre IV : La valorisation 
des produits agricoles, 

forestiers ou alimentaires 
et des produits de la mer 

  Au début de 
l’article L. 644-6 du code 
rural et de la pêche 
maritime, sont ajoutés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 

Chapitre IV : Dispositions 
particulières à certains 

secteurs 

    

Section 1 : Secteur des 
vins et spiritueux 

    

Sous-section 1 : 
Dispositions applicables 
aux vins et spiritueux 

revendiquant une 
appellation d’origine ou 

une indication 
géographique ou en 

bénéficiant. 

    

  
 

  « Afin d’assurer une 
traçabilité des produits 
vitivinicoles et sous réserve 
de la dispense prévue, le 
cas échéant, au deuxième 
alinéa du présent article, les 
personnes physiques ou 
morales récoltant des 
raisins de cuve sont tenues 
de faire une déclaration de 
récolte aux autorités 
compétentes pour la 
campagne viticole au cours 
de laquelle la récolte a eu 
lieu. La déclaration de 
récolte comprend la 
quantité, la superficie en 
production, la destination 
et, le cas échéant, la nature 

 



-   109   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte du projet de loi 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

des produits vendus à un 
vinificateur ou livrés à une 
cave coopérative. Cette 
déclaration est faite par 
voie électronique. 

  
 

  « Certains récoltants 
peuvent être dispensés de la 
déclaration de récolte sur la 
base de critères objectifs et 
non discriminatoires. » 

Amdt COM-347 

 

Art. L. 644-6. – Tout 
récoltant ou producteur qui 
entend donner à son produit 
une appellation d’origine ou 
une indication 
géographique protégée est 
tenu de l’indiquer dans sa 
déclaration de récolte ou de 
production. 

    

  
 

  
Article 

11 nonies (nouveau) 
Article 11 nonies 

 

Loi n° 2005-882 du 
2 août 2005 en faveur des 

petites et moyennes 
entreprises. 

    

TITRE VI : 
MODERNISATION DES 

RELATIONS 
COMMERCIALES.  

    

Art. 60. – I. – Le 
commerce équitable 
s’inscrit dans la stratégie 
nationale de développement 
durable. 

    

II. – Le commerce 
équitable a pour objet 
d’assurer le progrès 
économique et social des 
travailleurs en situation de 
désavantage économique du 
fait de leur précarité, de leur 
rémunération et de leur 
qualification, organisés au 
sein de structures à la 
gouvernance démocratique, 
au moyen de relations 
commerciales avec un 
acheteur, qui satisfont aux 
conditions suivantes : 

    

1° Un engagement     
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entre les parties au contrat 
sur une durée permettant de 
limiter l’impact des aléas 
économiques subis par ces 
travailleurs, qui ne peut être 
inférieure à trois ans ; 

2° Le paiement par 
l’acheteur d’un prix 
rémunérateur pour les 
travailleurs, établi sur la 
base d’une identification 
des coûts de production et 
d’une négociation 
équilibrée entre les parties 
au contrat ; 

    

3° L’octroi par 
l’acheteur d’un montant 
supplémentaire obligatoire 
destiné aux projets 
collectifs, en complément 
du prix d’achat ou intégré 
dans le prix, visant à 
renforcer les capacités et 
l’autonomisation des 
travailleurs et de leur 
organisation. 

    

Chaque entreprise 
intervenant dans ces filières 
est en mesure de produire 
des informations relatives à 
la traçabilité des produits. 

    

Les entreprises 
faisant publiquement état de 
leur appartenance au 
commerce équitable 
participent à des actions de 
sensibilisation et 
d’éducation à des modes de 
production et de 
consommation socialement 
et écologiquement durables. 

    

Ces dispositions ne 
font pas obstacle à 
l’application du livre IV du 
code de commerce. 

    

Un décret en 
Conseil d’État précise les 
critères du désavantage 
économique, au sens du 
premier alinéa du présent II, 
et les modalités 
contractuelles définies aux 
1° à 3°. 

 Après le 3° du II de 
l’article 60 de la 
loi n° 2005-882 du 
2 août 2005 en faveur des 
petites et moyennes 
entreprises, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

Après le 3° du II de 
l’article 60 de la 
loi n° 2005-882 du 
2 août 2005 en faveur des 
petites et moyennes 
entreprises, il est inséré un 
II bis ainsi rédigé : 

 



-   111   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte du projet de loi 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

  « Seuls les produits 
satisfaisant aux conditions 
définies aux 1° à 3° 
peuvent comporter le terme 
“équitable” dans leur 
dénomination de vente. » 

« II bis. – Seuls les 
produits satisfaisant aux 
conditions définies au II 
peuvent comporter le terme 
“équitable” dans leur 
dénomination de vente. » 

Amdt COM-348 

 

III. – Les systèmes 
de garantie et les labels de 
commerce équitable sont 
reconnus par une 
commission selon des 
modalités définies par 
décret. 

    

  
 

  
Article 11 decies (nouveau) Article 11 decies 

 

Code de la consommation     

Livre IV : 
CONFORMITÉ ET 

SÉCURITÉ DES 
PRODUITS ET 

SERVICES 

    

Titre I er : CONFORMITÉ      

Chapitre II : Mesures 
d’application  

    

Section 2 : Mesures 
spécifiques 

    

Art. L. 412-4. – Sans 
préjudice des dispositions 
spécifiques relatives au 
mode d’indication de 
l’origine des denrées 
alimentaires, l’indication du 
pays d’origine est 
obligatoire pour les produits 
agricoles et alimentaires et 
les produits de la mer, à 
l’état brut ou transformé. 

 Après le premier 
alinéa de l’article L. 412-4 
du code de la 
consommation, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

Après le premier 
alinéa de l’article L. 412-4 
du code de la 
consommation, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Pour le miel 
composé d’un mélange de 
miels en provenance de 
plus d’un État membre de 
l’Union européenne ou 
d’un pays tiers, tous les 
pays d’origine de la récolte 
sont indiqués sur 
l’étiquette. » 

« Pour le miel 
composé d’un mélange de 
miels en provenance de 
plus d’un État membre de 
l’Union européenne ou 
d’un pays tiers, les pays 
d’origine de la récolte sont 
indiqués sur l’étiquette par 
ordre décroissant 
d’importance de la part 
prise dans la composition 
du miel. » 
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Amdt COM-349 

La liste des produits 
concernés et les modalités 
d’application de l’indication 
de l’origine mentionnée au 
premier alinéa sont fixées 
par décret en Conseil d’État 
après que la Commission 
européenne a déclaré 
compatible avec le droit de 
l’Union européenne 
l’obligation prévue au 
présent article. 

    

  
 

  
Article 

11 undecies (nouveau) 
Article 11 undecies 

 

Code rural et de la pêche 
maritime  

    

Livre Préliminaire : 
Objectifs de la politique 

en faveur de l’agriculture, 
de l’alimentation et de la 

pêche maritime 
 

    

Art. L. 1. – I. – La 
politique en faveur de 
l’agriculture et de 
l’alimentation, dans ses 
dimensions internationale, 
européenne, nationale et 
territoriale, a pour finalités : 

    

1° Dans le cadre de 
la politique de 
l’alimentation définie par le 
Gouvernement, d’assurer à 
la population l’accès à une 
alimentation sûre, saine, 
diversifiée, de bonne qualité 
et en quantité suffisante, 
produite dans des 
conditions économiquement 
et socialement acceptables 
par tous, favorisant 
l’emploi, la protection de 
l’environnement et des 
paysages et contribuant à 
l’atténuation et à 
l’adaptation aux effets du 
changement climatique ; 

    

2° De développer 
des filières de production et 
de transformation alliant 
performance économique, 
sociale, notamment à 
travers un haut niveau de 
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protection sociale, 
environnementale et 
sanitaire, capables de 
relever le double défi de la 
compétitivité et de la 
transition écologique, dans 
un contexte de compétition 
internationale ; 

3° De soutenir le 
revenu, de développer 
l’emploi et d’améliorer la 
qualité de vie des 
agriculteurs et des salariés 
ainsi que de préserver le 
caractère familial de 
l’agriculture et l’autonomie 
et la responsabilité 
individuelle de 
l’exploitant ; 

    

4° De soutenir la 
recherche, l’innovation et le 
développement, en 
particulier des filières de 
produits biosourcés et de la 
chimie végétale ; 

    

5° De contribuer à la 
protection de la santé 
publique et de la santé des 
agriculteurs et des salariés 
du secteur agricole, de 
veiller au bien-être et à la 
santé des animaux, à la 
santé des végétaux et à la 
prévention des zoonoses ; 

    

6° De développer la 
valeur ajoutée dans chacune 
des filières agricoles et 
alimentaires et de renforcer 
la capacité exportatrice de 
la France ; 

    

7° De rechercher 
l’équilibre des relations 
commerciales, notamment 
par un meilleur partage de 
la valeur ajoutée ; 

    

8° De participer au 
développement des 
territoires de façon 
équilibrée et durable, en 
prenant en compte les 
situations spécifiques à 
chaque région ; 

    

9° D’encourager     
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l’ancrage territorial de la 
production, de la 
transformation et de la 
commercialisation des 
produits agricoles, y 
compris par la promotion de 
circuits courts, et de 
favoriser la diversité des 
produits et le 
développement des 
productions sous signes 
d’identification de la qualité 
et de l’origine ; 

10° De promouvoir 
l’information des 
consommateurs quant aux 
lieux et modes de 
production et de 
transformation des produits 
agricoles et agro-
alimentaires ; 

 Le I de l’article L. 1 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

Le I de l’article L. 1 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

 

11° De promouvoir 
la conversion et le 
développement de 
l’agriculture et des filières 
biologiques, au sens de 
l’article L. 641-13 ; 

 1° Le 11° est 
complété par les mots : « , 
et d’atteindre, au 
31 décembre 2022, 
l’objectif d’affectation de 
15 % de la surface agricole 
utile à l’agriculture 
biologique, au sens du 
même article L. 641-13 » ; 

1° Le 11° est 
complété par les mots : « , 
et d’atteindre, au 
31 décembre 2022, 
l’objectif d’affectation de 
15 % de la surface agricole 
utile à l’agriculture 
biologique, au sens du 
même article L. 641-13 » ; 

 

12° De concourir à 
la transition énergétique, en 
contribuant aux économies 
d’énergie, au 
développement des énergies 
renouvelables et à 
l’indépendance énergétique 
de la nation, notamment par 
la valorisation optimale et 
durable des sous-produits 
d’origine agricole et 
agroalimentaire dans une 
perspective d’économie 
circulaire ; 

 2° Le 12° est 
complété par les mots : « et 
de retour de la valeur aux 
agriculteurs » ; 

2° Le 12° est 
complété par les mots : « et 
de retour de la valeur aux 
agriculteurs » ; 

 

13° De concourir à 
l’aide alimentaire ; 

    

14° De répondre à 
l’accroissement 
démographique, en 
rééquilibrant les termes des 
échanges entre pays dans un 
cadre européen et de 
coopération internationale 
fondé sur le respect du 
principe de souveraineté 
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alimentaire permettant un 
développement durable et 
équitable, en luttant contre 
la faim dans le monde et en 
soutenant l’émergence et la 
consolidation de 
l’autonomie alimentaire 
dans le monde ; 

15° De contribuer à 
l’organisation collective des 
acteurs ; 

    

16° De développer 
des dispositifs de 
prévention et de gestion des 
risques ; 

    

17° De protéger et 
de valoriser les terres 
agricoles. 

 3° Après le 17°, 
sont insérés des 18° et 19° 
ainsi rédigés : 

3° Après le 17°, 
sont insérés des 18°, 
18° bis et 19° ainsi 
rédigés : 

 

  
 

 « 18° De 
promouvoir l’indépendance 
alimentaire de la France à 
l’international, en 
préservant son modèle 
agricole ainsi que la qualité 
et la sécurité de son 
alimentation ; 

« 18° De 
promouvoir l’indépendance 
alimentaire de la France à 
l’international, en 
préservant son modèle 
agricole ainsi que la qualité 
et la sécurité de son 
alimentation ; 

 

  
 

  « 18° bis (nouveau) 
De s’assurer dans tout 
nouvel accord de libre-
échange d’une réciprocité 
effective pour ce qui 
concerne l’accès au 
marché, en particulier aux 
marchés publics, d’une 
exigence de normes de 
production comparables, 
ainsi que d’un degré élevé 
d’exigence dans 
l’élaboration de normes 
communes sociales, 
environnementales, 
sanitaires, phytosanitaires 
et relatives au bien-être 
animal, en vue d’une 
protection toujours plus 
forte des consommateurs et 
d’une préservation de nos 
modèles agricoles 
européens ; 

Amdt COM-222 

 

  
 

 « 19° De favoriser 
l’acquisition pendant 

« 19° De favoriser 
l’acquisition pendant 
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l’enfance et l’adolescence 
d’une culture générale de 
l’alimentation soulignant 
les enjeux culturels, 
environnementaux, 
économiques et de santé 
publique liés aux choix 
alimentaires. » 

l’enfance et l’adolescence 
d’une culture générale de 
l’alimentation soulignant 
les enjeux culturels, 
environnementaux, 
économiques et de santé 
publique liés aux choix 
alimentaires. » 

La politique 
d’aménagement rural 
définie à l’article L. 111-2 
et les dispositions 
particulières aux 
professions agricoles en 
matière de protection 
sociale et de droit du travail 
prévues au livre VII 
contribuent à ces finalités. 

    

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

  
Article 

11 duodecies A (nouveau) 
Article 11 duodecies A 

 

Art. L. 1. – I. – La 
politique en faveur de 
l’agriculture et de 
l’alimentation, dans ses 
dimensions internationale, 
européenne, nationale et 
territoriale, a pour finalités : 

 Le III de 
l’article L. 1 du code rural 
et de la pêche maritime est 
ainsi modifié : 

Le III de 
l’article L. 1 du code rural 
et de la pêche maritime est 
ainsi modifié : 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 1° À la première 
phrase du dernier alinéa, 
après la première 
occurrence du mot : 
« alimentation », sont 
insérés les mots « , qui 
comprend un député et un 
sénateur, désignés 
respectivement par le 
Président de l’Assemblée 
nationale et par le Président 
du Sénat, » ; 

1° (Supprimé)  

III. – L’État veille, 
notamment par la mise en 
œuvre de ses missions 
régaliennes, à la sécurité 
sanitaire de l’alimentation. 

    

Le programme 
national pour l’alimentation 
détermine les objectifs de la 
politique de l’alimentation 
mentionnée au 1° du I du 
présent article, en prenant 
en compte notamment la 
justice sociale, l’éducation 
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alimentaire de la jeunesse et 
la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. Pour assurer 
l’ancrage territorial de cette 
politique, il précise les 
modalités permettant 
d’associer les collectivités 
territoriales à la réalisation 
de ces objectifs. Il propose 
des catégories d’actions 
dans les domaines de 
l’éducation et de 
l’information pour 
promouvoir l’équilibre et la 
diversité alimentaires, les 
produits locaux et de saison 
ainsi que la qualité 
nutritionnelle et 
organoleptique de l’offre 
alimentaire, dans le respect 
des orientations du 
programme national relatif 
à la nutrition et à la santé 
défini à l’article L. 3231-1 
du code de la santé 
publique. 

Le programme 
national pour l’alimentation 
encourage le 
développement des circuits 
courts et de la proximité 
géographique entre 
producteurs agricoles, 
transformateurs et 
consommateurs. Il prévoit 
notamment des actions à 
mettre en œuvre pour 
l’approvisionnement de la 
restauration collective, 
publique comme privée, en 
produits agricoles de saison 
ou en produits sous signes 
d’identification de la qualité 
et de l’origine, notamment 
issus de l’agriculture 
biologique. 

    

Les actions 
répondant aux objectifs du 
programme national pour 
l’alimentation et aux 
objectifs des plans 
régionaux de l’agriculture 
durable, définis à 
l’article L. 111-2-1 du 
présent code, peuvent 
prendre la forme de projets 
alimentaires territoriaux. 
Ces derniers visent à 
rapprocher les producteurs, 
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les transformateurs, les 
distributeurs, les 
collectivités territoriales et 
les consommateurs et à 
développer l’agriculture sur 
les territoires et la qualité 
de l’alimentation. 

Le Conseil national 
de l’alimentation participe à 
l’élaboration du programme 
national pour 
l’alimentation, notamment 
par l’analyse des attentes de 
la société et par 
l’organisation de débats 
publics, et contribue au 
suivi de sa mise en œuvre. 
Des débats sont également 
organisés, dans chaque 
région, par le conseil 
économique, social et 
environnemental régional, 
mentionné à 
l’article L. 4134-1 du code 
général des collectivités 
territoriales. 

 2° Après la 
première phrase du même 
dernier alinéa, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : 
« Il remet chaque année au 
Gouvernement son rapport 
d’activité dans lequel il 
formule des propositions 
d’évolution de la politique 
de l’alimentation. » 

2° Après la 
première phrase du même 
dernier alinéa, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : 
« Il remet chaque année au 
Parlement et au 
Gouvernement son rapport 
d’activité dans lequel il 
formule des propositions 
d’évolution de la politique 
de l’alimentation. » 

Amdt COM-350 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

  
Article 

11 duodecies (nouveau) 
Article 11 duodecies 

(Supprimé) 
Amdt COM-351 

 

  
 

 Après la première 
phrase de l’article L. 611-6 
du code rural et de la pêche 
maritime, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : 
« Cette certification 
concourt de façon majeure 
à la valorisation de la 
démarche agroécologique 
mentionnée au II de 
l’article L. 1. » 

  

   
Article 

11 terdecies A (nouveau) 
Article 11 terdecies A 

 

  I. – Au plus tard le 
1er janvier 2021, un décret 
fixe les conditions dans 
lesquelles les signes 
d’identification de la 
qualité et de l’origine 
mentionnés au 1° de 
l’article L. 640-2 du code 
rural et de la pêche 
maritime intègrent dans 

I. – Au plus tard le 
1er janvier 2030, les cahiers 
des charges des signes 
d’identification de la 
qualité et de l’origine 
mentionnés au 1° de 
l’article L. 640-2 du code 
rural et de la pêche 
maritime intègrent des 
exigences 
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leurs cahiers des charges 
les dispositions pour que 
les exploitations concernées 
répondent aux exigences 
prévues pour faire l’objet 
de la certification prévue à 
l’article L. 611-6 du même 
code. 

environnementales dont le 
niveau minimal et les 
modalités sont fixés par 
décret pris après avis des 
organismes de défense et de 
gestion concernés. 

  II. – D’ici le 
1er janvier 2030, la mise en 
œuvre de ces cahiers des 
charges respectifs est 
effective. 

II. – Le décret 
mentionné au I intervient 
au plus tard le 
1er janvier 2021. 

Amdt COM-352 

 

  Article 
11 terdecies (nouveau) 

(Supprimé) 

  

   
Article 

11 quaterdecies (nouveau) 
Article 11 quaterdecies 

(Supprimé) 
Amdts COM-137, 

COM-353, COM-421 

 

  Le Gouvernement 
remet au Parlement, dans 
un délai de six mois à 
compter de la promulgation 
de la présente loi, un 
rapport portant sur la 
définition de la 
déforestation importée, sur 
les pratiques agricoles qui y 
contribuent 
significativement et sur les 
pistes à suivre pour les 
réduire. 

  

   

Article 
11 quindecies (nouveau) 

Article 11 quindecies 
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  Le livre II du code 
rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

Le livre II du code 
rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

 

Livre II : Alimentation, 
santé publique vétérinaire 
et protection des végétaux 

    

Titre Préliminaire : 
Dispositions communes 

    

Chapitre I er : Dispositions 
générales relatives à la 

prévention, à la 
surveillance et à la lutte 

contre les dangers 
sanitaires concernant les 
animaux, les végétaux et 

les aliments 

    

Section 3 : Responsabilités 
des personnes autres que 

l’État dans la surveillance, 
la prévention et la lutte 

contre les dangers 
sanitaires 

    

Art. L. 201-7. – Tout 
propriétaire ou détenteur 
d’animaux ou de végétaux, 
ou tout professionnel 
exerçant ses activités en 
relation avec des animaux 
ou végétaux, ainsi que toute 
personne mentionnée aux 
deux derniers alinéas de 
l’article L. 201-2, qui 
détecte ou suspecte 
l’apparition d’un danger 
sanitaire de première 
catégorie ou la première 
apparition sur le territoire 
national d’un danger 
sanitaire en informe 
immédiatement l’autorité 
administrative. 

 1° L’article 
L. 201-7 est ainsi modifié : 

1° L’article 
L. 201-7 est ainsi modifié : 

 

Tout propriétaire ou 
détenteur de denrées 
alimentaires ou d’aliments 
pour animaux soumis aux 
prescriptions prévues à 
l’article L. 231-1 et tout 
laboratoire sont tenus de 
communiquer 
immédiatement à l’autorité 
administrative tout résultat 
d’examen indiquant qu’une 
denrée alimentaire ou un 
aliment pour animaux qu’il 

 a) Après la 
référence : « L. 231-1 », la 
fin du deuxième alinéa est 
ainsi rédigée : « informe 
immédiatement l’autorité 
administrative désignée par 
décret lorsqu’il considère 
ou a des raisons de penser, 
au regard de tout résultat 
d’autocontrôle, qu’une 
denrée alimentaire ou un 
aliment pour animaux qu’il 
a importé, produit, 

a) Après la 
référence : « L. 231-1 », la 
fin du deuxième alinéa est 
ainsi rédigée : « informe 
immédiatement l’autorité 
administrative désignée par 
décret lorsqu’il considère 
ou a des raisons de penser, 
au regard de tout résultat 
d’autocontrôle, qu’une 
denrée alimentaire ou un 
aliment pour animaux qu’il 
a importé, produit, 
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a importé, produit, 
transformé, fabriqué, 
distribué ou analysé 
présente ou est susceptible 
de présenter un danger 
sanitaire de première 
catégorie. 

transformé, fabriqué ou 
distribué présente ou est 
susceptible de présenter un 
risque pour la santé 
humaine ou animale. » ; 

transformé, fabriqué ou 
distribué présente ou est 
susceptible de présenter un 
risque pour la santé 
humaine ou animale. » ; 

  b) Après le même 
deuxième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

b) Après le même 
deuxième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

  « Dès qu’il a 
connaissance de tout 
résultat d’examen indiquant 
que des locaux, 
installations et équipements 
utilisés pour la 
manipulation ou le 
stockage de denrées 
alimentaires et aliments 
pour animaux sont 
susceptibles de présenter un 
risque pour la sécurité des 
produits, le propriétaire ou 
détenteur mentionné au 
deuxième alinéa du présent 
article informe 
immédiatement l’autorité 
administrative des mesures 
prises pour protéger la 
santé humaine ou 
animale. » ; 

« Dès qu’il a 
connaissance de tout 
résultat d’examen indiquant 
que des locaux, 
installations et équipements 
utilisés pour la 
manipulation ou le 
stockage de denrées 
alimentaires et aliments 
pour animaux sont 
susceptibles de rendre 
préjudiciable à la santé 
humaine des produits, le 
propriétaire ou détenteur 
mentionné au deuxième 
alinéa du présent article 
informe immédiatement, 
après une contre-expertise 
réalisée dans les plus brefs 
délais, l’autorité 
administrative des mesures 
prises pour protéger la 
santé humaine ou 
animale. » ; 

Amdt COM-380 

 

Les vétérinaires et 
les laboratoires 
communiquent 
immédiatement à l’autorité 
administrative tout résultat 
d’analyse conduisant à 
suspecter ou constater la 
présence d’un danger 
sanitaire de première 
catégorie ou la première 
apparition sur le territoire 
national d’un danger 
sanitaire. 

    

  
 

 c) Après le 
troisième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

c) Après le 
troisième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

  « En outre, dans le « En outre, dans le  
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cadre des contrôles officiels 
réalisés en application de 
l’article L. 231-1, les 
laboratoires sont tenus de 
communiquer tout résultat 
d’analyse sur demande de 
l’autorité administrative. » ; 

cadre des contrôles officiels 
réalisés en application de 
l’article L. 231-1, les 
laboratoires sont tenus de 
communiquer 
immédiatement tout résultat 
d’analyse sur demande de 
l’autorité administrative. » ; 

Amdt COM-224 

Les personnes 
mentionnées au présent 
article sont également 
soumises à un devoir 
d’information sur les 
dangers sanitaires de 
deuxième catégorie qui 
figurent sur une liste établie 
par l’autorité 
administrative. L’autorité 
administrative définit les 
cas où l’information doit 
être communiquée à ses 
services ou à l’association 
sanitaire régionale 
mentionnée à 
l’article L. 201-11. 

    

À la seule fin 
d’identifier la cause et 
l’étendue de phénomènes 
sanitaires émergents, 
l’autorité administrative 
peut obtenir des personnes 
mentionnées au présent 
article la transmission de 
tout prélèvement, 
échantillon et information 
sanitaire. 

    

Titre III : Qualité 
nutritionnelle et sécurité 

sanitaire des aliments 

 2° Après le II de 
l’article L. 237-2, il est 
inséré un II bis ainsi 
rédigé : 

2° Après le II de 
l’article L. 237-2, il est 
inséré un II bis ainsi 
rédigé : 

 

Chapitre VII : 
Dispositions pénales. 

    

Art. L. 237-2. – I. –
 Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende le 
fait : 

    

– d’abattre un 
animal en dehors d’un 
établissement d’abattage 
dans des conditions 
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illicites ; 

– de mettre sur le 
marché des produits 
d’origine animale, des 
denrées alimentaires en 
contenant ou des aliments 
pour animaux sans être 
titulaire de l’agrément 
requis, selon les cas, en 
application de 
l’article L. 233-2 ou de 
l’article L. 235-1 ou lorsque 
cet agrément a été 
suspendu ; 

    

– de destiner à 
l’alimentation animale et à 
la fabrication d’aliments 
pour animaux des matières 
animales, transformées ou 
non, faisant l’objet de 
restrictions ou 
d’interdictions ; 

    

– de mettre sur le 
marché des produits 
d’origine animale ou des 
denrées alimentaires en 
contenant consignés ou 
retirés de la consommation 
ou de les transporter sans 
une autorisation délivrée 
par un agent ayant la qualité 
de vétérinaire officiel en 
vertu du V de 
l’article L. 231-2. 

    

II. – Est puni de 
deux ans d’emprisonnement 
et de 30 000 euros 
d’amende le fait de ne pas 
respecter une décision de 
fermeture administrative, 
ou d’arrêt d’une ou 
plusieurs activités d’un 
établissement, prise en 
vertu des articles L. 206-2, 
L. 233-1 et L. 235-2. 

    

  
 

 « II bis. – Est puni 
de six mois 
d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende le fait, 
pour un propriétaire ou un 
détenteur de denrées 
alimentaires ou d’aliments 
pour animaux, de ne pas 
respecter les obligations 
d’information prévues aux 

« II bis. – Est puni 
de six mois 
d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende le fait, 
pour un propriétaire ou un 
détenteur de denrées 
alimentaires ou d’aliments 
pour animaux, de ne pas 
respecter les obligations 
d’information prévues aux 
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deuxième et troisième 
alinéas de 
l’article L. 201-7. » ; 

deuxième et troisième 
alinéas de 
l’article L. 201-7. » ; 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Titre V : La protection 
des végétaux 

    

Chapitre I er : La 
surveillance biologique du 

territoire  

    

Section 5 : Dispositions 
pénales. 

    

Art. L. 251-20. – I. –
 Est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 
300 000 € d’amende : 

    

1° Le fait 
d’introduire sur le territoire 
métropolitain et en 
Guadeloupe, en Guyane, à 
la Martinique, à La 
Réunion, à Mayotte, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-
Martin ou à Saint-Pierre-et-
Miquelon, de détenir 
sciemment et de transporter 
les organismes nuisibles 
visés à l’article L. 251-3, 
quel que soit le stade de 
leur évolution ; 

    

2° Le fait de faire 
circuler des végétaux, 
produits végétaux et autres 
objets sans respecter les 
conditions prévues par les 
dispositions du troisième 
alinéa ou du quatrième 
alinéa du I de 
l’article L. 251-12 ; 

    

3° Le fait de ne pas 
accompagner les végétaux, 
produits végétaux et autres 
objets mentionnés au I de 
l’article L. 251-12 d’un 
passeport phytosanitaire. 

    

II. – Est puni de 
six mois d’emprisonnement 
et de 150 000 euros 
d’amende : 

    

1° Le fait de ne pas 
respecter les obligations de 

 3° Le 1° du II de 
l’article L. 251-20 est 

3° Le 1° du II de 
l’article L. 251-20 est 
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déclaration ou de 
communication imposées 
par l’article L. 201-7 ; 

complété par les mots : « à 
l’exception de celles 
mentionnées aux deuxième 
et troisième alinéas du 
même article L. 201-7 ». 

complété par les mots : « à 
l’exception de celles 
mentionnées aux deuxième 
et troisième alinéas du 
même article L. 201-7 ». 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

  

Article 
11 sexdecies A (nouveau) 

Article 11 sexdecies A 
(Non modifié) 

 

Titre Préliminaire : 
Dispositions communes 

    

Chapitre II : Laboratoires 
et réactifs. 

    

Section 1 : Laboratoires     

Art. L. 202-3. – Les 
laboratoires réalisant des 
analyses d’autocontrôle 
peuvent être soumis à une 
procédure de 
reconnaissance de 
qualification par le ministre 
chargé de l’agriculture. 

 L’article L. 202-3 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

L’article L. 202-3 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

  
 

 « Les laboratoires 
réalisant des analyses 
d’autocontrôle dans le 
secteur alimentaire, le 
secteur des sous-produits 
animaux ou le secteur de 
l’alimentation animale 
doivent soit être accrédités 
selon la norme relative aux 
exigences générales 
concernant la compétence 
des laboratoires 
d’étalonnages et d’essais, 
soit participer à leurs frais à 
un processus d’essais de 
comparaison inter-
laboratoires. Les analyses 
concernées et leurs 
conditions de mise en 
œuvre sont définies par 
décret. Les résultats des 
audits pour les laboratoires 
accrédités et des 
évaluations réalisées dans 
le cadre des processus 
d’essais sont communiqués 
par les exploitants à 
l’autorité administrative sur 
sa demande. » 

« Les laboratoires 
réalisant des analyses 
d’autocontrôle dans le 
secteur alimentaire, le 
secteur des sous-produits 
animaux ou le secteur de 
l’alimentation animale 
doivent soit être accrédités 
selon la norme relative aux 
exigences générales 
concernant la compétence 
des laboratoires 
d’étalonnages et d’essais, 
soit participer à leurs frais à 
un processus d’essais de 
comparaison 
interlaboratoires. Les 
analyses concernées et 
leurs conditions de mise en 
œuvre sont définies par 
décret. Les résultats des 
audits pour les laboratoires 
accrédités et des 
évaluations réalisées dans 
le cadre des processus 
d’essais sont communiqués 
par les exploitants à 
l’autorité administrative sur 
sa demande. » 

 

   
  

 



-   126   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte du projet de loi 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

 

Article 
11 sexdecies (nouveau) 

Article 11 sexdecies 
(Non modifié) 

  Dans les conditions 
prévues à 
l’article L. 521-17 du code 
de la consommation et à 
l’article 54 du 
règlement (CE) 
n° 178/2002 du Parlement 
européen et du Conseil du 
28 janvier 2002 établissant 
les principes généraux et 
les prescriptions générales 
de la législation 
alimentaire, instituant 
l’Autorité européenne de 
sécurité des aliments et 
fixant des procédures 
relatives à la sécurité des 
denrées alimentaires, le 
Gouvernement prend les 
mesures réglementaires 
visant à la suspension de la 
mise sur le marché de 
l’additif E 171 (dioxyde de 
titane – TiO2) ainsi que des 
denrées alimentaires en 
contenant. 

Dans les conditions 
prévues à 
l’article L. 521-17 du code 
de la consommation et à 
l’article 54 du 
règlement (CE) 
n° 178/2002 du Parlement 
européen et du Conseil du 
28 janvier 2002 établissant 
les principes généraux et 
les prescriptions générales 
de la législation 
alimentaire, instituant 
l’Autorité européenne de 
sécurité des aliments et 
fixant des procédures 
relatives à la sécurité des 
denrées alimentaires, le 
Gouvernement prend les 
mesures réglementaires 
visant à la suspension de la 
mise sur le marché de 
l’additif E 171 (dioxyde de 
titane – TiO2) ainsi que des 
denrées alimentaires en 
contenant. 

 

  Le Gouvernement 
adresse, au plus tard le 
1er janvier 2019, un rapport 
au Parlement sur toutes les 
mesures prises concernant 
l’importation et la mise sur 
le marché à titre gratuit ou 
onéreux de toute denrée 
alimentaire contenant du 
dioxyde de titane en tant 
qu’additif alimentaire 
(E 171) et les usages grand 
public. 

Le Gouvernement 
adresse, au plus tard le 
1er janvier 2019, un rapport 
au Parlement sur toutes les 
mesures prises concernant 
l’importation et la mise sur 
le marché à titre gratuit ou 
onéreux de toute denrée 
alimentaire contenant du 
dioxyde de titane en tant 
qu’additif alimentaire 
(E 171) et les usages grand 
public. 

 

   

Article 
11 septdecies (nouveau) 

Article 11 septdecies 
(Non modifié) 

 

Titre III : Qualité 
nutritionnelle et sécurité 

sanitaire des aliments 

 L’article L. 230-3 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

L’article L. 230-3 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

 

Chapitre préliminaire : 
La politique publique de 

l’alimentation  

    

Art. L. 230-3. –
 L’observatoire de 
l’alimentation a pour 
mission d’éclairer les 
acteurs économiques et les 

 « Art. L. 230-3. –
 L’observatoire de 
l’alimentation assure un 
suivi global de la qualité 
nutritionnelle de l’offre 

« Art. L. 230-3. –
 L’observatoire de 
l’alimentation assure un 
suivi global de la qualité 
nutritionnelle de l’offre 
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pouvoirs publics sur les 
évolutions de l’offre et de la 
consommation alimentaires. 

alimentaire. Il collecte et 
analyse les données 
nutritionnelles relatives aux 
aliments afin d’éclairer les 
pouvoirs publics et les 
opérateurs privés en vue 
d’une amélioration 
continue de la qualité de 
l’offre alimentaire et d’une 
réduction des risques en 
matière de santé. 

alimentaire. Il collecte et 
analyse les données 
nutritionnelles relatives aux 
aliments afin d’éclairer les 
pouvoirs publics et les 
opérateurs privés en vue 
d’une amélioration 
continue de la qualité de 
l’offre alimentaire et d’une 
réduction des risques en 
matière de santé. 

Il analyse les 
données nécessaires à 
l’exercice de ses missions 
dans les domaines 
nutritionnel, sanitaire, 
économique et social. Il 
assiste le Gouvernement 
dans la définition des 
objectifs de la politique 
publique de l’alimentation 
et l’évaluation de ses effets. 
Il fournit également aux 
secteurs professionnels des 
outils d’aide à la décision 
utiles à la mise en œuvre 
des engagements collectifs 
définis à l’article L. 230-4. 

 « Il fournit 
également aux secteurs 
professionnels des outils 
d’aide à la décision utiles à 
la mise en œuvre des 
engagements collectifs 
définis à l’article L. 230-4. 

« Il fournit 
également aux secteurs 
professionnels des outils 
d’aide à la décision utiles à 
la mise en œuvre des 
engagements collectifs 
définis à l’article L. 230-4. 

 

Les modalités de 
désignation du président de 
l’observatoire, le 
fonctionnement de 
l’observatoire ainsi que sa 
composition sont définis 
par décret. 

 « Les modalités de 
fonctionnement de 
l’observatoire ainsi que sa 
composition sont définis 
par décret. » 

« Les modalités de 
fonctionnement de 
l’observatoire ainsi que sa 
composition sont définis 
par décret. » 

 

  Article 
11 octodecies (nouveau) 

Articles 11 octodecies et 
11 vicies 

(Supprimés) 
 

Amdts COM-354, 
COM-355 

 

  Le deuxième alinéa 
du III de 
l’article L. 225-102-1 du 
code de commerce est ainsi 
modifié : 

  

  1° La troisième 
occurrence du mot : « et » 
est remplacée par le signe : 
« , » ; 

  

  2° Après le mot : 
« alimentaire », sont insérés 
les mots : « , de la lutte 
contre la précarité 
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alimentaire, du respect du 
bien-être animal et d’une 
alimentation responsable, 
équitable et durable ». 

  Article 
11 novodecies (nouveau) 

(Supprimé) 

  

  Article 11 vicies (nouveau)   
  Au premier alinéa 

de l’article L. 642-9 du 
code rural et de la pêche 
maritime, après le mot : 
« administrations », sont 
insérés les mots : « , de 
représentants d’associations 
de protection de 
l’environnement agréées au 
titre de l’article L. 141-1 du 
code de l’environnement ». 

  

   

Article 
11 unvicies A (nouveau) 

Article 11 unvicies A 
(Non modifié) 

 

Titre Préliminaire : 
Dispositions communes 

 L’article L. 201-3 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

L’article L. 201-3 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Chapitre I er : Dispositions 
générales relatives à la 

prévention, à la 
surveillance et à la lutte 

contre les dangers 
sanitaires concernant les 
animaux, les végétaux et 

les aliments 

    

Section 2 : Responsabilités 
de l’État dans la 
surveillance, la 

prévention, la lutte contre 
les dangers sanitaires 

    

Art. L. 201-3. –
 L’autorité administrative 
prend toutes mesures 
destinées à collecter, traiter 
et diffuser les données et 
informations d’ordre 
épidémiologique 
concernant les dangers 
sanitaires de première 
catégorie ainsi que, dans la 
mesure où cela s’avère 
nécessaire, les dangers 
sanitaires de deuxième 
catégorie. Lorsque ces 
données et informations 
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sont couvertes par le secret 
professionnel ou le secret 
en matière commerciale et 
industrielle, la collecte, le 
traitement et la diffusion 
s’effectuent dans des 
conditions préservant leur 
confidentialité à l’égard des 
tiers. 

  
 

 « Un décret en 
Conseil d’État, pris après 
avis de la Commission 
nationale de l’informatique 
et des libertés, précise les 
conditions dans lesquelles 
la collecte des données et 
leur traitement peuvent être 
confiés à des personnes 
agréées par le ministère 
chargé de l’agriculture. » 

« Un décret en 
Conseil d’État, pris après 
avis de la Commission 
nationale de l’informatique 
et des libertés, précise les 
conditions dans lesquelles 
la collecte des données et 
leur traitement peuvent être 
confiés à des personnes 
agréées par le ministère 
chargé de l’agriculture. » 

 

   

Article 
11 unvicies B (nouveau) 

Article 11 unvicies B 
(Non modifié) 

 

  Le Gouvernement 
remet au Parlement, avant 
le 30 septembre 2018, un 
rapport présentant, 
département par 
département, un 
récapitulatif des aides du 
premier pilier de la 
politique agricole commune 
versées en 2017. 

Le Gouvernement 
remet au Parlement, avant 
le 30 septembre 2018, un 
rapport présentant, 
département par 
département, un 
récapitulatif des aides du 
premier pilier de la 
politique agricole commune 
versées en 2017. 

 

   

Article 
11 unvicies (nouveau) 

Article 11 unvicies 
(Non modifié) 

 

Loi n° 2014-773 du 
7 juillet 2014 

d’orientation et de 
programmation relative à 

la politique de 
développement et de 

solidarité internationale 

    

Titre I er : 
ORIENTATIONS DE LA 

POLITIQUE DE 
DÉVELOPPEMENT ET 

DE SOLIDARITÉ 
INTERNATIONALE DE 

LA FRANCE  

    

Chapitre II : Cohérence et 
complémentarité 

    

Art. 3. – Une 
cohérence est recherchée 

 À l’article 3 de la 
loi n° 2014-773 du 

À l’article 3 de la 
loi n° 2014-773 du 
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entre les objectifs de la 
politique de développement 
et de solidarité 
internationale et ceux des 
autres politiques publiques 
susceptibles d’avoir un 
impact dans le domaine du 
développement, en 
particulier les politiques 
commerciale, agricole, 
fiscale, migratoire, sociale 
ou les politiques relatives 
aux droits des femmes, à la 
recherche et à 
l’enseignement supérieur, à 
l’éducation, à la culture, à 
la santé, à l’environnement, 
à l’énergie et à la lutte 
contre le changement 
climatique, à la paix et à la 
sécurité, à l’économie 
sociale et solidaire ou aux 
outre-mer. 

7 juillet 2014 d’orientation 
et de programmation 
relative à la politique de 
développement et de 
solidarité internationale, 
après le mot : « agricole », 
sont insérés les mots : « et 
agroalimentaire ». 

7 juillet 2014 d’orientation 
et de programmation 
relative à la politique de 
développement et de 
solidarité internationale, 
après le mot : « agricole », 
sont insérés les mots : « et 
agroalimentaire ». 

  
 

  

Article 
11 duovicies (nouveau) 

Article 11 duovicies 
 

  Au plus tard le 
1er janvier 2020, le 
Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur 
l’évaluation du dispositif de 
projet alimentaire 
territorial. Ce rapport 
présente un bilan du 
développement et de la 
mise en œuvre du dispositif 
sur les territoires et détaille 
les dispositifs mis en place 
afin de faciliter sa création. 

Au plus tard le 
1er janvier 2020, le 
Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur 
l’évaluation du dispositif de 
projet alimentaire 
territorial. Ce rapport 
présente un bilan du 
développement et de la 
mise en œuvre du dispositif 
sur les territoires et formule 
des propositions, incluant 
le cas échéant un 
renforcement de son 
accompagnement financier, 
en vue de favoriser sa 
création. 

Amdt COM-356 
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Article 12 Article 12 Article 12 
(Non modifié) 

Code rural et de la pêche 
maritime  

I. –
 L’article L. 230-6 du code 
rural et de la pêche 
maritime est abrogé. 

I. – (Alinéa sans 
modification) 

I. –
 L’article L. 230-6 du code 
rural et de la pêche 
maritime est abrogé. 

 

Livre II : Alimentation, 
santé publique vétérinaire 
et protection des végétaux 

    

Titre III : Qualité 
nutritionnelle et sécurité 

sanitaire des aliments 

    

Chapitre préliminaire : 
La politique publique de 

l’alimentation  

    

Art. L. 230-6. –
 L’aide alimentaire a pour 
objet la fourniture de 
denrées alimentaires aux 
personnes les plus 
démunies. Cette aide est 
apportée tant par l’Union 
européenne que par l’État 
ou toute autre personne 
morale. 

    

Les personnes 
morales de droit privé 
constituées sous forme 
d’associations relevant de la 
loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat 
d’association qui œuvrent 
dans le secteur caritatif 
peuvent mettre en place un 
dispositif de stockage privé 
consistant à acheter des 
produits alimentaires en 
période de surproduction 
agricole pour les entreposer 
et les redistribuer ensuite 
aux personnes les plus 
démunies. 

    

Seules des 
personnes morales de droit 
public ou des personnes 
morales de droit privé 
habilitées par l’autorité 
administrative, pour une 
durée et selon des 
conditions et modalités 
fixées par décret en Conseil 
d’État, peuvent recevoir des 
contributions publiques 

    



-   132   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte du projet de loi 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

destinées à la mise en 
œuvre de l’aide alimentaire. 

Les conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État doivent notamment 
permettre de garantir la 
fourniture de l’aide 
alimentaire sur une partie 
suffisante du territoire et sa 
distribution auprès de tous 
les bénéficiaires potentiels, 
d’assurer la traçabilité 
physique et comptable des 
denrées et de respecter de 
bonnes pratiques d’hygiène 
relatives au transport, au 
stockage et à la mise à 
disposition des denrées. 

    

Un décret en 
Conseil d’État détermine 
les modalités de collecte et 
de transmission à l’autorité 
administrative, par les 
personnes morales 
habilitées en application du 
troisième alinéa, des 
données portant sur leur 
activité, sur les denrées 
distribuées et, une fois 
rendues anonymes, sur les 
bénéficiaires de l’aide 
alimentaire. La collecte et la 
transmission de ces données 
s’effectuent dans le respect 
de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 

    

Code de l’action sociale et 
des familles 

II. – Le titre VI du 
livre II du code de l’action 
sociale et des familles est 
complété par un chapitre VI 
ainsi rédigé : 

II. – (Alinéa sans 
modification) 

II. – Le titre VI du 
livre II du code de l’action 
sociale et des familles est 
complété par un chapitre VI 
ainsi rédigé : 

 

Livre II : Différentes 
formes d’aide et d’action 

sociales 

    

Titre VI : Lutte contre la 
pauvreté et les exclusions 

    

  
 

« CHAPITRE VI (Alinéa sans modification) « CHAPITRE VI  

 « Lutte contre la précarité 
alimentaire 

(Alinéa sans modification) « Lutte contre la précarité 
alimentaire 
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« Art. L. 266-1 A 
(nouveau). – La lutte contre 
la précarité alimentaire vise 
à favoriser l’accès à une 
alimentation sûre, 
diversifiée, de bonne 
qualité et en quantité 
suffisante aux personnes en 
situation de vulnérabilité 
économique ou sociale. 

 

« Art. L. 266-1 A. –
 La lutte contre la précarité 
alimentaire vise à favoriser 
l’accès à une alimentation 
sûre, diversifiée, de bonne 
qualité et en quantité 
suffisante aux personnes en 
situation de vulnérabilité 
économique ou sociale. 

 

  « Elle s’inscrit dans 
le respect du principe de 
dignité des personnes. Elle 
participe à la 
reconnaissance et au 
développement des 
capacités des personnes à 
agir pour elles-mêmes et 
dans leur environnement. 
L’aide alimentaire 
contribue à la lutte contre la 
précarité alimentaire. 

« Elle s’inscrit dans 
le respect du principe de 
dignité des personnes. Elle 
participe à la 
reconnaissance et au 
développement des 
capacités des personnes à 
agir pour elles-mêmes et 
dans leur environnement. 
L’aide alimentaire 
contribue à la lutte contre la 
précarité alimentaire. 

 

  « La lutte contre la 
précarité alimentaire 
comprend la poursuite des 
objectifs définis à 
l’article L. 1 du code rural 
et de la pêche maritime et 
par les programmes 
nationaux relatifs à 
l’alimentation, à la nutrition 
et à la santé. 

« La lutte contre la 
précarité alimentaire 
comprend la poursuite des 
objectifs définis à 
l’article L. 1 du code rural 
et de la pêche maritime et 
par les programmes 
nationaux relatifs à 
l’alimentation, à la nutrition 
et à la santé. 

 

  « La lutte contre la 
précarité alimentaire 
mobilise l’État et ses 
établissements publics, les 
collectivités territoriales, 
les acteurs économiques, 
les associations, dans le 
cadre de leur objet ou 
projet associatif, ainsi que 
les centres communaux et 
intercommunaux d’action 
sociale, en y associant les 
personnes concernées. 

« La lutte contre la 
précarité alimentaire 
mobilise l’État et ses 
établissements publics, les 
collectivités territoriales, 
les acteurs économiques, 
les associations, dans le 
cadre de leur objet ou 
projet associatif, ainsi que 
les centres communaux et 
intercommunaux d’action 
sociale, en y associant les 
personnes concernées. 

 

 « Art. L. 266-1. –
 L’aide alimentaire a pour 
objet la fourniture de 
denrées alimentaires aux 
personnes en situation de 
vulnérabilité économique 
ou sociale, assortie de la 
proposition d’un 

« Art. L. 266-1. –
 L’aide alimentaire a pour 
objet la fourniture de 
denrées alimentaires aux 
personnes en situation de 
vulnérabilité économique 
ou sociale, assortie de la 
proposition d’un 
accompagnement. Cette 

« Art. L. 266-1. –
 L’aide alimentaire a pour 
objet la fourniture de 
denrées alimentaires aux 
personnes en situation de 
vulnérabilité économique 
ou sociale, assortie de la 
proposition d’un 
accompagnement. Cette 
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accompagnement. aide est apportée tant par 
l’Union européenne que par 
l’État ou toute autre 
personne morale. 

aide est apportée tant par 
l’Union européenne que par 
l’État ou toute autre 
personne morale. 

 « Seules des 
personnes morales de droit 
public ou des personnes 
morales de droit privé 
habilitées par l’autorité 
administrative, pour une 
durée et selon des 
conditions et modalités 
fixées par décret en Conseil 
d’État, peuvent recevoir des 
contributions publiques 
destinées à la mise en 
œuvre de l’aide alimentaire. 

(Alinéa sans 
modification) 

« Seules des 
personnes morales de droit 
public ou des personnes 
morales de droit privé 
habilitées par l’autorité 
administrative, pour une 
durée et selon des 
conditions et modalités 
fixées par décret en Conseil 
d’État, peuvent recevoir des 
contributions publiques 
destinées à la mise en 
œuvre de l’aide alimentaire. 

 

 « Ces conditions 
doivent notamment 
permettre de garantir la 
fourniture de l’aide 
alimentaire sur une partie 
suffisante du territoire et sa 
distribution auprès de tous 
les bénéficiaires potentiels, 
d’assurer la traçabilité 
physique et comptable des 
denrées et de respecter de 
bonnes pratiques d’hygiène 
relatives au transport, au 
stockage et à la mise à 
disposition des denrées. 

« Ces conditions 
doivent notamment 
permettre de garantir la 
fourniture de l’aide 
alimentaire sur une partie 
suffisante du territoire 
métropolitain et d’outre-
mer et sa distribution 
auprès de tous les 
bénéficiaires potentiels, 
d’assurer la traçabilité 
physique et comptable des 
denrées et de respecter de 
bonnes pratiques d’hygiène 
relatives au transport, au 
stockage et à la mise à 
disposition des denrées. 

« Ces conditions 
doivent notamment 
permettre de garantir la 
fourniture de l’aide 
alimentaire sur une partie 
suffisante du territoire 
métropolitain et d’outre-
mer et sa distribution 
auprès de tous les 
bénéficiaires potentiels, 
d’assurer la traçabilité 
physique et comptable des 
denrées et de respecter de 
bonnes pratiques d’hygiène 
relatives au transport, au 
stockage et à la mise à 
disposition des denrées. 

 

 « Sont également 
déterminées par décret en 
Conseil d’État les 
modalités de collecte et de 
transmission à l’autorité 
administrative, par les 
personnes morales 
habilitées en application du 
deuxième alinéa, des 
données portant sur leur 
activité, sur les denrées 
distribuées et, une fois 
rendues anonymes, sur les 
bénéficiaires de l’aide 
alimentaire. La collecte et 
la transmission de ces 
données s’effectuent dans 
le respect de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. » 

(Alinéa sans 
modification) 

« Sont également 
déterminées par décret en 
Conseil d’État les 
modalités de collecte et de 
transmission à l’autorité 
administrative, par les 
personnes morales 
habilitées en application du 
deuxième alinéa, des 
données portant sur leur 
activité, sur les denrées 
distribuées et, une fois 
rendues anonymes, sur les 
bénéficiaires de l’aide 
alimentaire. La collecte et 
la transmission de ces 
données s’effectuent dans 
le respect de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. » 
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Code de l’environnement     

Livre V : Prévention des 
pollutions, des risques et 

des nuisances 

    

Titre IV : Déchets     

Chapitre I er : Prévention 
et gestion des déchets 

    

Section 3 : Prévention et 
gestion des déchets 

    

Sous-section 1 bis : Lutte 
contre le gaspillage 

alimentaire 

    

Art. L. 541-15-5. –
 I. – Les distributeurs du 
secteur alimentaire assurent 
la commercialisation de 
leurs denrées alimentaires 
ou leur valorisation 
conformément à la 
hiérarchie établie à 
l’article L. 541-15-4. Sans 
préjudice des règles 
relatives à la sécurité 
sanitaire des aliments, ils ne 
peuvent délibérément 
rendre leurs invendus 
alimentaires encore 
consommables impropres à 
la consommation ou à toute 
autre forme de valorisation 
prévue au même 
article L. 541-15-4. 

    

II. – Aucune 
stipulation contractuelle ne 
peut faire obstacle au don 
de denrées alimentaires 
vendues sous marque de 
distributeur, au sens de 
l’article L. 112-6 du code 
de la consommation, par un 
opérateur du secteur 
alimentaire à une 
association caritative 
habilitée en application de 
l’article L. 230-6 du code 
rural et de la pêche 
maritime, prévu par une 
convention conclue par eux. 

III. – À 
l’article L. 541-15-5 du 
code de l’environnement, 
les mots : « association 
caritative habilitée en 
application de 
l’article L. 230-6 du code 
rural et de la pêche 
maritime » sont remplacés 
par les mots : « personne 
morale habilitée en 
application de 
l’article L. 266-1 du code 
de l’action sociale et des 
familles ». 

III. – Aux II et III 
de l’article L. 541-15-5 du 
code de l’environnement, 
les mots : « association 
caritative habilitée en 
application de 
l’article L. 230-6 du code 
rural et de la pêche 
maritime » sont remplacés 
par les mots : « association 
habilitée en application de 
l’article L. 266-1 du code 
de l’action sociale et des 
familles ». 

III. – Aux II et III 
de l’article L. 541-15-5 du 
code de l’environnement, 
les mots : « caritative 
habilitée en application de 
l’article L. 230-6 du code 
rural et de la pêche 
maritime » sont remplacés 
par les mots : « habilitée en 
application de 
l’article L. 266-1 du code 
de l’action sociale et des 
familles ». 

 

III. – Le don de 
denrées alimentaires par un 
commerce de détail 
alimentaire dont la surface 
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de vente est supérieure au 
seuil mentionné au premier 
alinéa de l’article 3 de la 
loi n° 72-657 du 
13 juillet 1972 instituant 
des mesures en faveur de 
certaines catégories de 
commerçants et artisans 
âgés à une association 
caritative habilitée en 
application de 
l’article L. 230-6 du code 
rural et de la pêche 
maritime fait l’objet d’une 
convention qui en précise 
les modalités. 

IV. – Le présent 
article n’est pas applicable 
aux denrées impropres à la 
consommation. 

    

V. – Un décret fixe 
les modalités d’application 
du présent article. 

    

  
 

  Article 
12 bis AA (nouveau) 

 

Sous-section 1 : Plans de 
prévention et de gestion 

des déchets 

  L’article 
L. 541-15-3 du code de 
l’environnement est ainsi 
rédigé : 

 

Art. L. 541-15-3. –
 L’État et ses établissements 
publics ainsi que les 
collectivités territoriales 
mettent en place, avant le 
1er septembre 2016, une 
démarche de lutte contre le 
gaspillage alimentaire au 
sein des services de 
restauration collective dont 
ils assurent la gestion. 

  « Art. L. 541-15-3. 
– Les gestionnaires de 
services de restauration 
collective mettent en place, 
avant le 
1er septembre 2020, un plan 
d’action visant à lutter 
contre le gaspillage 
alimentaire. Ce plan 
d’action se fonde sur un 
diagnostic préalable dont 
les modalités sont définies 
par décret. » 

Amdt COM-422 
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Article 12 bis A (nouveau) Article 12 bis A 
Sous-section 1 bis : Lutte 

contre le gaspillage 
alimentaire 

 I. – La sous-
section 1 bis de la section 3 
du chapitre Ier du titre IV du 
livre V du code de 
l’environnement est 
complétée par un 
article L. 541-15-7 ainsi 
rédigé : 

I. – La sous-
section 1 bis de la section 3 
du chapitre Ier du titre IV 
du livre V du code de 
l’environnement est 
complétée par un 
article L. 541-15-7 ainsi 
rédigé : 

 

  « Art. L. 541-15-7. 
– Les restaurants et les 
débits de boissons à 
consommer sur place 
peuvent mettre 
gratuitement à la 
disposition de leurs clients 
qui en font la demande des 
contenants réutilisables ou 
recyclables permettant 
d’emporter les aliments ou 
boissons non consommés 
sur place, à l’exception de 
ceux mis à disposition sous 
forme d’offre à volonté. 

« Art. L. 541-15-7. 
– La restauration 
commerciale et les débits 
de boissons à consommer 
sur place mettent 
gratuitement à la 
disposition de leurs clients 
qui en font la demande des 
contenants réutilisables ou 
recyclables permettant 
d’emporter les aliments ou 
boissons non consommés 
sur place, à l’exception de 
ceux mis à disposition sous 
forme d’offre à volonté. 

Amdts COM-201 
rect., COM-423 

 

  « Le présent article 
ne s’applique pas pour les 
boissons dont le contenant 
est soumis à un système de 
consigne. » 

« Le présent article 
ne s’applique pas pour les 
boissons dont le contenant 
est soumis à un système de 
consigne. 

 

   « Les 
établissements de 
restauration et les 
entreprises de vente à 
emporter qui proposent la 
vente à emporter de plats et 
produits de consommation 
utilisent à cet effet des 
contenants réutilisables ou 
recyclables. » 

Amdt COM-264 
rect. 

 

  II. – À compter du 
1er juillet 2021, au premier 
alinéa de 
l’article L. 541-15-7 du 
code de l’environnement, 
les mots : « peuvent 
mettre » sont remplacés par 
le mot : « mettent ». 

II. – Le présent 
article entre en vigueur le 
1er juillet 2021. 

Amdt COM-423 
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Article 12 bis (nouveau) Article 12 bis 
(Non modifié) 

 

Art. L. 541-15-6. –
 I. – Au plus tard un an 
après la promulgation de la 
loi n° 2016-138 du 
11 février 2016 relative à la 
lutte contre le gaspillage 
alimentaire ou, au plus tard, 
un an à compter de la date 
de leur ouverture ou de la 
date à laquelle leur surface 
de vente dépasse le seuil 
mentionné au premier 
alinéa de l’article 3 de la 
loi n° 72-657 du 
13 juillet 1972 instituant 
des mesures en faveur de 
certaines catégories de 
commerçants et artisans 
âgés, les commerces de 
détail alimentaires dont la 
surface de vente est 
supérieure à ce seuil 
proposent à une ou 
plusieurs associations 
mentionnées au III de 
l’article L. 541-15-5 de 
conclure une convention 
précisant les modalités 
selon lesquelles les denrées 
alimentaires leur sont 
cédées à titre gratuit. 

 Le I de 
l’article L. 541-15-6 du 
code de l’environnement 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

Le I de 
l’article L. 541-15-6 du 
code de l’environnement 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

Les commerces de 
détail ayant conclu une telle 
convention avant la 
promulgation de la 
loi n° 2016-138 du 
11 février 2016 précitée 
sont réputés satisfaire au 
présent I. 

    

  
 

 « Dans des 
conditions prévues par 
décret, les commerces de 
détail s’assurent de la 
qualité du don lors de la 
cession. » 

« Dans des 
conditions prévues par 
décret, les commerces de 
détail s’assurent de la 
qualité du don lors de la 
cession. » 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

  

Article 12 ter (nouveau) Article 12 ter 
(Non modifié) 
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Code rural et de la pêche 
maritime  

    

Livre I er : Aménagement 
et équipement de l’espace 

rural  

    

Titre I er : Développement 
et aménagement de 

l’espace rural 

    

Chapitre I er : Dispositions 
générales 

    

Art. L. 111-2-2. –
 Les projets alimentaires 
territoriaux mentionnés 
au III de l’article L. 1 sont 
élaborés de manière 
concertée avec l’ensemble 
des acteurs d’un territoire et 
répondent à l’objectif de 
structuration de l’économie 
agricole et de mise en 
œuvre d’un système 
alimentaire territorial. Ils 
participent à la 
consolidation de filières 
territorialisées et au 
développement de la 
consommation de produits 
issus de circuits courts, en 
particulier relevant de la 
production biologique. 

 À la seconde phrase 
du premier alinéa de 
l’article L. 111-2-2 du code 
rural et de la pêche 
maritime, après le mot : 
« territorialisées », sont 
insérés les mots : « , à la 
lutte contre le gaspillage et 
la précarité alimentaires ». 

À la seconde phrase 
du premier alinéa de 
l’article L. 111-2-2 du code 
rural et de la pêche 
maritime, après le mot : 
« territorialisées », sont 
insérés les mots : « , à la 
lutte contre le gaspillage et 
la précarité alimentaires ». 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Code de la santé publique   

Article 
12 quater (nouveau) 

Article 12 quater 
(Non modifié) 

 

Troisième partie : Lutte 
contre les maladies et 

dépendances 

    

Livre II bis : Lutte contre 
les troubles du 
comportement 
alimentaire. 

    

Titre unique : Nutrition et 
santé 

    

Chapitre I er : Dispositions 
générales 

    

Art. L. 3231-1. – Un 
programme national relatif 
à la nutrition et à la santé 
est élaboré tous les cinq ans 

    



-   140   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte du projet de loi 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

par le Gouvernement. 

Ce programme 
définit les objectifs de la 
politique nutritionnelle du 
Gouvernement et prévoit 
les actions à mettre en 
œuvre afin de favoriser : 

    

– l’éducation, 
l’information et 
l’orientation de la 
population, notamment par 
le biais de 
recommandations en 
matière nutritionnelle, y 
compris portant sur 
l’activité physique ; 

    

– la création d’un 
environnement favorable au 
respect des 
recommandations 
nutritionnelles ; 

    

– la prévention, le 
dépistage et la prise en 
charge des troubles 
nutritionnels dans le 
système de santé ; 

    

– la mise en place 
d’un système de 
surveillance de l’état 
nutritionnel de la 
population et de ses 
déterminants ; 

    

– le développement 
de la formation et de la 
recherche en nutrition 
humaine. 

 Avant le dernier 
alinéa de l’article L. 3231-1 
du code de la santé 
publique, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

Avant le dernier 
alinéa de l’article L. 3231-1 
du code de la santé 
publique, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

  
 

 « – la lutte contre la 
précarité alimentaire. » 

« – la lutte contre la 
précarité alimentaire. » 

 

Les actions arrêtées 
dans le domaine de 
l’alimentation sont 
également inscrites dans le 
programme national pour 
l’alimentation défini au III 
de l’article L. 1 du code 
rural et de la pêche 
maritime. 
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Article 
12 quinquies (nouveau) 

Article 12 quinquies 
(Non modifié) 

  L’Agence de 
l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie remet 
au Parlement un rapport 
avant le 1er janvier 2022 sur 
la gestion du gaspillage 
alimentaire par la 
restauration collective et la 
grande distribution. 

L’Agence de 
l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie remet 
au Parlement un rapport 
avant le 1er janvier 2022 sur 
la gestion du gaspillage 
alimentaire par la 
restauration collective et la 
grande distribution. 

 

  
CHAPITRE II 

Respect du bien-être 
animal 

(Division et intitulé 
nouveaux) 

CHAPITRE II 

Respect du bien-être 
animal 

 

 
Article 13 Article 13 Article 13 

(Non modifié) 

 

Code de procédure pénale I. – Le premier 
alinéa de l’article 2-13 du 
code de procédure pénale 
est complété par les mots : 
« et par le code rural et de 
la pêche maritime ». 

I. – Le premier 
alinéa de l’article 2-13 du 
code de procédure pénale 
est ainsi modifié : 

I. – Le premier 
alinéa de l’article 2-13 du 
code de procédure pénale 
est ainsi modifié : 

 

Titre préliminaire : 
Dispositions générales 

    

Sous-titre Ier : De l’action 
publique et de l’action 

civile 
 

    

Art. 2-13. – Toute 
association régulièrement 
déclarée depuis au moins 
cinq ans à la date des faits 
et dont l’objet statutaire est 
la défense et la protection 
des animaux peut exercer 
les droits reconnus à la 
partie civile en ce qui 
concerne les infractions 
réprimant l’abandon, les 
sévices graves ou de nature 
sexuelle, les actes de 
cruauté et les mauvais 
traitements envers les 
animaux ainsi que les 
atteintes volontaires à la vie 
d’un animal prévus par le 
code pénal. 

 1° Après le mot : 
« infractions », sont insérés 
les mots : « prévues par le 
code pénal et aux articles 
L. 215-11 et L. 215-13 du 
code rural et de la pêche 
maritime » ; 

1° Après le mot : 
« infractions », sont insérés 
les mots : « prévues par le 
code pénal et aux articles 
L. 215-11 et L. 215-13 du 
code rural et de la pêche 
maritime » ; 

 

  
 

 2° À la fin, les 
mots : « prévus par le code 

2° À la fin, les 
mots : « prévus par le code 
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pénal » sont supprimés. pénal » sont supprimés. 

Toute fondation 
reconnue d’utilité publique 
peut exercer les droits 
reconnus à la partie civile 
dans les mêmes conditions 
et sous les mêmes réserves 
que l’association 
mentionnée au présent 
article. 

    

Code rural et de la pêche 
maritime  

II. – Le premier 
alinéa de l’article L. 215-11 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

II. – (Alinéa sans 
modification) 

II. – Le premier 
alinéa de l’article L. 215-11 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

 

Livre II : Alimentation, 
santé publique vétérinaire 
et protection des végétaux 

    

Titre I er : La garde et la 
circulation des animaux et 

des produits animaux 

    

Chapitre V : Dispositions 
pénales. 

    

Art. L. 215-11. – Est 
puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
7 500 euros d’amende le 
fait pour toute personne 
exploitant un établissement 
de vente, de toilettage, de 
transit, de garde, 
d’éducation, de dressage ou 
de présentation au public 
d’animaux de compagnie, 
une fourrière, un refuge ou 
un élevage d’exercer ou de 
laisser exercer sans 
nécessité des mauvais 
traitements envers les 
animaux placés sous sa 
garde. 

1° Les mots : « de 
six mois » sont remplacés 
par les mots : « d’un an » ; 

1° (Alinéa sans 
modification) 

1° Les mots : « de 
six mois » sont remplacés 
par les mots : « d’un an » ; 

 

 2° Le montant : 
« 7 500 € » est remplacé 
par le montant : 
« 15 000 € » ; 

2° Le montant : 
« 7 500 euros » est 
remplacé par le montant : 
« 15 000 € » ; 

2° Le montant : 
« 7 500 euros » est 
remplacé par le montant : 
« 15 000 € » ; 

 

 3° Après le mot : 
« refuge », sont insérés les 
mots : « , un établissement 
d’abattage ou de transport 
d’animaux vivants ». 

3° (Alinéa sans 
modification) 

3° Après le mot : 
« refuge », sont insérés les 
mots : « , un établissement 
d’abattage ou de transport 
d’animaux vivants ». 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Article 13 bis A (nouveau) Article 13 bis A 
 

Chapitre IV : La 
protection des animaux. 

 La section 3 du 
chapitre IV du titre Ier du 
livre II du code rural et de 
la pêche maritime est 
complétée par un 
article L. 214-11 ainsi 
rédigé : 

La section 3 du 
chapitre IV du titre Ier du 
livre II du code rural et de 
la pêche maritime est 
complétée par un 
article L. 214-11 ainsi 
rétabli : 

 

Section 3 : Dispositions 
relatives à d’autres 

animaux 

    

  
 

 « Art. L. 214-11. –
 La mise en production de 
tout bâtiment nouveau ou 
réaménagé d’élevage de 
poules pondeuses élevées 
en cages est interdite à 
compter de l’entrée en 
vigueur de la 
loi n°       du       pour 
l’équilibre des relations 
commerciales dans le 
secteur agricole et 
alimentaire et une 
alimentation saine et 
durable. » 

« Art. L. 214-11. –
 La mise en production de 
tout nouveau bâtiment 
d’élevage de poules 
pondeuses élevées en cages 
est interdite à compter de 
l’entrée en vigueur de la 
loi n°       du       pour 
l’équilibre des relations 
commerciales dans le 
secteur agricole et 
alimentaire et une 
alimentation saine, durable 
et accessible à tous. » 

Amdts COM-142, 
COM-357 

 

   

Article 13 bis (nouveau) Article 13 bis 
 

  Le Gouvernement 
remet au Parlement, dans 
un délai de dix-huit mois à 
compter de la promulgation 
de la présente loi, un 
rapport portant sur les 
évolutions souhaitées et les 
réalisations concrètes des 
volets relatifs au bien-être 
animal prévus par les plans 
de filière des organisations 
interprofessionnelles 
mentionnées à 
l’article L. 632-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime. 

Le Gouvernement 
remet au Parlement, dans 
un délai de dix-huit mois à 
compter de la promulgation 
de la présente loi, un 
rapport évaluant les 
réalisations concrètes en 
matière d’amélioration du 
bien-être animal au regard 
des objectifs fixés par les 
plans de filière des 
organisations 
interprofessionnelles 
mentionnées à 
l’article L. 632-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime. 

Amdt COM-358 
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Article 13 ter (nouveau) Article 13 ter 
(Non modifié) 

Code rural et de la pêche 
maritime  

 La sous-section 1 de 
la section 1 du chapitre IV 
du titre V du livre VI du 
code rural et de la pêche 
maritime est complétée par 
des articles L. 654-3-1 et 
L. 654-3-2 ainsi rédigés : 

La sous-section 1 de 
la section 1 du chapitre IV 
du titre V du livre VI du 
code rural et de la pêche 
maritime est complétée par 
des articles L. 654-3-1 et 
L. 654-3-2 ainsi rédigés : 

 

Livre VI : Production et 
marchés 

    

Titre V : Les productions 
animales 

    

Chapitre IV : Les 
animaux et les viandes. 

    

Section 1 : Les abattoirs     

Sous-section 1 : 
Dispositions générales. 

    

  
 

 « Art. L. 654-3-1. –
 L’exploitant de chaque 
établissement d’abattage 
désigne, pour l’aider à 
assurer le respect des 
mesures de protection des 
animaux au moment de leur 
mise à mort et des 
opérations annexes, une 
personne responsable de la 
protection animale. 

« Art. L. 654-3-1. –
 L’exploitant de chaque 
établissement d’abattage 
désigne, pour l’aider à 
assurer le respect des 
mesures de protection des 
animaux au moment de leur 
mise à mort et des 
opérations annexes, une 
personne responsable de la 
protection animale. 

 

  « Art. L. 654-3-2. –
 Chaque établissement 
d’abattage établit les 
procédures appropriées de 
recueil des signalements 
émis par les membres de 
leur personnel ou par des 
collaborateurs extérieurs et 
occasionnels régies par les I 
et II de l’article 8 de la 
loi n° 2016-1691 du 
9 décembre 2016 relative à 
la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la 
modernisation de la vie 
économique. » 

« Art. L. 654-3-2. –
 Chaque établissement 
d’abattage établit les 
procédures appropriées de 
recueil des signalements 
émis par les membres de 
leur personnel ou par des 
collaborateurs extérieurs et 
occasionnels régies par les I 
et II de l’article 8 de la 
loi n° 2016-1691 du 
9 décembre 2016 relative à 
la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la 
modernisation de la vie 
économique. » 

 

   

Article 
13 quater A (nouveau) 

Article 13 quater A 
(Non modifié) 

 

  Dans un délai de 
six mois à compter de 
l’entrée en vigueur de la 

Dans un délai de 
six mois à compter de 
l’entrée en vigueur de la 
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présente loi, à titre 
expérimental et sur la base 
du volontariat, pour une 
durée de deux ans, un 
dispositif de contrôle par 
vidéo des postes de saignée 
et de mise à mort, visant à 
évaluer l’efficacité des 
protocoles et l’application 
de la réglementation du 
bien-être animal, est mis en 
œuvre. 

présente loi, à titre 
expérimental et sur la base 
du volontariat, pour une 
durée de deux ans, un 
dispositif de contrôle par 
vidéo des postes de saignée 
et de mise à mort, visant à 
évaluer l’efficacité des 
protocoles et l’application 
de la réglementation du 
bien-être animal, est mis en 
œuvre. 

  Un décret, pris 
après avis de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des 
libertés, précise les 
catégories d’établissements 
concernés, les procédés de 
mise en œuvre de ce 
contrôle vidéo, les 
modalités de recueil de 
l’avis conforme du comité 
social et économique ou, à 
défaut, des institutions 
représentatives du 
personnel, les modalités de 
maintenance, d’utilisation 
ainsi que les règles 
d’archivage et de mise à 
disposition et de recueil des 
données collectées par les 
enregistrements vidéo aux 
fins d’éventuels contrôles 
administratifs. 

Un décret, pris 
après avis de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des 
libertés, précise les 
catégories d’établissements 
concernés, les procédés de 
mise en œuvre de ce 
contrôle vidéo, les 
modalités de recueil de 
l’avis conforme du comité 
social et économique ou, à 
défaut, des institutions 
représentatives du 
personnel, les modalités de 
maintenance, d’utilisation 
ainsi que les règles 
d’archivage et de mise à 
disposition et de recueil des 
données collectées par les 
enregistrements vidéo aux 
fins d’éventuels contrôles 
administratifs. 

 

Livre VIII : 
Enseignement, formation 

professionnelle et 
développement agricoles, 
recherche agronomique 

  

Article 
13 quater (nouveau) 

Article 13 quater 
(Non modifié) 

 

Titre I er : Enseignement et 
formation professionnelle 

agricoles 

    

Chapitre I er : Dispositions 
relatives à l’enseignement 

et à la formation 
professionnelle publics 

aux métiers de 
l’agriculture, de la forêt, 

de la nature et des 
territoires  

    

Section 1 : Dispositions 
générales. 

    

Art. L. 811-1. –  La deuxième phrase La deuxième phrase  
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 L’enseignement et la 
formation professionnelle 
publics aux métiers de 
l’agriculture, de la forêt, de 
la nature et des territoires 
ont pour objet d’assurer, en 
les associant, une formation 
générale et une formation 
technologique et 
professionnelle dans les 
métiers de l’agriculture, de 
la forêt, de l’aquaculture, de 
la transformation et de la 
commercialisation des 
produits agricoles ainsi que 
dans d’autres métiers 
concourant au 
développement de ceux-ci, 
notamment dans les 
domaines des services et de 
l’aménagement de l’espace 
agricole, rural et forestier, 
de la gestion de l’eau et de 
l’environnement. Ils 
contribuent à l’éducation au 
développement durable, à la 
promotion de la santé et à la 
mise en œuvre de leurs 
principes, ainsi qu’à la 
promotion de la diversité 
des systèmes de production 
agricole. Ils contribuent au 
développement personnel 
des élèves, étudiants, 
apprentis et stagiaires, à 
l’élévation et à l’adaptation 
de leurs qualifications et à 
leur insertion 
professionnelle et sociale. 

du premier alinéa de 
l’article L. 811-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime est complétée par 
les mots : « et à la 
sensibilisation au bien-être 
animal ». 

du premier alinéa de 
l’article L. 811-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime est complétée par 
les mots : « et à la 
sensibilisation au bien-être 
animal ». 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

  

Article 
13 quinquies (nouveau) 

Article 13 quinquies 
(Non modifié) 

 

  À titre expérimental 
et pour une durée de 
quatre ans à compter de la 
publication du décret prévu 
au dernier alinéa du présent 
article, des dispositifs 
d’abattoirs mobiles sont 
expérimentés dans 
l’objectif d’identifier les 
éventuelles difficultés 
d’application de la 
réglementation européenne. 

À titre expérimental 
et pour une durée de 
quatre ans à compter de la 
publication du décret prévu 
au dernier alinéa du présent 
article, des dispositifs 
d’abattoirs mobiles sont 
expérimentés dans 
l’objectif d’identifier les 
éventuelles difficultés 
d’application de la 
réglementation européenne. 

 

  L’expérimentation 
fait l’objet d’une 

L’expérimentation 
fait l’objet d’une 
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évaluation, notamment de 
sa viabilité économique et 
de son impact sur le bien-
être animal, dont les 
résultats sont transmis au 
Parlement au plus tard 
six mois avant son terme. 
Cette évaluation établit des 
recommandations 
d’évolution du droit de 
l’Union européenne. 

évaluation, notamment de 
sa viabilité économique et 
de son impact sur le bien-
être animal, dont les 
résultats sont transmis au 
Parlement au plus tard 
six mois avant son terme. 
Cette évaluation établit des 
recommandations 
d’évolution du droit de 
l’Union européenne. 

  Un décret en 
Conseil d’État précise les 
modalités d’application du 
présent article. 

Un décret en 
Conseil d’État précise les 
modalités d’application du 
présent article. 

 

  
CHAPITRE III 

Renforcement des 
exigences pour une 

alimentation durable 
accessible à tous 

(Division et intitulé 
nouveaux) 

CHAPITRE III 

Renforcement des 
exigences pour une 

alimentation durable 
accessible à tous 

 

 
Article 14 Article 14 Article 14 

(Supprimé) 
Amdts COM-274 

rect., COM-38, COM-404, 
COM-47 rect. 

 

 Au chapitre III du 
titre V du livre II du code 
rural et de la pêche 
maritime, il est inséré une 
section 4 bis ainsi rédigée : 

I. – Après la 
section 4 du chapitre III du 
titre V du livre II du code 
rural et de la pêche 
maritime, est insérée une 
section 4 bis ainsi rédigée : 

  

 « Section 4 bis (Alinéa sans 
modification) 

  

 « Pratiques 
commerciales prohibées 

(Alinéa sans 
modification) 

  

 « Art. L. 253-5-1. –
 À l’occasion de la vente de 
produits 
phytopharmaceutiques 
définis à l’article L. 253-1, 
les remises, rabais, 
ristournes, la 
différenciation des 
conditions générales et 
particulières de vente au 
sens du I de 
l’article L. 441-6 du code 
de commerce ou la remise 

« Art. L. 253-5-1. –
 À l’occasion de la vente de 
produits 
phytopharmaceutiques 
définis à l’article L. 253-1, 
les remises, les rabais, les 
ristournes, la 
différenciation des 
conditions générales et 
particulières de vente au 
sens du I de 
l’article L. 441-6 du code 
de commerce ou la remise 
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d’unités gratuites et toutes 
pratiques équivalentes sont 
interdits. Toute pratique 
commerciale visant à 
contourner, directement ou 
indirectement, cette 
interdiction par l’attribution 
de remises, rabais ou 
ristournes sur une autre 
gamme de produits qui 
serait liée à l’achat de ces 
produits est prohibée. Les 
dispositions du présent 
article ne s’appliquent pas 
aux produits de biocontrôle 
définis à l’article L. 253-6, 
ni aux substances de base 
au sens de l’article 23 du 
règlement (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 concernant 
la mise sur le marché des 
produits 
phytopharmaceutiques et 
abrogeant les directives 
79/117/CEE et 91/414/CEE 
du Conseil, ni aux produits 
à faible risque au sens du 
même règlement. 

d’unités gratuites et toutes 
pratiques équivalentes sont 
interdits. Toute pratique 
commerciale visant à 
contourner, directement ou 
indirectement, cette 
interdiction par l’attribution 
de remises, de rabais ou de 
ristournes sur une autre 
gamme de produits qui 
serait liée à l’achat de ces 
produits est prohibée. Les 
dispositions du présent 
article ne s’appliquent pas 
aux produits de biocontrôle 
définis à l’article L. 253-6, 
ni aux substances de base 
au sens de l’article 23 du 
règlement (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 concernant 
la mise sur le marché des 
produits 
phytopharmaceutiques et 
abrogeant les directives 
79/117/CEE et 91/414/CEE 
du Conseil, ni aux produits 
à faible risque au sens du 
même règlement. 

 « Art. L. 253-5-2. –
 I. – Tout manquement aux 
interdictions prévues à 
l’article L. 253-5-1 est 
passible d’une amende 
administrative dont le 
montant ne peut excéder 
15 000 € pour une personne 
physique et 75 000 € pour 
une personne morale. 

« Art. L. 253-5-2. –
 (Alinéa sans modification) 

  

 « II. – Le montant 
de l’amende mentionnée au 
I est doublé en cas de 
réitération du manquement 
dans un délai de deux ans à 
compter de la date à 
laquelle la première 
décision de sanction est 
devenue définitive. 

« II. – (Alinéa sans 
modification) 

  

 « Cette amende peut 
être assortie d’une astreinte 
journalière d’un montant 
maximal de 1 000 € lorsque 
l’auteur de l’infraction n’a 
pas mis fin au manquement 
à l’issue d’un délai fixé par 

(Alinéa sans 
modification) 
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une mise en demeure. 

 « III. – L’autorité 
administrative compétente 
avise préalablement 
l’auteur du manquement 
des faits relevés à son 
encontre des dispositions 
qu’il a enfreintes et des 
sanctions qu’il encourt. Elle 
lui fait connaître le délai 
dont il dispose pour faire 
valoir ses observations 
écrites et, le cas échéant, 
les modalités selon 
lesquelles il peut être 
entendu s’il en fait la 
demande. Elle l’informe de 
son droit à être assisté du 
conseil de son choix. 

« III. – (Alinéa sans 
modification) 

  

 « La décision de 
sanction ne peut être prise 
plus d’un an à compter de 
la constatation des faits. 
Elle peut faire l’objet d’un 
recours de pleine 
juridiction devant la 
juridiction administrative. » 

(Alinéa sans 
modification) 

  

  II (nouveau). –
 L’article L. 511-12 du 
code de la consommation 
est complété par un 3° ainsi 
rédigé : 

  

  « 3° Les 
manquements aux 
interdictions prévues à 
l’article L. 253-5-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime. » 

  

   

Article 14 bis (nouveau) Article 14 bis 
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Code de l’environnement  I. – Le chapitre II 
du titre II du livre V du 
code de l’environnement 
est ainsi modifié : 

I. – Le chapitre II 
du titre II du livre V du 
code de l’environnement 
est ainsi modifié : 

 

Livre V : Prévention des 
pollutions, des risques et 

des nuisances 

    

Titre II : Produits 
chimiques, biocides et 

substances à l’état 
nanoparticulaire 

    

Chapitre II : Contrôle de 
la mise sur le marché des 

substances actives 
biocides et autorisation de 

mise sur le marché des 
produits biocides 

    

Section 1 : Dispositions 
générales 

 1° La section 1 est 
complétée par des articles 
L. 522-5-2 et L. 522-5-3 
ainsi rédigés : 

1° La section 1 est 
complétée par des articles 
L. 522-5-2 et L. 522-5-3 
ainsi rédigés : 

 

  « Art. L. 522-5-2. –
 Certaines catégories de 
produits biocides telles que 
définies par le 
règlement (UE) 
n° 528/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 
22 mai 2012 précité ne 
peuvent être cédées 
directement en libre-service 
à des utilisateurs non 
professionnels. 

« Art. L. 522-5-2. –
 Certaines catégories de 
produits biocides telles que 
définies par le 
règlement (UE) 
n° 528/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 
22 mai 2012 précité ne 
peuvent être cédées 
directement en libre-service 
à des utilisateurs non 
professionnels. 

 

   « Pour la cession 
des produits biocides 
mentionnés au premier 
alinéa à des utilisateurs non 
professionnels, les 
distributeurs fournissent 
des informations générales 
sur les risques pour la santé 
humaine et 
l’environnement liés à 
l’utilisation de ces produits, 
notamment sur les dangers, 
l’exposition, les conditions 
appropriées de stockage et 
les consignes à respecter 
pour la manipulation, 
l’application et 
l’élimination sans danger, 
ainsi que sur les solutions 
de substitution présentant 
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un faible risque. 

  « Un décret en 
Conseil d’État précise les 
catégories de produits 
concernés en fonction des 
risques pour la santé 
humaine et pour 
l’environnement. 

« Un décret en 
Conseil d’État précise les 
catégories de produits 
concernés en fonction des 
risques pour la santé 
humaine et pour 
l’environnement, ainsi que 
le délai dont disposent les 
distributeurs pour engager 
un programme de retrait de 
la vente en libre-service de 
ces produits. 

Amdt COM-424 

 

  « Pour la cession de 
produits biocides à des 
utilisateurs non 
professionnels, les 
distributeurs fournissent 
des informations générales 
sur les risques pour la santé 
humaine et 
l’environnement liés à 
l’utilisation des produits 
biocides, notamment sur les 
dangers, l’exposition, les 
conditions appropriées de 
stockage et les consignes à 
respecter pour la 
manipulation, l’application 
et l’élimination sans danger 
ainsi que sur les solutions 
de substitution présentant 
un faible risque. 

(Alinéa supprimé)  

  « Art. L. 522-5-3. –
 Toute publicité 
commerciale est interdite 
pour certaines catégories de 
produits biocides définies 
par le règlement (UE) 
n° 528/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 
22 mai 2012 précité. 

« Art. L. 522-5-3. –
 Toute publicité 
commerciale est interdite 
pour certaines catégories de 
produits biocides définies 
par le règlement (UE) 
n° 528/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 
22 mai 2012 précité. 

 

  « Par dérogation au 
premier alinéa du présent 
article, la publicité destinée 
aux utilisateurs 
professionnels est autorisée 
dans les points de 
distribution de produits à 
ces utilisateurs et dans les 
publications qui leur sont 
destinées. 

« Par dérogation au 
premier alinéa du présent 
article, la publicité destinée 
aux utilisateurs 
professionnels pour les 
produits concernés est 
autorisée dans les points de 
distribution de produits à 
ces utilisateurs et dans les 
publications qui leur sont 
destinées, sous réserve de 
contenir une information 
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explicite relative aux 
risques que l’exposition à 
ces produits entraîne sur la 
santé et sur 
l’environnement. 

  « Un décret en 
Conseil d’État définit les 
catégories de produits 
concernés en fonction des 
risques pour la santé 
humaine et pour 
l’environnement ainsi que 
les conditions dans 
lesquelles les insertions 
publicitaires sont 
présentées. Ces insertions 
publicitaires mettent en 
avant les bonnes pratiques 
dans l’usage et 
l’application des produits 
pour la protection de la 
santé humaine et animale et 
pour l’environnement ainsi 
que les dangers potentiels 
pour la santé humaine et 
animale et pour 
l’environnement. » ; 

« Un décret, pris 
après avis de l’Agence 
nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du 
travail, définit les 
catégories de produits 
concernés en fonction des 
risques pour la santé 
humaine et pour 
l’environnement, les 
conditions dans lesquelles 
les insertions publicitaires 
sont présentées ainsi que le 
contenu et le format de 
l’information mentionnée 
au deuxième alinéa. » ; 

Amdt COM-425 

 

  2° Est ajoutée une 
section 6 ainsi rédigée : 

2° (Supprimé) 

Amdts COM-435, 
COM-48 

 

  « Section 6   

  « Pratiques 
commerciales prohibées 

  

  « Art. L. 522-18. –
 À l’occasion de la vente de 
produits biocides définis à 
l’article L. 522-1, les 
remises, les rabais, les 
ristournes, la 
différenciation des 
conditions générales et 
particulières de vente au 
sens du I de 
l’article L. 441-6 du code 
de commerce ou la remise 
d’unités gratuites et toutes 
pratiques équivalentes sont 
interdits. Toute pratique 
commerciale visant à 
contourner, directement ou 
indirectement, cette 
interdiction par l’attribution 
de remises, de rabais ou de 
ristournes sur une autre 
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gamme de produits qui 
serait liée à l’achat de ces 
produits est prohibée. 

  « Art. L. 522-19. –
 I. – Tout manquement aux 
interdictions prévues à 
l’article L. 522-18 est 
passible d’une amende 
administrative dont le 
montant ne peut excéder 
15 000 € pour une personne 
physique et 75 000 € pour 
une personne morale. 

  

  « II. – Le montant 
de l’amende prévue au I est 
doublé en cas de réitération 
du manquement dans un 
délai de deux ans à compter 
de la date à laquelle la 
première décision de 
sanction est devenue 
définitive. 

  

  « Cette amende peut 
être assortie d’une astreinte 
journalière d’un montant 
maximal de 1 000 € lorsque 
l’auteur de l’infraction n’a 
pas mis fin au manquement 
à l’issue d’un délai fixé par 
une mise en demeure. 

  

  « III. – L’autorité 
administrative compétente 
avise préalablement 
l’auteur du manquement 
des faits relevés à son 
encontre, des dispositions 
qu’il a enfreintes et des 
sanctions qu’il encourt. Elle 
lui fait connaître le délai 
dont il dispose pour faire 
valoir ses observations 
écrites et, le cas échéant, 
les modalités selon 
lesquelles il peut être 
entendu s’il en fait la 
demande. Elle l’informe de 
son droit à être assisté du 
conseil de son choix. 

  

  « La décision de 
sanction ne peut être prise 
plus d’un an à compter de 
la constatation des faits. 
Elle peut faire l’objet d’un 
recours de pleine 
juridiction devant la 
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juridiction administrative. » 

  II. – Le présent 
article entre en vigueur le 
premier jour du troisième 
mois suivant la publication 
de la présente loi et 
s’applique aux contrats 
conclus ou renouvelés à 
compter de cette même 
date. 

II. – (Non modifié) 
Le présent article entre en 
vigueur le premier jour du 
troisième mois suivant la 
publication de la présente 
loi et s’applique aux 
contrats conclus ou 
renouvelés à compter de 
cette même date. 

 

   

Article 14 ter (nouveau) Article 14 ter 
 

Code rural et de la pêche 
maritime  

    

Livre II : Alimentation, 
santé publique vétérinaire 
et protection des végétaux 

    

Titre V : La protection 
des végétaux 

    

Chapitre III : Mise sur le 
marché et utilisation des 

produits 
phytopharmaceutiques 

    

Section 1 : Conditions 
d’autorisation  

    

Art. L. 253-1. – Les 
conditions dans lesquelles 
la mise sur le marché et 
l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et 
des adjuvants vendus seuls 
ou en mélange et leur 
expérimentation sont 
autorisées, ainsi que les 
conditions selon lesquelles 
sont approuvés les 
substances actives, les 
coformulants, les 
phytoprotecteurs et les 
synergistes contenus dans 
ces produits, sont définies 
par le règlement (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 concernant 
la mise sur le marché des 
produits 
phytopharmaceutiques et 
abrogeant les directives 
79/117/ CEE et 91/414/ 
CEE du Conseil, et par les 
dispositions du présent 
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chapitre. 

Une préparation 
naturelle peu préoccupante 
est composée 
exclusivement soit de 
substances de base, au sens 
de l’article 23 du 
règlement (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement 
européen et du Conseil, du 
21 octobre 2009, 
concernant la mise sur le 
marché des produits 
phytopharmaceutiques et 
abrogeant les directives 
79/117/ CEE et 91/414/ 
CEE du Conseil, soit de 
substances naturelles à 
usage biostimulant. Elle est 
obtenue par un procédé 
accessible à tout utilisateur 
final. Les substances 
naturelles à usage 
biostimulant sont autorisées 
selon une procédure fixée 
par voie réglementaire. 

 Le deuxième alinéa 
de l’article L. 253-1 du 
code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 
« Toutefois, toutes les 
parties consommables de 
plantes utilisées en 
alimentation animale ou 
humaine sont considérées 
comme substance naturelle 
à usage biostimulant 
autorisée. » 

La dernière phrase 
du deuxième alinéa de 
l’article L. 253-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigée : 
« Les substances naturelles 
à usage biostimulant sont 
autorisées selon une 
procédure et une évaluation 
simplifiées, dont les 
modalités sont fixées par 
voie réglementaire. » 

Amdt COM-405 

 

Les délais 
d’évaluation et 
d’autorisation de mise sur le 
marché des produits de 
biocontrôle mentionnés à 
l’article L. 253-6 sont fixés 
par décret en Conseil 
d’État. 

    

  
 

  Article 
14 quater AA (nouveau) 

 

Section 6 : Mesures de 
précaution et de 

surveillance 

  Après le III de 
l’article L. 253-7 du code 
rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
III bis ainsi rédigé : 

 

Art. L. 253-7. – I. –
 Sans préjudice des 
missions confiées à 
l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de 
l’environnement et du 
travail et des dispositions de 
l’article L. 211-1 du code 
de l’environnement, 
l’autorité administrative 
peut, dans l’intérêt de la 
santé publique ou de 
l’environnement, prendre 
toute mesure d’interdiction, 
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de restriction ou de 
prescription particulière 
concernant la mise sur le 
marché, la délivrance, 
l’utilisation et la détention 
des produits mentionnés à 
l’article L. 253-1 du présent 
code et des semences 
traitées par ces produits. 
Elle en informe sans délai 
le directeur général de 
l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de 
l’environnement et du 
travail. 

L’autorité 
administrative peut interdire 
ou encadrer l’utilisation des 
produits 
phytopharmaceutiques dans 
des zones particulières, et 
notamment : 

    

1° Sans préjudice 
des mesures prévues à 
l’article L. 253-7-1, les 
zones utilisées par le grand 
public ou par des groupes 
vulnérables au sens de 
l’article 3 du 
règlement (CE) 
n° 1107/2009 ; 

    

2° Les zones 
protégées mentionnées à 
l’article L. 211-1 du code 
de l’environnement ; 

    

3° Les zones 
recensées aux fins de la 
mise en place de mesures 
de conservation visées à 
l’article L. 414-1 du code 
de l’environnement ; 

    

4° Les zones 
récemment traitées utilisées 
par les travailleurs agricoles 
ou auxquelles ceux-ci 
peuvent accéder. 

    

L’autorité 
administrative peut aussi 
prendre des mesures pour 
encadrer : 

    

1° Les conditions de 
stockage, de manipulation, 
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de dilution et de mélange 
avant application des 
produits 
phytopharmaceutiques ; 

2° Les modalités de 
manipulation, d’élimination 
et de récupération des 
déchets issus de ces 
produits ; 

    

3° Les modalités de 
nettoyage du matériel 
utilisé ; 

    

4° Les dispositifs et 
techniques appropriés à 
mettre en œuvre lors de 
l’utilisation des produits 
mentionnés à 
l’article L. 253-1 du présent 
code pour éviter leur 
entraînement hors de la 
parcelle. 

    

II. – Il est interdit 
aux personnes publiques 
mentionnées à l’article L. 1 
du code général de la 
propriété des personnes 
publiques d’utiliser ou de 
faire utiliser les produits 
phytopharmaceutiques 
mentionnés au premier 
alinéa de l’article L. 253-1 
du présent code, à 
l’exception de ceux 
mentionnés au IV du 
présent article, pour 
l’entretien des espaces 
verts, des forêts, des voiries 
ou des promenades 
accessibles ou ouverts au 
public et relevant de leur 
domaine public ou privé. 
Cette interdiction ne 
s’applique pas aux 
traitements et mesures 
nécessaires à la destruction 
et à la prévention de la 
propagation des organismes 
nuisibles mentionnés à 
l’article L. 251-3, en 
application de 
l’article L. 251-8. Cette 
interdiction ne s’applique 
pas non plus aux 
traitements par des produits 
phytopharmaceutiques qui, 
sur la base des résultats de 
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la surveillance réalisée en 
application de 
l’article L. 251-1, s’avèrent 
nécessaires pour lutter 
contre un danger sanitaire 
grave menaçant la pérennité 
du patrimoine historique ou 
biologique et ne pouvant 
être maîtrisé par un autre 
moyen, y compris une 
méthode non chimique. 

II bis. – Par 
exception au II, l’utilisation 
des produits 
phytopharmaceutiques est 
autorisée pour l’entretien 
des voiries dans les zones 
étroites ou difficiles 
d’accès, telles que les 
bretelles, échangeurs, terre-
pleins centraux et ouvrages, 
dans la mesure où leur 
interdiction ne peut être 
envisagée pour des raisons 
de sécurité des personnels 
chargés de l’entretien et de 
l’exploitation ou des 
usagers de la route, ou 
entraîne des sujétions 
disproportionnées sur 
l’exploitation routière. 

    

III. – La mise sur le 
marché, la délivrance, 
l’utilisation et la détention 
des produits mentionnés au 
premier alinéa de 
l’article L. 253-1 pour un 
usage non professionnel 
sont interdites, à l’exception 
de ceux mentionnés au IV 
du présent article. Cette 
interdiction ne s’applique 
pas aux traitements et 
mesures nécessaires à la 
destruction et à la 
prévention de la 
propagation des organismes 
nuisibles mentionnés à 
l’article L. 251-3, en 
application de 
l’article L. 251-8. 

    

  
 

  « III bis. – Par 
exception aux II et III, 
l’utilisation des produits 
mentionnés au premier 
alinéa de l’article L. 253-1 
est autorisée lorsque les 
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produits mentionnés au IV 
du présent article ne 
permettent pas de lutter 
contre les dangers 
sanitaires mentionnés à 
l’article L. 201-1. » 

Amdt COM-326 
rect. 

IV. – Les II et III ne 
s’appliquent pas aux 
produits de bio-contrôle 
figurant sur une liste établie 
par l’autorité 
administrative, aux produits 
qualifiés à faible risque 
conformément au 
règlement (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 concernant 
la mise sur le marché des 
produits 
phytopharmaceutiques et 
abrogeant les directives 
79/117/ CEE et 91/414/ 
CEE du Conseil, ni aux 
produits dont l’usage est 
autorisé dans le cadre de 
l’agriculture biologique. 

    

  
 

  

Article 
14 quater A (nouveau) 

Article 14 quater A 
(Non modifié) 

 

Livre VI : Production et 
marchés 

    

Titre VI : Les productions 
végétales 

    

Chapitre I er : Les 
productions de semences 

et de plants. 

    

Section 3 : Semences et 
matériels de 

multiplication des 
végétaux autres que les 
bois et plants de vigne et 
les matériels forestiers de 

reproduction 

    

Art. L. 661-8. – Les 
règles relatives à la 
sélection, la production, la 
protection, le traitement, la 
circulation, la distribution et 
l’entreposage des semences, 
des matériels de 
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multiplication des végétaux, 
des plants et plantes ou 
parties de plantes destinés à 
être plantés ou replantés, 
autres que les matériels de 
multiplication végétative de 
la vigne et les matériels 
forestiers de reproduction, 
ci-après appelés "matériels" 
en vue de leur 
commercialisation, ainsi 
que les règles relatives à 
leur commercialisation, 
sont fixées par décret en 
Conseil d’État. Ce décret 
fixe : 

1° Les conditions 
dans lesquelles ces 
matériels sont sélectionnés, 
produits, multipliés et, le 
cas échéant, certifiés, en 
tenant compte des différents 
modes de reproduction ; 

    

2° Les conditions 
d’inscription au Catalogue 
officiel des différentes 
catégories de variétés dont 
les matériels peuvent être 
commercialisés ; 

    

3° Les règles 
permettant d’assurer la 
traçabilité des produits 
depuis le producteur 
jusqu’au consommateur. 

    

La cession, la 
fourniture ou le transfert, 
réalisé à titre gratuit 
[Dispositions déclarées non 
conformes à la Constitution 
par la décision du Conseil 
constitutionnel 
n° 2016-737 DC du 
4 août 2016.] de semences 
ou de matériels de 
reproduction des végétaux 
d’espèces cultivées de 
variétés appartenant au 
domaine public à des 
utilisateurs finaux non 
professionnels ne visant pas 
une exploitation 
commerciale de la variété 
n’est pas soumis aux 
dispositions du présent 
article, à l’exception des 
règles sanitaires relatives à 

 Au dernier alinéa de 
l’article L. 661-8 du code 
rural et de la pêche 
maritime, après le mot : 
« gratuit », sont insérés les 
mots : « ou à titre 
onéreux ». 

Au dernier alinéa de 
l’article L. 661-8 du code 
rural et de la pêche 
maritime, après le mot : 
« gratuit », sont insérés les 
mots : « ou à titre 
onéreux ». 

 



-   161   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte du projet de loi 

 
Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

la sélection et à la 
production. 

  
 

  

Article 
14 quater (nouveau) 

Article 14 quater 
 

Livre II : Alimentation, 
santé publique vétérinaire 
et protection des végétaux 

    

Titre V : La protection 
des végétaux 

    

Chapitre III : Mise sur le 
marché et utilisation des 

produits 
phytopharmaceutiques 

    

Section 4 : Emballage, 
étiquetage et publicité 

    

Art. L. 253-5. –
 Toute publicité 
commerciale est interdite 
pour les produits 
mentionnés à 
l’article L. 253-1, à 
l’exception des produits de 
biocontrôle figurant sur une 
liste établie par l’autorité 
administrative. 

 L’article L. 253-5 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

L’article L. 253-5 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

 

Par dérogation au 
premier alinéa du présent 
article, la publicité destinée 
aux utilisateurs 
professionnels des produits 
mentionnés à 
l’article L. 253-1 est 
autorisée dans les points de 
distribution de produits à 
ces utilisateurs et dans les 
publications qui leur sont 
destinées. 

 1° Le deuxième 
alinéa est complété par les 
mots : « , sous réserve de 
contenir une information 
explicite relative aux 
risques que l’exposition à 
ces produits entraîne sur la 
santé et sur 
l’environnement » ; 

1° Le deuxième 
alinéa est complété par les 
mots : « , sous réserve de 
contenir une information 
explicite relative aux 
risques que l’exposition à 
ces produits entraîne sur la 
santé et sur 
l’environnement » ; 

 

Un décret définit les 
conditions dans lesquelles 
les insertions publicitaires 
sont présentées. Ces 
insertions publicitaires 
mettent en avant les 
principes de la lutte 
intégrée, les bonnes 
pratiques dans l’usage et 
l’application des produits 
pour la protection de la 
santé humaine et animale et 
pour l’environnement, et les 
dangers potentiels pour la 
santé humaine et animale et 

 2° La première 
phrase du dernier alinéa est 
ainsi rédigée : 

2° La première 
phrase du dernier alinéa est 
ainsi rédigée : « Un décret, 
pris après avis de l’Agence 
nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du 
travail, définit les 
conditions dans lesquelles 
les insertions publicitaires 
sont présentées ainsi que le 
contenu et le format de 
l’information mentionnée 
au deuxième alinéa du 
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pour l’environnement. présent article. » 

Amdt COM-381 

  « Un décret, pris 
après avis de l’Agence 
nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du 
travail et après consultation 
de l’Autorité de régulation 
professionnelle de la 
publicité, définit les 
conditions dans lesquelles 
les insertions publicitaires 
sont présentées ainsi que le 
contenu et le format de 
l’information mentionnée 
au deuxième alinéa. » 

(Alinéa supprimé)  

   

Article 
14 quinquies (nouveau) 

Article 14 quinquies 
 

Section 5 : Plan d’action 
national pour une 

utilisation durable des 
produits 

phytopharmaceutiques 

 L’article L. 253-6 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

L’article L. 253-6 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

 

Art. L. 253-6. – Un 
plan d’action national fixe 
les objectifs quantitatifs, les 
cibles, les mesures et 
calendriers en vue de 
réduire les risques et les 
effets de l’utilisation des 
produits 
phytopharmaceutiques sur 
la santé humaine et 
l’environnement, et les 
mesures encourageant 
l’élaboration et 
l’introduction de la lutte 
intégrée contre les ennemis 
des cultures et les méthodes 
ou techniques de 
substitution en vue de 
réduire la dépendance à 
l’égard de l’utilisation des 
produits 
phytopharmaceutiques. Il 
comprend des indicateurs 
de suivi des objectifs fixés. 
Sa mise en œuvre est 
notamment financée dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 213-10-8 du 
code de l’environnement. 

 1° À la première 
phrase du premier alinéa, 
après le mot : 
« l’environnement », sont 
insérés les mots : « , les 
mesures de mobilisation de 
la recherche en vue de 
développer des solutions 
alternatives aux produits 
phytopharmaceutiques » ; 

1° À la première 
phrase du premier alinéa, 
après le mot : 
« l’environnement, », sont 
insérés les mots : « les 
mesures de mobilisation de 
la recherche en vue de 
développer des solutions 
alternatives aux produits 
phytopharmaceutiques » ; 

 

Le plan prévoit des  2° Au deuxième 2° Au deuxième  
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mesures tendant au 
développement des produits 
de biocontrôle, qui sont des 
agents et produits utilisant 
des mécanismes naturels 
dans le cadre de la lutte 
intégrée contre les ennemis 
des cultures . Ils 
comprennent en particulier : 

alinéa, les mots : « prévoit 
des mesures tendant au 
développement des produits 
de » sont remplacés par les 
mots : « s’accompagne 
d’une stratégie nationale de 
déploiement du » ; 

alinéa, les mots : « prévoit 
des mesures tendant au 
développement des produits 
de » sont remplacés par les 
mots : « s’accompagne 
d’une stratégie nationale de 
déploiement du » ; 

1° Les macro-
organismes ; 

 3° Avant le dernier 
alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

3° Avant le dernier 
alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

2° Les produits 
phytopharmaceutiques 
comprenant des micro-
organismes, des médiateurs 
chimiques comme les 
phéromones et les 
kairomones et des 
substances naturelles 
d’origine végétale, animale 
ou minérale. 

    

  
 

 « Le plan d’action 
national prévoit la 
réduction des délais 
d’évaluation et la 
simplification des 
conditions d’autorisation 
des produits de biocontrôle 
et des produits à usage 
biostimulant. » ; 

« Le plan d’action 
national prévoit la 
réduction des délais 
d’évaluation des produits 
de biocontrôle et des 
produits à usage 
biostimulant, tout en 
veillant à alléger les 
démarches administratives 
pour les entreprises 
concernées. » ; 

Amdt COM-406 

 

Le plan d’action 
national est arrêté après avis 
d’une instance de 
concertation et de suivi. 
Cette instance comprend 
des représentants des 
organisations 
professionnelles 
concernées, des organismes 
publics intéressés, des 
associations nationales de 
protection de 
l’environnement agréées, 
des organisations syndicales 
représentatives et des 
associations nationale de 
défense des consommateurs 
agréées. 

 4° À la seconde 
phrase du dernier alinéa, 
après le mot : 
« représentatives », sont 
insérés les mots : « , des 
organismes de recherche 
compétents ». 

4° À la seconde 
phrase du même dernier 
alinéa, après le mot : 
« représentatives », sont 
insérés les mots : « , des 
organismes de recherche 
compétents ». 
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Article 14 sexies (nouveau) Article 14 sexies 
  Par dérogation au 

premier alinéa du I de 
l’article L. 253-8 du code 
rural et de la pêche 
maritime, une 
expérimentation de 
l’utilisation des aéronefs 
télépilotés pour la 
pulvérisation aérienne de 
produits autorisés en 
agriculture biologique ou 
faisant l’objet d’une 
certification du plus haut 
niveau d’exigence 
environnementale 
mentionnée à 
l’article L. 611-6 du même 
code est menée, pour une 
période maximale de 
trois ans à compter de la 
publication de la présente 
loi, sur des surfaces 
agricoles présentant une 
pente supérieure ou égale à 
30 %. Cette 
expérimentation, qui fait 
l’objet d’une évaluation par 
l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de 
l’environnement et du 
travail, vise à déterminer 
les bénéfices liés à 
l’utilisation de drones pour 
limiter les risques 
d’accidents du travail et 
pour l’application de 
produits autorisés en 
agriculture biologique ou 
faisant l’objet d’une 
certification du plus haut 
niveau d’exigence 
environnementale 
mentionnée à 
l’article L. 611-6 du même 
code en matière de 
réduction des risques pour 
la santé et l’environnement. 

Par dérogation au 
premier alinéa du I de 
l’article L. 253-8 du code 
rural et de la pêche 
maritime, une 
expérimentation de 
l’utilisation des aéronefs 
circulant sans personne à 
bord et opérés par un 
télépilote pour la 
pulvérisation aérienne de 
produits 
phytopharmaceutiques est 
menée, pour une période 
maximale de trois ans à 
compter de la publication 
de l’arrêté prévu au dernier 
alinéa du présent article, 
sur des surfaces agricoles 
présentant une pente 
supérieure ou égale à 30 %. 
Cette expérimentation, qui 
fait l’objet d’une évaluation 
par l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de 
l’environnement et du 
travail, vise à déterminer 
les bénéfices liés à 
l’utilisation de drones pour 
limiter les risques 
d’accidents du travail et 
pour l’application de 
produits 
phytopharmaceutiques en 
matière de réduction des 
risques pour la santé et 
l’environnement. 

Amdts COM-145, 
COM-383 

 

  Les conditions et 
modalités de cette 
expérimentation sont 
définies par arrêté conjoint 
des ministres chargés de 
l’environnement, de 
l’agriculture et de la santé, 
de manière à garantir 
l’absence de risque 

Les conditions et 
modalités de cette 
expérimentation sont 
définies par arrêté conjoint 
des ministres chargés de 
l’environnement, de 
l’agriculture et de la santé, 
de manière à garantir 
l’absence de risque 
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inacceptable pour la santé 
et l’environnement. 

inacceptable pour la santé 
et l’environnement. 

   

Article 
14 septies (nouveau) 

Article 14 septies 
(Supprimé) 
Amdts COM-171, 

COM-49 rect. 

 

  Le II de 
l’article L. 253-8 du code 
rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

  

  1° Après le premier 
alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

  

  « L’utilisation de 
produits 
phytopharmaceutiques 
contenant une ou des 
substances actives 
présentant des modes 
d’action identiques à celles 
de la famille des 
néonicotinoïdes et des 
semences traitées avec ces 
produits est interdite. Un 
décret précise les modalités 
d’application du présent 
alinéa. » ; 

  

  2° Au deuxième 
alinéa, la référence : « au 
premier alinéa » est 
remplacée par les 
références : « aux premier 
et deuxième alinéas » ; 

  

  3° Au troisième 
alinéa, le mot : 
« deuxième » est remplacé 
par le mot « troisième » et 
les mots : « contenant des 
substances actives de la 
famille des 
néonicotinoïdes » sont 
remplacés par le mot : 
« considérés ». 
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Article 14 octies (nouveau) Article 14 octies 
(Non modifié) 

Chapitre IV : La mise en 
vente, la vente, la 

distribution à titre gratuit, 
l’application et le conseil à 
l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques 

    

Section 1 : Conditions 
d’exercice. 

    

Art. L. 254-3. – I. –
 L’exercice des fonctions 
d’encadrement, de vente, 
d’application ou de conseil 
par les personnels des 
entreprises exerçant les 
activités mentionnées au II 
de l’article L. 254-1 est 
soumis à l’obtention d’un 
certificat délivré par 
l’autorité administrative ou 
un organisme qu’elle 
habilite au vu de leur 
qualification. Le certificat 
mentionné au IV de 
l’article L. 254-1 est délivré 
dans les mêmes conditions.  

 L’article L. 254-3 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un IV ainsi rédigé : 

L’article L. 254-3 
du code rural et de la pêche 
maritime est complété par 
un IV ainsi rédigé : 

 

II. – Les personnes 
physiques qui utilisent les 
produits phyto-
pharmaceutiques dans le 
cadre de leur activité 
professionnelle à titre 
salarié, pour leur propre 
compte, ou dans le cadre 
d’un contrat d’entraide à 
titre gratuit au sens de 
l’article L. 325-1, justifient 
d’un certificat délivré par 
l’autorité administrative ou 
un organisme qu’elle 
habilite garantissant 
l’acquisition des 
connaissances exigées en 
adéquation avec les 
fonctions déclarées. Ce 
certificat n’est exigé ni pour 
les médiateurs chimiques au 
sens de l’article L. 253-6, ni 
pour les substances de base 
au sens de l’article 23 du 
règlement (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 concernant 
la mise sur le marché des 
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produits 
phytopharmaceutiques et 
abrogeant les directives 
79/117/CEE et 91/414/CEE 
du Conseil. 

III. – Ces certificats 
sont renouvelés 
périodiquement. 

    

  
 

 « IV. – À compter 
du 1er janvier 2019, la 
formation prévue pour la 
délivrance ou le 
renouvellement des 
certificats mentionnés aux I 
et II contient des modules 
spécifiques relatifs à 
l’exigence de sobriété dans 
l’usage des produits 
phytopharmaceutiques et 
aux alternatives 
disponibles, notamment en 
matière de biocontrôle. » 

« IV. – À compter 
du 1er janvier 2019, la 
formation prévue pour la 
délivrance ou le 
renouvellement des 
certificats mentionnés aux I 
et II contient des modules 
spécifiques relatifs à 
l’exigence de sobriété dans 
l’usage des produits 
phytopharmaceutiques et 
aux alternatives 
disponibles, notamment en 
matière de biocontrôle. » 

 

  
 

  

Article 
14 nonies (nouveau) 

Article 14 nonies 
 

Livre V : Organismes 
professionnels agricoles 

 Le titre Ier du 
livre V du code rural et de 
la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

Le titre Ier du 
livre V du code rural et de 
la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

 

Titre I er : Du réseau des 
chambres d’agriculture 

    

Art. L. 510-1. – Le 
réseau des chambres 
d’agriculture se compose 
des chambres 
départementales 
d’agriculture, des chambres 
régionales d’agriculture et 
de l’Assemblée permanente 
des chambres d’agriculture. 

    

Il comprend 
également des chambres 
interdépartementales, des 
chambres interrégionales 
d’agriculture et des 
chambres d’agriculture de 
région créées, après avis 
concordants des chambres 
d’agriculture concernées, de 
l’Assemblée permanente 
des chambres d’agriculture 
et des autorités de tutelle, 
par un décret qui fixe la 
circonscription et les 
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conditions dans lesquelles 
la nouvelle chambre 
d’agriculture se substitue 
aux chambres d’agriculture 
ainsi réunies. Lorsque la 
création d’une chambre 
interdépartementale, 
interrégionale ou d’une 
chambre de région 
intervient entre 
deux élections générales, ce 
décret peut prévoir des 
mesures transitoires, 
notamment les conditions 
dans lesquelles les membres 
élus des chambres 
départementales ou 
régionales restent en 
fonction jusqu’au terme de 
leur mandat, ainsi que les 
conditions d’administration 
de la nouvelle chambre 
jusqu’à cette date. 

Dans des conditions 
précisées par décret, le 
réseau des chambres 
d’agriculture et, en son sein, 
chaque établissement 
contribuent à l’amélioration 
de la performance 
économique, sociale et 
environnementale des 
exploitations agricoles et de 
leurs filières et 
accompagnent, dans les 
territoires, la démarche 
entrepreneuriale et 
responsable des agriculteurs 
ainsi que la création 
d’entreprises et le 
développement de l’emploi. 

    

Les établissements 
qui composent le réseau des 
chambres d’agriculture ont, 
dans le respect de leurs 
compétences respectives, 
une fonction de 
représentation des intérêts 
de l’agriculture auprès des 
pouvoirs publics et des 
collectivités territoriales. 

    

Ils contribuent, par 
les services qu’ils mettent 
en place, au développement 
durable des territoires 
ruraux et des entreprises 
agricoles, ainsi qu’à la 

 1° Au cinquième 
alinéa de l’article L. 510-1, 
après le mot : 
« naturelles », sont insérés 
les mots : « , à la réduction 
de l’utilisation des produits 

1° Au cinquième 
alinéa de l’article L. 510-1, 
après le mot : 
« naturelles », sont insérés 
les mots : « , à la réduction 
de l’utilisation des produits 
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préservation et à la 
valorisation des ressources 
naturelles et à la lutte contre 
le changement climatique. 

phytopharmaceutiques » ; phytopharmaceutiques et au 
recours à des solutions 
alternatives » ; 

Amdt COM-431 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Chapitre III : Assemblée 
permanente des chambres 

d’agriculture  

    

Section 1 : Organisation et 
fonctionnement. 

    

Art. L. 513-2. –
 L’Assemblée permanente 
des chambres d’agriculture 
assure l’animation de 
l’ensemble du réseau des 
chambres d’agriculture et 
représente ce dernier auprès 
des pouvoirs publics. À ce 
titre : 

 2° L’article 
L. 513-2 est complété par 
un 6° ainsi rédigé : 

2° L’article 
L. 513-2 est complété par 
un 6° ainsi rédigé : 

 

1° Elle élabore et 
met en œuvre, seule ou 
conjointement avec d’autres 
établissements du réseau, 
des programmes d’intérêt 
général dont le champ 
excède le cadre régional ; 
ces programmes regroupent 
les actions et les 
financements concourant à 
un même objectif et 
retracent les services aux 
entreprises agricoles qui 
concourent à ces 
programmes ; 

    

2° Elle crée au 
bénéfice de l’ensemble des 
établissements du réseau 
des services communs dont 
les règles de 
fonctionnement et de 
financement sont fixées par 
décret ; 

    

3° Elle élabore des 
normes communes pour 
l’établissement des données 
budgétaires et comptables 
et des indicateurs communs 
de gestion. Ces normes et 
indicateurs, approuvés par 
l’autorité de tutelle, sont 
applicables à tous les 
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établissements du réseau ; 

4° Elle apporte aux 
chambres d’agriculture le 
concours nécessaire à leur 
fonctionnement et à leurs 
actions dans les domaines 
technique, juridique, 
économique et financier ; 

    

5° Elle représente 
l’ensemble des 
établissements du réseau en 
matière sociale et signe, en 
leur nom, tout accord 
national qu’elle a négocié, 
après y avoir été autorisée 
par la session ou, en cas 
d’urgence, pendant 
l’intervalle des sessions, par 
le comité permanent 
général habilité par la 
session. 

    

  
 

 « 6° Elle rend 
compte des actions menées 
par les chambres 
d’agriculture pour 
promouvoir la réduction de 
l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques en 
application de 
l’article L. 510-1, dans le 
cadre d’un rapport remis 
chaque année aux ministres 
chargés de l’agriculture et 
de l’environnement. » 

« 6° Elle rend 
compte des actions menées 
par les chambres 
d’agriculture pour 
promouvoir la réduction de 
l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et le 
recours à des solutions 
alternatives en application 
de l’article L. 510-1, dans 
le cadre d’un rapport remis 
chaque année aux ministres 
chargés de l’agriculture et 
de l’environnement. » 

Amdt COM-431 
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Article 14 decies (nouveau) Article 14 decies 

(Non modifié) 
Livre VIII : 

Enseignement, formation 
professionnelle et 

développement agricoles, 
recherche agronomique 

    

Titre I er : Enseignement et 
formation professionnelle 

agricoles 

    

Chapitre I er : Dispositions 
relatives à l’enseignement 

et à la formation 
professionnelle publics 

aux métiers de 
l’agriculture, de la forêt, 

de la nature et des 
territoires  

    

Section 1 : Dispositions 
générales. 

    

Art. L. 811-1. –
 L’enseignement et la 
formation professionnelle 
publics aux métiers de 
l’agriculture, de la forêt, de 
la nature et des territoires 
ont pour objet d’assurer, en 
les associant, une formation 
générale et une formation 
technologique et 
professionnelle dans les 
métiers de l’agriculture, de 
la forêt, de l’aquaculture, de 
la transformation et de la 
commercialisation des 
produits agricoles ainsi que 
dans d’autres métiers 
concourant au 
développement de ceux-ci, 
notamment dans les 
domaines des services et de 
l’aménagement de l’espace 
agricole, rural et forestier, 
de la gestion de l’eau et de 
l’environnement. Ils 
contribuent à l’éducation au 
développement durable, à la 
promotion de la santé et à la 
mise en œuvre de leurs 
principes, ainsi qu’à la 
promotion de la diversité 
des systèmes de production 
agricole. Ils contribuent au 
développement personnel 
des élèves, étudiants, 

 À la deuxième 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 811-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime, après le mot : 
« durable », sont insérés les 
mots : « , à la préservation 
de la biodiversité et des 
sols ». 

À la deuxième 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 811-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime, après le mot : 
« durable », sont insérés les 
mots : « , à la préservation 
de la biodiversité et des 
sols ». 
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apprentis et stagiaires, à 
l’élévation et à l’adaptation 
de leurs qualifications et à 
leur insertion 
professionnelle et sociale. 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

  

Article 
14 undecies (nouveau) 

Article 14 undecies 
(Supprimé) 

Amdt COM-385 

 

  Le 9° de 
l’article L. 5141-16 du code 
de la santé publique est 
complété par les mots : « et 
celles auxquelles est 
autorisée la publicité pour 
les vaccins vétérinaires à 
destination des éleveurs 
professionnels dans les 
publications qui leur sont 
destinés ». 

  

 
Article 15 Article 15 Article 15 

 

 I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est habilité 
à prendre par ordonnance, 
dans un délai de six mois 
suivant la publication de la 
présente loi, toute mesure 
relevant du domaine de la 
loi tendant à modifier le 
code rural et de la pêche 
maritime et le code de la 
consommation afin de : 

I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est habilité 
à prendre par ordonnances, 
dans un délai de six mois à 
compter de la publication 
de la présente loi, toute 
mesure relevant du 
domaine de la loi tendant à 
modifier le code rural et de 
la pêche maritime et le 
code de la consommation 
afin : 

I. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est habilité 
à prendre par ordonnances, 
dans un délai de six mois à 
compter de la publication 
de la présente loi, toute 
mesure relevant du 
domaine de la loi tendant à 
modifier le code rural et de 
la pêche maritime et le 
code de la consommation 
afin : 

 

 1° Rendre l’exercice 
des activités mentionnées 
aux 1° et 2° du II de 
l’article L. 254-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime incompatible avec 
celui de l’activité de conseil 
à l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques 
autre que celle portant sur 
les informations relatives à 
l’utilisation, aux risques et 
à la sécurité d’emploi des 
produits cédés et modifier 
le régime applicable aux 
activités de conseil et de 
vente de ces produits, 

1° De rendre 
l’exercice des activités 
mentionnées aux 1° et 2° 
du II de l’article L. 254-1 
du code rural et de la pêche 
maritime incompatible avec 
celui de l’activité de conseil 
à l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques 
autre que celle portant sur 
les informations relatives à 
l’utilisation, aux risques et 
à la sécurité d’emploi des 
produits cédés et de 
modifier le régime 
applicable aux activités de 
conseil et de vente de ces 

1° De rendre 
l’exercice des activités 
mentionnées aux 1° et 2° 
du II de l’article L. 254-1 
du code rural et de la pêche 
maritime incompatible avec 
celui de l’activité de conseil 
à l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques 
autre que celle portant sur 
les informations relatives à 
l’utilisation, aux risques et 
à la sécurité d’emploi des 
produits cédés ou celle 
portant sur le conseil 
spécifique à l’utilisation 
des produits 
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notamment en imposant 
une séparation 
capitalistique des structures 
exerçant ces activités ; 

produits, notamment : phytopharmaceutiques, 
mentionnées à 
l’article L. 254-7 du code 
rural et de la pêche 
maritime, notamment : 

Amdt COM-386 

  a) En imposant une 
séparation capitalistique 
des structures exerçant ces 
activités ; 

a) En imposant une 
séparation des structures 
exerçant ces activités ; 

Amdts COM-387, 
COM-432 

 

  b) En assurant 
l’indépendance des 
personnes physiques 
exerçant ces activités ; 

b) En assurant 
l’indépendance des 
personnes physiques 
exerçant ces activités ; 

 

  c) En permettant 
l’exercice d’un conseil 
stratégique et indépendant ; 

c) En permettant 
l’exercice d’un conseil 
stratégique, pluriannuel et 
indépendant ; 

Amdts COM-388, 
COM-433 

 

  d) En permettant la 
mise en œuvre effective des 
certificats d’économie de 
produits 
phytopharmaceutiques. 

d) En permettant la 
mise en œuvre effective des 
certificats d’économie de 
produits 
phytopharmaceutiques. 

 

  L’activité de 
conseil, séparée de 
l’activité de vente, doit 
s’inscrire dans un objectif 
de réduction de l’usage et 
des impacts des produits 
phytopharmaceutiques ; 

L’activité de 
conseil, séparée de 
l’activité de vente, doit 
s’inscrire dans un objectif 
de réduction de l’usage et 
des impacts des produits 
phytopharmaceutiques ; 

 

 2° Réformer le 
régime d’expérimentation 
des certificats d’économie 
de produits 
phytopharmaceutiques : 

2° De réformer le 
régime d’expérimentation 
des certificats d’économie 
de produits 
phytopharmaceutiques : 

2° De réformer le 
régime d’expérimentation 
des certificats d’économie 
de produits 
phytopharmaceutiques : 

 

 – en fixant des 
objectifs à atteindre à une 
date antérieure à 2021 ; 

a) En fixant des 
objectifs à atteindre à une 
date antérieure à 2021 ; 

a) En fixant des 
objectifs à atteindre à une 
date antérieure à 2021 ; 

 

 – en le transformant 
en régime permanent à 
périodes successives, avec 
les adaptations nécessaires 
à son bon fonctionnement ; 

b) En le 
transformant en régime 
permanent à périodes 
successives, avec les 
adaptations nécessaires à 
son bon fonctionnement ; 

b) En le 
transformant en régime 
permanent à périodes 
successives, avec les 
adaptations nécessaires à 
son bon fonctionnement ; 

 

 – en prévoyant son c) En prévoyant son c) En prévoyant son  
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application outre-mer ; application dans les 
collectivités régies par 
l’article 73 de la 
Constitution ; 

application dans les 
collectivités régies par 
l’article 73 de la 
Constitution ; 

 3° Confier aux 
agents mentionnés à 
l’article L. 205-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime et aux agents 
mentionnés à 
l’article L. 511-3 du code 
de la consommation les 
pouvoirs dont disposent, en 
application de 
l’article L. 172-8 du code 
de l’environnement, les 
fonctionnaires et agents 
mentionnés à 
l’article L. 172-4 de ce 
code ; 

3° De confier aux 
agents mentionnés à 
l’article L. 205-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime et aux agents 
mentionnés à 
l’article L. 511-3 du code 
de la consommation les 
pouvoirs dont disposent, en 
application de 
l’article L. 172-8 du code 
de l’environnement, les 
fonctionnaires et agents 
mentionnés à 
l’article L. 172-4 du même 
code ; 

3° De confier aux 
agents mentionnés à 
l’article L. 205-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime et aux agents 
mentionnés à 
l’article L. 511-3 du code 
de la consommation les 
pouvoirs dont disposent, en 
application de 
l’article L. 172-8 du code 
de l’environnement, les 
fonctionnaires et agents 
mentionnés à 
l’article L. 172-4 du même 
code ; 

 

 4° Confier aux 
agents mentionnés à 
l’article L. 205-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime les pouvoirs 
d’enquête dont disposent 
les agents habilités par le 
code de la consommation, 
prévus aux articles 
L. 512-7, L. 512-10 et 
L. 512-16 de ce code. 

4° De confier aux 
agents mentionnés à 
l’article L. 205-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime les pouvoirs 
d’enquête dont disposent 
les agents habilités par le 
code de la consommation, 
prévus aux articles 
L. 512-7, L. 512-10 et 
L. 512-16 du même code. 

4° De confier aux 
agents mentionnés à 
l’article L. 205-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime les pouvoirs 
d’enquête dont disposent 
les agents habilités par le 
code de la consommation, 
prévus aux articles 
L. 512-7, L. 512-10 et 
L. 512-16 du même code. 

 

 II. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est habilité 
à prendre par ordonnance, 
dans un délai de 
douze mois suivant la 
publication de la présente 
loi, toute mesure relevant 
du domaine de la loi afin 
de : 

II. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est habilité 
à prendre par ordonnances, 
dans un délai de 
douze mois à compter de la 
publication de la présente 
loi, toute mesure relevant 
du domaine de la loi afin : 

II. – Dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la 
Constitution, le 
Gouvernement est habilité 
à prendre par ordonnances, 
dans un délai de 
douze mois à compter de la 
publication de la présente 
loi, toute mesure relevant 
du domaine de la loi afin : 

 

 1° Modifier la 
portée de l’obligation fixée 
à l’article L. 541-15-3 du 
code de l’environnement 
pour, d’une part, l’étendre à 
l’ensemble des opérateurs 
de la restauration collective 
et, d’autre part, leur 
imposer la réalisation d’un 
diagnostic préalable à la 
démarche de lutte contre le 
gaspillage alimentaire ; 

1° De modifier la 
portée de l’obligation fixée 
à l’article L. 541-15-3 du 
code de l’environnement 
pour, d’une part, l’étendre à 
l’ensemble des opérateurs 
de la restauration collective 
et, d’autre part, leur 
imposer la réalisation d’un 
diagnostic préalable à la 
démarche de lutte contre le 
gaspillage alimentaire 
incluant 

1° (Supprimé) 

Amdt COM-434 
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l’approvisionnement 
durable ; 

 2° Prévoir les 
conditions dans lesquelles 
les obligations fixées aux 
articles L. 541-15-5 et 
L. 541-15-6 du même code 
sont étendues à certains 
opérateurs du secteur agro-
alimentaire et de la 
restauration collective ; 

2° De prévoir les 
conditions dans lesquelles 
les obligations fixées aux 
articles L. 541-15-5 et 
L. 541-15-6 du même code 
sont étendues à certains 
opérateurs de l’industrie 
agro-alimentaire et de la 
restauration collective après 
une expérimentation, d’une 
durée de six mois, à 
compter d’une date fixée 
par l’ordonnance prise en 
application du présent 2°, 
dans des associations 
volontaires ; 

2° De prévoir les 
conditions dans lesquelles 
les obligations fixées aux 
articles L. 541-15-5 et 
L. 541-15-6 du même code 
sont étendues à certains 
opérateurs de l’industrie 
agro-alimentaire et de la 
restauration collective après 
une expérimentation, d’une 
durée de six mois, à 
compter d’une date fixée 
par l’ordonnance prise en 
application du présent 2°, 
dans des associations 
volontaires ; 

 

 3° Imposer à 
certains opérateurs de 
rendre publics leurs 
engagements en faveur de 
la lutte contre le gaspillage 
alimentaire ; 

3° D’imposer à 
certains opérateurs de 
l’industrie agro-alimentaire 
et de la restauration 
collective de rendre publics 
leurs engagements en 
faveur de la lutte contre le 
gaspillage alimentaire, 
notamment les procédures 
de contrôle interne qu’ils 
mettent en œuvre en la 
matière ; 

3° D’imposer à 
certains opérateurs de 
l’industrie agro-alimentaire 
et de la restauration 
collective de rendre publics 
leurs engagements en 
faveur de la lutte contre le 
gaspillage alimentaire, 
notamment les procédures 
de contrôle interne qu’ils 
mettent en œuvre en la 
matière ; 

 

 4° Apporter au titre 
préliminaire et au titre V du 
livre II du code rural et de 
la pêche maritime ainsi 
qu’au titre IV du livre V du 
code de l’environnement 
les modifications 
éventuellement nécessaires 
pour assurer le respect de la 
hiérarchie des normes, la 
cohérence rédactionnelle 
des textes, harmoniser l’état 
du droit, remédier aux 
éventuelles erreurs et 
abroger les dispositions 
devenues sans objet. 

4° D’apporter au 
livre II du code rural et de 
la pêche maritime les 
adaptations rendues 
nécessaires par l’entrée en 
application des 
règlements (UE) 2016/2031 
du Parlement européen et 
du Conseil du 
26 octobre 2016 et (UE) 
2017/625 du Parlement 
européen et du Conseil du 
15 mars 2017 et des actes 
délégués et d’exécution 
qu’ils prévoient, y compris 
en définissant les mesures 
de protection contre les 
organismes nuisibles aux 
végétaux dans les outre-
mer, et d’apporter au titre 
préliminaire et au titre V du 
livre II du code rural et de 
la pêche maritime ainsi 
qu’au titre IV du livre V du 
code de l’environnement 
les modifications 
éventuellement nécessaires 

4° D’apporter au 
livre II du code rural et de 
la pêche maritime les 
adaptations rendues 
nécessaires par l’entrée en 
application des 
règlements (UE) 2016/2031 
du Parlement européen et 
du Conseil du 
26 octobre 2016 et (UE) 
2017/625 du Parlement 
européen et du Conseil du 
15 mars 2017 et des actes 
délégués et d’exécution 
qu’ils prévoient, y compris 
en définissant les mesures 
de protection contre les 
organismes nuisibles aux 
végétaux dans les outre-
mer, et d’apporter au titre 
préliminaire et au titre V du 
livre II du code rural et de 
la pêche maritime ainsi 
qu’au titre IV du livre V du 
code de l’environnement 
les modifications 
éventuellement nécessaires 
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pour assurer la cohérence 
des dispositions 
législatives, corriger les 
erreurs rédactionnelles et 
abroger les dispositions 
devenues sans objet. 

pour assurer la cohérence 
des dispositions 
législatives, corriger les 
erreurs rédactionnelles et 
abroger les dispositions 
devenues sans objet. 

 III. – Un projet de 
loi de ratification est 
déposé devant le Parlement 
dans un délai de trois mois 
à compter de la publication 
de chaque ordonnance 
prévue par le présent 
article. 

III. – (Alinéa sans 
modification) 

III. – (Non modifié) 
Un projet de loi de 
ratification est déposé 
devant le Parlement dans 
un délai de trois mois à 
compter de la publication 
de chaque ordonnance 
prévue par le présent 
article. 

 

   

Article 15 bis (nouveau) Article 15 bis 
(Non modifié) 

 

Code de l’éducation  L’article 
L. 312-17-3 du code de 
l’éducation est ainsi 
modifié : 

L’article 
L. 312-17-3 du code de 
l’éducation est ainsi 
modifié : 

 

Deuxième partie : Les 
enseignements scolaires 

    

Livre III : L’organisation 
des enseignements 

scolaires 

    

Titre I er : L’organisation 
générale des 

enseignements 

    

Chapitre II : Dispositions 
propres à certaines 

matières d’enseignement 

    

Section 9 bis : L’éducation 
à l’alimentation  

    

Art. L. 312-17-3. –
 Une information et une 
éducation à l’alimentation 
et à la lutte contre le 
gaspillage alimentaire, 
cohérentes avec les 
orientations du programme 
national relatif à la nutrition 
et à la santé mentionné à 
l’article L. 3231-1 du code 
de la santé publique et du 
programme national pour 
l’alimentation mentionné à 
l’article L. 1 du code rural 
et de la pêche maritime, 
sont dispensées dans les 
écoles, dans le cadre des 

 1° Le mot : 
« écoles » est remplacé par 
les mots : « établissements 
d’enseignement scolaire » ; 

1° Le mot : 
« écoles » est remplacé par 
les mots : « établissements 
d’enseignement scolaire » ; 
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enseignements ou du projet 
éducatif territorial 
mentionné à 
l’article L. 551-1 du présent 
code. 

  2° Est ajoutée une 
phrase ainsi rédigée : 
« Cette information et cette 
éducation s’accompagnent 
d’un état des lieux du 
gaspillage alimentaire 
constaté par le gestionnaire 
des services de restauration 
collective scolaire de 
l’établissement. » 

2° Est ajoutée une 
phrase ainsi rédigée : 
« Cette information et cette 
éducation s’accompagnent 
d’un état des lieux du 
gaspillage alimentaire 
constaté par le gestionnaire 
des services de restauration 
collective scolaire de 
l’établissement. » 

 

   

Article 15 ter (nouveau) Article 15 ter 
(Non modifié) 

 

Code de la consommation  La sous-section 7 de 
la section 2 du chapitre II 
du titre Ier du livre V du 
code de la consommation 
est ainsi modifiée : 

La sous-section 7 de 
la section 2 du chapitre II 
du titre Ier du livre V du 
code de la consommation 
est ainsi modifiée : 

 

Livre V : POUVOIRS 
D’ENQUÊTE ET SUITES 

DONNÉES AUX 
CONTRÔLES 

    

Titre I er : RECHERCHE 
ET CONSTATATION  

    

Chapitre II : Pouvoirs 
d’enquête 

    

Section 2 : Pouvoirs 
d’enquête ordinaires 

    

Sous-section 7 : 
Consignation et saisie 

    

Art. L. 512-27. –
 Les produits, objets ou 
appareils consignés sont 
laissés à la garde de leur 
détenteur. 

 1° L’article 
L. 512-27 est complété par 
les mots : « ou, à défaut, 
déposés dans un local 
désigné par les agents 
habilités » ; 

1° L’article 
L. 512-27 est complété par 
les mots : « ou, à défaut, 
déposés dans un local 
désigné par les agents 
habilités » ; 

 

Art. L. 512-28. –
 Les agents habilités 
dressent un procès-verbal 
mentionnant les produits, 
objets ou appareils 
consignés. Ce procès-verbal 
est transmis dans les vingt-
quatre heures au procureur 
de la République. 

 2° Le premier alinéa 
de l’article L. 512-28 est 
complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Une copie 
de ce procès-verbal est 
remise au détenteur des 
produits, objets ou 
appareils. » 

2° Le premier alinéa 
de l’article L. 512-28 est 
complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Une copie 
de ce procès-verbal est 
remise au détenteur des 
produits, objets ou 
appareils. » 
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La mesure de 
consignation ne peut 
excéder une durée d’un 
mois que sur autorisation du 
procureur de la République. 

    

La mainlevée de la 
mesure de consignation 
peut être ordonnée à tout 
moment par les agents 
habilités ou par le procureur 
de la République. 

    

  
 

  

Article 
15 quater (nouveau) 

Article 15 quater 
 

Code forestier (nouveau)     

LIVRE III : BOIS ET 
FORÊTS DES 

PARTICULIERS  

    

TITRE III : 
REGROUPEMENT DE 
LA PROPRIÉTÉ ET DE 

LA GESTION 
FORESTIÈRE 

    

Chapitre I er : 
Regroupement de la 

propriété 

    

Section 5 : Droit de 
préférence des 

propriétaires de terrains 
boisés 

    

Art. L. 331-21. – Le 
droit de préférence prévu à 
l’article L. 331-19 ne 
s’applique pas lorsque la 
vente doit intervenir : 

 L’article L. 331-21 
du code forestier est 
complété par un 10° ainsi 
rédigé : 

L’article L. 331-21 
du code forestier est 
complété par un 10° ainsi 
rédigé : 

 

1° Au profit d’un 
propriétaire d’une parcelle 
contiguë en nature de bois 
et forêts ; 

    

2° En application du 
titre II du livre Ier du code 
rural et de la pêche 
maritime ; 

    

3° Au profit du 
conjoint, du partenaire lié 
par un pacte civil de 
solidarité, du concubin ou 
de parents ou alliés du 
vendeur jusqu’au quatrième 
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degré inclus ; 

4° Pour la mise en 
œuvre d’un projet déclaré 
d’utilité publique ; 

    

5° Au profit d’un 
co-indivisaire quand elle 
porte sur tout ou partie des 
droits indivis relatifs aux 
parcelles mentionnées à 
l’article L. 331-19 ; 

    

6° Au profit du nu-
propriétaire du bien vendu 
en usufruit ou de 
l’usufruitier du bien vendu 
en nue-propriété ; 

    

7° Sur un terrain 
classé entièrement au 
cadastre en nature de bois 
mais dont la partie boisée 
représente moins de la 
moitié de la surface totale ; 

    

8° Sur une propriété 
comportant une ou 
plusieurs parcelles classées 
au cadastre en nature de 
bois et un ou plusieurs 
autres biens bâtis ou non ; 

    

9° Au profit d’un 
exploitant de carrières ou 
d’un propriétaire de terrains 
à usage de carrières, lorsque 
la parcelle se situe dans ou 
en contiguïté d’un 
périmètre d’exploitation 
déterminé par arrêté 
préfectoral. 

    

  
 

 « 10° Au profit d’un 
exploitant agricole d’une 
parcelle contiguë, dans les 
communes dont le taux de 
boisement est supérieur à 
60 %, ainsi que pour 
l’ensemble des parcelles 
classées “sous périmètre à 
reconquérir pour 
l’agriculture”, dans les 
communes soumises à une 
réglementation des 
boisements conformément 
aux articles L. 126-1, 
L. 126-2 et R.126-1 à 
R.126-10-1 du code rural et 

« 10° Au profit d’un 
exploitant agricole d’une 
parcelle contiguë, dans les 
communes dont le taux de 
boisement est supérieur à 
60 %, ainsi que pour 
l’ensemble des parcelles 
classées “sous périmètre à 
reconquérir pour 
l’agriculture”, dans les 
communes soumises à une 
réglementation des 
boisements conformément 
aux articles L. 126-1 et 
L. 126-2 du code rural et de 
la pêche maritime. » 
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de la pêche maritime. » Amdt COM-389 

  

 

TITRE II BIS 
MESURES DE 

SIMPLIFICATION 
DANS LE DOMAINE 

AGRICOLE 
(Division et intitulé 

nouveaux) 

 

TITRE II BIS 
MESURES DE 

SIMPLIFICATION 
DANS LE DOMAINE 

AGRICOLE 

 

   

Article 16 A (nouveau) Article 16 A 
(Non modifié) 

 

Code de l’énergie     

LIVRE III : LES 
DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’ÉLECTRICITÉ  

    

TITRE I ER : LA 
PRODUCTION  

    

Chapitre IV : Les 
dispositions particulières 
à l’électricité produite à 

partir d’énergies 
renouvelables 

    

Section 3 : Le complément 
de rémunération 

    

Art. L. 314-20. –
 Les conditions du 
complément de 
rémunération pour les 
installations mentionnées à 
l’article L. 314-18 sont 
établies en tenant compte 
notamment : 

    

1° Des 
investissements et des 
charges d’exploitation 
d’installations 
performantes, 
représentatives de chaque 
filière, notamment des frais 
de contrôle mentionnés à 
l’article L. 314-25 ; 

    

2° Du coût 
d’intégration de 
l’installation dans le 
système électrique ; 
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3° Des recettes de 
l’installation, notamment la 
valorisation de l’électricité 
produite et la valorisation 
des garanties de capacités 
prévues à 
l’article L. 335-3 ; 

    

4° De l’impact de 
ces installations sur 
l’atteinte des objectifs 
mentionnés aux articles 
L. 100-1 et L. 100-2 ; 

    

5° Des cas dans 
lesquels les producteurs 
sont également 
consommateurs de tout ou 
partie de l’électricité 
produite par les installations 
mentionnées à 
l’article L. 314-18. 

 Après le 5° de 
l’article L. 314-20 du code 
de l’énergie, il est inséré un 
6° ainsi rédigé : 

Après le 5° de 
l’article L. 314-20 du code 
de l’énergie, il est inséré un 
6° ainsi rédigé : 

 

  
 

 « 6° Du caractère 
collectif des installations 
sur sites agricoles qui 
utilisent des énergies 
renouvelables ou des 
énergies de récupération. » 

« 6° Du caractère 
collectif des installations 
sur sites agricoles qui 
utilisent des énergies 
renouvelables ou des 
énergies de récupération. » 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

  

Article 16 B (nouveau) Article 16 B 
(Non modifié) 

 

Code de l’environnement  L’article L. 541-4-1 
du code de l’environnement 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

L’article L. 541-4-1 
du code de l’environnement 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

Livre V : Prévention des 
pollutions, des risques et 

des nuisances 

    

Titre IV : Déchets     

Chapitre I er : Prévention 
et gestion des déchets 

    

Section 1 : Dispositions 
générales 

    

Art. L. 541-4-1. –
 Ne sont pas soumis aux 
dispositions du présent 
chapitre : 

    

– les sols non 
excavés, y compris les sols 
pollués non excavés et les 
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bâtiments reliés aux sols de 
manière permanente ; 

– les sédiments 
déplacés au sein des eaux 
de surface aux fins de 
gestion des eaux et des 
voies d’eau, de prévention 
des inondations, 
d’atténuation de leurs effets 
ou de ceux des sécheresses 
ou de mise en valeur des 
terres, s’il est prouvé que 
ces sédiments ne sont pas 
dangereux ; 

    

– les effluents 
gazeux émis dans 
l’atmosphère ; 

    

– le dioxyde de 
carbone capté et transporté 
en vue de son stockage 
géologique et effectivement 
stocké dans une formation 
géologique conformément 
aux dispositions de la 
section 6 du chapitre IX du 
livre II du titre II ; 

    

– la paille et les 
autres matières naturelles 
non dangereuses issues de 
l’agriculture ou de la 
sylviculture et qui sont 
utilisées dans le cadre de 
l’exploitation agricole ou 
sylvicole ; 

    

– les matières 
radioactives, au sens de 
l’article L. 542-1-1. 

    

  
 

 « – les sous-
produits animaux ou les 
produit dérivés, y compris 
les produits transformés 
couverts par le 
règlement (CE) 
n° 1069/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 établissant 
des règles sanitaires 
applicables aux sous-
produits animaux et 
produits dérivés non 
destinés à la consommation 
humaine et abrogeant le 
règlement (CE) 
n° 1774/2002 (règlement 

« – les sous-
produits animaux ou les 
produit dérivés, y compris 
les produits transformés 
couverts par le 
règlement (CE) 
n° 1069/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 établissant 
des règles sanitaires 
applicables aux sous-
produits animaux et 
produits dérivés non 
destinés à la consommation 
humaine et abrogeant le 
règlement (CE) 
n° 1774/2002 (règlement 
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relatif aux sous-produits 
animaux), à l’exception de 
ceux qui sont destinés à 
l’incinération, à la mise en 
décharge ou à l’utilisation 
dans une usine de biogaz 
ou de compostage. » 

relatif aux sous-produits 
animaux), à l’exception de 
ceux qui sont destinés à 
l’incinération, à la mise en 
décharge ou à l’utilisation 
dans une usine de biogaz 
ou de compostage. » 

  
 

  Article 16 CA (nouveau)  

Code rural et de la pêche 
maritime  

  Après 
l’article L. 311-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
article L. 311-1-1 ainsi 
rédigé : 

Amdts COM-153, 
COM-203 rect., COM-44 

rect. quater, COM-46 
rect., COM-84 rect. ter 

 

Livre III : Exploitation 
agricole 

    

Titre I er : Dispositions 
générales 

    

Chapitre I er : Les activités 
agricoles. 

    

  
 

  « Art. L. 311-1-1 
(nouveau). – Les résidus de 
transformation agricole 
peuvent être valorisés dans 
les usages non alimentaires, 
dans l’intérêt des filières 
agricoles alimentaires et du 
développement de la filière 
bioéconomie et biogaz. » 

Amdts COM-153, 
COM-203 rect., COM-44 

rect. quater, COM-46 
rect., COM-84 rect. ter 
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Article 16 C (nouveau) Article 16 C 

Code de l’énergie     

LIVRE I ER : 
L’ORGANISATION 

GÉNÉRALE DU 
SECTEUR DE 
L’ÉNERGIE  

    

TITRE I ER : LES 
PRINCIPES 

RÉGISSANT LES 
SECTEURS DE 

L’ÉNERGIE  

    

Chapitre I er : Les secteurs 
de l’électricité et du gaz 

    

Section 7 : Droit d’accès 
aux réseaux et aux 

installations 

    

Sous-section 2 : 
Dispositions relatives aux 

réseaux gaziers et aux 
installations de gaz 

naturel liquéfié 

    

Art. L. 111-97. – Un 
droit d’accès aux ouvrages 
de transport et de 
distribution de gaz naturel 
ainsi qu’aux installations de 
gaz naturel liquéfié, y 
compris les installations 
fournissant des services 
auxiliaires, est garanti par 
les opérateurs qui les 
exploitent aux clients ainsi 
qu’aux fournisseurs et à 
leurs mandataires, dans des 
conditions définies par 
contrat. 

  I AA (nouveau). –
 Au premier alinéa de 
l’article L. 111-97 du code 
de l’énergie, après le mot : 
« clients », sont insérés les 
mots : « , aux producteurs 
de biogaz, ». 

Amdt COM-281 
rect. 

 

Lorsque l’opérateur 
et l’utilisateur ne sont pas 
des personnes morales 
distinctes, des protocoles 
règlent leurs relations. Ces 
contrats et ces protocoles 
sont transmis, à sa 
demande, à la Commission 
de régulation de l’énergie. 
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LIVRE IV : LES 
DISPOSITIONS 

RELATIVES AU GAZ  

    

TITRE III : LE 
TRANSPORT ET LA 

DISTRIBUTION  

    

Chapitre I er : Le transport      

Section 2 : Les missions 
des gestionnaires de 
réseaux de transport 

    

Art. L. 431-6. – I. – 
Les gestionnaires des 
réseaux de transport, issus 
de la séparation juridique 
prévue à l’article L. 111-7 
élaborent chaque année, 
après consultation, selon 
des modalités qu’ils 
déterminent, des parties 
intéressées, un plan 
décennal de développement 
de leur réseau fondé sur 
l’offre et la demande 
existantes ainsi que sur les 
prévisions raisonnables à 
moyen terme de 
développement des 
infrastructures gazières, de 
consommation de gaz et des 
échanges internationaux. Ce 
plan doit tenir compte des 
hypothèses et des besoins 
identifiés dans le rapport 
relatif à la planification des 
investissements dans le 
secteur du gaz élaboré par 
le ministre en charge de 
l’énergie. 

  I A (nouveau). – Au 
premier alinéa de 
l’article L. 431-6 du code 
de l’énergie, après le mot : 
« existantes », sont insérés 
les mots : « , sur les 
prévisions d’injection sur le 
territoire national de gaz 
renouvelables définis à 
l’article L. 211-2, ». 

Amdts COM-280 
rect., COM-359 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

TITRE V : L’ACCÈS ET 
LE RACCORDEMENT 

AUX RÉSEAUX ET 
INSTALLATIONS  

 I. – Le titre V du 
livre IV du code de 
l’énergie est ainsi modifié : 

I. – Le titre V du 
livre IV du code de 
l’énergie est ainsi modifié : 

 

Chapitre II : Les tarifs 
d’utilisation des réseaux 

de transport, de 
distribution de gaz 
naturel et les tarifs 

d’utilisation des 
installations de gaz 

naturel liquéfié 

    

Art. L. 452-1. – Les     
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tarifs d’utilisation des 
réseaux de transport, les 
conditions commerciales 
d’utilisation de ces réseaux, 
ainsi que les tarifs des 
prestations annexes 
réalisées par les 
gestionnaires de ces réseaux 
ou par les opérateurs des 
infrastructures de stockage 
mentionnées à 
l’article L. 421-3-1, sont 
établis de manière 
transparente et non 
discriminatoire afin de 
couvrir l’ensemble des 
coûts supportés par les 
gestionnaires des réseaux 
de transport et les 
opérateurs des 
infrastructures de stockage 
mentionnées au même 
article L. 421-3-1, dans la 
mesure où ces coûts 
correspondent à ceux 
d’opérateurs efficaces. Ces 
coûts tiennent compte des 
caractéristiques du service 
rendu et des coûts liés à ce 
service, y compris des 
obligations fixées par la loi 
et les règlements ainsi que 
des coûts résultant de 
l’exécution des missions de 
service public et des 
contrats mentionnés au I de 
l’article L. 121-46. 

Figurent notamment 
parmi les coûts supportés 
par les gestionnaires des 
réseaux de transport les 
dépenses d’exploitation, de 
recherche et de 
développement nécessaires 
à la sécurité du réseau et à 
la maîtrise de la qualité du 
gaz naturel injecté ou 
soutiré. 

 1° Le deuxième 
alinéa de l’article L. 452-1 
est complété par les mots : 
« ainsi que la partie du coût 
des renforcements des 
réseaux mentionnés à 
l’article L. 453-9 restant à 
la charge des gestionnaires 
de réseaux de transport » ; 

1° Le deuxième 
alinéa de l’article L. 452-1 
est complété par les mots : 
« ainsi que la partie du coût 
des adaptations des réseaux 
mentionnées à 
l’article L. 453-9 restant à 
la charge des gestionnaires 
de réseaux de transport » ; 

Amdt COM-283 
rect. 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 452-1-1. –
 Les tarifs d’utilisation des 
réseaux de distribution de 
gaz naturel, les conditions 
commerciales d’utilisation 
de ces réseaux ou 
installations, ainsi que les 
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tarifs des prestations 
annexes réalisées par les 
gestionnaires de ces 
réseaux, sont établis de 
manière transparente et non 
discriminatoire afin de 
couvrir l’ensemble des 
coûts supportés par ces 
gestionnaires, dans la 
mesure où ces coûts 
correspondent à ceux d’un 
gestionnaire de réseau 
efficace. Ces coûts tiennent 
compte des caractéristiques 
du service rendu et des 
coûts liés à ce service, y 
compris des obligations 
fixées par la loi et les 
règlements ainsi que des 
coûts résultant de 
l’exécution des missions de 
service public et des 
contrats mentionnés au I de 
l’article L. 121-46. 

Figurent notamment 
parmi ces coûts les 
dépenses d’exploitation, de 
recherche et de 
développement nécessaires 
à la sécurité du réseau et à 
la maîtrise de la qualité du 
gaz naturel injecté ou 
soutiré ainsi que la partie du 
coût des extensions de 
réseaux restant à la charge 
des distributeurs. Figurent 
également parmi ces coûts 
les dépenses afférentes aux 
opérations de contrôle, 
d’adaptation et de réglage 
des appareils et 
équipements gaziers 
mentionnées au deuxième 
alinéa du I de 
l’article L. 432-13. 

 2° À la première 
phrase du deuxième alinéa 
de l’article L. 452-1-1, 
après le mot : « soutiré », 
sont insérés les mots : « , la 
partie du coût des 
renforcements des réseaux 
mentionnés à 
l’article L. 453-9 restant à 
la charge des gestionnaires 
de réseaux de 
distribution » ; 

2° À la première 
phrase du deuxième alinéa 
de l’article L. 452-1-1, 
après le mot : « soutiré », 
sont insérés les mots : « , la 
partie du coût des 
adaptations des réseaux 
mentionnées à 
l’article L. 453-9 restant à 
la charge des gestionnaires 
de réseaux de 
distribution » ; 

Amdt COM-283 
rect. 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Chapitre III : Le 
raccordement aux réseaux 

et installations 

 3° Le chapitre III 
est complété par un 
article L. 453-9 ainsi 
rédigé : 

3° Le chapitre III 
est complété par un 
article L. 453-9 ainsi 
rédigé : 

 

  « Art. L. 453-9. –
 Lorsqu’une installation de 
production de biogaz est 
située à proximité d’un 
réseau de gaz naturel, les 
gestionnaires des réseaux 

« Art. L. 453-9. –
 Lorsqu’une installation de 
production de biogaz est 
située à proximité d’un 
réseau de gaz naturel, y 
compris hors de toute zone 
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de gaz naturel effectuent les 
renforcements nécessaires 
pour permettre l’injection 
dans le réseau du biogaz 
produit, dans les conditions 
et limites définies par 
décret pris après avis de la 
Commission de régulation 
de l’énergie. » 

de desserte d’un 
gestionnaire de réseau, les 
gestionnaires des réseaux 
de gaz naturel effectuent les 
adaptations nécessaires 
pour permettre l’injection 
dans le réseau du biogaz 
produit, dans les conditions 
et limites définies par 
décret pris après avis de la 
Commission de régulation 
de l’énergie. » 

Amdts COM-282 
rect., COM-283 rect. 

Code de l’environnement  II. – L’article 
L. 554-6 du code de 
l’environnement est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

II. – (Non modifié) 
L’article L. 554-6 du code 
de l’environnement est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

Livre V : Prévention des 
pollutions, des risques et 

des nuisances 

    

Titre V : Dispositions 
particulières à certains 

ouvrages ou installations 

    

Chapitre IV : Sécurité des 
ouvrages souterrains, 

aériens ou subaquatiques 

    

Section 2 : Sécurité des 
canalisations de transport 

et de distribution à 
risques 

    

Art. L. 554-6. – Une 
canalisation comprend une 
ou plusieurs conduites ou 
sections de conduites ainsi 
que les installations 
annexes qui contribuent, le 
cas échéant, à son 
fonctionnement. 

    

Une canalisation de 
transport achemine des 
produits liquides ou gazeux 
à destination de réseaux de 
distribution, d’autres 
canalisations de transport, 
d’entreprises industrielles 
ou commerciales ou de sites 
de stockage ou de 
chargement. 

    

Une canalisation de     
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distribution est une 
canalisation, autre qu’une 
canalisation de transport, 
desservant un ou plusieurs 
usagers ou reliant une unité 
de production de 
biométhane au réseau de 
distribution. 

  
 

 « Les canalisations 
reliant une unité de 
production de biométhane 
au réseau de transport sont 
soumises aux dispositions 
du présent code applicables 
aux canalisations de 
distribution, dès lors 
qu’elles respectent les 
caractéristiques et 
conditions mentionnées à 
l’article L. 554-5 fixées 
pour de telles canalisations, 
ainsi qu’aux dispositions de 
la section 4 du chapitre V 
du présent titre. » 

« Les canalisations 
reliant une unité de 
production de biométhane 
au réseau de transport sont 
soumises aux dispositions 
du présent code applicables 
aux canalisations de 
distribution, dès lors 
qu’elles respectent les 
caractéristiques et 
conditions mentionnées à 
l’article L. 554-5 fixées 
pour de telles canalisations, 
ainsi qu’aux dispositions de 
la section 4 du chapitre V 
du présent titre. » 

 

  
 

  Article 16 D (nouveau)  

Code rural et de la pêche 
maritime  

    

Livre II : Alimentation, 
santé publique vétérinaire 
et protection des végétaux 

    

Titre V : La protection 
des végétaux 

    

Chapitre V : Mise sur le 
marché et utilisation des 
matières fertilisantes, des 
adjuvants pour matières 

fertilisantes et des 
supports de culture 

    

Section 2 : Mise sur le 
marché et utilisation des 
matières fertilisantes, des 
adjuvants pour matières 

fertilisantes et des 
supports de culture. 

    

Art. L. 255-12. –
 Lorsqu’une matière 
fertilisante ou un support de 
culture est issu, en tout ou 
partie, de déchets qui ont 
été traités dans une 
installation mentionnée à 
l’article L. 214-1 du code 

  Le second alinéa de 
l’article L. 255-12 du code 
rural et de la pêche 
maritime est remplacé par 
quatre alinéas ainsi 
rédigés : 
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de l’environnement soumise 
à autorisation ou à 
déclaration ou dans une 
installation mentionnée à 
l’article L. 511-1 du même 
code soumise à autorisation, 
à enregistrement ou à 
déclaration et qui ont subi 
une opération de 
valorisation, notamment de 
recyclage ou de préparation 
en vue de leur réutilisation, 
la délivrance à cette matière 
fertilisante ou à ce support 
de culture de l’autorisation 
de mise sur le marché 
prévue à l’article L. 255-2 
du présent code, dès lors 
qu’elle comprend la 
vérification des autres 
conditions posées à 
l’article L. 541-4-3 du code 
de l’environnement, 
emporte la sortie de cette 
matière fertilisante ou de ce 
support de culture du statut 
de déchets. 

Il en va de même 
d’une matière fertilisante ou 
d’un support de culture dont 
la mise sur le marché a été 
dispensée d’autorisation en 
raison de sa conformité à un 
cahier des charges pris en 
application du 3° de 
l’article L. 255-5 du présent 
code dès lors qu’il garantit 
que l’ensemble des 
conditions prévues à 
l’article L. 541-4-3 du code 
de l’environnement sont 
remplies. 

  « Il en va de même 
d’une matière fertilisante 
ou d’un support de culture, 
à l’exception de ceux issus 
de la transformation de 
boues de station 
d’épuration, du fait de sa 
conformité à : 

 

   « – une norme 
mentionnée au 1° de 
l’article L. 255-5 du présent 
code pour laquelle une 
évaluation de l’Agence 
nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du 
travail montre qu’elle 
garantit que l’ensemble des 
conditions prévues à 
l’article L. 541-4-3 du code 
de l’environnement sont 
remplies ; 

 

   « – un règlement de  
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l’Union européenne 
mentionné au 2° de 
l’article L. 255-5 du présent 
code dès lors qu’il garantit 
que l’ensemble des 
conditions prévues à 
l’article L. 541-4-3 du code 
de l’environnement sont 
remplies ; 

   « – un cahier des 
charges pris en application 
du 3° de l’article L. 255-5 
du présent code dès lors 
qu’il garantit que 
l’ensemble des conditions 
prévues à 
l’article L. 541-4-3 du code 
de l’environnement sont 
remplies. » 

Amdt COM-360 

 

   Article 16 E (nouveau)  
Livre Préliminaire : 

Objectifs de la politique 
en faveur de l’agriculture, 
de l’alimentation et de la 

pêche maritime 
 

  Le livre 
préliminaire du code rural 
et de la pêche maritime est 
complété par un article L. 4 
ainsi rédigé : 

 

   « Art. L. 4 
(nouveau). – I. – Dans le 
cadre des objectifs de la 
politique en faveur de 
l’agriculture, de 
l’alimentation et de la 
pêche maritime tels que 
fixés aux articles L.1 et 
suivants du présent code, le 
comité de rénovation des 
normes en agriculture est 
chargé de s’assurer de 
l’applicabilité des projets 
de textes réglementaires 
créant ou modifiant des 
normes impactant l’activité 
agricole, de limiter les 
distorsions de concurrence 
entre les producteurs 
agricoles français et ceux 
des autres États membres 
de l’Union européenne et 
les insécurités juridiques, 
de simplifier et de 
rechercher la cohérence des 
réglementations existantes 
applicables à l’activité 
agricole. Afin d’atteindre 
ces objectifs, le comité de 
rénovation des normes en 
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agriculture évalue et 
identifie les simplifications 
possibles, l’applicabilité, la 
sécurité juridique pour 
l’exploitant agricole, la 
cohérence des 
réglementations, le respect 
de l’équivalence des 
charges et l’absence de sur-
transposition de la norme 
étudiée. Il peut proposer 
des expérimentations et la 
réalisation d’études 
d’impacts 
complémentaires. 

   « II. – Le comité de 
rénovation des normes en 
agriculture est à caractère 
interministériel. Il est 
composé d’un représentant 
de chaque ministère 
produisant des 
réglementations impactant 
l’activité agricole, d’un 
représentant de 
l’Association des régions 
de France, d’un 
représentant de chaque 
organisation syndicale 
représentative, d’un 
représentant de 
l’Assemblée permanente 
des chambres d’agriculture, 
d’un représentant des 
coopératives agricoles et, 
selon le secteur agricole 
concerné, d’un représentant 
de l’institut ou du centre 
technique agricole 
compétent. Ce comité est 
présidé par un préfet, 
désigné par le Premier 
ministre par décret. 

 

   « III. – Le comité de 
rénovation des normes en 
agriculture identifie les 
sujets et projets de textes 
qu’il estime prioritaires. Le 
président du comité peut 
mettre en place, après 
concertation des autres 
membres, des groupes de 
travail co-pilotés entre les 
services de l’État et les 
représentants des 
organisations 
professionnelles agricoles 
sur des sujets et textes ainsi 
identifiés. L’avis 
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consultatif rendu par le 
comité sur des dispositions 
réglementaires en vigueur 
ou à venir peut proposer 
des modalités de 
simplification de ces 
dispositions et l’abrogation 
de normes devenues 
obsolètes. 

   « IV. – Un décret 
détermine l’organisation, 
les moyens et les modalités 
de fonctionnement du 
comité. » 

Amdt COM-56 
rect. 

 

   Article 16 F (nouveau)  
   Le Gouvernement 

remet un rapport au 
Parlement avant le 
1er janvier 2020, sur la base 
des travaux du comité de 
rénovation des normes en 
agriculture, sur la 
surtransposition des normes 
européennes en matière 
agricole. 

Amdt COM-241 

 

 

TITRE III 
DISPOSITIONS 

TRANSITOIRES ET 
FINALES 

TITRE III 
DISPOSITIONS 

TRANSITOIRES ET 
FINALES 

TITRE III 
DISPOSITIONS 

TRANSITOIRES ET 
FINALES 

 

 
Article 16 Article 16 Article 16 

 

 I. – Les articles 1er 
et 2 entrent en vigueur le 
premier jour du troisième 
mois suivant la publication 
de la présente loi. 

I. – (Alinéa sans 
modification) 

I. – (Non modifié) 
Les articles 1er et 2 entrent 
en vigueur le premier jour 
du troisième mois suivant 
la publication de la présente 
loi. 

 

 Dans les secteurs où 
la conclusion de contrats 
écrits est obligatoire : 

(Alinéa sans 
modification) 

Dans les secteurs où 
la conclusion de contrats 
écrits est obligatoire : 

 

 – les accords-cadres 
conclus avant la date 
d’entrée en vigueur de la 
loi sont mis en conformité 
avec l’article L. 631-24 du 
code rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, 

1° Les accords-
cadres conclus avant la date 
d’entrée en vigueur des 
articles 1er et 2 de la 
présente loi sont mis en 
conformité avec 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 

1° Les accords-
cadres conclus avant la date 
d’entrée en vigueur des 
articles 1er et 2 de la 
présente loi sont mis en 
conformité avec 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
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au plus tard le 
1er septembre 2018 ou, si 
cette date est postérieure, 
au plus tard un mois après 
la date d’entrée en vigueur 
de la présente loi ; les 
organisations de 
producteurs ou associations 
d’organisations de 
producteurs concernées 
proposent aux acheteurs un 
avenant à cet effet ; 

maritime, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, 
au plus tard le 
1er septembre 2018 ou, si 
cette date est postérieure, 
au plus tard un mois après 
la date d’entrée en vigueur 
des articles 1er et 2 de la 
présente loi ; les 
organisations de 
producteurs ou associations 
d’organisations de 
producteurs concernées 
proposent aux acheteurs un 
avenant à cet effet ; 

maritime, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, 
au plus tard le 
1er septembre 2018 ou, si 
cette date est postérieure, 
au plus tard un mois après 
la date d’entrée en vigueur 
des articles 1er et 2 de la 
présente loi ; les 
organisations de 
producteurs ou associations 
d’organisations de 
producteurs concernées 
proposent aux acheteurs un 
avenant à cet effet ; 

 – les contrats 
conclus avant cette date et 
se poursuivant au-delà du 
1er octobre 2018 sont mis 
en conformité avec 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, 
au plus tard le 
1er octobre 2018 ou, si cette 
date est postérieure, au plus 
tard deux mois après la date 
d’entrée en vigueur de la 
présente loi ; les 
producteurs concernés 
proposent aux acheteurs un 
avenant à cet effet, ou leur 
demandent par écrit de leur 
proposer cet avenant. 

2° Les contrats 
conclus avant la date 
d’entrée en vigueur des 
articles 1er et 2 de la 
présente loi et se 
poursuivant au delà du 
1er octobre 2018 sont mis 
en conformité avec 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, 
au plus tard le 
1er octobre 2018 ou, si cette 
date est postérieure, au plus 
tard deux mois après la date 
d’entrée en vigueur des 
articles 1er et 2 de la 
présente loi ; les 
producteurs concernés 
proposent aux acheteurs un 
avenant à cet effet, ou leur 
demandent par écrit de leur 
proposer cet avenant. 

2° Les contrats 
conclus avant la date 
d’entrée en vigueur des 
articles 1er et 2 de la 
présente loi et se 
poursuivant au delà du 
1er octobre 2018 sont mis 
en conformité avec 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, 
au plus tard le 
1er octobre 2018 ou, si cette 
date est postérieure, au plus 
tard deux mois après la date 
d’entrée en vigueur des 
articles 1er et 2 de la 
présente loi ; les 
producteurs concernés 
proposent aux acheteurs un 
avenant à cet effet, ou leur 
demandent par écrit de leur 
proposer cet avenant. 

 

 Dans les autres 
secteurs, les contrats en 
cours à la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi 
doivent être mis en 
conformité avec les 
dispositions de 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction 
issue de la présente loi, lors 
de leur prochain 
renouvellement et au plus 
tard dans un délai d’un an à 
compter de la publication 
de la présente loi. 

Dans les autres 
secteurs, les contrats en 
cours à la date d’entrée en 
vigueur des articles 1er et 2 
de la présente loi doivent 
être mis en conformité avec 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, 
lors de leur prochain 
renouvellement et au plus 
tard dans un délai d’un an à 
compter de la publication 
de la présente loi. 

Dans les autres 
secteurs, les contrats en 
cours à la date d’entrée en 
vigueur des articles 1er et 2 
de la présente loi doivent 
être mis en conformité avec 
l’article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, 
lors de leur prochain 
renouvellement et au plus 
tard dans un délai d’un an à 
compter de la publication 
de la présente loi. 

 

 II. – Les 
dispositions de l’article 3 

II. – L’article 3 
entre en vigueur à la date 

II. – (Non modifié) 
L’article 3 entre en vigueur 
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entrent en vigueur à la date 
prévue au premier alinéa du 
I, ou, si cette date est 
postérieure, à compter de la 
date de publication du 
décret codifiant dans la 
partie réglementaire du 
code rural et de la pêche 
maritime la liste des agents 
habilités à constater les 
manquements aux 
dispositions de la section 2 
du chapitre Ier du titre III du 
livre VI du code rural et de 
la pêche maritime. 

prévue au premier alinéa du 
I du présent article ou, si 
cette date est postérieure, à 
la date de publication du 
décret codifiant dans la 
partie réglementaire du 
code rural et de la pêche 
maritime la liste des agents 
habilités à constater les 
manquements aux 
dispositions de la section 2 
du chapitre Ier du titre III du 
livre VI du code rural et de 
la pêche maritime. 

à la date prévue au premier 
alinéa du I du présent 
article ou, si cette date est 
postérieure, à la date de 
publication du décret 
codifiant dans la partie 
réglementaire du code rural 
et de la pêche maritime la 
liste des agents habilités à 
constater les manquements 
aux dispositions de la 
section 2 du chapitre Ier du 
titre III du livre VI du code 
rural et de la pêche 
maritime. 

 III. – Les 
dispositions de l’article 4 
ne sont pas applicables aux 
procédures de médiation en 
cours à la date de 
publication de la présente 
loi. 

III. – L’article 4 
n’est pas applicable aux 
procédures de médiation en 
cours à la date de 
publication de la présente 
loi. 

III. – (Non modifié) 
L’article 4 n’est pas 
applicable aux procédures 
de médiation en cours à la 
date de publication de la 
présente loi. 

 

 IV. – Les 
renégociations de prix, 
ainsi que les procédures de 
médiation et instances 
juridictionnelles qui sont en 
cours à la date de 
publication de la présente 
loi restent soumises à 
l’article L. 441-8 du code 
de commerce dans sa 
rédaction antérieure. 

IV. – Les 
renégociations de prix, 
ainsi que les procédures de 
médiation et instances 
juridictionnelles qui sont en 
cours à la date de 
publication de la présente 
loi restent soumises à 
l’article L. 441-8 du code 
de commerce dans sa 
rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de 
l’article 6. 

IV. – Les 
renégociations de prix, 
ainsi que les procédures de 
médiation et instances 
juridictionnelles qui sont en 
cours à la date de 
publication de la présente 
loi restent soumises à 
l’article L. 441-8 du code 
de commerce dans sa 
rédaction antérieure à la 
présente loi. 

Amdt COM-390 

 

  IV bis (nouveau). –
 L’article 11 decies entre en 
vigueur le 
1er septembre 2019. Les 
denrées alimentaires 
préemballées, légalement 
fabriquées ou 
commercialisées avant 
l’entrée en vigueur de la 
présente loi, dont 
l’étiquetage n’est pas 
conforme à ses 
dispositions, peuvent être 
mises en vente, vendues ou 
distribuées à titre gratuit 
jusqu’à épuisement des 
stocks. 

IV bis. –
 L’article 11 decies entre en 
vigueur le 
1er septembre 2020. Les 
denrées alimentaires 
préemballées, légalement 
fabriquées ou 
commercialisées avant 
l’entrée en vigueur de la 
présente loi, dont 
l’étiquetage n’est pas 
conforme à ses 
dispositions, peuvent être 
mises en vente, vendues ou 
distribuées à titre gratuit 
jusqu’à épuisement des 
stocks. 

Amdts COM-189, 
COM-361 
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 V. – Les 
dispositions de l’article 14 
s’appliquent aux contrats 
conclus ou renouvelés à 
compter de la date prévue 
au premier alinéa du I. 

V. – L’article 14 
entre en vigueur le 
1er janvier 2019 et 
s’applique aux contrats 
conclus ou renouvelés à 
compter de cette même 
date. 

V. – (Supprimé) 

Amdt COM-404 

 

 
Article 17 Article 17 Article 17 

 

Code de commerce     

LIVRE IX : Dispositions 
relatives à l’outre-mer. 

    

TITRE V : Dispositions 
applicables dans les îles 

Wallis et Futuna. 

    

Art. L. 950-1. – I. –
 Sous réserve des 
adaptations prévues dans 
les chapitres ci-après, les 
dispositions suivantes du 
présent code sont 
applicables dans les îles 
Wallis et Futuna : 

    

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

4° Les dispositions 
du livre IV mentionnées 
dans la colonne de gauche 
du tableau ci-après sont 
applicables dans les îles 
Wallis et Futuna dans leur 
rédaction indiquée dans la 
colonne de droite du même 
tableau. 

    

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Au I de 
l’article L. 950-1 du code 
de commerce, la ligne : 

La dix-septième 
ligne du tableau du second 
alinéa du 4° du I de 
l’article L. 950-1 du code 
de commerce est remplacée 
par deux lignes ainsi 
rédigées : 

La dix-septième 
ligne du tableau du second 
alinéa du 4° du I de 
l’article L. 950-1 du code 
de commerce est remplacée 
par deux lignes ainsi 
rédigées : 
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Articles L. 441-8 et 
L. 441-9 / l’ordonnance 
n° 2014-487 du 
15 mai 2014 

« 

Arti
cles 
L. 
441
-8 
et 
L. 
441
-9 

L’o
rdo
nna
nce 
n° 
201
4-4
87 
du 
15 
mai 
201
4  » 

 
 

« 

Articl
e L. 
441-8 

la loi n° 
du pour 
l’équilib
re des 
relations 
commer
ciales 
dans le 
secteur 
agricole 
et 
alimenta
ire et 
une 
alimenta
tion 
saine et 
durable  

 

Articl
e L. 
441-9 

l’ordonn
ance n° 
2014-48
7 du 
15 mai 
2014 » 

 
 

« 

Articl
e L. 
441-8 

la loi n° 
du pour 
l’équilib
re des 
relations 
commer
ciales 
dans le 
secteur 
agricole 
et 
alimenta
ire et 
une 
alimenta
tion 
saine, 
durable 
et 
accessib
le à tous  

 

Articl
e L. 
441-9 

l’ordonn
ance n° 
2014-48
7 du 
15 mai 
2014 

»
. 

 
Amdt COM-128 

 

 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

est remplacée par 
les lignes : 

(Alinéa supprimé)   

 

« 

Arti
cle 
L. 
441
-8 

La 
loi 
n° 
du  

 

Arti
cle 
L. 
441
-9 

L’o
rdo
nna
nce 
n° 
201
4-4
87 
du 
15 
mai 
201
4  ». 

 
 

(Alinéa supprimé)   
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Article 17 bis (nouveau) 

Code rural et de la pêche 
maritime  

  Le code rural et de 
la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

 

Livre II : Alimentation, 
santé publique vétérinaire 
et protection des végétaux 

    

Titre VII : Dispositions 
relatives à l’outre-mer 

    

Chapitre I er : Guadeloupe, 
Guyane, Martinique, La 

Réunion et Mayotte 

    

Section 2 : Dispositions 
communes 

    

  
 

  1° Après 
l’article L. 271-5, il est 
inséré un article L. 271-5-1 
ainsi rédigé : 

 

   « Art. L. 271-5-1 
(nouveau). – Les seuils 
prévus au I de 
l’article L. 230-5-1 peuvent 
être adaptés par décret en 
Conseil d’État en 
Guadeloupe, en Guyane, à 
la Martinique, à la Réunion 
ou à Mayotte. » ; 

 

Chapitre II : Saint-
Barthélemy 

  2° Après 
l’article L. 272-9, il est 
inséré un article L. 272-9-1 
ainsi rédigé : 

 

   « Art. L. 272-9-1 
(nouveau). – Les seuils 
prévus au I de 
l’article L. 230-5-1 peuvent 
être adaptés par décret en 
Conseil d’État à Saint-
Barthélemy. » ; 

 

Chapitre III : Saint-
Martin  

  3° Après 
l’article L. 273-6, il est 
inséré un article L. 273-6-1 
ainsi rédigé : 

 

   « Art. L. 273-6-1 
(nouveau). – Les seuils 
prévus au I de 
l’article L. 230-5-1 peuvent 
être adaptés par décret en 
Conseil d’État à Saint-
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Martin. » ; 

Chapitre IV : Saint-
Pierre-et-Miquelon 

  4° Après 
l’article L. 274-8, il est 
inséré un article L. 274-8-1 
ainsi rédigé : 

 

   « Art. L. 274-8-1 
(nouveau). – Les seuils 
prévus au I de 
l’article L. 230-5-1 peuvent 
être adaptés par décret en 
Conseil d’État à Saint-
Pierre-et-Miquelon. » 

Amdt COM-362 

 

  Article 18 (nouveau) 
(Supprimé) 
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